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AVANT -PROPOS 

Ce rapport présente les résultats d’unc étude des réformes en matière de gestion des ressources 
humaines dans la fonction publique des pays de l’OCDE, réalisée entre 1993 et 1995. Cette étude, 
conduite sous la direction et selon les indications du Comité de la gestion publique, avait pour objcctif 
d’analyser de façon concise les évolutions et stratégies de la gestion des ressources humaines dans la 
fonction publique des pays de l’OCDE au cours des dix dernières années. 

Ce rapport aborde les réformes de la gestion des ressources humaines dans la fonction publique 
nationale, en mettant l’accent sur les ministères et agences chargés de mener les politiques du 
gouvernement centrai. L’analyse s’appuie SUT un questionnaire adressé aux agences centrales de 
gestion responsables de la gestion des ressources humaines dans la fonction publique dans tous les 
pays de l’OCDE, et sur des études de cas détaillées réalisées dans huit d’entre eux. 

Cette étude a été prépar& par Maria Maguire et Christine Lidbury du Service de la gestion 
publique de l’OCDE. Des remerciements doivent être adressés aux pays Membres quj ont participé à 
l’étude, aux auteurs des études de cas par pays, et à tous ceux qui ont contribué à la réalisation du 
rapport. Les idées exprimées ici n’engagent ni ne reflètent nécessairement celles des autorités 
nationales des pays concernés. Le rapport est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de 
l’OCDE. 
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RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONCLUSIONS 

Contexte des réformes de la gestion des ressources humaines dans le secteur public 

0 Depuis la fin des années 80, la plupart des pays de l'OCDE ont entrepris de réformer la gestion 
des ressources humaines dans leurs administrations publiques nationales. En général, les raisons 
qui ont conduit à modifier le système de gestion du personnel dans le secteur public ont été très 
semblables dans tous les pays de l'OCDE : les contraintes économiques qui pèsent sur le secteur 
public ont rendu nécessaire une amélioration de l'efficacité et de la qualité de l'exécution des 
programmes et des services du secteur public, ce qui s'est souvent traduit par des compressions 
d'effectifs. 

0 Les autres principaux éléments qui alimentent le changement sont notamment 

* Les efcorts deployés pour renforcer la responsabilisaticin des gestionnaires. 

* La nécessité d'assurer une transparence accrue dans les dépenses publiques. 

* Les changements survenus sur le marché du travail et la nécessité pour la fonction publique 
de demeurer un employeur compétitif. 

Principales tendances de la réforme de la gestion des ressources humaines 

0 Décentraiisation : les responsabilités en matière de gestion des ressources humaines passent des 
organes cenlraux de gestion avcc rninistéres et organismcs opérationnels. 

Déccmcentration : au sein des différents niinistéres et organismes, les responsabilités en matiére 
de gestion des ressources humaines sont con8ées aux gesîionnajres opérationnels. 

0 Application de "cadres" généraux et de principes directeurs mettant l'accent sur les normes 
fondamentales et les pratiques à suivre, plutôt que sur les contrôles détaillés. 

Mise en place, au niveau des départements et organismes opérationnels, d'un système de budgets 
autonomes combinant les dépenses de personnel et les dépenses d'administration. 

Assouplissement des systèmes de rémunérations, d'emplois et d'affectations. 

0 Mesures de formation et de pcrfecljonnement visant à adapter les qualifications cl les 
compétences et à accroître la souplesse du personnel en vue d'améliorer l'exécution ùes 
programmes et de renforcer les réformes introduites dans le secteur public. 
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Mesures de réduction des coûts : réduction des augmentations de salaire, compression deffectifs 
et efforts pour améliorer l'efficacité. 

Aperçu de l'expérience acquise dans les différents pays 

Il n'existe aucune approche uniforme de la réforme de la gestion des ressources humaines. La 
nature des réfcirmes introduites varie beaucoup, un petit nombrc de pays, aux deux extrêmes du 
spectre, ayant entrepris dcs réformes fondamentales ou, au contraire, n'ayant que très peu 
niodiiïé le système existant, la majorité des pays se trouvant à différents points intermédiaires. 

Malgré la volonté expriméc par la plupart des pays de réî'ormcr la gestion des ressources 
humaines, le rythme des réformes a souvent été lent, les pouvoirs et l'autonomie des 
gestionnaires opérationnels étant limités par des règles et réglementations détaillées. 

La place faite à un contrôle central de la gestion des ressources humaines, d'une part, et à une 
gestion souple, de l'autre, évolue encore et les avis varient d'un pays à l'autre quant au degré de 
déconcentration qui est souhaitable ; néanmoins, la majorité des pays semblent résolus à 
conserver une série fondamentale de conditions communes applicables à l'ensemble de la 
fonction publique. 

LCS réformes sont souvent encouragées par les organismes centraux de gestion, et leur succès 
dépend tant de l'appui manifesté par les milieux politiques que de l'existence d'un service 
influent ayant la responsabilité d'ensemble de la mise en oeuvre des réformes. 

Les changements qui ont été apportés à nombre d'aspects de la gestion des ressources humaines 
ont eu tendance à se renforcer mutuellement et a se combiner avec les réformes de la gestion 
financière et les réformes structurelles pour transformer considérablement la marche de la 
fonction publique. 

0 Les pays qui ont le plus progressé sur la voie du changement ont imposé les principales réformes 
aux ministères ou organismes opérationnels, ayant constaté que, dans un premier temps tout au 
moins, l'on ne peut s'en remettre purement aux ministères et organismes publics pour prendre 
des initiatives de réforme en matière de la gestion des rcssources humaines. Toutefois, les pays 
qui ont le plus décentralisé soulignent qu'à mesure que les réformcs avancent, les organismes 
centraux doivent céder une partie de leurs pouvoirs de contrôle et que les ministères et 
organismes opérationnels doivcnt participer activement à l'élaboration de leurs propres stratégies 
de gestion des ressources humaines et fixer leurs propres règles de fonctionnement. 

La déconcentration des pouvoirs de gestion financière aux gestionnaires opérationnels est aussi 
une condition préalable indispensable à une réelle déconcentration de la gestion et des 
responsabilités en matière de ressources humaines dans la mesure où elle constitue un 
encouragement puissant A une gestion efficace du personnel. 

Dès que l'essentiel du cadre dc réforme est en place, l'important est de convaincre les 
gestionnaires et le personnel qu'un changement aura un effet bénéfique sur les opérations de la 
fonction publique et d'encourager leur participation active au processus de réforme. 
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Les pays qui ont beaucoup déconcentré la gestion des ressources humaines sont géneraiement 
très satisfaits des résultats obtenus, et signaient que cette déconcenîration a : 

* Facilité les transformations organisationnelles et permis de diversifier les pratiques suivies 
par les différents ministères et organismes. 

* Permis aux ministères et organismes de rectutcr ct de fidéliser plus facilement leur personnel 
et de le gerer plus efficacement. 

* Renforcé les structurcs dc responsabilisatitn et l'obligation de rendre compte au niveau des 
gestionnaires. 

* Contribué à mettre un accent plus marqué sur l'efficience et I'eîficacité, ce qui a eu u n  impact 
positif sur la prestation des services. 

* Resserré le lien entre la formulation des politiques et leur exécution. 

La plupart des pays de l'OCDE envisagent de poursuivre et de renforcer leurs réformes de la 
gestion des ressources humaines. Tout porte à penser que l'orientation générale des réformes 
dans ce domaine sera maintenue au cours des annkes h venir. 
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Chapitre 1 

POURQUOI UNE R ~ F O R M E  DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ? 

Eii 1993 et 1995, le Comité de la gestion publique de l'OCDE a entrepris une évaluation des 
réformes de la gestion des ressources humaines dans les pays de l'OCDE. Le but visé était d'idcntifier 
les facteurs qui poussaient à ces réformes et les tendances auxquelles obéissaient ces dernières ; de 
comparer et d'opposer les approches suivies en la matière dans les différents pays afin de repérer les 
pratiques prometteuses ; de voir comment se déroulait la mise en oeuvre des réformes ; et de savoir si 
les politiques et les pratiques en matière de gestion des ressources humaines évoluaient d'une manière 
propre à favoriser l'apparition dune fonction publique plus productive, davantage orientée vers les 
résultats ct plus sensible aux services publics. 

L'ctude a été axée sur les ministères et Ics organismes du gouvernement central. Lc cadre de 
l'évaluation etait fourni par les réformes de la gesüon publique opérées dans les pays de l'OCDE. Les 
principales questions examinées ont été les suivantes : 

Dans quelle mesure les changements apportés à l'administration du personnel sont-ils 
imputables aux réformes de la gestion publique visant à améliorer les performances, à 
définir clairement les responsables en fonction des résultats à obtenir, a améliorer la 
qualité des services fournis au public et dans quelle mesure ces changements sont-ils 
imputables aux pressions qui se manifestent sur le marché du travail, aux efforts de 
réduction des dépenses ou à d'autres facteurs '? 

Dans quelle mesure les rCformes ont-elles été appliquCcs comme prévu ct quelle est 
véritablement l'ampleur du changement ? 

Quel est l'impact des réformes et celles-ci aboutissent-elles aux résultats souhaités '? 

Pour analyser ces questions, l'on s'est attaché à détenniner si l'on pouvait identifier des tendances 
et des modèles communs aux différents pays, ou si les éléments en jeu et les politiques poursuivies 
étaient au contraire très différents. L'étude a porté en particulier sur la décentralisation et la 
déconcentration de la gestion des ressources humaines : la mise au point de pratiques de gestion des 
performances ; les mesures adoptCes pour améliorer les qualifications et les compétences ; et les 
changements apportés aux systèmes de rémunération, d'affectation et d'emploi. 

Cette évaluation ne tendait pas à identifier une approche "idéale" de la gestion des ressources 
humaines dans la fonction publique. L'on n'a pas supposé a priori que tous les pays de l'OCDE 
cherchaient & aller dans la même direction ni que leurs priorités de réforme 6taient identiques. 
L'OCDE pensait plutôt examiner comment et pourquoi la gestion des ressources humaines dans la 
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fonktion publique change en sachant que les différents gouvernements ont identifié des objectifs de 
réfonne dans le secleur public. 

Les informations nécessaires à l'étude ont été rassemblées principalement dans le contexte des 
objectifs de réforme du secteur public identifiés par les différents gouvernements à partir de deux 
sources. Dans un premier temps, il a été procédé à une enquête en 1993 auprès de l'organisme central 
de gestion des ressources humaines ou des agenccs des pays de l'OCDE. Cette enquête a été conçue de 
fapn à dégager un tableau dcnsemble des priorités et des tendances des réformes introduites dans ce 
domaine. Dans un deuxième tcmps, à partir des résultats de l'enquête initiale, des études de cas ont été 
effectuées (pendant la période 1994-1995) dans certains ministères et organismes de huit pays de 
l'OCDE.' Ces études ont porté sur trois grands thèmes : la décentralisation de la gestion des ressources 
huiiiaines des organismes centraux de gestion au profit des départements et organismes opérationnels 
et la dkoncentration au profit des gestionnaircs opérationnels ; l'harmonisation des sîratégics de 
gestion des ressources humaines et des objectifs et stratégies généraux des organisations ; et l'impact 
des réformes sur la gestion des ressources humaines et, en définitive, l'amélioration de la qualité de la 
prestation des services. 

Les facteurs qui ont guidé les réformes 

Pendant les années 80 et 90, l'impact des récessions sur les kononiics nationales, la 
iiiondialisaüon accrue, les séquelles des chocs pétroliers, l'endettcment chronique et. l'aggravation du 
chbmage ont été autant de facteurs qui ont rcndu les entreprises et le public en général de plus en plus 
tributaires des prograinmes ct des services du secteur public. Le coût de l'administration nationalc s'est 
accru, tandis que le secteur public national est apparu, aux yeux de ses usagers, comme moins réceptif 
et moins efficace dans la prestation de services dont la liste ne cessait de s'allonger. La situation de la 
Nouvelle-Zélande reflète les problèmes auxquels ont été confrontées nombre d'administrations 
nationdes : 

... pour faire en sorte que la Nouvelle-Zélande s'intègre à l'économie 
mondiale et surmonte les problèmes liés à un endettement chronique, tous les 
secteurs de l'économie devraient être exposés aux lois de la concurrence ... Face 
à l'énormité des changements requis, le gouvernement s'es1 rcndu crimpte que le 
secteur étatique néo-zélandais, mettant traditionnellement i'accent sur la 
répartition, la réglementation et le contrôle des ressources et ne sc souciant 
guère d'assurer la transparence dc ses processus et de ses activités, n'était pas 
tant un moyen de réforme qu'un aspect significatif du problème. Selon lui, 
l'État çoûtait trop cher, ne contribuait pas assez aux activités productives 
génératrices de richesses et était un poids mort dans notre société. 

(Rapport non publié présenté au Comité de la gestion publique de l'OCDE, 7 avril 1994.) 

Sous l'effet de différentes pressions économiques et du peu de confiance manifestée dans la 
capacité des institutions gouvernementaies d'y faire face, les gouvernements on1 commencé, à des 
degrés divers, à repenser le rôle et le coût de l'administration. Ils essaient dc mettre au point des 
stratégies de nature B renforcer la responsabilité des gestionnaires et ils cherchent, plut6t que de mettre 
l'accent comme par le passé sur le contrgie des intrants et des activités, à créer un cnvironnement qui 
soit orienté vers dcs résultats et qui encourage l'application didées nouvelles et créatrices pour les 
atteindre. Il importe de noter que si la plupart des pays de l'OCDE se sont tout au moins engagés sur 
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la voie d'une réforme majeure de la fonction publique, ils n'ont pas tous été confrontés en même terrips 
et avec la même intensité aux effets de la récession et des autres pressions économiques. Le inoment 
auquel une réforme des institutions administrative a été entreprise autant que les objectifs de cette 
réforme ont été différents. La Nouvelle-Zélande, par exemple, a entrepris des réformes radicales dès le 
début des années 80, tandis que les États-Unis ont commencé seulement à revoir récemment le rôle et 
le fonctionnement du secteur public national. 

Comme le personnel constitue la principale ressource de la fonction publique, il est normal que 
toute rCCvaluation fondamentale des institutions administratives affecte directement la gestion des 
ressources humaines. En fait, notre évaluation confirme que la plupari des pays de l'OCDE on1 adopté 
au cours des dix dernières années, et spécialement depuis la fin des années 80, de nouvelles méthodes 
de gestion du personnel dans la fonction publique. D'une manière générale, les raisons qui ont poussé 
les pays de l'OCDE à transformer la façon dont les ressources humaines sont gérées ont été très 
semblables : du fait des contraintes économiques auxquelles le secteur public a été soumis, il lui a 
fallu accroître l'efficacité et améliorer la qudité des programmes et des services qu'il exécute, ce qui a 
souvent abouti à une réduction d'effectifs. Les études de cas effectuées dans le cadre de notre analyse 
ont confirmé que ces facteurs ont directement joué sur les transformations apportées aux systèmes de 
gestion des ressources humaines dans les administrations nationales des pays des l'OCDE. 

Si lcs différents pays s'intéressent de plus en plus à la gestion des ressources humaines en tant 
qu'outil de galion stratégiquc, c'est parce qu'iIs ont commencé à prendre conscience du fait qu'une 
gestion plus efficace du personncl dans des domaines comme la rémunération et les condilions 
d'einploi, les méthodes de travail, la culture organisationnellc ct la satisfaction professionnelle se 
traduira par une amélioration de l'efficacité et de I'cfficience. Les pays se rendent compte aussi, 
semble-t-il, que pour changer les institutions, il faut d'abord déterminer comment les agent? qui 
travaillent pour l'administration seront affectés par le changement et comment ils peuvent être 
encouragés à atteindre les résultats souhaités. 

Selon les informations communiquées, les autres facteurs qui motivent les réformes de la gestion 
des ressources humaines dans les pays de l'OCDE sont notamment les suivants : 

La nécessité d'améliorer le service aux usagers et la réceptivité de l'administration, l'idée 
étant que celle-ci doit davantage s'attacher à tenir compte des besojns dcs clients, ii leur 
permettre de donner un avis sur les services fournis et à s'employcr à les satisfaire. 

La transparence, lorsque l'administration rend compte de la façon dont les deniers publics 
sont utilisés pour rémunérer les fonctionnaires et couvrir les autres coûts des programmes. 

La mondialisation, y compris, dans plusieurs cas, l'intégration à l'Union européenne ou la 
nécessité d'adapter la réglementation aux directives de la Commission européenne. 

Le maintien dune fonction publique de qualité qui puisse notamment soutenir 
efficacement la concurrence du secteur privé pour cc qui est du recrutement du personnel 
qualitié, ct de la nécessité d'amkliorer la satisfaction professionnelle et les perspectives de 
carrière. 

II ne faut pas sous-estimer l'importance que revêtent les relations entre l'administration et le 
personnel et l'évolution des attentes pour ce qui est du milicu de travail dans l'orientation générale des 
réformes. Il ressort des études de cas que les kléments inlernes sont déterminants dans la conduile de 
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transformations organisationnelles et dans leurs mise en forme, particulièrement dans le domaine de la 
gestion des ressources humaines. Par exemple, la composition professionnelle de la fonction publique 
dans de nombreux pays de l'OCDE est en mutation, les emplois de bureau et les emplois des échelons 
inférieurs disparaissant au profit de spécialisations techniques et professionnelles requérant des 
qualifications importantes. Au cours des quelques dernières décennies l'afflux de jeunes hautement 
qualifiés dans le secteur public, qui en a résulté, a transformé l'attitude de l'administration à l'égard 
des fonctionnaires et a abouti à la mise en place de structures de gestion plus souples et plus 
participatoires. Les jeunes diplômés sernblcnt moins disposés que leurs aînés à accepter les styles de 
gestion hiérarchisés qui caractérisaient jadis l'administration publique. De même, ils accèdent il des 
postes de responsabilité plus rapidement que la gknéraion prkkdente, et exigent plus de souplesse 
dans la gestion de lcur propre personnel, des environnements de travail plus efficaces et des 
perspectives de carrière élargies. Plusieurs pays ont souligné que, pour demeurer un employeur 
compétitif, le secteur public devrait être sensible aux besoins des salariés ct être réceptif à de 
nouveaux modes de gestion du personnel. 

En un sens plus général, il importe aussi de reconnaître que les salariés et Ieurs syndicats ont 
aussi beaucoup contribué à transformer l'environnement de travail et à trouver le moyen d'améliorer 
l'efficacité des organismes publics. Une conséquence importante en est que les fonctionnaires ne 
constituent pas simplement l'objet des mesures de réforme mais ont activement contribué à définir et à 
promouvoir les programmes de réforme dans de nombreux pays de I'OCDE. 
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Chapitre 2 

LES TENDANCES DE LA RÉFORME DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAIN ES^ 

Observations g6n6rales 

L'étude a mis  en relief des tendances et des priorités remarquablement semblables dans de 
nombreux pays de l'OCDE, même si les stratégies mises en oeuvre pour mener à bien ces réformes ont 
souvent et amplement varié. L'on trouvera dans les annexes 1 à 3 des informations sommaires sur les 
tendances de la réforme des ressources humaines dans les pays de l'OCDE. Comme le montre le 
graphique 1, les pays ont signalé des initiatives extrêmement diverses visant à introduire ou à 
améliorer les programmes de gestion des ressources humaines entre 1987 et 1992.3 Les programmes 
de compression des effectifs dans le secteur public, ainsi que la décentralisation et la déconcentration 
de la gestion des ressources humaines comptent parmi les initiatives de réforme les plus fréquemment 
signalées. D'autres initiatives de reformes souvent citées sont notamment de nouveaux progranimes de 
perfectionnement des cadres, des réformes des systèmes de classification et de définition des emplois, 
des mesures tendant à améliorer l'égalité des chances en matière d'emploi et des accords visant à 
assouplir les horaires de travail (par exemple un travail permanent à temps partiel, des horaires 
souples, des emplois partagés, etc.). Il est intéressant de noter que les réformes introduites dans ces 
domaines ne sont pas concentrées dans un groupe de pays mais couvrent un large spectre 
géographique, administratif et politique (voir l'annexe 1). 

Globalement, l'Australie, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et la Suède ont entrepris des 
réformes fondamentales de la gestion publique qui transforment peu à peu la nature de l'emploi dans 
la fonction publique et la gestion du personnel. De profondes transformations sont également en cours 
aux Pays-Bas, dans les autres pays nordiques (Danemark, Finlande et Norvège) et, dans une moindre 
rncsure. au Canada et aux États-Unis. 

Dans nombre de pays d'Europe méridionale, les réformes tcndent davantage 2 moderniser et 2 
rationaliser les systèmes d'administration du personnel qu'à mettre en oeuvre de nouveaux styles de 
gestion. Dans ces pays, les irrégularités qui caractérisaient les pratiques de gestion du personnel (dans 
des domaines comme le recrutement, les promotions, les classifications d'emplois et les structures de 
rémunération), et même le statut juridique des fonctionnaires étaient considérées comme des éléments 
peu compatibles avec une fonction publique productive, une utilisation ef3cace des deniers publics et 
les principes de reconnaissance du mérite et de l'équité. Les réformes introduites ont consisté, par 
exemple, à généraliser les concours (par exemple en Espagne, en Grèce et en Italie) et il centraliser 
davantage les procédures de recrutement (par exemple en Turquie) afin de promouvoir des systèmes 
de dotation en personnel fondés sur le mérite qui soient plus rationnels et plus équitables. Dans ces 
pays, comme dans d'autres pays de l'OCDE, la recherche de l'efficacité et de la productivité dans les 
organismes publics a égalernent conduit à réformer la gestion des ressourca humaines pour faciliter 
l'application de réformes plus larges, notamment dans le domaine des technologies de l'information, 
ou dans certains cas pour faciliter l'intégration au sein de l'Union européenne. 

17 



Graphique 1. Nombre de pays parmi les 24 pays Membres ayant introduit des initiatives nouvelles 
ou ayant considérablement réformé les structures existantes pendant la période 1987-1992 
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Pendant la période considérée, les réformes de la gestion des ressources humaines ont été 
beaucoup plus limitées dans les autres pays de l'OCDE, qui conservent encore des systèmes 
traditionnels (souvent centralisés) et des principes de gestion du personnel relativement inchangés. 
Dans des pays comme l'Autriche, la France, le Japon ou la Suisse, les réformes ont été axées 
principalement sur des projets spécifiques et ont tendu à résoudre des problèmes particuliers de 
gestion des ressources humaines (dans des domaines comme la réforme des horaires de travail, les 
politiques d'égalité des chances cn matière d'emploi, I'importance accrue accordée à l'acquisition de 
nouvelles compétences pour les salariés et les cadres) afin de s'adapter à I'évoIution du marché du 
travail ou aux exigences en termes de qualifications du personnel. En revanche, elles n'ont pas fait 
partie intégrante d'une réorientation générale des systèmes ou des structures de gestion des ressources 
humaines. Il ne faut pas pour autant minimiser I'importance de ces réformes plus ponctuelles. Le 
Japon, par exemple, a signalé que, pendant la période considérée, la réforme la plus importante avait 
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consisté A réduire lcs horaires de travail des fonctionnaires nationaux pour les ramener à une scmaine 
de cinq jours, le but étant d'améliorer la qualité de la vie des agents publics. L'objectif de ces reformes 
est aussi d'entraîner l'ensemble de l'économie et les principaux employeurs d'autres secteurs. 

Les réformes de la gestion des ressources humaines demeurent caractérisées par des efforts de 
compression des effectifs dans les services publics et par d'autres mesures de restrictions budgétaires - 
moderation dcs augmentations salariales et pression sur les Ministères et agences pour améliorcr leur 
eîlïcacilé. Ces mesures continuent de venir en tête de l'ordre du jour dans la pluparl des pays de 
l'OCDE. Comme le montrent plusieurs des études dc cas, les efforts de rationalisation et 
d'hélioration dc l'cfkacitk peuvent impulser la tnise en oeuvre de réformes de !a gestion dcs 
ressources humaines ; cependant, les mcsures de restrictions budgetaires, si elles ne sont pas reliées à 
des stratégies plus larges de réfornic organisationnelle OU si elles ne sont pas coordonnées aux 
priorités de réforme existantes, risquent de saper ces stratégies et de nuire au moral et au dynamisme 
de la fonction publique. 

La décentralisation des responsabilités en matière de gestion des ressources humaines des 
organes centraux de gestion au profit des ministères et organismes opérationnels, accompagnée dune 
déconcentration au niveau de ces ministères et organismes au profit des gestionnaires opérationnels 
est l'une des principales réformes introduites récemment. Parmi les pays qui ont appliqué de telles 
réformes, une souplesse et une autonomie accrues en matière de gestion des ressources humaines sont 
considérés comme des factcurs essentiels pour promouvoir une gestion et des organisations plus 
efficicntcs ci plus eïïicaces dans le secteur public en général et pour améliorer la qualiik dc l'enscmblc 
des services fournis au public. Plusieurs pays ont également mentionné que la décentralisation ct la 
déconcentration de la gestion des ressources huniaines avaient l'avantage de faciliter la tnise en oeuvre 
des réformes visant à améliorer la rnoiivation et les performances (spécialement au niveau des cadres) 
et à encourager les effectifs des services publics à chercher à améliorer leurs performances. 

Décentralisation et déconcentration de la gestion des ressources humaines 

C'est en Nouvelle-Zélande et en Suède que la déconcentration de la gestion des ressources 
humaines est allée le plus loin. Ces pays ont pour politique de minimiser l'ingérence des organes 
centraux de gestion dans les activités d'adininistratirin des rcssourccs humaines des ministères et 
organismes publics. Il y a eu kgalement une nette déconcentration en Australie, bien que ce pays ait 
conservé un  conutSie central plus grand sur les rémunérations et les conditions d'emploi, la stnicturc 
des effectifs, les normes de classification et lc recrutement aux échelons de départ qu'en Nouvelle- 
Zélande et en Suède. Le désir est de maintenir dans l'ensemble de la fonction publique australienne un 
certain nombre de principes communs de gestion des ressources humaines. La déconcentration a aussi 
beaucoup avancé au Danemark, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, même si l'approche a généralement 
été plus prudente que dans ces trois pays. Ailleurs. le mouvement de décentralisation et de 
déconcentration a été plus limité, bien que le Canada, la Finlande, la France, l'Irlande et la Norvège 
aient entrepris cerlains efforts dans cette direction et aient manifesté, de même que l'Espagne, les 
États-Unis, l'Italie, le Portugal et la Suisse, la volonté de continuer à élargir les pouvoirs accordés aux 
ministères et organismes opérationncls en matière de gestion des ressources humaines. Cependant, le 
degré de sriuplessc confkré varic beaucoup d'un pays a 1' autre. 

Pour plusieurs autres pays, une déconcentration et une décentralisation accrues ne paraissent pas 
être une priorité. Au Japon, par cxemple, les ministères et organismes publics jouissent d'une 
indépendance relative pour ce qui est de la dotation en personnel (recrutement, promotion, mobilité) 
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l'inikrieur d'un cadrc général détcrminé au niveau central, et il n'est pas prévu, a l'heure actuelle, de 
pousser plus loin le mouvement de décentralisation. En Grèce, au Portugal et en Turquie, et dans une 
certaine mesure aussi en Espagne, les priorités actuelles sont les rémunérations et la classification des 
emplois, les définitions d'emploi, le recrutement, les conditions d'emploi et la mobilité. Dans certains 
cas, les politiques appliquées dans ces domaines vont dans le sens d'une centralisation plutôt que dune 
décentralisation. 

La dhconcentration des pouvoirs de gestion a porté principalement sur les aspects opérationnels 
de la gestion des ressources humaines, les organes centraux de gestion conservant la responsabilité des 
politiques générales (voir tableau 2 de l'annexe 1, et l'annexe 3). Le graphique 2 illustre les domaines 
dans lesquels les pays de l'OCDE ont déclaré avoir accordé des pouvoirs accrus aux gestionnaires 
opératicinnels en matière de gestion des ressources humaines. Les informations plus détaillées sur ce 
point qui figurent à l'annexe 3 portent à penser que si les organes centraux demeurent responsables de 
la détermination des politiques générales, l'accent, du point de vue de leur applicalion, est mis non 
plus tant sur un contrôle détaillé des organismes centraux mais plutôt sur l'application de cadres et de 
principes directeurs plus lâches et sur la définition de normes fondamentales à respecter. Dans le cadre 
ainsi posé, les ministères et organismes publics ont une plus grande latitude pour adapter leurs 
pratiques de gestion des ressources humaines à leurs propres besoins en personnel. Au Royaume-Uni, 
par exemple, dans le cadre de l'initiative "Next Steps", les agences ont remplacé un système centralisé 
de règles ct dc réglementations par un cadre de principes de gestion applicables A des questions 
comme le recrutement, les conditions d'emploi, la structure des rémunérations, les indemnités, la 
formation et le perfeclionnement. Ce cadre a été conçu dans une perspective évolutivc visant à éclairer 
les gestionnaires et h les aider dans l'exercice de prise de décision, tout en préservant les principes 
fondamentaux de la fonction publique comme l'équité, le mérite et la responsabilite financière 

Les domaines qui demeurent souinis au contrôle le plus étroit de la part des organes centraux de 
gestion, dans tous les pays de l'OCDE, tendent à être ceux qui affectent les dépenses de personnel (par 
exemple détermination des rémunérations, effectifs, classification des emplois), les hauts 
fonctionnaires (grandes lignes et conditions d'emploi et de gestion), la conduite et la discipline, la 
santé et la sécurité et les politiques relatives à l'égalité des chances. Toutefois, même dans ces 
domaines, toutefois, les pratiques suivies semblent évoluer dans le sens d'un assouplissement des 
conditions de fonctionnement auxquelles sont soumis lcs ministères et les organismes opérationnels. 
Par exemple, la budgétisation des ressources humaincs et administratives, domaine dans lequel le 
contrdle cxcrcé par les organismes centraux a toujours élé rigoureux, est de plus en plus déconcentrée 
au niveau des organismes, voire des gestionnaires npkrationnels. De plus en plus de pays remplacent 
lcs contrôles détaillés exercés en matière financière et en matière d'effectifs par différentes formes de 
budgets de dépenses de fonctionnement ou de budgets-cadres qui regroupent les dépenses de 
personnel et les dépenses d'administration. Les organes centraux n'exercent plus aucun contrôle 
détaillé sur les effectifs, la classification d'emplois et, dans certains cas, les rémunérations. Dans le 
cadre de tels systèmes, les organes centraux participent généralement à la définition des budgets- 
cadres ou des objectifs, mais les organismes opérationnels sont libres d'opérer comme ils l'entendent à 
l'intérieur des limites prescrites. Il ressort clairement de plusieurs des études de cas que la plus grande 
marge de manoeuvre accordée aux gestionnaires opérationnels s'agissant de déterminer une allocation 
optimale-des ressources budgétaires est allée de pair avec une déconcentration accrue des aches de 
gestion des ressourccs humaines. 
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Graphique 2. Nombre de pays de l'OCDE ayant assoupli la gestion opirationnelle dans différents 
domaines pendant la période 1987-1992 
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La transformation des systèmes de rémunération a également été l'un des traits saillants des 
réformes, en privilégiant l'assouplissement des rémunérations et le renforcement de leur lien avec la 
productivité, les résultats et les besoins de recrutement et de fidélisation. Partout, il a fallu concilier le 
désir de modérer la masse salariale du secteur public et celui d'assouplir les systèmes de rémunération. 
Il en est résulte deux approches nettement différentes de la réforme des systèmes de rémunération4 : la 
décentralisation de la détermination des rémunérations aux ministères et agences (comme en 
Australie, en Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni ct dans les pays nordiques) ou au contraire le 
maintien de systèmes relativement centralisés de détermination des réniunérations tout cn recherchant 
une souplcsse accrue par d'autres moyens (par exemple au moyen de variations locales ou dune 
modification des systèmes de classification d'emplois). 

Dans quelques pays, les réformes de la gestion des ressources humaines ont entraîné aussi une 
profonde transformation des structures de classification d'emplois et des systèmes de relations 
professionnelles. Dans ce cas également, la situation varie beaucoup : transformation radicale dans 
certains pays, mais ajustements marginaux dans d'autres. En outre, le profil de classification des 
emplois dans de nombreuses fonctions publiques semble en mutation, comme cela a été noté dans 
l'étude du cas de 1'Australic (Annexe 4), les restructurations et suppressions d'activith entraînant une 
réduction de la place occupée par les agents lcchniques et les employés de classe subalterne au profit 
des agents qualifiés et dcs cadres moyens. De ce fait, la polyvalence (les salariés étant formés de façon 
à pouvoir exercer piusieurs emplois au sein d'une équipe, d'un dépltrtcmcnt ou d'un bureau) et la 
formation continue sont vivement encouragées. En Australie, par exemple, de plus en plus d'agences 
fournissent leurs services dans le cadre d'équipes orientées vers la clientèle qui offrent aux 
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gestionnaires dc niicux faire correspondre les individus ct les tâches a accomplir ainsi que de remanier 
des équipes lorsque les exigences de la clientèIe ou les compétences requises changent. 

Dotation en personnel 

La réforme des systèmes de dotation en personnel est souvent un élément essentiel, voire un 
pilier, de réformes plus générales de la gestion visant à améliorer l'efficience et l'efficacité dcs services 
publics. Hormis un petit nombre de pays, la lendance a été à une décentralisation accrue dcs systèmes 
de dotation en personnel, meme dans les pays qui ne se sont gtnéralement pas employés à 
déconccntrer ou A décentraliser à grande échelle la gestion des ressources humaincs. L'ampleur des 
réformes introduites dans ce domaine, dans tous les pays de l'OCDE, semble duc à la prise de 
conscience du fait qu'il n'existe pas de formule magique permettant de sélectionner el de former le 
personnel dont ont besoin les différents organismcs publics. Nombre de pays ont cité à cet égard la 
nécessité pour les organismes opérationnels de disposer de systèmes plus efficaces et plus souples 
dans des domaines comme la sélection, les affectations, la planification des carrières, la mobilité et le 
déploiement du personnel. Plusieurs pays ont également mentionné que l'assouplissement des 
pratiques en matière de dotation en personnel avait pour avantage de faciliter l'application des 
programmes de compression d'effectifs et de résoudre les problèmes structurels que de tels 
programiiles soulèvenl (par exemple le déséquilibre du dosage de compétences parmi le pcrsonnel 
d'une agence ou d'un ministère, lc blocage de la progression des carrières, la résistance au changernent 
ou la dkmotivation des agents). 

Éthique et codes de conduite 

La moitié environ des pays de l'OCDE ont signalé qu'une importance accrue avait été accordée, 
ces dernières années, aux questions d'éthique et de codes de conduites des fonctionnaires. Les raisons 
en avaient été diverses : nécessité de définir clairement les valeurs et normes à respecter dans un 
environnement de gestion plus décentralisée ou crainte que le recours à la sous-traitance des services 
publics suscite des problèmes de corruption, par exemple. Plusieurs pays ont égaiement signalé que la 
déconcentration des pouvoirs de décision en inatièrc de rémunération pouvait aussi susciter des 
problèmes d'éthique. 

Autres prioritks des réformes 

Nombre de pays de l'OCDE ont signaie sans toutefois les considérer comme de grandes priorités 
de réformes, plusieurs autres aspects de la gestion des ressources humaines qui avaient retenu leur 
attention (voir également les annexes 2 et 3), et notamment les suivants : 

Contractualisation croissante, sous différentes formes, des emplois de hauts 
fonctionnaires. 

Organisation de programmes de formation et de perfeclionnernent des agents 
operationnels pour que ceux-ci conservent les qualiflcations, compétcnces et la souplessc 
requises, particulièrement dans le contexte des initiatives de restructuration ou des 
programmes dc compression d'effectifs. 
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Diffusion de certaines techniques de gestion axées sur les résultats et inspïrkes du secteur 
prive (par exemple évaluation des performances et systèmes de primes) dans la fonction 
publique. Les deux tiers des pays de l'OCDE ont introduit, sous une forme ou sous une 
autre, des systèmes d'évaluation du comportement professionnel, bien que, souvent, ces 
systèmes soient fragmentaires et n'en soient encore qu'à un stade embryonnaire.' 

Introduction de systèmes dc rbmunération liés au rendement, à des degrés divers, dans 
plusieurs pays de l'OCDE.6 

Misc en oeuvre de programmes de privatisation dans plusieurs pays, bien que les Pays- 
Bas soient le seul pays où cela a représenté une initiative majeure pendant la période 
considérée. 

Introduction de mesures visant à garantir l'égalité des chances en matière d'emploi dans 
les administrations nationales de la plupart des pays de l'OCDE. La portée de ces 
niesures, l'importance qui leur est attachée et la mesure dans laquelle les progrès 
accomplis dans ce domaine sont suivis régulièrement varient néanmoins beaucoup d'un 
pays à l'autre. 

Rationalisation des procédures de licenciement, ainsi que des procédures de recours et de 
plaintes, dans de nombreux pays, bien que les réformes semblent plus difficiles à 
instaurer dans ce domaine. 

Avancement des réformes de la gestion des ressources humaines 

Presque tous les pays qui ont entrepris des réformes ont adopté une approche graduelle, les 
changements étant introduits étape par étape sur plusieurs années et leur mise en oeuvre se 
poursuivant régulièrement. La Nouvelle-Zélande est le seul pays qui fasse exception, ayant introduit 
des transformations radicales en l'espace de quelques années seulement. Toutefois, pour ce qui est de 
réformer en profondeur les structures de gestion des ressources humaines, la rapidité du changement 
est probablement moins importante que la possjbilité d'entretenir l'élan acquis. De plus, cet élan doit 
être maintenu aussi bien au plan politique, pour que les réformes continuent d'être appuyées aux 
échelons les plus élevés, qu'au niveau du personnel, pour que celui-ci fasse preuve de la motivation et 
de la coopbration indispensables. Dans le domaine de la gestion des ressources humaines, si l'on se 
concentre sur les scénarios qui ont réussi, il ressort des études de cas qu'une réussite en entraîne une 
autre. C'est surtout le cas lorsque les réformes sont conçues et appliquées dans le cadre d'un plan 
cohérent, chaque mesure venant compléter et renforcer les précédentes. 

23 





Chapitre 3 

ÉVALUATION DES EXPÉRIENCES DES PAYS : 
STRATEGIES SUIVIES ET IMPACT DE RÉFORMES7 

Observations générales 

Les résultats de l'évaluation plus détaillée des stratégies de réforme de la gestion des ressources 
humaines obtenus à partir des études de cas (voir l'annexe 4) montrent que ces stratégies dépendent 
beaucoup de leur contexte ainsi que des caractéristiques culturelles et institutionnelles de chaque pays. 
Tel est en particulier le cas pour le degré de déconcentration et d'assouplissement que les divers pays 
semblent disposés à appliquer en ce qui concerne les politiques et les pratiques de gestion des 
ressources humaines. De ce fait, il n'existe pas de panacée en la matière. Par exemple, tant l'Espagne 
que la Nouvelle-Zélande ont signalé avoir entrepris d'importantes réorganisations du secteur public ct 
réformes de la gestion et considèrent l'une et l'autre que les progrès accomplis jusqu'g présent sont tout 
à fait satisfaisants, En Nouvelle-Zélande, le contrôle exercé sur les rapports d'emplois dans le sccteur 
public relève non plus des organes centraux de gestion mais des directeurs des ministères et agences. 
Du jour au lendemain, ces derniers ont assumé la plupart des responsabilités en matière de gestion des 
ressources humaines exercées précédemment par les services centraux du personnel. La gestion des 
ressources humaines a été considérée par les gestionnaires comme un moyen stratégique pour 
atteindre des objectifs plus généraux, comme l'amélioration de l'efficience, de l'efficacité et de la 
rationaiisation des services fournis par le secteur public. En Espagne, en revanche, les nombreuses 
initiatives adoptées dans ce domaine au cours des dix dernières années ne constituent pas tant unc 
stratégie cohérente et intégrée qu'une série de mesures ponctuelles ayant pour objectif global de 
moderniser la gestion des ressources humaines dans les services publics. Cet effort de modcrnisation 
est ccsnsidkré comme une tâche de longue haleine qui exigera dc remplacer peu à peu les structures 
bureaucratiques de jadis par des systèmes souvent plus normalisés. Un élément irnpcsrkant, dans les 
cfforts de incidernisation déployés en Espagne, a été l'introduction de technologies de l'inîormation. 
Dans ce pays, les nouvelles théories de la gestion qui ont inspiré les réformes en Nouvelle- Zélande 
n'ont pas constitué un élément majeur, bien qu'elles se retrouvent parfois dans certaines mesures. 

Les études de cas ont confirmé les résultats de l'enquête dans la mesure où la plupart des pays 
qui ont entrepris des réformes à grande échelle de la gestion des ressources humaines ont opté pour 
une évolution plutôt qu'une révolution en matière de développement et de mise en oeuvre de stratégies 
de réformes. Les pays les plus réformistes se sont dits préoccupés par le risque que peut représenter 
une réforme radicale et rapide du point de vue tant des coûts que de l'exécution des programmes, avec 
les conskquences que cela peut avoir sur les citoyens à tous les niveaux dc l'économie, de même que 
sur la carrière de milliers de d'agents du secteur public. La crainte a aussi été cxprimée - et elle est 
fondée - que les agents du secteur public ne puissent pas s'adapter aussi rapidement qu'on le voudrait 
aux transfurniaünns qu'exige, sur les plans des compétences et des attitudes, une reforme radicale 
soutenue. La Nouvelle-Zélande a cependant souligné que les risques que supposait une réforme 
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radicale étaient moindres que ceux que pouvait représenter le status quo. Les résultats qu'a donnés la 
stratégie radicale adoptée en Nouvelle-Zélande son1 imputables pour une large part au fait que le point 
de départ a été une stratégie d'exécution cohérente et intégrée qui a permis au gouvernement de 
conserver à la fois l'élan et une vision claire des réformes à entreprendre sur une période de plus de 
dix ans. L'on a fait valoir cependant que la petite taille du secteur public et ses caractéristiques 
démographiques (population peu nombreuse, bien éduquée et géographiquement concentrée), 
comparée à celles de la plupart des autres pays de l'OCDE, a sans doute beaucoup contribué à la 
réussite des réformes radicales entrcpriscs en Nouvelle-Zélande (rapport min publié présenté au 
Comité de la gestion publique dc l'OCDE, 7 avril 1994). 

La lenteur avec laquelle sont mises en oeuvre les réformes est peut-être il mettre en partie sur le 
compte de l'incertitude qui entoure le degré souhaitable de déconcentration ou l'évaluation des coûts 
et avantages d'une réduction du rôle des organes ccntraux de gestion dans les politiques et pratiques de 
gestion dcs ressources humaines. Plusieurs pays, par exemple, se sont dits sérieusement préoccupés 
par le risque que la disparition dune perspective et dune culture unifiée de la fonction publique 
dépasse les avantages que pourraient avoir des organismes relativement autonomes opérant sur la base 
de principes plus commerciaux. Les progrès peuvent être freinés aussi par les tensions pouvant 
apparaître entre les mesures de décentralisation et d'assouplissement des systèmes de rémunération et 
de dotation en personnel dune part, et l'accent mis sur la réduction du coût ou des effectifs de la 
fonction publique, de l'autre. Lors des études de cas, tant le personnel que l'administration ont mis en 
relief l'effet négatif des compressions d'effectifs sur le moral et la productivite. Il apparaît également 
qu'aux yeux de certains fonctionnaires, les reformes étaient des tentatives à peinc déguisées de réduire 
les crédits alloués au traitement, de comprimer les budgets d'exécution des progrtdmmes ou de réduire 
les droits et les mesures de protection dont jouisscnt les employés. Comme l'illustre peut-être le plus 
clairement l'étude du cas du Canada, le sentiment d'incertitude et d'insecurité qu'éprouvent les 
employés du secteur public face aux mesures de réduction des effectifs et de contraction des 
programmes a beaucoup limité la possibilité pour l'administration d'entreprendre des réformes plus 
positives de la gestion des ressources humaines et des structures organisationnelles. 

II ressort aussi des études de cas que la mise en oeuvre des réformes peut être compromise par le 
mauvais moral des cadres moyens, souvent considérés comme un aspect du problème plutôt que 
comme une partie de la solution. Souvent négligés lors des consultations menées au sujet des 
stratégies de réforme de la gestion, et muvent l'une des cibles dcs mesures de réfonne, lcs cadres 
moyens sont ceux sur qui l'on compte pour appliquer les mesurcs de déconcentration ou les nouvelles 
politiques de gestion des ressources humaines et ceux qui, par ailleurs, doivent transmettre les valeurs 
nouvelles à leurs subordonnés. Aussi n'est-il pas surprenant que certains groupes qui sont ou qui se 
sentent visés par les réformes hésitent à les appuyer lorsqu'ils ne sont pas informés des buts poursuivis 
et des stratégies appliquées ou lorsqu'ils n'ont pas la possibilité de participer au processus de prise de 
déci si ons. 

Les réformes de type évolutif réussissent le mieux lorsque les différentes initiatives sont reliées 
par une stratégie clairement définie (comme en Australie, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni ou en 
Suède). Dans ces pays, un élément important de la planification des réformes a consisté à identifier les 
leviers critiques et & faire en sorte que les réformes clefs s'accompagnent d'autres mesures (la mise en 
place d'un système de réInunération plus souple devant par exemple permettrc une planification plus 
nuancée des ressources humaines et une meiileure gcstion des performances). Une telle stratégie de 
réforme doit cependant être opposée aux réformes ponctuelles et correctives qui ne constituent 
souvent qu'une solution superficielle A des problémes plus systémiques. Ces mesures ne permettent de 
parer qu'à des pressions immédiates en matière de personnel ou de ressources, mais ne sont pas 
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fondées sur une vision globalc du système de gestion des ressources humaines et peuvent même être 
contradictoires (par exemple lorsque les systèmes de rémunération sont assouplis tandis que les 
organes centraux de gestion resserrent simultanément le contrôle qu'ils exercent sur les effectifs ou sur 
l'u til j sati on des crédits budgétaires). 

Le rythme des réformes a varié beaucoup d'un pays à l'autre, et même d'un ministère à l'autre 
dans un même pays. Nombre des gestionnaires interrogés ont fait état de la difficulté qu'il y avait à 
assumer de nouvelles responsabilités de geslicin de leur personnel alors qu'ils traversaient une période 
caractérisée par des transformations structurelles et (irganisationnelles majeures. Les études de cas 
suggèrent néanmoins que les niinistères qui ont dû introduire des changements à de multiples niveaux 
(structures, personnel , attitudes) ont égaiement tcndu à adopter des stratégies de transfcirmation 
graduelle plutôt que des réformes soudaines el radicales. En Australie, par exemple, la souplesse des 
calendriers de réforme a beaucoup contribué, dit-on a atténué les problèmes causés par la "lassitude du 
changement" et le mauvais moral du personnel. Les organes centraux de gestion ont exprimé des 
préoccupations quelque peu différentes à ce propos. craignant que de trop grandes différences dans le 
rythme des réformes n'aboutissent à un système à plusieurs niveaux, les organismes d'un pays opérant 
à des étapes différentes de la courbe des réformes. Au pire des cas, ces différences pourraient causer 
des difficultés considérables aux organes centraux de gestion, qui seraient confrontés à des besoins 
tout à fait différents pour ce qui est des services d'appui à fournir : il deviendrait alors difficile au 
centre de ne plus participer directement à la gestion des ressources humaines pour ne s'attacher qu'à la 
formulation des stratégies, des politiques et des plans i caractère plus général. 

L'on a constaté d'importantes diffkrences aussi pour ce qui est de la mesure dans laquelle les 
divers ministères et organismes publics avaient profité de leur autonomie nouvelle en matière de 
gestion des ressources humaines. Les domaines dans lesquels cette autonomie avait été le plus 
exploitée étaient notamment l'aplanissement des structures organisationnelles, la réorganisation des 
procédures de travail et l'organisation des programmes de formation et de perfectionnement. En 
revanche, les choses semblent avoir moins changé pour ce qui est de l'application de systèmes de 
rémunération et de classification d'emplois plus souples ou plus individualisés, bien que les 
ministères et organismes britanniques, néo-zélandais et suédois aient commencé à profiter des 
pouvoirs accrus qui leur avaient été délégués dans ce domaine. 

Dans la plupart des pays qui ont cnlrepris des réformes à grande échelle de la gestion des 
ressourcccs humaines, les réformes sont venucs du sommet et les initiativcs prises par le gouvernernent 
central oni kIk mises en oeuvre par les organes centraux de gestion, lout au moins lors de lcurs 
premiers stades. Les pays où les changements ont été les plus marqués ont été ceux où les réformes 
ont continué dc jouir d'un solide appui tant au niveau politique qu'aux échelons supérieurs de 
l'administration, où un service ou un organisme influent de la fonction publique s'est vu confier les 
responsabilités d'ensemble de la supervision des réformes et où les principales réformes ont été 
imposées aux ministères et agences (par exemple en Australie, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas, au 
Portugal, au Royaume-Uni et en Suède). S'en remettre exclusivement aux ministères et organismes 
pour qu'ils mettent au point volontairement leurs propres initiatives de réforme de la gestion des 
ressources humaines ne semble pas être une stratégie efficace, tout au moins aux premières étapes du 
processus de reforme. ' 

Une fois le cadre général des réforines en place, il €aut ccinvaincre et encourager et les ministères 
et organismes opérationnels à appliquer les nouveaux systèmes de gestion des ressources huiriaines. Il 
ressort des études de cas que l'on a plus de chances d'y parvenir lorsque les ministères ou organismes 
intéressés repivent une certaine latitude pour ce qui est d'adapter les nouvelles politiques à leurs 
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propres besoins et à leurs propres cultures. Cela est vrai même dans les pays qui n'ont pas entrepris de 
décentraliser à grande échelle. En outre, dans les pays qui appliquent délibérément une politique de 
décentralisation, il est particulièrement important pour les organes centraux, une fois qu'ils ont 
commencé à déléguer leurs responsabilités. de pouvoir prendre du recul et adopter un rôle nouveau en 
matière de supervision et de contrôle. Les pays de l'OCDE qui ont procédé à une large 
déconcentration de la gestion des ressources humaines s'accordent nettement sur ce point, relevant en 
outre que les organes centraux hésitent souvent à renoncer à tous leurs pouvoirs de contrôle et tendent 
fréquemment ?i vouloir conserver les leviers de comrnandc entre leurs mains. Les pays bien avancés 
sur la voie de la décentralisation recommandent égaiement l'application d'une stratégie tendant 
expressément a centrer les activités du service cenual du personnel sur les domaines dans lesquels le 
centre doit continuer de jouer un rote, par excmple pour ce qui esi de planifier les successions et de 
gérer les carrières aux échelons supérieurs ou de promouvoir l'application de pratiques prometteuses et 
de principes communs dans toutc la fonction publique. 

Réduction de la taille du secteur public 

Les compressions d'effectifs sont un domaine dans lequel, dans la plupart des pays, le centre 
continue de jouer un rôle actif en élaborant des stratégies détaillées et en dirigeant les activités de 
gestion des ressources humaines. Pendant la période considérée, les pouvoirs publics ont eu largement 
recours a des niesures comme l'élimination naturellc, les départs volontaires, les redéploiements 
d'effectifs, les retraites anticipées, les primes de depart dans le secteur public ou d'une combinaison de 
ces mesures. Celles-ci ont souvent permis de réduire les effectifs en procédant le moins possible A des 
licenciements. 11 importe de noter toutefois que si les programmes à caractère volontaire sont 
préférables pour les individus, ils risquent d'être coûteux, voire prohibitifs pour certaines 
administrations nationales (en raison du coût des indemnités de licenciement, ou d'autres incitations 
financières au départ et de l'alourdissement des charges des caisses de pension). Les politiques de 
compression d'effectifs mentionnées dans certaines des études de cas font également apparaître les 
tensions qui peuvent exister entre les attentes sociales en matière de sécurité de l'emploi ou de "filets 
de sécurité" pour les salariés déplacés (par exemple programmes d'aide à la recherche d'un emploi, 
formation ou indemnité financière) et les restrictions budgétaires qui peuvent limiter la gamme de 
services fournis ou l'étendue du filet de sécurité que les pouvoirs publics peuvent offrir à ces salariés. 

Les syndicats jouent eux aussi un rble important dans les accords de compression d'effectifs dans 
le secteur public et dans la restructuration des organisations gouvernementales dans plusieurs pays de 
l'OCDE. En Suède, par exemple, la coopération entre partenaires sociaux et le fait que la société 
considère la sécurité de l'emploi comme acquise ont conduit à mettre au point un nouveau système de 
redéplojement des employés en surnombre qui a marqué un tournant en autorisant les pouvoirs publics 
à réorganiser, réduire, voire éliminer certaines agences. La Suède a réduit les effectifs du secteur 
public d'environ 24 O00 employés (sur un total de 370 000) sur une période de trois ans. Dans les 
autres pays de l'OCDE, toutefois, les compressions d'effectifs risquent de s'avérer de plus en plus 
difficiles et controversées par les syndicats dans la mesure où de nouvelles réductions sont nécessaires 
et où moins d'employés sont disposés à quitter volontairement la fonction publique. 

Décentralisation et déconcentration 

L'&tendue des pouvoirs accordés aux gestionnaires en matière de gestion des ressources humaines 
est un important indicateur de l'ampleur des changements opérés dans les fonctions publiques 
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nationales des pays de l'OCDE. Les pays qui ont beaucoup décentr,alisé et déconcentré les attributions 
dans ce domaine (par exemple l'Australie, le Danemark, l'irlande, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, 
le Royaume-Uni et la Suède) ont signalé que ces réformes avaient contribué à remplacer des styles de 
gestion fortement réglementés par des systèmes fondés sur les résultats. Ces pays sont généralement 
extrêmement satisfaits des résultats obtenus par la déconcentration et la décentralisation de la gestion 
des ressources humaines et ont signalé que ces mesures ont, à leur tour, facilité des réformes 
organisationnelles plus générales en : 

encourageant une plus grande diversité des pratiqucs de gestion des ressources humaines 
entre lcs différents ministères et organismes publics et en permettant dc mieux adapter ces 
pratiques aux exigences spécii'iqucs des programmes ; 

permettant aux ministères et organismes publics de recruter et dc fidéliser plus facilement 
leur personnel et de lc gérer plus efficacement afin de faciliter la réalisation des objcctifs 
en matière d'organisation ; 

renforçant les responsabilités et l'obligation de rendre compte des gestionnaires et en leur 
permettant d'agir dans un environnement plus dynamique ; 

contribuant à mettre un accent plus marqué sur l'efficience et l'efficacité, ce qui a eu un 
impact positif sur la prestation des services et sur la réceptivité de l'administration ; 

resserrant les liens entre la formulation et l'exécution des politiques. 

L'une des principales préoccupations exprimées il propos de la décentralisation, et en particulier 
de la déconccntration, a tenu à la nécessité de "gérer les risques" et de mettre en place des mécanismes 
adéquats d'obligation de rendre compte adaptés à la nouvelle redistribution des responsabilités en 
matière de gestion des ressources. D'une part (et c'est le point positif) il ressort clairement des études 
de cas que les directeurs généraux d'organismes publics qui travaillent dans un environnement 
largement déconcentré continuent de se considérer comme des fonctionnaires de carrière et des 
gardiens des deniers publics. Cet aspect a été particulièrement souligné par la Nouvelle-Zélande et par 
l'Australie, même s'il peut être généralisé l'ensemble des pays. Dans chaque pays, les valeurs 
traditionnelles du secteur public que sont le mérite, l'équité, lajustice et un comportement conforme à 
l'éthique, continuent d'influer sur les politiques et Ics pratiques appliquées en matière de gestion des 
ressources humaines. Ces valeurs limitent les risques que les cadres supérieurs et les gestionnaires 
sont disposés à prendre ; ces derniers n'ont pas perdu conscience du fait que les politiques qu'ils 
suivent en matière d'emploi risquent d'êtrc surveillées de plus près que celles d'une entreprise du 
secteur privé, ainsi que de la nécessité de ne pas exposer inutilement lcur ministre ou d'autres agents 
publics à des critiques en suivant des pratiques inacceptables ou controversées. Les agents publics 
restent également conscients du fait qu'ils ont à l'égard du public la responsabilité de faire en sorte que 
les services fournis par 17État ne soient pas compromis ni inutilement renchéris par des pratiques de 
gestion risquées. 

D'autre part, les gestionnaires ont aciuellement une idée plus positive que le personnel des 
changements entraînés par la dkconcentration et la décentralisation. Les critiques du personnel sont 
souvent dirigées contre la transformation des rapports tradi tionncls entre employeurs et employés dans 
le sccteux public entraînée par l'octroi de pouvoirs accrus aux organismes et aux gestionnaires 
opérationnels en matière de gestion des ressources humaines. Les syndicats du secteur public ont 
protesté contre la dilution des structures hiérarchiques et contre l'accroissement des risques de 
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mauvaise gestion suscité par la plus grande souplesse avec laquelle 'es politiques du personncl 
peuvent être appliquées. Les salariés et leurs syndicats, par exemple, ont fait valoir que les 
gestionnaires opérationnels seront de plus en plus tentés d'exploiter les mesures de restructuration et 
de compression d'effectifs comme moyen déguisé d'éliminer certains salariés, particulièrement ceux 
qu'ils considèrent comme moins performants, et ils ont souligné qu'il fallait par conséquent renforcer 
les mécanismes formels de responsabilité pour faire en sorte que les pratiques d'administration du 
personnel demeurent équitables, ouvertes et rationnelles. 

L'examen des prograinmes dc réforme entrepris dans plusieurs des pays susmentionnés a m«ntré 
que plusieurs autres préoccupations ont été exprimées à propos de la décentralisütion et de la 
déconcentration de la gestion des ressources humaines. Ces préoccupations ont porté notammcnt sur : 

les problèmes de coordination entre les organes centraux de gestion ; la confusion qui 
entoure les rôles respectifs de ces organes et le contrôle qu'ils exercent : 

la crainte de voir disparaître l'idée d'une fonction publique unifiée, les ministères et 
organismes publics ayant tendance à s'occuper surtout de leurs propres affaires, ce qui 
risque de compromettre la cohérence de l'action gouvernementale ; 

la nécessité de faire en sorte que les valeurs et les principes fondamentaux qui inspirent 
l'emploi dans la fonction publique (par exemple mérite, équité, justice) demeurent. intacts 
dans tous les domaines de la fonction publique ; 

l'impossibilité désormais de générer des informations sur les questions intercssaiit la 
gestion des ressources humaines à l'échelle de la fonction publique toute entière ; 

l'insuffisance des compétences nécessaires aux organismes publics étant donné qu'ils sont 
de plus en plus amenés à gérer eux-mêmes leurs propres affaires, particulièrement dans 
des domaines de la formation et du soutien devant être fourni aux gestionnaires pour leur 
permettre de s'acquitter de Ieurs responsabilités nouvelles en matière de gestion des 
ressources humaines. 

En dépit des préoccupations susmenticinnks, ces pays (par exemple l'Australie, le Danemark, 
l'lrlande, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaumc-Uni et la Suède) n'ont aucunement le désir 
de revenir sur les mesures de décentralisation et de déconcentration qui ont été introduites ; ils 
cherchent plutôt à mettre en place des mécanismes de coordination et de responsabiiisation ainsi que 
des mesurcs propres à sauvegarder les valeurs et les pratiques qu'ils veulent conserver dans l'ensemble 
de la fonction publique. Il importe néanmoins de ne pas sous-estimer les problèmes mentionnés. En 
effet, à la date à laquelle le présent rapport a été établi, rares étaient les pays qui considéraient avoir 
résolu de fagon satisfaisante les problèmes soulevés par la nécessité de définir et de mettre en place les 
responsabilités adaptées à la nouvelle répartition des tâches. En outre, d'autres problèmes intéressant 
l'ensemble de la fonction publique, comme la nécessité de maintenir la cohérence des politiques 
suivies et le risque de voir disparaître une fonction publique unifiée, demeurent activement débattus 
dans plusieurs pays, notammcnt en Australie, aux États-Unis et au Royaume-Uni. 

Si, dans l'ensemble, l'appréciation des réformes tendant h déconccntrer et à décentraliser la 
gestion des ressources humaines est favorable, ces rCformes doivent êtrc considérées comme encore 
inachevées. Tel est particulièrement le cas des mesures de déconcentration. Dans plusieurs pays, les 
organes centraux de gestion ont commencé à déléguer certains de leurs pouvoirs, mais ces derniers 

30 



sont immediatement recentralisés par les services centraux du personnel des ministères et des 
organismes opérationnels. Les gestionnaires disent que les services centraux du personnel des 
organismes opérationnels demeurent sceptiques quant a leur capacité de s'adapter aux styles de gestion 
indispensables à un système déconcentré de gestion des ressources humaines. Aux Pays-Bas, par 
exemple, les réductions d'effectifs dans les services centraux des ministères se sont traduites par un 
renforcement du personnel de gestion des ressources humaines au niveau des directions. Si, 
ostensiblement, les réformcs introduites aux Pays-Bas ont pour but de décentraliser et de donner aux 
gestionnaires opérationnels les types de pouvoirs qui sont accordés à leurs homologues du secteur 
privé, les cadres interrogés ont fait savoir que, dans la pratiyuc, ils restent soumis à des rcstrictions 
considérables pour ce qui est de recruter ct d'administrer le personnel. Des vues semblablcs, pour ce 
qui est des limites dans lesquelles rcslent confinés les pouvoirs des gestionnaires, m l  él6 exprimées 
par des cadres au Canada et dans plusieurs autres des pays où des étudcs de cas ont &te réalisées. 

La déconcentration et la situation des gestionnaires opérationnels 

Dans les pays qui ont pour politique de déconcentrer les responsabilités en matière de gestion des 
ressources humaines, les gestionnaires opérationnels dojvent opérer une fonction délicate entre la 
formulation et l'exécution des politiques d'administration du personnel dans la mesure où ils doivent à 
la fois assurer la prestation des services ct inculquer les nouvelles théories à leurs subordonnés. De ce 
fait, le succi3 ou l'échec des mesures de réfornie axées sur la déconccntration dépend dans une large 
mesure de la capacité des gestionnaires opérationnels d'adapter les principes qui sous-tendent les 
réformes aux exigences dc la gestion quotidienne du personnci. Les études de cas montrent néanmoins 
que des stratégies visant expressément à orienter les gestionnaires opérationnels dans le scns des 
réformes, ou même à leur donner les moyens nécessaires d'appliquer les réformes, font souvcnt défaut. 

En dépit de la volonté déclarée par de nombreux pays de l'OCDE d'accroître les pouvoirs 
accordés aux gestionnaires opérationnels en matière de gestion des ressources humaines, il reste en 
réalité un long chemin à parcourir pour ce qui est de leur donner des pouvoirs suffisants pour 
administrer leurs subordonnés. Même en Suède, où la déconcentration est allée très loin, les 
gestionnaires interrogés ont fait savoir que, dans différents domaines, la gestion des ressources 
humaines 'demeure circonscrite par un vastc rheau de règles et de réglementations détaillées, 
particulièrement pour ce qui est des relations enlre employeurs et employés et des conditions de 
travail. Ces craintes n'on1 pas eté autant exprimées en Nouvellc-Zélande, où cependant la 
déconcentration a semble-t-il Ic plus progressé. 

De même, si les organes centraux de gcstion du Canada, de l'Espagne et de la France, ainsi que 
de plusieurs autres pays, affirment intervenir moins directement dans des domaines comme la 
classification des emplois, le contrôle des effectifs et le recrutement, les gestionnaires interrogés dans 
ces pays ont dit se sentir extrêmement limités dans leur action par les règles et réglementations 
imposées par les organes centraux en matière d'administration du personnel. La généralisation de 
systèmes d'évaluation des performances et des systèmes de rémunération souples administrés par les 
geslionnaires opérationnels a contribué à donner à ces derniers un rôle plus actif dans la gestion du 
personnel, bien que les pouvoirs qui leur sont accordés dans cc domaine soient souvent moindres que 
ceux qu'ils souhaiteraienl avoir. D'une inanière générale, toutefois, le désir d'une autonomie accruc se 
retrouvc dans tous les pays. Les organes centraux de gestion, pour leur part, considhrent souvent que 
les gestionnaires ont tard6 A exploitcr la nouvelle autonomie qui leur a été accordée. Cela, tout en 
semblant contredire le désir généralement manifesté par les gestionnaires de jouir dune souplesse et 
dune autonomie accrue, dénote des lacunes importantes dans les stratégies de réforme, 
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particulièrement pour ce qui est des services d'appui et de formation. De plus, les gestionnaires disent 
hésiter à accepter des responsabilités lorsque les pouvoirs qui leur sont délégués ne sont que partiels, 
considérant qu'ils n'ont pas les moyens de s'acquitter comme il convient des responsabilités nouvelles 
que l'on veut leur confier et que, pour une large part, les pouvoirs nécessaires pour "gérer" un 
personnel (par exemple dans des domaines comme la maîfse du budget, la dotation en personnel, les 
rémunérations, la classification des emplois ou la gestion des performances) continuent d'échapper à 
leur contrale. 

Les études de cas montrenl aussi que des doutes ont été exprimés quant à l'aptitude des 
gestionnaires opérationnels de s'acquitter des responsabilités qui leur ont été confiées en matière de 
gestion des ressources humaines ainsi que de la qualité de la formation et de l'appui que les 
gestionnaires reçoivent dans leur nouveau rôle. Les gestionnaires interrogés ont souvent dit n'avoir pas 
été preparés à i'ampleur de leurs nouvelles responsabilités et avoir été surpris de constater à quel point 
ces tâches étaient difficiles et longues (plus, par exemple, que leurs tâches de gestion financière). En 
Nouvelle-Zélande, par exemple, de vives réserves ont été exprimées quant à la formation que les 
'ministères avaient dispensée aux gestionnaires opérationnels pour leur permettre de s'acquitter d'un 
rôle tout à fait nouveau. Les syndicats néo-zélandais ont égaiement exprimé de sérieux doutes sur la 
qualité de la formation dispensée aux cadres. Apparemment, la formation avait souvent été inadéquate 
ou tardive. Lorsqu'une formation leur était offerte, les gestionnaires, ne purent que rarement en 
profiter au début du processus dc réforme et de ce fait une claire compréhension des compétences 
nécessaircs pour s'acquillcr de leurs nouvelles responsabilités leur &happa. Des vues semblables on1 
été exprjmées dans d'autres pays. 

Même avec les meilleures inlentions, les risques d'écueil et de revers sont grands lorsque l'appui 
fourni aux gestionnaires (dans des domaines comme la formation, l'orientation, la responsabilisation 
et l'information) n'est pas suffisamment intégré aux stratégies de déconcentration. De tels problèmes 
ont été relevés en particulier par certains des gestionnaires interrogés en Australie. S'il n'est pas prévu 
une communication et un soutien adéquats, les pays courent le risque de se trouver en présence de 
gestionnaires qui, soit craignent de tirer parti de leur nouvelle autonomie, préférant se lier les mains 
pour éviter des erreurs, soit s'empressent d'user de leurs nouveaux pouvoirs, suscitant des problèmes 
de personnel, financiers ou juridiques. Ces éléments montrent à quel point il importe de transformer 
les attitudcs et les cultures si l'on veut que les programmes de déconcentration réussissenl, el 
soulignenl aussi l'ampleur des efforts qu'il faut deployer et du temps qu'il faut uinsacrer (des années 
plut& que des mois) à la formation des gestionnaires opérationnels pour leur permettre d'assumer 
efficacement de nouvelles responsabilitks de gestion et de s'y habituer, 

Le succès des programmes de déconcentration de la gestion des ressources humaines semble 
dépendre pour une large part de l'existence de stratégies intégrées de nature à fournir aux gestionnaires 
opérationnels l'appui et les indications dont ils ont besoin et à les responsabiliser dans l'exercice des 
pouvoirs qui leur sont délégués. De plus, la mesure dans laquelle les gestionnaires opérationnels sont 
tenus pour responsables de leurs résultats dans ce domaine et sont encouragés à les améliorer 
contribue beaucoup à faire en sorte que les réformes deviennent une nouvelle culture de la gestion 
plulôt que d'être une nouvelle série de taches. Nombre de gestionnaires ne considèrent pas encore la 
gestion des ressources humaines comme une partie importante de leur travail, déclarant qu'elle n'est ni 
récompensée, ni apprécitc, sur le plan institutionnel. De ce fail, ils ont reconnu laisser ce type de 
iâches de cAté sous la pression de l'administration quotidienne des programmes. Il peut se poser aussi 
des problèmes de transition avec d'autres générations de gestionnaires, qui n'ont pas été formés à 
intégrer à leur rôle de gestion les activités d'administration des ressources humaines. Les organisations 
doivent, jusqu'aux échelons les plus élevés, déployer des efforts concertés pour inculquer la valeur des 
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lâches de gestion des ressources humaines dans la culture de la gestion atln d'établir le lien voulu 
entre l'administration du personnel et la planification des activités ordinaires et d'intégrer ce type de 
tâches aux systèmes de formation, d'appréciation du comportement professionnel, de gestion des 
performances et de récompense. 

Le rôle capital de la formation et du perfectionnement 

Les mouvements de pcrsonnel et les ajustements structurels ont créé des pénuries temporaires de 
personnel et de compétenccs parnii les organismes publics de plusieurs pays de l'OCDE. De ce fait, 
les programmes de rotalion du personnel, de formation ct dc pcrfcctionncmcnt tend- à accroître la 
compétence et à améliorer la souplesse du personnel acquiCrcnt pcu à pcu une visibilit6 nouvelle. De 
plus en plus, la formation est incorporée aux plans stratégiques révélant à quel poinl il est. important 
de construire les qualifications et les compétences nécessaires pour faire face aux exigences des 
programmes et pour garantir le succès à long terme des réformes visant à créer un environnement 
davantage orienté vers le service à la clientèle et vers les pratiques commerciales (voir par exemple le 
cas de l'Australie, de l'Espagne, des États-Unis, de la France, de l'Irlande, des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni). L'un des principaux éléments de la stratégie de formation suivie en Australie, par 
exemple, consiste à évaluer les compétences du personnel afin d'établir sur cette base des accords 
individuels de perfectionnement, à partir des cadres moyens et jusqu'au bas de l'échelle. En France, 
depuis 1988, la formation continue fait l'objet d'accords-cadres triennaux signés au niveau national 
par les syndicats, accompagnés d'accords ministériels sur des programmes pluriannuels. Parallèlement 
s'opèrc une déconcentration des crédits et dcs actions de formation, y compris interministériels. Les 
principaux thènics portent sur la gestion dcs rcssourccs humaincs, lcs nouvelles technologies, 
l'adaplation à I'Eurnpe, l'accueil et le service rendu aux usagers.. 

Plusieurs pays ont mis en place des cadres de perfectionnement du personnel à l'échelle de 
l'ensemble de la fonction publique, reliant ainsi explicitement les stratégies de formation et de 
perfectionnement aux stratégies de réforme de la fonction publique dans leur ensemble (tel est le cas 
notamment de l'Australie, du Canada, du Danemark, des États-Unis, de l'Irlande et de la Nouvelle- 
Zélande). Dans ce contexte, les ministères et organismes publics sont encouragés à élaborer leurs 
proprcs programmcs (et, dans certains pays, à y consacrer un niveau de ressources donné) en les 
adaplant A leurs propres besoins et à leurs propres slratégies organisathneIles. Le perfectionnement 
des aptitudes en matière de gestion et de commandement est aussi une priorité dans de nombreux pays 
et plusieurs d'entre eux ont, par exemple, mis au point des programmes visant A développer les 
compétences jugées indispensables aux cadres supérieurs (Australie, Canada, États-Unis, Nouvelle- 
Zélande et Royaume-Uni). 

Notre étude a fait ressortir que l'activité de formation des cadres qui présente généralement le 
plus d'intérêt est le développement de compétences nouvelles dont ils auraient besoin pour s'acquitter 
de leurs nouvelles tâches de gestion des ressources humaines et de leurs autres responsabilités en 
matière financièrc ct d'organisation. Comme indiqué ci-dessus, toutefois, il ressort des études de cas 
que les inlenlions déclarées en matière de formation ne correspondent pas à la réalitk. Il est à craindre 
aussi que les restrictions budgétaires ne freincnt les progrès dans ce domaine. Les études de cas 
mettent en relief la nécessité de considércr la ïormalion dans une perspective à long terme et d'y voir 
un investissement clef dans l'effort de réforme plutfit que simplement un coût supplémentaire. 
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Le rôle du centre dans un environnement décentralisé 

L'une des principales critiques exprimées par les hauts fonctionnaires et par les organes centraux 
de gestion a été que le rôle du centre dans un environnement décentralisé n'avait pas été clairement 
repensé. Les difficultés qui ont surgi reflètent en partie la complexité du débat, qui englobe des 
préoccupations contradictoires concernant les fonctions qui doivent être celles des organes centraux de 
gestion pour coordonner les politiques d'administration du personnel dans un environnement 
déccntralisé ; la dilution des systèmes de responsabilisation ; la disparition d'économies d'échelle ; 
l'opponunité de maintenir l'"unité" des pratiques et des politiques de gestion des ressources humaines 
dans l'ensemble de la fonction publique ; et la disparition d'un esprit de corps commun dans la 
fonction publique et dune mission commune, qui est de servir le bien de tous. 

11 est dangereux de généraliser dans ce domaine vu qu'il existe aussi d'importantes différences de 
principes entre les pays quant à l'idée quc l'on se fait du rôle du centre. Au Royaume-Uni, par 
exemple, on considère désormais que le rôle des organes centraux en matière de gestion des 
ressources humaines consiste essentiellement à faire en sorte que les objectifs fixés en matière de 
dépenses publiques et de résultats soient atteints et à identifier et diffuser les meilleurs conseils et 
pratiques, plutôt qu'à définir les stratégies détaillées à appliquer pour administrer le personnel. Telle 
est également l'approche adoptée en Australie et en Nouvelle-Zélande, où le but n'est pas d'arrêter, 
depuis le centre, les stratégies d'administration du personnel, mais plutôt de déconcentrer leur 
formulation de sorte que les ministères et agences puissent participer à ce processus ct fixer leurs 
propres règles de fonctionnement. Le renforcement des capacités stratégiques dc gestion des 
ressources humaines et la réorientation du r61e des organes centraux d'administration du personnel 
sont également au nombre des objectifs recherchés (à des degrés divers) au Danemark, aux États-Unis, 
en France, en Finlande et aux Pays-Bas. En France, par exemple, la déconcentration des recrutements 
et de la gestion des personnels fut engagée en 1989, et une loi de 1992 a pose comme principe que les 
services déconcentrés constituent l'échelon de droit commun d'exercice des missions de l'État, les 
administrations centrales se voyant réserver des attributions limitatives (conception, animation, 
orientation, évaluation, contrôle). Comme indiqué ci-dessus, d'autres pays, comme le Japon ou 
l'Allemagne, l'Espagne et la Suisse, ont laissé relativement intact pour l'instant le rôle 
traditionnellement dévolu au centre, lequel s'est toujours intéressé de plus près à la gestion et à la 
supervision des ressources humaines. 

L'un des principaux problèmes que doivent rkçoudre les pays qui ont entrepris de déconcentrer ou 
de décentraliser les pouvoirs de gestion des ressources humaines consiste à mettre en place des 
mécanismes adéquats de responsabilisaticin. Bien que cela puisse paraîîe évident, l'une des 
principales conclusions qui se dégage des études de cas est que l'autonomie accrue accordée aux 
ministères et organismes et aux gcstionnaires opérationnels ne signifie pas que les organes centraux 
ou la direction générale des organismes publics doivent abandonner toute responsabilité. S'il n'existe 
aucune formule uniforme qui permette d'équilibrer les responsabiIités de chacun dans un 
environnement décentralisé, plusieurs pays ont souligné qu'il fallait replacer la gestion des ressources 
humaines dans une perspective stratégique et mettre en place un cadre définissant les différents 
niveaux de responsabilité (organes centraux, organismes publics, ministères, gestionnaires) à 
l'intérieur duquel la décentralisation et la déconcentration puissent se poursuivre. Dans la pratique, 
loutefois, la plupart des pays qui ont dkentralisé ont éprouvé des difficultés à mettre au point et à 
appliquer des cadres de responsabilité clairement définis. De plus, les pays ont souligné quel point il 
était difficile d'imputer à une partie spécifique la responsabilité de la gestion dm ressources humaines. 
Cela est peut-être dû pour une large part au fait que la déconcentration et la décentralisation ont porté 
sur les aspects opérationnels de la gestion des ressources humaines tandis que, comme indiqué ci- 

34 



dessus, le centre a conservé les pouvoirs de forrnulalion des politiques dans ce domaine. Il en est 
résulté une répartition mixte, et sans doute pas toujours claire, des responsabilités entre les organes 
centraux et les organismes opérationnels. 

11 subsiste aussi une confusion considérable quant aux tâches qui doivent incomber aux organes 
centraux et quant au contrôle que ces derniers devraient continuer d'exercer, particulièrement pour ce 
qui est des tâches de suivi et de supervision. Les pays qui ont décentralisé ont dit avoir eu du mai à 
trouver un juste milieu entre le désir d'accroître l'autonomie des ministèrcs et dcs organismcs 
opérationnels et la nécessité de résoudre des pmblèmes administratifs à caractere général dans dcs 
domaines comme les économies d'échelle (selon qu'elles devraient être recherchées au pian central ou 
au moyen dune coopération entre lcs ministères et organismes). Ils éprouvent des difficultés à savoir 
dans quelle mesure des mécanismes approprik de rcsponsabilitk de la gestion des ressources 
humaines existent et sont en place avant toule déconcentration ou délégation de priuvoirs et comment 
l'équilibre peut être établi entre la responsabilité des organismes opérationnels et le rôle des organes 
centraux, qui est de veiller au respect de certaines règles applicables à l'échelle de l'ensemble de la 
fonction publique (dans des domaines comme les conditions d'emploi, l'égalité des chances en matière 
d'emploi ou les mesures en faveur des minorités). 

Décentralisation et unité de la fonction publique 

Pour repenser le rdle du centre dans un environnement décentralisé, il a fallu aussi se pencher sur 
les questions de savoir dans quelle mesure la déconcentration et les autres réformes de la gestion ne 
risquent pas de faire disparafe une perspecLivc unifiéc de la fonction publique ou de diluer les valeurs 
et les principes fondamentaux qui doivent sous-tendre l'action de l'administration. Pour déterminer si 
les réformes doivent tendre à décentraliser, de nombreux pays se sont trouvés confrontés à des 
questions philosophiques concernant la nature du "service public" ou la question de savoir ce qui 
distingue le fonctionnement du secteur public de celui des entreprises du secteur privé, 
particulièrement pour ce qui est de concilier les interêts individuels et l'intérêt collectif. L'évaluation 
des avantages qui peuvent être acquis ou au contraire perdus si les politiques et les pratiques de 
gestion des ressources humaines sont décentralisées devient une question importante, p-culièrement 
dans les pays qui s'inspirent du système de Westminster (Australie, Canada, Irlande, Nouvelle- 
Zélande et Royaume-Uni). 

Les pays qui appliquent le modèle de Westminster sont depuis longtemps attaches à l'idée d'une 
fonction publique nationale ainsi qu'aux traditions d'un traitement uniforme des employés des services 
publics en termes de rémunérations et de conditions d'emploi. Depuis la déconcentration et la 
dissolution de ces règles et réglementations uniformes, la cohésion de la fonction publique est 
redéfinie au moyen dune série plus abstraite de valeurs et de principes qui ont radicalement 
transformé les facteurs qui définissent la fonction publique et qui assurent sa cohésion. Les pays 
d'Europe continentale (par exemple l'Allemagne, la Belgique, l'Espagne, la France et la Suisse) 
attachent eux aussi de l'importance à l'unité de la fonction publique; pour eux, toutefois, la 
déconcentration de la gestion des ressources humaines et l'abandon concornilani de systèmes 
centralisés et uniformes sont considérés par les organes centraux de gestion comme risquant de saper 
l'unité de la fonction publique, ct suscitent une vive opposition des employés et de leurs syndicats. 
Cela freine consjdérablcment le mouvement de déconcentration. D'un autre coté, le passage A une 
gestion plus déconcentrée a étk plus facile, il bien des égards, dans les pays nordiques, où la fonction 
publique a traditionnellement été fondéc sur l'emploi, les fonctionnaires se sentant rattaches à un 
organisme spécifique plutôt qu'à un "service national". 
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Le débai qui se poursuit sur les caractéristiques et les éléments communs à conserver dans la 
fonction publique et sur le degré souhaitable de déconcentration est loin d'être clos et ces questions 
continueront d'être au coeur des réformes de la gestion publique au cours des années à venir, même 
dans les pays qui ont bien avancé sur la voie de la décentralisation. Il y a lieu de souligner néanmoins 
que la majorité des pays cherchent à déconcentrer davantage de pouvoirs de gestion (à des degrés 
divers) aux ministères et organismes. Ces pays, comme la Nouvelle-Zélande, sont ailés le plus loin 
dans leur mouvement de déconcentration et ne doutent pas que cela a facilité l'évolution dans un sens 
positif de la culture du secteur public, encouxagcant les gestionnaires et les agents à mettre l'accent sur 
les résultats et sur la qualité dcs scrviccs fournis et en donnant une énergie et un dynamisme nouveaux 
à la fonçtim publique.' 

Nkessité de stratégies globales de réforme 

Si l'on veut orienter la fonction publique davantage vers des valeurs et des comportements axés 
sur les résultats et la qualité des services, il est indispensable de formuler une stratégie globale de 
réforme de la gestion des ressources humaines. Ce n'est cependant que dans une poignée de pays 
(Australie, Danemark, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et Suède) que les transformations dans ce domaine 
ont été étroitement liées, d'emblée, à la stratégie globale de réforme de la gestion publique. Ailleurs, 
les transformations dans la gestion des ressources humaines sont venues plus tard dans le processus de 
réfornie, n'ont pas fait aussi clairement partie d'une stratégie intégrée de réforme et ont souvent été 
plus partielles et ponctuelles. Il ressort clairement des études de cas que les transformations 
introduites dans bien des domaines de la gestion des ressources humaines ont eu tendance à se 
renforcer les unes les autres et, jointes aux réformes de la gestion financiére et des structures, ont 
beaucoup modifié le mode de fonctionnement de la fonction publique. S'il n'a guère été fait d'analyses 
rigoureuses des coûts et des avantages dcs réformcs de la gestion des ressources humaines, les organes 
centraux de gestion et la direction générale des ministères et des organismes publics considèrent que 
les réformes ont beaucoup contribué à améliorer les performances du personnel, l'efficacité en générai 
et la qualité des services fournis. 

Lorsque les réformes de la gestion des ressources humaines ont été ponctuelles (plutôt que d'être 
relit% à des objectifs plus généraux) ou partielles (afin de résoudre des problèmes spécifiques sans 
toutefois tenir compte des problèmes systémiques sous-jacents), leur mise en oeuvre a souvent suscité 
des problèmes. Au Canada, une relation forte existe entre la détermination du gouvernement à réduire 
les dkpenses publiques et le degré de réalisation des objectifs de réformes. Les initiatives de réformes 
mises en route durant les années 1980 et le début des années 1990 (comme par exemple Sewice 
Public 2000) sont actuellement reconsidérées, comptc tenu de la restructuration importante du 
gouvernement entamée en milieu d'année 1993 et des politiques plus récentes portant sur un vaste 
programme et des réductions d'effectifs. De telles évolutions produiront obligatoirement des 
changements tels sur les lieux de travail au niveau fédéral qu'une nouvelle orientation des réformes en 
matière de gestion des ressources humaines s'avérera primordiale. Cette dernière ne figure pas à 
l'ordre des priorités des préoccupations dans le processus de réforme. Aux Pays-Bas, en revanche, les 
réformes de la gestion des ressources humaines ont été appliquées avec succès dans le cadre de 
réformes plus générales de la gestion publiquc visant à oricntcr davantage le secteur public vers le 
marche, à améliorer sa souplesse et son efficacité el à en faire un meilleur employeur. Si les réformes 
jnlroduites aux Pays-Bas n'ont pas été présentées comme faisant partie d'un seul et unique plan 
stsaiégique pour l'ensemble du secteur public, coinme en Nouvelle-Zélande, les principes sous-jacents 
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Un objectif simple mais important de toute stratégie globale de réforme est de fairç cn surte que 
les gestionnaires disposent des moyens nécessaires pour affecter et la bonne personne au bon poste. 
Ainsi, toute stratégie globale de réforme de la gestion des ressources humaines doit tendre à assouplir 
comme il convient les structures de rémunération et de classification d'emplois et les autres pratiques 
suivies en matière de dotation en personnel pour permettre aux gestionnaires de recruter, de 
sélectionner et d'affecter au mieux les agents dont ils ont besoin. Cela est particulièrement important 
lorsque les organismcs du secteur public s'emploient à réduire leurs activités ou à comprimer leurs 
effectifs, ou à réaliser l'un et l'autre. Les gestioimaires, confrontés à des réorganisations et à des 
réductions des ressources, ont dit craindre sérieusement que leurs programmes ne souffrent d'une 
inadéquation entre les agents conservés et les compétences qu'exigent les emplois qui subsistent. De 
plus, la crainte a été exprimée que les encouragements fournis pour faciliter les rkductions d'effectifs 
(retraites anticipées ou indemnités de licenciement) visent les postes plut61 que Ics individus, de sorte 
que les gestionnaires n'ont guère leur mot à dire pour ce qui est des employes qui resteront OU qui 
devront partir. Dans le cas des programmes d'encouragement des départs volontaires au moyen de 
primes en espèces, par exemple, l'on risque d'encourager surtout la démission des employés les plus 
qualifiés ou les plus performants, qui sont ceux qui peuvent le plus facilement retrouver un emploi en 
dehors du secteur public. Plusieurs pays ont signalé que les programmes de compression d'effectifs 
avaient entraîné des pénuries de personnel dans certaines professions, la perte de certaines 
compétences et, dans certains cas7 le dépari des employés les mieux qualifiés et les plus motivés. 

De même, il importe de îaire en sorte que la direction générale dispose des moyens appropriés 
pour affecter et maintenir les cadres moyens les plus qualifies aux postes les mieux appropriés. Dans 
certains pays, cela peut exiger une modification des proccssus de sélection des cadres qui limite la 
souplesse aux postes clé de gestion sans quoi on  assisterait à un renforcement des valeurs et des 
principes enracines. Par exemplc, dans lcs pays où les promotions se font généralement à l'ancienneté, 
les cadres tendent à maintenir le statu quo et sont souvent peu enclin aux changements (par exemple 
en Belgique, au Canada, aux États-Unis et en France). C'est ce "retranchement" qui conduit les cadres 
moyens, en particulier, à être considérés comme un aspect du problème plutôt que comme une partie 
de la solution lorsque l'on s'attache à remédier aux carences de l'organisation et de la gestion. Dans 
l'immédiat, il faudra, pour résoudre ce genre de problèmes, élaborer des stratégies de nature à faire en 
sorte que les cadres soient intégrés au processus de réforme et participent à la définition des objectifs 
ct à l'élaboration des stratégies d'exécution. A long terme, cependant, il faudra sans doute repenser du 
tout au tout les systkmes fondés sur l'ancienneté. 

Enfin, la direction générale a également un rhle majeur à jouer dans la déîinilicin des valcurs et 
dans l'orientation stratégique pour assurer la cohésion du cadre de réforme de la gestion des ressources 
humaines. Dans ce contexte, une tâche essentielle qui lui incombe cst de s'assurer de bien disposer du 
potentiel nécessaire pour définir les valeurs et les transmettre à l'ensemble de l'organisation. Il s'agit 
là d'un enseignement qui est clairement ressorti des entretiens réalisés pour les études de cas. On a 
beaucoup insisté sur le fait que les hauts fonctionnaires doivent s'attacher aux questions stratégiques, 
et notamment promouvoir une gestion axée sur les performances (c'est-à-dire mettre l'accent sur les 
produits ou les résultats plutôt que sur les ressources) élaborer des stratégies visant à transformer les 
attitudes, faire accepter les réformes priontaires par le personnel et entrelenir l'intérêt du public pour 
les rSfmnes, plutôt que de s'attacher aux aspects dhil lks  de la gestion quotidienne du budget et du 
personnel. Ces capacités ont été le plus dévcloppcCs cn Australie, en Nouvelle-Zélande et au 
Royaume-Uni, même si ces questions retiennent aussi l'attention de pays comme le Canada, les Élals- 
Unis, les Pays-Bas et la Sukde. 
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Royaume-Uni, même si ces questions retiennent aussi l'altention de pays comme le Canada, les Étals- 
Unis, les Pays-Bas et la SuCde. 

Planification des activités opérationnelles et gestion des ressources humaines 

Pour que les réformes de la gestion soient mises en oeuvre dans le cadre des opérations 
quotidiennes, presque toutes les organisations considérées dans les études de cas ont reconnu qu'il 
importait d'intégrer les politiques et les pratiques de gestion des ressources humaines aux stratégies 
densemble. Dans les organismes du secteur public, la déconcentration de la gestion des rcssources 
humaines aux miriistkres et organismes, en particulier, suppose une intégration beaucoup plus étroite 
de la gestion des ressources humaines aux objectifs d'ensemble, et aux stratégies élaborées pour les 
réaliser, que par Ie passé (cela a été le plus souligné en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni). 
Toutefois, la plupart des organisations ont estimk que cette intégration n'avait pas encore été assurée 
comme il convient. Dans plusieurs des pays considérés, les processus de planification venaient 
seulement d'être lancés et, même lorsqu'ils étaient déjà en place, la planification de la gestion des 
ressources humaines et les stratégies n'étaient souvent pas encore suffisamment intégrées. Dans la 
plupart des organisations considérées, il était difficile de traduire les objectifs de la gestion des 
ressources humaines en termes de skatégies spécifiques qui puissent servir à planifier les activités 
cq-krationnelles et les performances. Les lacunes constatées dans ce domaine sont imputables aux 
difficultés qu'éprouvent la plupart des ministères et organismes à définir clairement les responsabilités 
de chacun et 2 mettre cn place des mécanismes appropriées en matière de gestion des ressources 
humaines. De plus, très peu d'organisations avaient réussi à relier lcs objectifs individuels et les 
appréciations des perfortnanccs aux résultats obtenus sous forme dobjcctifs de performance valant 
pour l'ensemble de l'organisation. Dans le cas des grands ministères et organismes publics en 
particulier, la déconcentration risque de se traduire par une coordination insuffisante et par le passage 
à l'arrière-plan de la gestion des ressources humaines si toutes les activités ne sont pas intégrées 
comme il convient. Ce problème s'est posé, par exemple, dans certaines organisations néo-zélandaises 
et suédoises qui avaient procédé à une large déconcentration des pouvoirs au profit des services 
opérationnels. 

Une intégration efficace et stratégique de la gestion des rcssources humaines et des activités 
opérationnelles de la fonction publique, commc d'ailleurs des différents organismes, est au coeur 
même de la réforme de la gestion des ressources humaines. L'avis exprimé par la Nouvelle-Zélande 
résume l'iiiiportance capitale qu'il y a à intégrer la geslion des ressources huiiiaines à la planitjcation 
des activitk opérationnelles : 

'71 me semble que la question fondamentale que soulève la réforme de la gcstion des 
ressources humaines est une question d'éducation, dans la mesure où il faut convaincre 
chacun que toute amélioration apportée à la fonction publique ne peut que favoriser la 
bonne marche de l'ensemble ... En Nouvelle-Zélande, le plus difficile a été de relier la 
gestion des ressources humaines aux activités opérationneIles des organismes publics. Il 
faut pour cela évaluer ce que veulent les usagers des services publics, définir les objectifs 
opérationnels et spécifier des normes de perforrnance. L'on peut alors décrire ces objectifs 
et ces normes sous forme de produii et planitler leur réalisation gr& à l'utilisation des 
ressources humaines et materielles et dc l'information. Voila quelle est, selon nous, une 
approche stratégique moderne de la gestion des ressources humaines." 

(Un cadre de la fonction publique néo-zélandaise) 
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Dans la pratique, cependant, presque lous les pays ont éprouvé des difficultés à développer les 
capacités nécessaires à l'élaboration d'une telle perspective stratégique de la gestion des ressources 
humaines. Là encore, l'influence des nouvelles théories de la gestion apparaît clairement dans des pays 
comme l'Australie et la Nouvelle-Zélande, qui ont progressé quelque peu dans ce domaine. Ces pays 
ont explicitement relié les politiques de gestion des ressources humaines à la planification stratégique 
dans le cadre des activités annuelles de budgétisation et de planification a fh  d'amener les échelons 
supérieurs de l'administration et les organes centraux de gestion à moins s'intéresser à la gestion au 
jour le jour et à mettre plutôt l'accent sur une vision stratégique de la façon dont le personnel et les 
ressources iiéccssaires peuvent être utilisés au mieux pour mener à bien les activités opérationnelles 
du ministère ou de l'organisme considéré. 

Il existe également une interdépendance cruciale entre dune part les réformes de la gestion 
hancière et les mcsures intéressant l'efficience, et d'autre part les réformes de la gestion des 
ressources humaines. Notre évaluation ainsi que les observations faites dans les études de cas 
confirment nettement l'idée que la déconcentration de la gestion financière au profit des gestionnaires 
opérationnels est un préalable indispensable à toute vraie déconcentration de la gestion des ressources 
humaines. De plus, le fait de donner à ces gesticinnaires une plus grande maîtrise de leurs moyens 
financiers constitue une puissante incitation à une gestion plus efficace du personnel. Les mesures 
favorables à l'efficience, qui tendent à imposer aux ministères et organismes publics d'élaborer des 
produits bien spécifiés avec un volume réduit de ressources, sont également une forte incitation à 
l'amélioration de la gestion du personnel (comme, par exemple, en Australie, en Nouvelle-Zélande et 
en Suède et dans les agences exécutives du Royaume-Uni). 

Gestion des performances 

Les systèmes de gestion des performances constituent un moyen puissant de relier la gestion du 
personnel aux buts et aux stratégies des organisations dans leur ensemble. A de rares exceptions près, 
cependant, ces systèmes ne sont guère développés dans la fonction publique. Le plus avancé est celui 
de la Nouvelle-Zélande, où le système de contrats d'achat entre les ministères et le gouvernement 
impose une gestion rigoureuse des produits et où le travail des employés doit contribuer à la 
réalisation des produits recherches et seulemerit de ces produits. Dans la pratique, les ministères ont 
constaté que la mise en place de systèmes de gestion des performances prend un temps considérable et 
qu'il est loin d'être aise d'établir les liens voulus entre les objectifs individuels et les objectifs des 
différentes uni tés administratives des organisations dans leur ensemble. L'expérience acquise dans 
plusieurs autres fonctions publiques confirme cette conclusion. Des efforts considérables ont été 
déployés pour mettre en place des systèmes de gestion des perforinances en Australie, au Canada, aux 
États-Unis et au Royaume-Uni, avec des résultats inégaux. La gestion des performances est beaucoup 
moins développée dans les autres pays étudiés, bien qu'un certain nombre de ministères espagnols, 
français et néerlandais aient mis en place des systèmes d'accord sur les performances avec les 
gestionnaires sur la base des objectifs organisationnels. La plupart des pays susmentionnés, de même 
que plusieurs pays nordiques et l'Irlande, appliquent des systèmes de rémunération au rendement au 
moins à certains groupes de fonctionnaires. 

Une étude antérieure du Scrvice de la gestion publique montre que, souvent, les systèmes de 
rémunération au rendement ne fonctionnent pas effcacement.g Parmi les problémes communément 
rcncontrés, il convient de citer la subjectivité des appréciations portées sur les pcrformances pour 
déterminer les rémunérations, le manque de confiance du personnel dans le système de notation et de 
la répartition des primes au rendement, des schémas trop standardisés et un contrale trop poussé des 
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organismes centraux, ainsi qu'un financement insuffisant. L'étude a mis en évidence que les ministèrcs 
et organismes publics ne semblaient guère utiliser la rémunération au rendement pour faciliter la mise 
en oeuvre de leurs stratégies globales ou pour modifier la culture de leurs organisations. Cependant, il 
se peut que les choses évoluent. Au Royaume-Uni, les grandes agences peuvent élaborer leur propre 
système de rémunération au rendement depuis que les attributions en matière de rémunération leur ont 
été transférées. En Australie, plusieurs des ministères figurant dans nos études de cas ont été d'avis 
que les différents systèmes de rémunération au rcndernent introduits en 1991 pour le Senior Executive 
Service (SES) et pour les cadres supérieurs allaient à l'encontre de l'csprit d'équipe qu'ils s'attachaient à 
promouvoir. Tout en conservant un système conforme applicable aux SES, l'introduction de 
negociations sur le licu de travail en 1992 a été bien accueillie, dans la mesure où elle a permis de 
mieux individualiser les dispositions concernant les rémunérations en îonction des besoins de 
l'cirganisation. Aux États-Unis, les agences sont encouragées à élaborer leurs propres formules depuis 
l'abandon du régime général qui s'appliquait aux cadres moyens et aux agents de maîtrise. Les études 
de cas ont également donné des exemples de formule de primes individuelles et de primes collectives 
dans certains organismes publics espagnols et suédois, où les récompenses sont liées à la réalisation 
des objectifs assignés à chaque unité administrative sur la base des objectifs d'ensemble de 
l'organisation. 

Quelques pays ont égaiement m i s  au point des systèmes formels d'examcn et d'évaluation liés 
aux accords de perfonnance qui rendent les gestionnaircs rcsponsahles de l'accomplissement de 
fonctions précoces et de l'obtention de produits spécifiés. CCS systèmes sont les plus développés dans 
les pays qui appliquent le modèle de Westminster (Australie, Canada, Irlande, Nouvellc-Zélande et 
Royauinc-Uni). Mais, comme indiqué ci-dessus, l'intégration des plans stratégiques et des processus 
d'allocation des ressources, avec les plans individuels de performance, est moins poussée. Ailleurs, 
l'approche tend à être moins formalisée et certains pays semblent d'ailleurs considérer que des 
techniques de gestion des performances extrêmement développées et formelles vont à l'encontre de 
l'esprit de leur fonction publique. 

Év ai uation 

Il est clair quc les pays qui ont entrepris de réformer la gcstion doivent renforcer leur capacité 
dkvaluation et voit une évaluation systkmatique plus comme un investissement que commc un coût. 
L'absence d'évaiuation délibéree et niesuree, dans presque tous les pays, offre un contrastc frappant 
avec le temps, i'énergie et Ics ressources consacrées à l'identification des priorités, à l'élaboration des 
propositions de réforme et à l'application des stratégies. Les exceptions à ce phénomène sont 
l'Australie et la Nouvelle-Zélande, qui ont entrepris des évaluations majeures des stratégies 
d'amélioration de la gestion et des changements qu'elles ont entraînés dans l'exécution des 
programmes." Le Royaume-Uni a lui aussi mené des études approfondies sur l'avancement de la 
réforme du secteur public en général, mais ces études ne se sont guère intéressées aux réformes de la 
gestion des ressources humaines. 

Dans presque tous les pays de l'OCDE, toutefois, les conclusions quant au succès des initiatives 
de réforme de la gestion des rcssources humaines sont essentiellement anecdotiques. Il se peut qu'il n'a 
pas été fait d'évaluation, simplement parce que nombre des réformes introduites dans ce domaine sont 
trop récentcs ou n'ont pas encore étk pleineinent mises en oeuvre. Mais cela est peut-être dû aussi à la 
difficullC qu'i1 y a à trouver des indicateurs quantitatifs appropriés qui permettent de mesurer les 
progrès accomplis dans bien des domaines de la réforme. Le suivi et l'évaluation pcuvent être 
difficiles aussi lorsque les tâches de supervision (et de collecte de données) sont décentralisées des 
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organes centraux de gestion vers les ministèrcs, un arbitrage devant alors être fait enire la nécessité 
pour les organes centraux de suivre l'application des réîormes et le désir d'éviter aux agences d'avoir, 
comme avant, à passer une bonne part de leur temps à présenter des rapports. Néanmoins, il 
semblerait qu'il faille accorder davantage d'attention à la possibilité de procéder à des évaluations 
quantitatives, ou tout au moins d'utiliser systématiquement des indicateurs objectifs pour évaluer 
l'avancement et les résultats des réformes. 

Suivi, évaluation et adaptation sont autant d'éléments indispensables à la mise en oeuvre d'un 
cadre de responsahilisaiion tendant à garantir quc les ressources humaines soient @Ces comme il 
convicnt de rnanièrc ?i faciliter la réalisation des ribjeclifs généraux de l'organisation. Dans les efforts 
qui sont entrepris pour améliorer les systèmes de responsabilité, plusieurs pays ont au moins essayé dc 
mettre au point des mécanismes visant à ameliorer la gestion des ressources financières et l'exéculion 
des programmes avec à l'esprit le souci d'améliorer la qualité et le coût de la prestation des services 
aux usagers. Rares sont cependant les organismes qui ont étendu ce processus dévaluation à la gestion 
des ressources humaines. Pour apprécier les avantages de l'évaluation, il importe aussi de tenir compte 
du fait que, dans un environnement déconcentré, une évaluation centrale des systèmes de gestion 
risque d'être le seul moyen possible dévaluer le fonctionnement de tous les organismes publics et de 
se faire une idée complète de la façon dont les réformes sont appliquées dans la pratique et contribuent 
à la bonne marche de l'appareil administratif. 

Équilibrage de réformes concurrentes 

Les pays de l'OCDE qui ont cntrepris de profondes réformes de la gestion des ressources 
humaines se trouvent simultanément confrontks à de multiples exigences : ils doivent, comme le 
demandent le public et les milieux politiques, moderniser la gestion du personnel et réorienter la 
fonction publique de manière à fournir des services "centrés sur le client" (pour aider à rétablir la 
confiance du public dans les institutions gouvernementales) ; former dans le secteur public un 
personnel souple qui puisse s'adapter rapidement à des besoins sociaux et à des exigences changeants 
et, dans certains cas, soutenir efficacement la concurrence du secteur privé dans la prestation de 
services qui relevaient par le passé de monopoles de l'État; et tenir compte des contraintes 
budgétaires et réduire les dépenses de personnel dans le secteur public. Dans la pratique, de nombreux 
pays ont progressé vcrs la réalisation d'un ou de plusieurs de ces objectifs - et il est évident qu'ils ne 
s'excluent pas mutuellement - les contraintcs budgétaires ont souvent prévalu et les rkfornies de la 
gestion ont donc cherché d'abord à réduire les coûts des programmes, les dépcnscs de personnel ou les 
deux. 

Un résultat anecdotique tiré des intcrvicws menés à l'occasion des études de cas, suggère que les 
réformes visant principalement à réduire les coûts ont un effet négatif sur la productivité et 
l'environnement du travail. Il est toutefois important de souligner la difficulté, voire l'impossibilité de 
démontrer cette observation de façon empirique. Comme on l'a noté plus haut, seulement un petit 
nombre de départements ont structuré les processus de mesure de la performance en place de façon à 
pouvoir mesurer la productivité, rendant ainsi une évaluation objectjve de la productivité et des 
conclusions sur son déclin difficiles et non fiables. Cela dit, la cohérence des observations rend 
difiïcilc le refus de la conclusion stipulant que les initiatives visant à réduire les coûts en personnel et 
Ics programmes de rigueur engendrent un climat d'incertitude vis à vis des prkvisions d'emplois ct 
incitent les salariCs à porter plus d'attention sur leur situation personnelle plutôt que sur leur lieu dc 
travail. A noter égaiement qu'une personnc interrogée au Canada a déclaré, par exemple, que les 
fonctionnaires canadiens évoluaient selon un "mode de survie", s'attachant non pas à faire leur travail, 
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particuliérement lorsqu'il s'agît de compression d'effectifs ou de réorganisations structurelles, sapent 
l'énergie tant des employés que de la direction. 

A moyen terme, et à mesure que la situation budgétaire et la situation du marché du travail 
s'améliorent, les pouvoirs publics en poursuivant leurs programmes d'austérité, risquent de se heurter 
à une résistance nouvelle de la part des salariés et de leurs syndicats. A la différence des entreprises du 
secteur privé qui peuvent, en période de prospérité, accroître les effectifs et relever les salaires, les 
pouvoirs publics devront, pour des raisons d'ordre politique et social, continuer de réduire les effectifs 
et maintenir une rigueur budgétaire de la fonction publique. Certains pays, comme l'Australie, 
utilisent un système de "partage des bénéfices" et d'autres primes de productivité pour réduire les 
coûts tout en entretenant le mouvement de réduction. En général, cependant, il sera sans doute 
difficile, sans stratégie visant expressement à encourager le risque et le changement, de continuer à 
motiver les salariés et les cadres pour qu'ils continuent de consentir à des sacrifices pour appliquer les 
programmes de restructuration, ou même pour qu'ils acceptent d'appliquer de nouvelles pratiques de 
gestion qui n'ont pas fait leurs preuves. 

Les politiques d'austérité appliquées aux agents du secteur public peuvent également être 
interprétés comme un exemple du peu de considération dont ils font l'objet. Ce phénomène se retrouve 
dans plusieurs pays où, du fait d'une restructuration virtuellement continue, les gestionnaires, les 
salariés et les syndicats ont cessé de considérer les réformes comme un élément positif, voire même 
souhaitable. Cela porte à penser qu'il faudrait peut-être prévoir un nouveau "contrat" qui définirait la 
relation entre l'employeur et l'employe et refléterait un nouveau concept de la "fonction publique" afin 
de restaurcr lc bon moral et la motivation des Iiinctionnaires. 

La nécessité de poursuivre les réformes de la gestion des ressources humaines 

La plupart des pays de l'OCDE envisagent de mettre un accent de plus en plus marqué sur la 
réforme de la gestion des ressources humaines dans le secteur public au cours des années à venir. La 
priorité la plus communément mentionnée est la formation et le perfectionnement, spécialement le 
développement des qualifications et des compétences de gestion. Les autres priorites mentionnées par 
plusieurs pays sont notamment les suivanles : 

élaboration d'une stratégie de gestion des ressources humaines au niveau des ministeres et 
agences ; 

rationalisation el suivi de la déconcentration des pouvoirs de gestion des ressources 
humaines, et attention accrue portée à la coordination et au pouvoir du centre ; 

mobilité accrue des agents au sein de la fonction publique ; 

assouplissement et individualisation accrus de la gestion des ressources humaines en 
fonction des besoins des ministères et agences ; 

assouplissement des systèmes de rémunération et des structures hiérarchiques ; 

réductions d'effectifs et politiques tendant à encourager les départs de la fonction 
publique. 
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L'aniplew des réformes et les résultats que l'on en attend ou qu'elles donnent varient 
sensiblement parmi les huit pays examinés dans les études de cas. En général, cependant, les 
indications empiriques dont on dispose portent à penser que l'on commence à utiliser plus 
efficacement la gestion des ressources humaines comme un moyen d'atteindre des objectifs de réforme 
plus généraux. Quelle que soit la nature des réformes de gestion des ressources humaines 
(déconcentration ou centralisation), il ressort clairement de l'étude que l'administration du personnel 
n'est qu'un élément dune vision d'ensemble de la gestion. Nombre des cadres interrogés ont signalé 
que des réformes ont permis d'améliorer la qualité des services fournis aux usagers en formant mieux 
le personnel, en simplifiant les procédures, en améliorant la transparence des activités, en rkduismt lc 
nombre de points de contact, en facilitant l'accès à l'administration et en permettant aux usagers de 
faire connaître leur point de vue (Australie, Canada, Espagne, Nouvellc-Zélande). 

La conclusion générale qui se dégage peut-être le plus clairement est qu'au cours des années 
venir, les réformes de la gestion des ressoutccs humaines devront tendre principalement à intégrer cet 
aspect de la gestion à la planification des activités opérationnelles. Les organes centraux devront 
permettre aux ministères et agences (et, par l'intermédiaire de ces dernières, aux employés et à leurs 
syndicats) de participer à la formulation des politiques de gestion des ressources humaines et den faire 
un moyen de promouvoir des réformes de caractère plus général. Toutefois, qu'il s'agisse de 
recrutement, de formation ou de compressions d'effectifs, la recherche d'une amélioration des 
pratiques de gestion et de dotation en personnel dans le secteur public n'est qu'un élément de 
l'équation. L'essentiel sera d'intégrer la gestion des ressources humaines et les réformcs de cette 
gestion aux activités opératimnelles du secteur public et aux objectifs des différents ministbtcs et 
organismes publics et, ce faisant, de faire en sorte que la gestion des ressources humaines soit perçue 
comme un moyen indispensable à la mission de l'administration. 
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Chapitre 4 

RECOMMANDATIONS GENÉRALES 

L'étude a fait ressortir un certain nombre de questions qui devront retenir l'attention dc la plupart 
des pays dc I'OCDE à court et à moyen termes. S'il n'existe manifestement aucune solulion uniforme 
aux problèmes qui se posent en matière de gestion des ressources humaincs, les résultats de l'étude 
montrent, cependant, que dans la plupart des pays de l'OCDE, l'application d'un certain nombre de 
principes généraux pourrait contribuer à améliorer la souplesse, l'efficience et la réceptivité des 
institutions publiques. 

A. Élaborer une approche stratégique de la gestion du personnel 

Les politiques et les pratiques de gestion du personnel dans le secteur public devraient être 
clairement harmorljsées avec les stratégies globalcs visant à améliorer la qualité, I'efticacitC. et 
l'efficience des services publics. 

Si l'on veut améliorer la gestion du personnel, il faudra donner la priorité à l'élaboration et à la 
mise en oeuvre, au sein de la fonction publique, de stratégies globales de gestion du personnel qui 
tiennent compte des liaisons et interdépendances entre les différents domaines de la gestion des 
ressources humaines. 

Aux premiers stades de la réforme, il doit y avoir dans la fonction publique une unité 
adrninishative ou un organisme central influent bénéficiant d'un appui politique permanent et de haut 
niveau qui soit en charge du bon déroulement des réformes touchant la gestion des ressources 
humaines. 

Une fois les principales réformes en place, les organes centraux de gestion devront chercher 
moins A conlrôler et à réglementer qu'à diffuser les meilleures pratiques et $i promouvoir des stratégies 
efficaces de nature à encourager le changement. 

Les politiques et les systèmes de gestion des ressources humaines doivent être suffisamment 
souples pour pouvoir être adaptés aux besoins spécifiques des ministères et agences. Dans ce contexte, 
les différents pays devront définir quels sont les éléments centraux à normaliser dans l'ensemble de la 
fonction publique et quels sont les éléments qui doivent être assouplis davantage. 

Les règles et réglemenlations affectant la gestion du personnel devront être revues et rationalisées 
dans tous les cas où cela sera nécessaire pour s'assurer qu'ellcs contribuent à améliorer plut& qu'à 
coinpromettrc l'efficience et l'efficacité des gestionnaires. 

Il faudra s'attacher avant tout à trouver le moyen d'intégrer la gestion des ressources humaines 
aux activités opérationnelles centrales du secteur public. A cette fin, les ministères et organismes 
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opérationnels devront avoir une autonomie suftïsante pour élaborer leurs propres sbatégies à cette fin. 
La gestion des ressources humaines doit devenir partie intégrante des processus de planitication 
stratégique et de gestion. 

La déconcentration des pouvoirs budgétaires et des mécanismes rigoureux de responsabilisation 
et de contrôle de l'utilisation des ressources constitue un aspect essentiel de toute réelle 
déconcentration des pouvoirs au profit des gestionnaires opérationnels, faute de quoi ces derniers ne 
pourront pas gérer leur personnel, déterminer les effectifs nécessaires et répartir les ressources en 
fonction d'un cadre convenu qui définisse les grands principcs budgétaires qu'ils doivent respecter. 

R. Articuler et promouvoir des valeurs et principes à respecter en matière de gestion des 
ressources humaines 

Les valeurs et principes essentiels qui sous-tendent la gestion du personnel dans la fonction 
publique doivent être énoncés clairement et diffusés à l'ensemble du personnel. Les organes centraux 
de gestion, les services responsables des réformes, les échelons supérieurs de l'administration et les 
autres groupes influents ont un rôle critique a jouer dans ce domaine. Le bien-fondé des principes 
traditionnels - par exemple l'équité, l'éthique du comportement et l'impartialité politique - doit être mis 
en relief, parallèlement à la promotion de valeurs telles que l'efficience, la responsabililé et la 
fi cxibili té. 

Les fonctionnaires doivent savoir quelles sont les normes de coniportement que l'on attend d'eux, 
spkialement dans un contexte caractérise par une plus grande autonomie de gestion. A cette fin, des 
guides ou des codes de conduite des fonctionnaires devront être élaborés ou rkvisés dans cet esprit. 
Une ancntion particulière devra être portée aux moyens les plus appropriés pour garantir le respect de 
ces codes dans toute la fonction publique. 

Les politiques et les pratiques de gestion des ressources humaines doivent respecter les principes 
de l'égalité des chances en matière d'emploi, et les progrès réalisés quant h la situation professionnelle 
des groupes cibles coircernés doivent être suivis régulièrement au regard des normes établies. Une 
attention particulière devra être accordée au perfectionnement des membres de ces groupes ciblcs pour 
leur permettre daccéder à des postes de cadres opérationnels et de cadres supérieurs, particulièrement 
à un inciment QÙ les siructures hiérarchiques sont resserrées et où les perspectives dc promotion sont 
limitées. 

C. Exercer une gestion axée sur les résultats qui relie les performances individuelles aux 
objectifs généraux des organisations 

Il faut accorder une forte priorité à la mise au point de systèmes de gestion axés sur les résultats 
pour faire en sorte que les performances individuelles soient gérées efficacement dans le contexte des 
objectifs et des activités d'ensemble des organisations. 

Lcs politiques et les pratiques suivies en matière de promotion, de rémuneraüon, de formalion et 
de perfectionnement et d'évaluation des performances (y compris au moyen d'une retro-information 
constante de la part des gestionnaires et des collègues et de systèmes de "parrainage"}, les procédures 
à appliquer en cas de résultats insuffisants et les autres aspects pertinents de la gestion des ressources 
humaines doivent faire partie dune approche intégr& dc la gestion des performances. 
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Une attention parüculiérc devra être accordée aux performances des gestionnaires en ce qui 
concerne la gestion de leur personnel, particulièrement dans un environnement déconcentré, ainsi qu'à 
la nécessité de mettre en place des procédures visant à tenir les gestionnaires pour responsables de la 
façon dont ils s'acquittent de leurs tâches de gestion du personnel. 

D. Renforcer la formation et le perfectionnement en tant qu'éléments clefs d'une gestion 
stratégique des ressources humaines 

Une priorité déterminante devra être accordée à la formulation de stratégies et de programmes 
lendant à amélicirer les qualifications et les compétences du personnel dans toute la fonction publique. 

Une attention particulière devra être accordée 2 la mise au point de programmes efficaces tendant 
à développer les qualités de chef et à perfectionner les compétences de gestion, notamment des 
compétences d'administration du personnel dans un environnement décentralisé. 

Les ministères et agences devront élaborer leurs propres programmes de formation et de 
perfectionnement et intégrer les ressources à allouer à ces activités à leurs plans de développement 
stratégiques (par exemple ceux qui tendent à améliorer la qualité des services) et à leur planification 
budgétaire. 

E. Fixer des conditions d'emploi et des modalités de travail de nature à permettre au 
secteur public de satisfaire plus facilement ses besoins en personnel 

La politique d'administration du personnel, dans des domaines comme le recrutement et la 
sélection, les promotions, l'évaluation des performances, la formation et le perfectionnement doit être 
clairement reliée aux buts et aux priorités des organisations. 

Les systèmes de rémunération et les conditions d'emploi doivent être réexaminés a f n  de s'assurer 
qu'ils sont cohérents avec l'amélioration de la productivité et de l'efficacité et qu'ils y contribuent. 

Des dispositions plus souples devraient être introduites en matière de travail et d'emploi afin de 
favoriser la Ilcxibilité du marché du travail. Il importe cependant de prendre en compte les int6rêts des 
personnes travaillant à temps partiel, à titre temporaire et sclon d'autres formes particuliéres d'emploi 
pour s'assurer qu'elles sont traitées équitableinent et disposent d'avantages sociaux convenables. 

F. Investir dans le suivi et l'évaluation des pratiques suivies ou du programme de 
réformes en matière de gestion des ressources humaines 

Les pratiques de réforme des ressources humaines doivent être suivies et évaluées 
périodiquement pour assurer qu'elles contribuent à une gestion plus efficiente et plus efficace du 
personnel et à la réalisation des objectifs des programmes. 
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NOTES 

1. 

2. 

3 .  

4. 

5.  

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

Des études de cas ont été entrcprises en Australie, au Canada, eu Espagne, en France, en Nouvelle- 
Zklande, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède. 

Lorsque l’on fait une analyse comparative des réformes de la gestion dcs ressources humaines dans les 
pays de l’OCDE, il importe de ne pas perdre de vue que les enquêtes plurinationales ont des limites, 
particulièrement pour ce qui est d’évaluer dans quelle mesure les attitudes et d’autres facteurs internes 
favorisent ou au contraire entravent les réformes. Néanmoins, l’existence d’un certain nombre de 
tendances et de pria-rités communes permet de penser qu’une telle analyse comparative peut être utile. 
De nombreux pays de l’OCDE souhaitent avoir la possibilité de tirer des enseignements des stratégies 
mises en oeuvre dans les fonctions publiques d‘autres pays, particulièrement lorsque leurs institutions 
sont semblables. 

Les données relatives aux réformes et aux priorités en matiSre de gcstion des ressources humaines ont 
été rassemblées auprès des organes centraux de gestion des pays de l’OCDE au moyen d’un 
questionnaire, les réponses étant complétées par d’autres documents fournis par les pays intéresses. En 
général, les questions ont porté sur la période de cinq ans qui venait de s’écouler (de 1987 à 1992). 
D’autres informations concernant les réformes de la gestion des ressources humaines ont été fournies 
dans le cadre de l’enquête annuelle du Comité de la gestion publique sur l’évolution dans la gestion 
publique. 

Voir OCDE, 1993a ; OCDE 1994a ; et OCDE 1994b. 

Voir OCDE, 19938. 

Voir OCDE. 1993b. 

L’anaiysc des réfonnes est limitée à des observations générales concemant les suatégieç de gestion 
des ressources humaines et leurs résulta&. Les informations proviemeiit principalement des études de 
cas figurant à l’annexe 4. Ces questions sont analysées plus en détail dans chacune de ces études. 

Voir Nouvelle-Zélande, State Services Commission, 1991, 

Voir OCDE, 199%. 

Voir Australian Public Service, Groupe de travail sur l’amélioration de la gestion 1992 ; Nouvelle 
Zélande, State Services commission, 1991. Ces deux organismes ont donné une appréciation 
généralcmeiit positive des stratégies de réforme et de leur exécution. 
En Australie, le Groupe de travail etait parvenu à la conclusion qu’un “retour aux arrangements 
précédents, même s’il était possible, ne serait pas souhaitable. Le cadre nouvcau qui a été mis çn place 
est solidement appuyé et géiiéraiement considérC comme ayant amélioré l’efficacite et l‘éconotnic de 
la foiiction publique australienne, notainmeiil pour ce qui est des services fournis aux usagers. Dans 
l’ensemble, l’évaluation permet de conclure que les réformes en général ont eu un impact positif, 
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même si certaines améliorations peuvent encore etre apportées à leur mise en oeuvre” (p. 43). En ce 
qui concerne les réformes de la gestion des ressources humaines dans la fonction publique 
australienne, le Groupe de travail a fait observer ce qui suit : “Collectivement, les fonctionnaires ont 
sélectionné la gestion des ressources humaines comme étant le domaine dans lequel les réformes ont 
eu le plus net effet positif sur la qualité de leur travail au cours des trois dernières années, ainsi que 
celui auquel il convient d‘accorder la plus haute priorité au cours des trois prochaines années. Il 
importera de redoubler d‘efforts dans ce domaine pour s’adapter comme il convient aux profondes 
transformations qu’ont connues les organisations au cours des dix dernières années par suite de 
I’assimilation des réformes introduites” (p. 13). 
En Nouvelle-Zeiande, les évaiuateurs sont parvenus à la conclusion quc “le cadre des réformes est 
rationnel et que des résultats substantiels ont été obtenus. Nous avoiis été particulièrement 
impressionnés par la reaction extrêmement positive des cadres supérieurs. Leurs avis, auxquels 
souscrivent Ics ministres et d’autres observateurs, est que les performances se sont améliorées dans la 
plupart des domaines importants grâce aux réformes ... Toutefois, une confusion a subsisté pour ce qui 
est tant de l’orientation des réformes que des rôles et des responsabilités qui incombent aux organes 
centraux s’agissant de les faciliter ... La mise en oeuvre de la réforme exige l’élaboration dune 
stratégie de changement qui mette l’accent sur les individus chargés de veiller au bon fonctionnement 
des systèmes pendant le processus de transformation. Des questions comme les attitudes, les styles de 
gestion, les cultures et les compétences requises doivent être prises en considération pour que le 
processus d’exécution se déroule sans heurts. Par-dessus tout, il importe de susciter, ministres en tête, 
l’engagement commun de réaliser les objectifs du programme de réforme dont devra découler une 
participation active et un sentiment d’attachement personnel” (p. 11).  
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GLOSSAIRE 

Dkentralisation : octroi de plus larges pouvoirs de décision et dune autonomie accrue aux 
ministères ct organismes opérationnels par les organes centraux de gestion. 

Déconcentration : octroi de pouvoirs de décision accrus et dune plus large autonomie, par les 
ministères et agences, aux organes relevant d'eux et, à l'intérieur des ministères et agences, aux 
échelons inférieurs de l'administration, y compris les gestionnaires opérationnels. 

Efficacité : degré de réalisation des objectifs (dune organisation, dune politique ou d'un 
programme) ou relation entre l'effet recherché et l'effet réel de tels ou tels produits dans la réalisation 
des objectifs (par exemple, l'effet d'un traitement sur l'état des malades hospitalisés). 

Efficience : relation entre les ressources (intrants) utilisées et les produits obtenus (par exemple, 
heures d'infirmières par lit d'hSpital occupé et par jour). Une activité efficiente maximise le produit 
pour des intrants donnés, ou elle minimise les intrants pour un produit donné. Les mesures de 
l'efficience se présentent sous la forme de rapports entre les produits et les intrants (productivité) et 
entre les dépenses et les produits (coût unitaire). 

Gestion des performances : approche systématique de la performance qui aboutit généralement 
à encourager ou à imposer l'adoption d'un cycle de gestion dans lequel : 

les objectifs et les normes de performances des programmes sont déterminés ; 

0 les gestionnaires sont libres de choisir les processus propres à les aLteindre ; 

les performances accomplies sont niesurées et affichées ; 

cette information est prise en compte dans les décisions relatives à la conception et au 
financement des programmes ainsi quc dans les récompenses ou sanctions au niveau 
organisationnel ou individuel ; 

cette information est également fournie aux organismes de contrôle. 

Ministères et agences : terme utilisé pour désigner les ministères et établissements administratifs 
fonctionnels, distincts des organismes centraux de gestion comme le Ministère des finances, et les 
Services du budget, le Ministère de la fonction publique, et les Services du Premier Ministre. 

Réceptivité : qualité de l'interaction entre les administrations et leurs clients. Ce terme recouvre 
Ic degré de satisfaction qu'il est possible de donner aux besoins d'un client dans le cadre d'une 
politique donnée, le caractère compréhensible et l'accessibilité de l'administration, le degré 
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d'ouverture de l'administration à la participation de ces clients aux décisions, l'existence de voies de 
recours possibles. 

Responsabilité/obligation de rendre compte : désigne une relation d'autorité caractérisée par 
l'obligation d'une des parties de rendre compte à l'autre (une personne ou à un organisme) de 
l'accomplissement des tâches ou des fonctions qui lui incombent. La responsabilité va de pair avec la 
déconcentration et la flexibilité : les gestionnaires sont tenus pour responsables des résultats lorsque 
leur a été conféré le pouvoir de prendre des dkcisions intervenant dans la production de ces résultats. 

Rkultats : ce qui a été réalisé par rapport aux objectifs, la différence des produits, qui 
mesurent ce que l'on a fait ou fabriqué. Par exemple, utiliser moins de ressources par rapport aux 
plans, aux performances passées ou aux perforinances d'autres organisations. 

Secteur public : Aux fins du présent rapport, ministères et agences centrales de l'État (fonction 
publique), étant entendu que ce terme exclut en général les services publics au sens large du terme (y 
compris les forces armées, la police, l'éducation et Ia santé), les entreprises publiques, certains 
organismes financés sur fonds publics et les niveaux d'administration inférieurs (les administrations 
locales par exemple). 

Source des definitions : La gestion publique en mutulion, les réformes dans les pays de l'OCDE, 
OCDE 1995. 
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Annexe 1 

ÉVOLUTION DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
(RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE) 





Tableau 1. Évolution de la gestion des ressources humaines, 1987-1992 - suite (2) 
Question: Les mesure ci-après, ont-elles été intruduita ou les structures existantes dans le dnmaine considéré 

Budget des Système de Politique Systèmes de Evaluation des Appréciation du Systèmes formcls 
dépenses de classement et de d’égalité d s  gestion des performances des .comportement 
fonctionnement définition des chances prfcn-manm gestionnaires en professionnel fond& sur emplois 
pour les ministères emplois rnatièrc de GRH 
et organisme 
opérationnels 

d’évaluation des 

la fixation d’objectifs 

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
Oui Oui Oui Non Non Non Non 
Non Non Oui * Non * * 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Belgique Il- 

Allemagne 

islande 
Irlande . 
Italie 

Luxembourg 

Royaume-Uni 

Etats-Unis 



Australie 

Nouveaux et importants 
programmes de 
perfectionnement des cadres 

Assouplissement des conditions 
de travail (par axemple emplois 
à i enp  partiels, horaires 
souples, partage des emplois) 

Oui Oui 

1 Autriche Oui Oui 

Belgique Non Oui 

Canada Oui I Non 

Nouvelle-Zélande 1 Oui I Oui II 

Danerm.uk Non I Oui l 
Finlande Oui Oui 

France 

Légende: un asifrisque * signifie que le pays n’a pas fourni de r2lx)n.w. 

Note: L‘ne réponse nigative indique seulement que de nouveaux programmes 
ou des rfformes n’ont pas ité introduits dans le domaine de la GKII pndant la 
période 1987-1993 er ne sigifiik pas qu’il n’existait pas de programmes dans 
ces domaines. 1.a maince figurant i l’annexe donne une description coniplkis 
des politiques et des programmes de UKH suivis dans chaque pays de I’OC‘DE. 

Sources: OCDE, ”Qucstionnairc conmrnant 1’:valu;ilion des réfornici de la 
gcstion dcs rcssourws humaine; de I î  fonction publique - Viir. des oïgant.5 
centraux de geaioii”. Pl~MA/I IRM(32) l~~ ,  Qiic‘tion 36; OCDE. “Evaluation 
drs rçfurmcs dc la gcstion dsc ressottrcIc‘es humaines”, annexe 2, PL‘MA(04) 10 
OCDE, Éwlurrotr, duri, ICI  xesiiuri pubiipt., nurr <j juro 1991. Tdblcu l . , \ .  
“Nuiivcllcs iniiiaiivc,s cuncvrnant la gcstion du secteur public dans lez 1mk.3 Je 
I’OCIX. 1993”. 

Oui Non 
* Allemagnc * 

Grèce Oui Non 

Islande ?ion * 

Irlande Oui l Non I 
Italie Non Non I 
Japon Non Non l 
Luxembourg Non Oui I 
Pays-Bas Oui Oui I 
Norvège Oui Non 

Portugal Oui Oui 

Espagne Oui I Oui 

Suède Non Non l 
Suisse Oui Oui 

Turquie Oui Non 

Royaume-Uni OUI Oui 

Étais-Lrnis Yon Non 





Tableau 2. Autonomie des gestionnaires 

Légende: 
* Un astérisque signifie que le pays n'a pas fourni de réponse. 
Une réponse affirmative signifie qu'une autonomie accrue a été accordée aux gestionnaires opérationnels pendant la période 1987-1993. selon ce qu'ont déclaré les organes 
centraux de gestion. 
Une réponse négative signifie que L'autonomie des gestionnaires opérationnels est demeurée inchangée ou a été réduite pendant Ia période considérée. 
L'indication "limitée" signifie que les gestionnaires ont reçu une autonomie accme dans certains domaines seulement ; par exemple. en ce qui concerne les pratiques en 
matière d'emploi. les gestionnaires peuvent avoir reçu une autonomie accme pour les promotions. mais pas pour le recrutement ou la silection. 

Source : 
"Questionnaire sur l'évaluation des réformes de la gestion des ressources humaines dans la fonction publique - Vues des organes centraux de gestion" PüMNHRM(92)lO; 
Question 1 1. 



Annexe 2 

PRINCIPALES RÉFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 1980-1994 



198011 

1982/3 

1984iS 

1 98 6/7 

1 98 8/9 

1990/1 

AUSTRALIE AUTRICHE BELGiQUE 

1983 
Livre blanc sur la réforme de 
la fonction publique 
australienne. 

1984 
Loi portant réforme de la 
forictioii publique. 
üébut de la déconcentration 
de la gestion des ressources 
humaines. Fondation du SES. 

1985 
Programme d'amélioration de 
l'accès et de l'équité. 

1986 
Déconcentration et 
rationalisation du processus 
de dotation en personnel. 

1987 
Deconcentration aux 
minisières et agences d e  la 
plupart des aspects de la 
GRH . 
Suppression du Public 
Service Board. Création de la 
Public Service Commission, 
chargée de la politique de 
GRH. 
Restructuration majeure du 
système de classement des 
emplois et introduction du 
système de polyvaleiice. 

1988-89 
Resiructuration des 
traitements liée à des accords 
de productivil6. 

1989 
Annonce d'une stratégie 
d'accélération du programme 
d'égalité des chances en 
matière d'emploi. 

1990 
Création du Conseil dc la 
formation de la fonction 
publique australienne. 

1986 
Introduction de l'emploi 
contractuel pour les agents 
supérieurs. 

1988-9 I 1988 
Projet de gestion administrative. Octroi aux ministères de crédits 

individuels au titre du 
recrutement. 

1989 
Révision du programme 
d'égalité des chances en matière 
d'emploi 

1990 
Élaboration de plans directeurs 
çn matière de formation en tant 
qu'outils de gestion. 
Introductiou d'une loi unique 
sur le statut des fonctionnaires. 
Plans d'action en vue de 
promouvoir l'égalité des 
chances. 
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199213 

1980/1 

1982t3 

198415 

198617 

AUSTRALIE AUTRICHE BELGIQUE 

1991 
Programme de 
perfectionnement des cadres 
moyens. 
Élargissement de la structure 
de classement du SES. 

1991 -9 2 
Introduction du système 
d'appréciation des 
performances pour les 
memhres du SES et les 
fonctionnaires supériçurs. 

1992 
Décentralisation des 
négociations. Rémunération 
liée à la performance pour les 
membres du SES et les 
fonctionnaires supérieurs. 
Élaboration d'un cadre de 
GRH intégrée. 

1993 
Élaboration d'un plan 
stratégique d'égalité des 
chanccs en matière d'emploi 
m u r  les années 90. 

1991 1990-9 1 
Lancement de projets pilotes sur 
le perfectionnement et la 
productivité du personnel. 

Étude approfondie des besoins 
en personnel. 

i 992 
Lancement par plusieurs 
agences du concept de mise en 
valeur des ressources humaines. 
Introduction du système 
d'échange d'emplois afin de 
promouvoir la mobilité. 

1993 
Loi fédérale sur l'égalité de 
iraitement. 

CANADA DANEMARK FINLANDE 

1981 
Création de la Catégorie de la 
gestion. 

1983 
Lancement du plan de 
modernisation du secteur public. 
Premikre phase : 1983-198s. 
Relâchement des contrôles 
exercés sur les effectifs de 
chaque ministère. 

1985 
Compression des effectifs 
dans la fonction publique. 

1986 
Renforcement de l'autorité et 
de la responsahilité 
min içtérielles. 

1986/87 
Deuxième phase ..J programme 
de modeniiçatian. 
Plan de rotation obIigatoire du 
personnel de la catigorie des 
administrateurs. 

1987 
Création de 1'. -gente de 
développement de 
ladminiswation. 
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1 090/ 1 

1 990I9 1 

CANADA DANEMARK FINLANDE 

1988 
Création du centre canadien 
de perfectionnement des 
cadres. 

1989 
Lancement du programme de 
réforme de la fonction 
publique (PS 2000) 
Création d'agences 
opérationnelles spéciales. 

I9W 
Introduction du programme de 
stages de formation à la 
gestion et création du Conseil 
pour la mise en valeur des 
ressources humaines. 

1991 
Mesures de ratioiialisatiori 
des structures des services 
publiques et du système de 
classement des emplois. 
Programme de promotion de 
l'égalité des chances. 
Gel des rémunérations 
1991/92. Suspension de la 
rémunération liée à la 
performance pour les cadres 
supérieurs. 

1987 
Programme de formation des 
cadres. Plan d'action tendant à 
améliorer l'égalité des chances. 

1988 
Introduction des budgets des 
dépenses de fonctionnement 
pour les ministères et agences, 

1988-89 
Troisième phase du programme 
de modernisation, l'accent étant 
mis 
sur la compression des effectifs 
dans la fonction publique et la 
décentralisation. 

1989-90 
Arrangements de travail 
souplcs. Système de 
rémunération souple. 

1990 
Lalicement de la politique de 
gestion pour les années 90, y 
compris : rémunération liée à la  
performance pour les cadres ; 
perfectionnement des cadres ; 
sélection des cadres ; évaluation 
des cadres ; mesures de 
promotion de l'égalité des 
chances. 

1991 
Conclusion d'un nouvel accord 
sur la mobilité du personnel 
dans le cadre d'expériences 
d'"agences libres". Nouvel 
assouplissement du système de 
rémunération. 

1988 
Lancement de programmes de 
formation et de projets de 
services consultatifs. 
Riforme du système des 
rémunérations, et introduction 
de primes de productivité. 

1989 
Arrangements de travail 
souples. Création d'un comité 
chargé de reclasser les emplois. 
Réduction des effectifs. 

1990 
Introduction des budgets des 
dépenses de fonctionnement 
orientés vers les résultats. 
Le Comité du personnel propose 
des réformes de la politique du 
personnel pour 199 1-95. 
Lancement de plans de 
promotion de l'égalité des 
chances en matière d'emploi au 
niveau des agences. Mesures 
de compression des effectifs. 

1991 
Lanwment du projet de 
décentralisation. 
Création d'une équipe spéciale 
sur la réforme du statut 
juridique des fonctionnaires 
chargée de créer une catégorie 
d'emploi uniforme et de mettre 
en place un système de 
négociations collectives. 
Introduction de la gestion des 
performances et d'un 
programme de formation à la 
gestion. 
Proposition de réforme du 
système des pensions. 
Pian de cornpression de 5 % des 
effectifs dans l'administration 
de l'État pour 1992-1995. 
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199213 

lYY4 

CANADA DANEMARK FINLANDE 

1993 
Introduction au niveau des 
rniiiistèrcs de budgets des 
dépenses de foiictiotitiernent, 
y compris lçs dépenses de 
personnel. 

1994 

~ 

1992 
Réforme du régime des 
pensions et promulgation de 
la loi sur l a  réforme de la 
fonction publique. 
Réduction des effectifs des 
services publics. 

~ 

1992 1992 
Évaluation du comportement 
professionnel des cadres en personnel. 
fonction des résultats. 

F'rojet spécial de formation du 

Introduction d'horaires de 
travail souples. 
Réforme du système de 
rémunération, 1992-95. 

1980/1 

1982i3 

198415 

FRANCE ALLEMAGNE GRÈCE 

1982 1983-86 
Extension des compétences 
des organes de participation 
des organisations syndicales 
aux conditions de travail, à la 
gestion des carrières et a 
l'organisation des services. 
Mesures visant au 
développement du temps 
partiel et de la cessation 
progressive d'activité. 

1983 
Nouveau statut générai, 
consacrant les principes de 
l'unité de la fonction 
publique, de l'égalité d'accès, 
de l'indépeiidauce et du 
système de carrière, de la 
mobilité, et le droit à la 
formation permanente. 

1984 
Evolution des relations entre 
1'Etat et les services publics 
(transports, électricité, etc.), 
désormais f i é e s  par des 
oontrats d'objectifs négociés 
et évalués. 

Mesures d'assouplissement des 
horaires de travail, en 
particulier dans le cadre d'un 
travail a temps partiel. 

1985 
Décret organisant et 
coordonnant les actions de 
formation continue. 
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1086/7 

l988/9 

1 Y901 1 

199213 

FRANCE ALLEMAGNE GRÈCE 

1987-88 
Développement de l'initiative 
des agents et des services en 
matière de qualité et 
d'innovation (cercles de 
qualité, management 
participatif, formation à la 
gestion des ressources 
hum aincs) . 
1988 
Décrets tendant i élargir les 
possibilités de promotion. 

1989 
Lancement d'un programme 
de modernisation de la 
gestion des ressources 
humaines au moyen des 
projets de service et des 
centres de responsabilité. 
Conclusion d'un accord-cadre 
avec les syndicats au sujet de 
la formation continue, 

1990 
Conclusion avec les syndicab 
d'accords sur la réforme de la 
grille des rémunérations ei 
des qualifications à appliquer 
sur sept ans. 

1991 
Déconcentration au niveau 
d ~ s  préfets: de région des 
crédits interministériels de 
formation ; déconcentration 
de certains aspects du 
recrutement. 

1992 
Loi instaurant la 
d6concentration cotnme 
principe de droit commun, 
notamment pour la gestion 
des ressources humaines ; le 
rôle des administrations 
centrales se limite à la 
conception, l'animation, 
l'orientation, l'évaluation et 

1989 
Nouvel assouplissement des 
arrangements de travail. 
Loi modifiant les conditions de 
travail des fonctionnaires et des 
mag istr ab. 

1990 
Lancement d'un large 
programme de formation en 
cours d'emploi pour les 
nouveau Larder. 

1987 
Politique de promotion de 
l'égalité des chances. 

1989 
Gel du recrutement dans la 
fonction publique. 

1990 
Plan dc compression des 
çfîectifs dans le secteur public, 

Participation aux programmes 
de formation devient obligatoire 
pour la progression des 
carrières. 

1991 
Promulgation de la loi sur la 
modernisation de l'organisation 
et du fonctionnement de 
l'administration publique et le 
perfecticinnemcnt des agents 
publics. 
Recrutement suspendu dans le 
cadre des efforts de réduction 
des dépenses publiques. 
Introduction d'un nouveau 
système de recrutement basé 
sur des concours nationaux. 

1992 
Nouveau système de promotion. 
Introduction d'un système 
dappkciation du comporternent 
professionnel. 
Mise en place d'une nouvelle 
hiérarchie adminisirative. 
Gel des rémunératioiis. 

1990- 1 992. 
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1994 

FRANCE ALLEMAGNE GRÈCE 
le contrôle. Ce mouvement 
s’accompagne d’un 
renforcement de la 
coordination des services 
déconcentrés par le 
représentant local de 1’Etat 
(préfet de région ou de 
département), et d’un 
développement du 
management participatif, du 
contrâk de gestion et de la 
contractualisaiion cntrc les 
services déconcentrés ei 
l’administration centrale 
(projeîs de service, centres de 
responsabilité). 
Reconduction de l’Accord- 
cadre sur la formation 
continue. 

1993 
Elaboration de schémas 
ministériels pluriannuels de 
réorganisation et de 
déconcentration par chaque 
ministère, intégrant les 
objectifs, mais aussi les 
structures et les moyens en 
personnel (y compris en 
personnel de haut niveau), en 
ressources financières, en 
mécanismes d’information, 
d’évaluation et de contrôle. 
Accord salariale comprenant 
des mesures en faveur du 
temps partiei, de la cessation 
progressive d’activité et de 
l’amélioration de la gestion 
prévisionnelle des 
recrutements. 

1994-95 19,1 
Nouvelle démarche Nouveau système de 
d’organisation des services et 
notamment de l’accueil, 
orientée davantage sur les 
besoins des usagers. 

recrutement dans le secteur 
public. 

Nouvelle hiérarchie 
administrative. 
L‘élaboration d’un nouveau 
programme de modernisation de 
l’administration publique 
hellénique (dit programme 
“Klisthenis”) dans le cadre du 
deuxième programme Cadre 
d’appui communautaire. 
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1980/1 

LRLANDE ITALIE JAPON 

1984 
Comité de sélection pour les 
postes de haut niveau créé 
afin d'assurer une 
concurrence basée sur le 
mérite pour les postes de 
cadres supérieurs. 

Directeurs généraux recevant 
des contrats d'emploi de 7 
ans. 

1985 
Publication du Livre blanc 
"Mieux servir le pays". 

1986 
Promulgation de la politique 
et des directives concernant 
l'égalité des chances. 

1987 
Programme de réaffectation 
des fonctionnaires dans les 
centres régionaux 
Gel des recrutements et 
programme de retraite 
anticipé. 

1989 
Maintien du gel du 
recrutement. 

1990 
introduction de la 
rémunération liée à la 
performance pour les 
fonctionnaires ayant rang 
d'Assistant Secretary. 

1980 
AhoIition des systèmes 
précédents de promotion et 
d'appréciation du comportement 
professionnel. 

1983 
Création du Ministère de la 
fonction publique chargé de 
coordonner la gestion des 
ressources humaines. 

1984 1984 
Mise au concours des 
promotions dans la catégorie 
des cadres de carrière. 

Création de l'Agence de gestion 
et de coordinatiori. 

1985 
Modification de l'âge de la 
retraite 

1986 
Septième plan de réduction des 
effectifs. 
Promulgation de la loi sur 
l'égalité des chances. 

1988 1988 -89 
Nouvelle loi sur la mobilité du 
personnel. travail. 

1989 
Inclusion dans la loi de finances 
d'un gel du recrutement. 
Lancement d'un projet tendant à 
mieux identifier les besoins en 
personnel. 

1990 
Lancement du projet sur la 
"Fonctionnalité et efficience de 
l'administration publique". 
Introduction de nouveaux 
règlements régissant le droit de 

Réduction des horaires de 
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199213 

1994 

IRLANDE RALIE JAPON 
Reprise du recrutement sur 
une base limitée pour 
pourvoir les postes essentiels. 

1991 
Arrangements de travail 
souples. 

Annonces de compression 
d'effectifs. 

Introduction de budgets 
administratifs iriennaux pour 
les ministères. 

199 1 /93 
Programme de progrès 
économique et social. 

1992 
Fond d'encouragement à la 
formation, afin d'effectuer 
une large promotion de la 
formation, des analyses d e ,  
besoins et des nouvelles 
mesures de formation. 

1993 
Diplôme universitaire du 
niveau de la maîtrise établi 
afin d'apporter une formation 
en gestion stratégique aux 
cadres supérieurs. 

Programme pour la 
concurrçnce et le travail, 
conclu entre le gouvernement 
et les partenaires sociaux. 

Accord sur le 2ème cycle des 
budgets administratifs. 

Lancement de l'initiative de 
la gestion stratégique. 

grève dans les services publics 
essentiels. 

1991 
Promulgation d'une loi sur 
légalité des chances. 

1992 
Réforme de la loi sur l'emploi 
dans la fonction publique; 
introduction de réformes visant 
à maîtriser les dépenses de 
personnel. 
Gel du rçnouvellement des 
contrats, des augmcntations dc 
salaires et du recrutement. 

1993 
Ordonnance sur la 
rationalisation des départements 
de la fonction publique et 
révision des règlements en 
matière d'emploi. 
Création d'une agence chargée 
des relations avec les syndicats 
de l'administration publique. 

1991 
Huitième plan de compression 
des effectifs. 

1992 
Application .du système de la 
semaine de travail de cinq 
jours. 
Introduction du congé de 
puériculture. 
Révision spéciale de la 
rémunération des employés des 
ministères et des organismes du 
gouvernement central. 
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1980/1 

1982/3 

198415 

198hl7 

198819 

LUXEMBOURG PAYS-BAS NOUVELLE-ZÉLANDE 

1983 
Création de l'Institut de 
formation à l'administration. 

1984 1984f92 
Décentralisation de la politique 
du personnel des services 
publics. 

R6duction ~ G S  effectiïs. 

1986 
Promulgation d'une loi sur 
l'avancement automatique à 
l'ancienneté. 

1987 
Promulgation d'une politique de 
promotion de l'égalité des 
chances. 

1988/89 
Système de rémunération 
souple, y compris rémunération 
liée à la performance et primes 
en fonction du marché. 

1988/YO 
Réduction dçs cffcctifs. 

1988 
Programme de formation à la 
gestion. 

1989 
Protocole exigeant la conclusion 
avec les syndicats d'un accord 
sur la rémunération et les 
conditions d'emploi à place de 
l'ancien système de 
détermination unilatérale par 
ïernployeur. 
Fondation de l'École 
d'administration publique pour 
la formation à la gestion. 
Création du Centre d'orientation 
pour le perfectionnement des 

1987/88 
Appréciation du comportement 
professionnel en fonction des 
objectifs fixés; système de 
gestion des performances ; 
emplois contractuels pour les 
directeurs généraux et les 
cadres supérieurs ; systèmes 
formels d'evaiuation du 
comporiement profes sionnel ; 
introduction de la planification 
stratégique. 

1988 
La loi sur le secteur étatique 
décentralise les responsabilités 
de la plupart des aspects de la 
gestion des ressources 
humaines aux directeurs 
généraux des ministères. 
Introduction de la rémunération 
liée à la performance. 

1989 
Restructuration de la State 
Service Commission pour 
mettre l'accent sur le suivi et la 
formulation des politiques à 
l'échelle de ïensemble de 
l'administration plutôt que sur 
une application détaillée de la 
politique du personnel. 
Début de décentralisation dcs 
négociations collectives. 
La loi relative aux finances 
publiques précise les 
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1 990/1 

1992f 3 

1994 

198011 

198213 

1 9841s 

LUXEMBOURG PAYS-BAS NOUVELL E-Z~LANDE 
cadres. responsabilités dçs directeurs 

généraux en ce qui concerne les 
résultats de leurs départements 
et assouplit le système 
d'affectation des ressources, y 
compris la dotation en 
personnel. 

1990 
Conclusion d'un accord sur les 
traitements cntrc 
gouvernements et le principal 
syndicat de la fonction 
publique, concernant 
notammerit la modification 
des barèmes des traitements 
et des prinies. 

1992 
Création d'un pool de 
fonctionnaires suppléants. 
Révision des cours de 
formation. 
Programme de réintégration 
des femmes. 

1991 
Introduction du concept de 
productivité du travail dans le 
secteur public. 
Mise en place d'un systSme de 
mobilité des hauts 
fonctionnaires. 
Lancement d'un programme 
d'amélioration de l'efficacité a 
petite et grande échelle. 
Nouvelle normalisation du 
statut des employés publics, 
conformément aux pratiques 
suivies dans le secteur privé. 

1993 
Décentralisation des 
négociations salariales au 
niveau de huit secteurs. 

1993194 
Révision des règles régissant la 
gestion du personnel pour 
passer à une gestion davantage 
orientée vers les résultats. 

1994 
introduction des budgets des 
dépenses de fonctionnement 
pour les ministères et agences. 

1990 
Publication du Code de 
conduite de la fonction 
publique. 

1991 
La loi relative aux contrats 
d'emploi crée un nouveau cadre 
juridique institutionnel pour les 
relations industrielles dans les 
secteurs public et privé. 
Évaluation majeure des 
réformes introduites dans le 
secteur étatique depuis 1987. 

1992 
Pouvoirs de négociation 
délégués aux directeurs 
génhaux de ministères et aux 
directeurs généraux des 
établissements d'enseignement 
supérieur. 
Mise en place d'un cadre de 
perfectionnement des cadres. 

NORVBCE PORTUGAL ESPAGNE 

1983 

Introduction du système 
d'appréciation du comportement 
professionnel 

1984 
La loi portant réforme du 
secteur public définit les 
compétences de base et le cadre 
de réglementatioii de tous les 
niveaux de l'administration en 
matière de GRH. 
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1986/7 

198819 

1 990/ 1 

NORVÈGE PORTUGAL ESPAGNE 

1986 
Politique de mobilité vers le 
haut et création de postes de 
conseiller et de directeur de 
projet. 

1987 
Programme d'amélioration de 
Ia gestion publique. 

1988 
Projet d'intégration des 
femmes à la gestion. 
Création d'un comité chargé 
de proposer un nouveau 
système de rémunération. 

I990f93 
Programme de modernisation 
de l'administration. 

1990 
Évaluation des résultats. 
Projet de mise au point de 
schémas des tâches dans 
l'administration publique. 

1 Y91 
Projets de réorganisation et de 
restructuration de la fonction 
publique. 
Introduction d'un nouveau 
système plus souple de 
rémunération dans la fonction 
publique et exclusion des 
cadres supérieurs des 
conventions collectives de 
base. 

1986 
Création du Secrétariat à la 
modernisation de 
l'administration. 

1988 
Mise en place d'arrangements 
de travail souples et 
établissement du principe de 
I'égalité des chances. 
Nouvelles dispositions en 
matière de recrutement et de 
promotion. 

1989 
Programme de réforme 
d'ensemble de l'administration 
du personnel. 
Réforme du système de 
rémunération dans la fonction 
publique. 
Révision du statut des postes de 
cadre supérieur dans la fonction 
publique. 

1986 
Introduction de systèmes 
d'évaluation des emplois. 

1987 
Promulgation dune loi 
réglementait la représentation 
syndicale et les conditions des 
négociations. 

1988 
Rationalisation de la structure 
des unités et des corps. 
Réforme de la structure des 
carrières. 
Programme de promotion de 
l'égalité des chances. 

1989 
Élargissement du système dc 
concours à la plupart des postes 
de la fonction publique. 

1990 
Élargissement des négociations 
collectives aux augmentations 
annuelles de salaires et à 
d'autres questions. 
Planification des effectifs : 
création d'un registre des 
postes. 
Décentralisation des 
responsabilités en matière de 
GRH aux gestionnaires. 
Assouplissement des pratiques 
de recrutement. 

1991 
Plan de formation à la gestion. 
Systèmes pilotes d'appréciation 
du comportement professionnel. 
Fonds supplémentaires pour 
l'amélioration de la 
rémunération. 
Acceptation des iiégociations 
collectives par le 
Gouvernement. 
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199213 

1994 

198011 

198213 

198415 

1986/7 

N O R V ~ G E  PORTUGAL ESPAGNE 

1992 
Efforts de mobilité, 
notamment au moyen de 
programmes d'échanges de 
personnel. 
Introduction de la gestion des 
performances. 
Emploi contractuel pour les 
cadres supérieurs. 
Arrangements de travail 

Programmes de formation. 
souples. 

1993 
Création d'un service de 
recyclage et de redéploiement. 

1992 1992 
Promulgation d'une nouvelle loi 
visant à faciliter la mobilité 
dans la fonction publique. 
Programmes de des conditions d'emploi. 
perfectionnement des cadres. 

Accord avec les syndicats 
concernant la modernisation de 
l'administration et l'amélioration 

Plan de promotion de l'égalité 
des chances. 
Développement du système de 
planification des ressources 
humaines a moyen et a long 
terme. 
Modification des procédures de 
sélection. 
Gel du recrutement et des 
rémunérations. 
Horaires de travail souples. 
Nouveau programme de 
perfectionnement des cadres. 

1993 
Deuxième plan de promotion de 
l'égalité des chances. 

1994 
Plans de promotion d'une 
utilisation souple et rationnelle 
du personnel ; encouragement 
aux retraites anticipées ; 
élimination progressive de 
certaines tâches ; recours accru 
au travail à temps partiel. 

SUÈDE SUISSE TURQUIE 

1983 
Creation du Ministère de 
l'administration publique. 

1985 
Programme de renouveau du 
secteur public, et 
assouplissement des 
politiques du personnel. 
Introduction à titre 
expérimental de cadres 
budgétaires triennaux pour les 
dépenses d'administration. 
Mise en place d'un nouveau 
système de rémunérations 
individualisées pour les 
cadres supérieurs. 

1986 
Programme de 
perfectionnement des cadres 

1983 
Programme d'aju stement 
structurel. 

1984f87 
Projet d'amélioration de 
l'efficience de 1'Administration 
fédérale visant à économiser 
3 pour cent des emplois et 
5 pour cent du temps de travail 
sur une période de trois ans. 

1986 1987 
Iniroduction de la semaine de 
travail de 42 heures à la suite 

Création de la Direction du 
développement de 
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19YOll 

1992f 3 

SUÈDE SUISSE TURQUIE 
supérieurs. 

1988/89 
Nouvelle instruction 
concernant la 
décentralisation. 
Introduction de cadres 
budgétaires triennaux. 

1989 
Assouplissement du système 
de rémunération et de la 
structure des emplois et des 
procédures de recrutement et 
mobilité des cadres 
supérieurs. 

1990 
Programme de réduction d e  
10 pour cent des effectifs de 
l'administration nationalç sur 
une période de trois ans. 

1991 
Accord sur la sécurité de 
l'emploi en tant que base des 
réformes structurelles. 
Nouvelle décentralisation de 
la GRH. 
Introduction d'un système de 
classement des emplois 
comme base des 
rémunérations 
individualisées. 

1992 
Introduction d'un nouveau 
régime des pensions pour les 
fonctionnaires. 
Suppression de l'Institut 
national pour la formation à la 
fonction publique. 
Introduction de cadres 
budgétaires souples prévoyant 
une décentralisation accrue de 
la GRH. 

du projet d'amélioration de 
l'efficience. 

1989 
Lancement dune étude sur la 
maltrise de la gestion. 

1990 
Lancement dune politique de 
promotion de I'égalitE des 
chances. 

1991 
Introduction d'un système de 
contrôle de la gestion dans toute 
l'Administration fbdérale. 

1992/95 
Systèmes pilotes d'échanges du 
personnel et horaires de travail 
souples. 

1 Y92 
Programme de formation et de 
perfectionnement, spécialement 
pour les cadres. 
Publication d'une directive 
concernant la promotion des 
femmes. 

l'administration. 
Introduction de primes de 
connaissances linguis tiques. 
Réduction de moitié du nombre 
de classes hiérarchiques dans 
l'administration. 

1989 
Iniroduction de l'évaluation du 
comportement professionnel. 
Renforcement de la formation 
en cours d'emploi. 

1990 
Introduction d'un système 
d'emploi contractuel dans les 
entreprises économiques d'htat. 
Intensification de la formation 
en cours d'emploi. 
Révision des définitions 
d'emploi. 
Simplification des procédures 
de retraite. 

1991 
Centralisation du système de 
recrutement. 

1992 
Études sur le régime 
d'administration du personnel 
des services publics en général. 
Amélioration des pensions du 
personnel des services publics. 
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1982/3 

1984/5 

1986f7 

1988/9 

ROYAUME-UNI ~TATS-UNIS 

1981 
Démantèlement du Ministère 
de la fonction publique 

1982 
Lancemeni de l'Initiative de 
gestion financière ; première 
étape d'une délégation aux 
gestionnaires fonctionnels des 
pouvoirs de gestion en 
matière financière et 
d'administration du personnel. 

1984 
Premier programme d'action 
en faveur des femmes. 

1986 
Introduction des budgets des 
dépenses de fonctionnement. 

1987 
Accords a long terme sur la 
flexibilité des rémunérations. 

introduction de la 
rémunération liée à la 
performance. 

1988 
Initiative Next Steps visant à 
promouvoir la création 
d'agences exécutives 
administrées par des 
directeurs ginéruux. 

1989 
introduction, dans 21 
domaines, de mesures 
d'assouplissement de 
l'administration du personnel, 
des rémunérations et des 
indemnités au niveau des 
ministkres et agences. 

1989/90 
Mesures visant a améliorer la 
formation des cadres 
supérieurs. 

Introduction de nouvelles 
structures et de nouveaux 

1984 
introduction du système de 
gestion des performances, 
prévoyant une rémunération liée 
à la perfomance pour les cadres 
moyens et Ie personnel 
d'encadrement . 
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19Y2/3 

ROYAUME-UNI ÉTATS-UNIS 
cadres de détemination dçs 
rémunérations. 

Mesures d'assouplissement 
des procédures de 
recrutement, de 
perfectionnement des cadres 
et d e  formation. 

1990 
Lancement de programmes de 
promotion de I'égalitk des 
chances. 

1991 
Le trésor publie une liste de 
40 mesures d'assouplissement 
de l'administration du 
personnel, des rémunérations 
et des indemnités au niveau 
des ministères et agences. 

1990 
Promulgation de la loi relative à 
la comparabilité de la 
rimunération des employés 
fédéraux. 

Création du Groupe de mise en 
valeur des ressources humaines. 

La Loi relative aux directeurs 
financiers des agences assouplit 
les règles de gestion applicables 
en matière budgétaire. 

1991 
lntroductioa des horaires de 
travail comprimés et des 
horaires souples. 

1992 
NGgociation de nouveaux 
accords de rémunération 
souple. La Loi relative à la 
gestion de la fonction 
publique prévoit une 
délégation de pouvoirs accrus 
en matikre de GRH au niveau 
des gestionnaires 
foiictionnels. Lancement d'un 
nouveau programme d'action 
en faveur des fonctionnaires 
de sexe féminin. 

1993 
Promulgation d'un nouveau 
code de gestion de la fonction 
publique. 

1993 
Lancement de plans de 
compression des effectifs. 

Suspension du système de 
gestion et de rémunération en 
fonction des performances. 

Publication par le vice-président 
d'un rapport important sur 
reinventer le gouvernement à 

partir de la tuskforce "National 
P q f o m c e  Review" (NPR). 

I I  ,. 
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1994 

ROYAUME-UNI ÉTATS-UNIS 

1994 1994 
Nouveau programme d’action 
pour les personnes 
handicapées. 

La décentralisation de la 

Poursuite de la mise en oeuvre 
des recommandations de NPR. 

Programme de réduction de 
l’emploi public fédéral de 

détermination des 
rémutiérations et des 

- .  

12 pour cent jusqu’en 1999. 

classifications vers les 
agcnccs couvre 65 pour cent 
de la fonction puhliquc, ct 
atteindra 100 pour ccnt en 
avril 1996. 
Le “Livre Blanc” proposc un 
cadre nouveau pour la haute 
fonction publique, un service 
public mieux formé, et à 
nouveau une grande attention 
portée aux valeurs de la 
fonction publique. 
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Annexe 3 

TABLEAU RÉCAPITULATIF CONSAC& AUX REFORMES 
EN MATIÈRE DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

AU SEIN DU SERWCE PUBLIC 



Décentralisation/ 
dévolution 

Politique d'ensemble 

Coûts salariaux 

Effectifs 

Classifications/grades 

Allemagne 

Pas de politique de 
décentralisation/dévolution 
en matière de gestion. 
Toutefois, le carackrc 
décentralisé de 
l'organisation du 
gouvernement implique la 
décentralisation de 
certaines procédures de 
gestion de ressources 
humaines. 

Pas de dévolution. Contrôle 
centralisé, exercé par le 
Ministère des Finances. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de 
l'Intérieur. 

Contrôle centralisé par le 
Ministère de l'intérieur 

Australie 

Dévolution de la plupart 
des opérations de gestion 
des ressources humaines 
aux ministères techniques 
et aux agences 
gouveniementales qui, a 
leur tour, praiiqucnt la 
dévolution en leur sein. 

Depuis 1987/88, un seul 
budget de fonctionnement 
pour tous les ministères 
techniques et les agences 
gouvemcmentales de la 
fonction publique ; ce 
budget couvre les salaires 
et les frais d'exploitation. 
Pouvoir de reporter jusqu'à 
6 % des frais d'exploitation 
d'une année fiscale sur 
l'autre ou, inversement, dc 
faire un emprunt sur les 
dotations de la prochaine 
année fiscale. 

Pas de contrôle centralisé 
des effectifs depuis 
l'introduction des budgets 
de fonctionnement, à 
l'exception des postes des 
hauts fonctionnaires. 

Le Ministère des Finances 
contrôle les classifications 
des hauts fonctionnaires. 
Pas de contrôle détaillé. 
pour les postes de niveau 
inférieur. II existe, 
toutefois, un noyau 
commun de classification 
s'appliquant à toute la 
fonction publique, plus des 
normes de travail et des 
directives pour détermincr 
le profil de classification. 
A l'intérieur de cette 
structure, les cadres 
peuvent créer, abolir et 
reclassifier des postes. 

Autriche 

I 
Dévolution de la gestion 
des ressources humaines 
aux ministères techniques 
et coordination centrale de 
la chancellerie f6dLrale. 

Budget de fonctionnement 
unique pour chaque 
ministère en fonction du 
budget total ; le paiement 
des rémunérations est 
centralisé au niveau du 
Ministère des finances et 
contr6lé par la 
Chancellerie fédérale et la 
Ministère des financcs. 

Contrôle centralisé, exercé 
par la Chancellerie 
fédérale. 

Contrôle centralisé, exercé 
par la Chancellerie 
fédérale. Mais, depuis 
1991, octroi d'une certaine 
flexibilité aux cadres des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales. 
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Allemagne 
~~~ 

Les questions de 
recrutement dans 
l'ensemble de la fonction 
publique relèvent de la 
responsabilité du Comité 
fédérai du personnel. 
Décentralisation des 
aspects opérationnels du 
recrutement en faveur des 
ministères techniques. 

Détermination à l'échelon 
centrai, Une loi fixe la 
rémunération des 
fonctionnaires (Berne) .  
Tenue de négociations 
collectives pour les 
employés et les ouvriers 
contractuels, le Ministère 
de l'Intérieur représentant 
les employeurs lors de ces 
négociations. 

Australie 

Dans le cadre déterminé 
par l'Acte de la Fonction 
Publique. des instructions 
et des directives établies 
par la Commission de la 
fonction publique, la 
responsabilité du 
recmtement à tous les 
postes autres que les postes 
de hauts fonctionnaires a 
étC dévolue aux ministères 
techniques et aux agences 
gouvernementales. Le 
Ministère de l'Emploi, de 
1'Education et de la 
Formation est responsable 
des aspects opérationnels 
du recrutement en ce qui 
concerne le niveau de base. 
En ce qui concerne les fins 
de cotitrat, la législation et 
les arbitrages résultant de 
la négociation collective 
déterminent la politique et 
les procédures. 

Le Ministère des relations 
professionnelles est 
directement responsable en 
matière de politique 
sahiale, de taux de 
rémunération et de la 
politique globale de 
relations professionnelles. 
Comme ce fut le cas en 
1992, les ministères 
techniques et les agences 
gouvernementales peuvent 
mener leurs propres 
négociations et conclure 
des accords salariaux 
propres dans le cadre 
déterminé par le centre. 
Maintien de structures de 
classification et de 
rémunérations communes à 
l'ensemble de la fonction 
publique. 

En 1987/88, réforme 
majeure des structures de 
classification s'inscrivant 
dais  le cadre d'un accord 
coiiectif sur l'amélioration 
de l'efficacité structurelle. 

Autriche 
~~ ~~ 

Responsabilité partagée par 
la Chancellerie fédérale et 
les services du personnel 
des ministères techniques 
et des agences 
gouvernementales. 

Contrôle centralisé par la 
Chancellerie fédérale et par 
le Ministère des Finances. 
Toutefois, les négociations 
collectives se déroulent 
dans un cadre centralisé à 
la fois au niveau fédéral, et 
au niveau de chaque 
ministère. 

L'objectif est d'accorder 
plus de flexibilitt aux 
cadres opérationnels mais 
les détails ne sont pas 
encore disponibles. 
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Classificationslgrades 
(suite) 

Déploiementlmobilité 

Recruternentlsélectioril 
fin dc contrat 

Allemagne 

Détachements à grande 
échelle de fonctionnaires 
de la partie occidentale 
dans les Liinder orientaux 
pour une certaine période. 
Des incitations sont 
offertes pour accepter ces 
détachements . 

Australie 
Grande réduction de 
l'éventail des 
classifications. La 
définition élargie de ces 
classifications conjuguées 
aux exigences de 
compétences multiples se 
traduit par un 
accroissement de la 
flexibilité. En 1991, 
structure de classification 
des hauts fonctionnaires 
broad-bnnded, avec une 
réduction de 6 à 3 niveaux. 

La simplification de la 
structure de classification 
permet une plus grande 
flexibilité en matière de 
mobilité latérale aussi bien 
qu'ascendante. Elle accroît 
égaiement la souplesse 
dont disposent les cadres 
pour redéployer le 
personnel conformément 
aux différents schémas dc 
carrière et d'un schéma à 
l'autre. Création d'une unité 
de redéploiement centrale. 
Plans pour gérer la rotation 
du personnel, les échanges 
ainsi que le recours au 
personnel d'assistance au 
sein de la fonction 
publique et en dehors de 
celle-ci. 

La dévolution du 
recrutement aux ministères 
techniques et aux agences 
gouvernementales a permis 
d'accroître la flexibilité. 
Les cadres ont le choix 
entre plusieurs options 
pour combler les postes 
vacants supérieurs au 
niveau de base (à 
i'exception des postes de 
hauts fonctionnaires), y 
compris le recours à un 
recru temenütransfert 
interne ou externe. En 
1987, adoption de mesures 
pour rationaliser le 
redéploiement et les 
départs volontaires. 

Autriche 

Possibilités d'échange de 
travail introduites au sein 
de la Chancellerie fédérale 
afin de promouvoir la 
mobilité. 

Les ministères techniques 
et les agences 
gouvernementales 
disposent d'une certaine 
flexibilité en matière de 
promotion aux postes de 
cadres de premier niveau. 
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Conditions d'emploi et 
de travail (autres que les 
rémunérations) 

Rémunération 

Gestion de la 
performance 

Allemagne 

Depuis 1983-86, il existe 
des possibilités d'horaires 
de travail souples, 
notamment pour les 
emplois à temps partiel. 
Afin d'échelonner les 
départs à la retraite, il 
existe également des 
possibilités de travail i 
temps partiel iiées à l'âge. 
Application, depuis 1989, 
de nouvelles dispositions 
aux fonctionnaires et aux 
juges qui étendent la 
période d'application pour 
travailler à temps partiel ou 
prendre des congés sans 
solde pour des motifs liés à 
la situation du marché. 

Australie 

Les cadres sont en mesure 
de décider si un poste 
vacant doit être pourvu sur 
une base permanente ou 
durant une période 
déterminée, à temps plein 
ou à temps partiel. En ce 
qui concerne le travail 
permanent à temps partiel, 
application d'un quota 
glbhal de 6 pour cent dans 
l'ensemble de la fonction 
publique. Possibilités 
d'aménagement des 
horaires de travail depuis 
1988. 

Des structures de 
classification plus flexibles 
autorisent une plus grande 
souplesse salariale. Depuis 
1987, possibilités d'octroi 
d'augmentations salariales 
liées à l'accroissement de 
l'efficacité structurelle. Les 
négociations menées sur le 
lieu du travail permettent 
de tenir compte de 
l'augmentation de la 
productivité de l'organisme 
opérationnel. La 
rémunération des hauts 
fonctionnaires et des cadres 
moyens est liée à la 
performance depuis 1992. 

Depuis 199 1/92, 
l'évaluation de la 
performance des hauts 
fonctionnaires et cadres 
moyens tient compte des 
contrats de performance et 
des objectifs collectifs. A 
partir de 1992, application 
d'une rémunération liEc 2 la 
performance pour les hauts 
fonctionnaires et les cadres 
moyens. Depuis 1992, 
rationalisation des 
dispositions destinées à 
gérer l'irieffîcacité; ces 
dispositions incluent des 

Autriche 

Des contrats en vigueur 
pour le personnel de haut 
niveau depuis 1986. 
Introduction d'heures de 
travail flexibles et du 
travail à temps partiel. 

Eh 1994, tenue de 
discussions en vue 
d'introduire un système qui 
comprendrait un nouveau 
schgma de rémunération 
liée à la performance au 
sein de la fonclion 
publique et qui inclurait 
des éléments de gestion par 
objectifs. 

Entretiens annuels du 
personnel avec le supérieur 
hiérarchique direct 
comprenant des éléments 
de gestion par objectifs. 
Utilisation de ces 
entretiens comme outil de 
gestion afin d'encourager 
une attitude orientée vers 
la performance et la 
motivation (voir ci-dessus, 
la référence aux 
programmes destinés à 
inboduire une 
rémunération liée à la 
performance). 
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Gestion de la 
performance (suite) 

Réduction des coûts 

Valorisation des 
ressources humaines 

Allemagne 

Des efforts de formation à 
grande échelle sont 
déployés dans lcs Ltïnder 
orientaux. 

Australie 
mesures de retrait ou de 
réduction de la 
classification. 

Réduction de 30 pour cent 
des rémunérations de la 
fonction publique enke 
1980/81 et 1990/91 ; mais, 
augmentation généralç dç 
7.5 pour cent de la taille de 
I‘Australian Public Service 
(APS) durant la mêmc 
période. Réduction 
annuelle des budgets de 
fonctionnement des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales 
correspondant à un “ratio 
d’efficacité’’ égal à 
1.25 pour cent par an. 

Les réformes de 1987/88, 
menées sur le lieu de 
travail, comportaient un 
programme de 
divçloppement de 
compétences multiples. En 
1991, introduction à 
l’échelon des agences 
gouvernementales, du 
Programme de 
perfectionnement des 
cadres moyens en vue 
d’élaborer des programmes 
de valorisation de 
ressources humaines avec 
l’assistance permanente de 
la Commission de la 
fonction publique. Cours 
dispensés au sein de toute 
la fonction publique aux 
hauts fonctionnaires et aux 
cadres moyens. Dans le 
cadre du Programme 
national de réforme de la 
formation élaboré par le 
Gouvernement, un Conseil 
de formation regroupant 
direction et syndicats 
intervient pour identifier 
les compétences 
essentielles pour chaque 
filière d’emploi majeure au 
sein de toute la fonction 
publique. Ces compétences 
serviront de fondement 

Autriche 

Plan de réduction des 
effectifs du secteur public 
de 2 pour cent au cours de 
la période 1990- i 995. 

Le projet de gestion 
administrative de 1989 
visait le développemçnt des 
ressources liumaincs ; cn 
1991. un groupe d’étude 
recommanda une série de 
programmes de formation 
et de développement. 
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Valorisation des 
ressources humaines 
(suite) 

Égalité des chances 
devant l'emploi 

Décentralisation/ 
dévolution 

Politique d'ensemble 

Coûts salariaux 

Allemagne 

Belgique 

Politique de 
décentralisation destinCe à 
accroître l'autonomie des 
gouvernements régionaux, 
des collectivités locales et 
des entreprises publiques 
dans le cadre d'un socle 
commun appelé les 
Principes généraux. 

Contrûlc exercé par le 
gouvernement fédéral et 
plus particulièrement 
Fonction publique et 
Budget dans le cadre du 
contrôle administratif et 
budgétaire. De même pour 
les entités fédérées où c'est 
le gouvernement 
communautaire ou régional 
qui  prend les décisions. 

Australie 
pour estimer les besoins et 
évaluer les programmes de 
formation et de valorisation 
des ressources humaines. 

En 1989, élaboration d'une 
stratégie visant à 
progresser encore sur le 
plan de l'égalité des 
chances d'emploi. Dcmande 
adressée aux agences 
gouvcrncmentales afin 
d'élaborer des plans dans 
ce domaine. En 1993, la 
Commission de la fonction 
publique a présenté un plan 
stratégique de 
développement de l'égalité 
des chances devant l'emploi 
pour les années 1990. 

Canada 

Réduction et simplification 
des contrôles exercés par le 
centre de façon a accroître 
la liberté de gestion des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales et 
d'encourager la délégation 
aux cadres opérationnels en 
leur sein. 

En 1993, octroi aux 
minisikrcs techniques et 
aux agences 
gouvernementales des 
budgets de fonctionnement, 
couvrant les dépenses en 
personnel ainsi que les 
petites dépenses 
d'exploitation liés aux 
investissements en capital. 
Autorisation de reporter 
2 pour cent du budget d'une 
année fiscale à l'autre. 
Depuis 1989, dans 
plusieurs ministères 
techniques, création 
d'agences 
gouverncmcntales spéciaux 

Autriche 

Lancement d'un programme 
destiné à encourager la 
promotion des femmes en 
1981 : révision du 
programme d'égalité des 
chances d'emploi en 1989 ; 
adoption de l'Acte fkdBrül 
sur l'&alité des traitements 
eti 1993. 

Daneinark- 

Décentralisation en faveur 
et au sein des ministères 
techniques et des agences 
gouvernementales. 

De 1983 a 1985, 
assouplissement du 
contrSle exercé sur les 
dépenses. Octroi aux 
ministeres techniques et 
aux agences 
gouvernementales, en 
1998, de budgets de 
fonctionnement, couvrant 
également les salaires. Le 
Ministilre dçs Finances 
fixe, toutefois, les limites 
des dépenses salariales 
to ta1 es. 
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Belgique 

Au niveau fédéral, les 
décisions de recrutement 
sont prises par le 
Gouvernement, aprés avis 
dune Commission 
consultativc de rwrutcmeni 
sélectifs, étant entendu 
qu'une priorité est accordée 
à la mobilité par rapport à 
des nouveaux 
recrutements. 
Pour les entités fédérées, 
les gouvernements décident 
en toute autonomie. 

Contrôle centralisé exercé 
par le Ministère de la 
fonction publique fédéral 
pour l'État fédéral ; par les 
tninistres des Fonctions 
publiques régiondes ou 
communautaires, pour leur 
personnel. 

Centralisé par le 
Secrétariat permanent de 
recrutement. Autorisation 
soumise au gouvernement 
après avis dune 
commission des 
recrutements pour igtat 
fédérai. Décisions prises 
par les gouvernements des 
entitis fidérécs pour les 
auircs fonctions publiques. 

Canada 
bénéficiant dune 
délégation de pouvoir en 
matière de salaires et de 
budgets de fonctionnement. 

Avec I'introduction des 
budgets de fonctionnement, 
les contrôles centralisés en 
année-personnes ont été 
abolis en 1993. 

Le Conseil du Trésor 
établit des classifications 
standards. Ii dElègue la 
décision en matière de 
Classification aux 
directeurs adjoints des 
départements jusqu'au 
niveau ADM. Il suit aussi 
les décisions en ce qui 
concerne la classification. 

La Commission de la 
fonction publique est 
responsable du 
recrutement, certains 
Ministères techniques 
disposant, toutefois, dune 
autorité déléguée pour 
procéder à des 
recrutements externes pour 
certaincs catigories 
d'emplois. En vertu de 
l'Acte de 1992 réformant la 
fonction publique, les 
ministères 
techniqueslagences 
gouvernementales 
disposent dune liberté 
accrue pour recruter du 
personnel en vue de 
satisfaire des besoins de 
court terme. Leurs 
recommandations 
concernant les fins de 
conbat doivent être 
transmises au Conseil du 
Trésor. 

Danemark 

Pas de coribôle centralisé, 
sauf pour un certain 
nombre de hauts 
fonctionnaira. 

Le Ministère des Finances 
est responsable des 
classifications des hauts 
fonctionnaires ; les 
ministkres techniques et les 
agences gouvernementales 
sont chargés des autres 
classifications. 

Relèvent d e  la 
responsabilité des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvememen tales. 
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Rémunéraiionslrelations 
professionnelles 

Flexibilité accruc 

Classificationstgrades 

Déploiementhobilité 

Belgique 

Révisions ou adaptations 
générales par le Ministère 
de la fonction publique 
pour l'État fédéral. 
Négociations sectorielles 
au niveau des 
Communautés et Régions 
sur des projets présentés 
par les Ministres des 
Fonctions publiques, 
régionales et 
communautaircs. 
Négociations menées 
toutefois dans le cadre du 
respect des Principes 
généraux communs aux 
différentes Fonctions 
publiques et qui fixent des 
normes minimales et 
maximales de 
rémunération. Par contre, 
le Statut syndical qui 
organise les relations 
collectives dans le secteur 
public reste exclusivement 
national. 

Réforme de simplification 
via une diminution 
drastique du nombre de 
grades et la création de 
carrières hiérarchique et 
barémique dans le même 
grade. 

Réformes destinées à 
encourager la liberté de 
mobilité des fonctionnaires 
entre les ministères et ou 
organismes d'intérêt public. 

Cellule de gestion de la  
mobilité au Ministère de la 
fonction publique. 

Canada 

Contrôle à l'échelon 
central, exercé par le 
Conseil du Trésor qui 
représente les employeurs 
lors des négociations 
collectives centralisées. 
Toutefois, les services du 
personnel chargés des 
hauts fonctionnaires et les 
cadres opérationnels des 
principaux ministères 
iechniques sont impliqués 
dans la négociation 
collective. Le Conseil du 
Trésor fixe les salaires et 
les conditions de travail 
des cadres. 

L'Acte de réforme de la 
fonction publique de 1992 
prévoit la simplification du 
système d'évaluation et de 
classification des postes. 
Une seule catégorie 
d'emploi regroupant les 
agents des services 
généraux appelée à 
remplacer les catégories 
multiples est en cours de 
création ; 100 O00 
fonctionnaires sont 
concernés. 

Réforme du système de 
classification en vue de 
promouvoir la mobilité. 
L'Acte de réforme de la 
fonction publique de 1992 
a transféré la  responsabilité 
du redéploiement du 
personnel de la 
Commission de la fonction 
publique aux ministères 
techniques. 

Danemark 

Le centre détermine les 
rémunérations. Toutefois, 
une certaine proportion du 
budget global (0.8 pour 
cent) est décentralisée vers 
les ministères techniques 
qui peuvent, ainsi, adopter 
des mesures salariales 
souples. 

Décentralisation d'une 
certaine proportion du 
budget consacré aux 
rémunérations en vue 
d'accorder plus de latitude 
aux ministères techniques 
et aux autres agences 
gouvernementales pour 
opérer des reclassifications. 

Introduction, à partir de 
1986-87, de régimes de 
rotation obligatoire pour 
les effectifs professionnels. 
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Releiu ~ i e  

Recrutemenis centralisés 
par le Secrétariat 
permanent de recrutement, 
chaque gouvernement étant 
autonome en la matière. 
Possibilités de recours à du 
personnel qualifié venant 
de l'çxiérieur, par le biais 
de coiilrat d'engagement 
d'experts pour une durée 
limitée ou pur unç activité 
nettement définiç. 

En 1990, adoption d'un 
statut unique pour les 
fonctionnaires, à savoir 
l'existence de 2 seules 
catégories d'agents: les 
statuaires et les 
contractuels. Larges 
possibilités et 
encouragement du travail a 
temps particl dans le cadre 
de la redistribution du 
travail. 

Projets visant i lier la 
rémunération i l'évaluation 
et à la formation ainsi qu'à 
ne plus lier nécessairement 
l'augmentation à une 
promotion hiérarchique. 

Projet d'évaluation des 
performances individuelles 
en cours dans le cadre de la 
réfonnç de l'évaluation de 
tous les agents quel que 
soit leur i~nportance 
hiérarchique. 

Canada 

Le programme 2000 de 
réformes de la fonction 
publique a eu pour résultat 
d'accroître la flexibilité des 
agences gouvernementales. 

Emploi à temps partiel, 
partage du travail, heures 
de travail flexibles, temps 
de travail variable à la 
semaine. télétravail. 

Simplification du système 
de classification en cours 
(voir ci-dessus). 
Modifications du système 
des fonds de pension pour 
permettre aux travailleurs à 
temps partiel d'y 
contribuer. 

Système d'évaluation de la 
performancç fondé en 
partie, sur l'établissement 
d'objectifs. Révision, en 
1990, du système 
s'appliquant aux agents non 
cadres. Pratiques actuelles 
dévaluation des 
responsables des 
ministères techniques ainsi 
que des autres cadres en 
cours de révision. 
Suspension depuis 1991 de 
la rémunération liée à la 
performance de la haute 
dircctioii dans le cadre de 
mesures générales 
d'austérité touchant les 
salaires. introduction dans 
ceriairis agences 
gouvernementales dune 

Danemark 

Intrcxiuction, en 1989, 
d'horaires de travail 
souples pour les agents 
ayant des responsabilités 
familiales et possibilités 
d'intenuption de carrière 
pour s'occuper des enfants. 

La dEccntralisation d'uiie 
certaine proportion du 
montant des coûts salariaux 
(voir ci-dessus) peut servir 
à introduire plus de 
souplesse dans le système 
de rémunération, les 
pensions et les 
recl as sificat ions. 

En 1992, recommandations 
faites par les ministères 
techniques çt aux les 
agences gouvernementales 
d'cntreprendre des 
évaluations de performançç 
des cadres supérieurs 
fondées sur les objectifs et 
les résultats. En 1989, 
introduction de deux 
systèmes de rémunération 
liée à la performance ; le 
premier concerne tous les 
fonctionnaires et l'autre 
uniquement les cadres 
supérieurs. Création à 
partir de 1992 d'un certain 
nombre d"'agences 
gouvernementales 
autonomes" fonctionnant 
sur la base de contrats de 
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Gestion de la 
performance (suite) 

Réduction des coûts 

Valorisation des 
ressources humaines 

Égalité des chances 
devant l’emploi 

Belgique 

Projet de révision des 
cadres du personnel 
sensiblement à la baisse 
(au minimum 1 pour cent) 
comme norme générale de 
réduction, mais application 
spécifique administration 
par administratioii. 

Programme 
Interdépartemental de 
Formation financé par des 
crédits spécifiques pour 
favoriser la formation des 
agents, à la demande du 
département concerné. 

Arrêté royal du 27.2.1990 
définissant les plans 
d’actions positives pour 
promouvoir l’égalité des 
chances, département par 
département. 

Canada 
gestion globale de la 
qualité. 

Entre 1985 et 1990, 
réduction des effectifs 
équivalent à 15 O00 
personnes par an. 
Réduction des effectifs de 
direction de 10 pour cent 
eu 1991, Réduction du 
même ordre des effectifs 
d’autres catégories en 1992. 
46 agences 
gouvernemcntales 
éliminés, regroupés, 
différés ou ,privatisés. Les 
budgets de fonctionnement 
de tous les agences 
gouvernementales réduits 
de 2 et 3 pour cent 
respectivement en 1992 et 
1993. En 1991, réduction 
des rémunérations dc la 
dkection. Après le gel des 
salaires dans la fonction 
publique en 1991 et 19Y2, 
restriction durant les 
années 1993194. 

Création en 1988 du Centre 
canadien du 
perfectionnement des 
cadres. En 1991, 
amélioration de la 
planification des carrières, 
particulièrement en ce qui 
concerne les carrières 
féminines. Programme de 
formation des cadres en 
1990. 

Lancement en 1991, dans 
le cadre du Programme 
2000 de réformes de la 
fonction publique, d’un 
programme d’égalité des 
chances d’emploi dans les 
domaines suivants : 
recrutement, promotion, 
formation et valorisation. 

Danemark 
performance et pratiquant 
une gestion orientée vers 
les résultats. 

Dans le cadre de l’&amen 
du secteur public, mené en 
1989, une plus grande 
importance a été accordée à 
la réduction des effectifs et 
à la  poursuite du 
mouvement de 
décentralisatiori. A partir 
de 1983-1985, evolutioii 
vers une organisation 
moins hiérarchique dans le 
cadre du programme de 
modernisation. Les 
objectifs de productivité 
doivent augmenter de 2 à 3 
pour cent par an. 

La formation et la  
valorisation des ressources 
humaines sont considérées 
comme les éléments 
essentieis du programme 
de modernisation. Un tiers 
des cadres ont participé au 
programme de formation 
sur la période 1987- 1992. 

Adoption d’un programme 
d’action pour promouvoir 
légalité des chances au 
travail, en 1987. 
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Espagne 

Politique partielle de 
décentralisation des 
responsabilités en matière 
de gestion des ressources 
humaines en faveur des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales, 
quelques-unes d'entre elles 
disposant d'un degré 
d'autonomie @ès élevé 
(Agence Tributaire, La 
Poste). 

Contrôle centralisé par le 
Ministère de 
l'administration publique et 
le Ministère de ïéconomie 
ct des finances. Toutefois, 
quelques agences 
gouvernementales plus 
autonomes (par exemple. la 
Direction des impôts) 
peuvent gérer avec plus de 
souplesse les fonds qui leur 
sont alloués par le 
Parlement. 

Contrôle centralisé par le 
Ministère des 
Administrations Publiques 
qui propose au 
Gouvernement chaque 
année les effectifs à 
recruter. 
Les effectifs de cbaque 
Ministhrc peuvent varier en 
raison de la mobilité 
interne entre les différents 
ministères mais ne peuvent 
dépasser la  grille établie 
dans le cadre des 
"Relations des postes" 
approuvées conjointement 
par les ministères des 
Administrations Publiques 
et de l'Économie et les 
Finances. 

États-Unis 

Politique destinée à 
accroître la flexibilité dont 
disposent les ministères 
techniques et les agences 
gouverncmentales pour 
gérçr lc personnel. 

Contrôle centralisé exercé 
par le Bureau de la gestion 
et du budget (OMB). 

Les effectifs (ou leur 
équivalent en année- 
travail) sont contrôlés 
centralement par I'cyj.i,e of 
Management and Budget 
(OMB). LUfSicce of 
Personnel Managemeni 
(OPM) fournit des données 
mensuelles sur l'emploi à 
I'OMB afin de faciliter leur 
tâche de contrôle. 

Finlande 

Décentralisation en faveur 
des ministères techniques 
et des agences 
gouvernementales et 
dévolution aux cadres 
opérationnels au sein d'une 
structure politique centrale. 

En ce qui concerne les 
budgets de fonctionnement, 
couvrant également les 
salaires et les autres frais 
de personnel, introduction 
e n  1990 d'une méthode 
orientie vers les résultab. 

Contrôle général, exercé 
par le SIde EmpioyerS 
Office relevant du 
Ministère des finances. 
Evolution de la  
responsabilité aux agences 
gouvernementales qui 
doivent respecter les 
directives générales émises 
par les ministères auxquels 
ils sont rattachés. 
Toutefois, des plans de 
réduction du personnel 
s'échelonnant jusqu'en 1996 
remplacent le contrôle 
centralisé de l'ensemble 
des effectifs de la fonction 
publique. Les ministères 
opérationnels sont chargés 
de contrôler le nombre de 
personnel dans les agences 
gouvememenhles SOUS leur 
supervision. 
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Espagne 
~~~ ~ 

Contrôle centralisé par le 
Ministère de 
l’administration publique. 

Décentralisation partielle 
du recrutement depuis 
1990 par rapport aux 
chiffres établis, pour 
chacun des corps des 
fonctionnaires et chacune 
des catégories de personnel 
sous contrat, chaque annie 
par le gouvernemcnt. 

La détermination des 
rémunérations des 
fonctionnaires est 
centralisée en grandç 
partie ; les négociations 
concernant la rémunération 
des autres catégories 
d’agents gouvernementaux 
l’est aussi. La 
détermination de quelques- 
uns des suppléments d e  
salaires, tel que la 
productivité lié a la 
pcrforrnance s’effectue dans 
les ministères et agences. 

États-Unis 

Dévolution de la 
responsabilité aux 
ministères techniques et 
a m  agences 
gouvernementales sous la 
direction de I’OMB et de 
I’OPM. Ce dernier assume, 
également, un rôle de 
cotiseil lorsque des 
questions de gestioii 
générale et des questions 
budgétairçs sont en cause. 

Décentralisation du 
recrutement en faveur des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales. 

La fixation des rémunéra- 
iions est basé sur un 
processus précis dépendant 
d’études sur les revenus 
pour des emplois 
comparables hors du 
gouvernement. D’une 
manière générale, la 
fixation des rémunérations 
des ouvriers est plus 
dicentralisée sur une base 
régionale, alors que celle 
des employés suit un 
processus centralisé. Le 
système indiquc le montant 
des ajustements (basé sur 
les études de salaires et sur 
les recommandations de 
conseils spécifiques) qui 
sont appliqués auto- 
matiquement, sauf en cas 
de désaccord du Président 
ou du Congrès. En fonction 
de la nature des change- 
ments décidés par rapport 
aux ajustements, le 
Résident peut apporter des 
modifications en se 
limitant à informer le 
Congrès sur ses raisons, ou 
une procédure de la part du 
Congrès est nécessaire. 

Finlande 

Conbôle centralisé de la 
classification des hauts 
fonctionnaires par le State 
EmployerLi ûfice. Les 
ministères opérationnels 
sont responsables de la 
classification des agents 
possédant le statut de 
fonctionnaire ; les agences 
gouvernementales sont 
responsahleç de la 
classification des auires 
catégories d’agents. 

Décentralisation du 
recrutement et des fins de 
contrats en faveur des 
ministères et des agences 
gouvernementales, à 
l’exception des postes de 
hauts fonctionnaires. 

Les salaires sont négociés 
centralement. Toutefois, la 
loi de 1992 prévoit la 
décentralisation des 
négociations salariales vers 
employeurs individuels 
dans les ministères et les 
agences qui ont instauré un 
système de gestion selon 
les résultats. La réforme de 
la négociation collective 
vise à renforcer le système 
des accords conclus au 
niveau des agences. Les 
rémunéraiiuns des hauts 
fonctionnaires sont fixées 
par le “Srate Employer’s 
û#ïce”. 
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Flexibilité accrue 

Classifications/grades 

Déploiementlmobilité 

Recru temeiit/sélec t iod 
f i i i  de contrat 

Espagne 

Rationalisation, en 1988, 
des structures relatives aux 
grades en vue de 
promouvoir la mobilité 
entre les différents 
ministères. Eri 1994 une 
rationalisation des effectifs 
et sa répartition en Plans 
d'Emploi a été mise en 
oeuvre. 

Les recrutements se font 
par voie de concours. 
Déconcentratiori majeure à 
partir de 1990. En 1993 et 
1994 gel presque total en 
matière de recrutement et 
des rémunérations. 

États-Unis 

Des propositions 
administratives et 
législatives récentes 
peuvent accroître de façon 
significative la flexibilité et 
la discrétion des agences 
dans la détermination des 
classifications et le 
classement des agents dans 
ces systèmes. Cependant, 
.des normes de classement 
approprié devraient 
toujours être produites. 

De façon générale, le 
déploiement du personnel a 
lieu. au niveau des agences. 
La mobilité du personnel 
au sein des agcnces et entre 
agences n'est pas contrôlée 
et dépend en grande partie 
des choix de carrière fait 
par les agents. 

De façon générale, le 
recrutement est 
décentralisé vers les 
agences. Dais le courant 
de l'année prochaine, des 
propositions 
administratives et 
législatives pourront encore 
simplifier et décentraliser 
le recrutement. Le choix 
s'effççiue en principe dans 
chaque agence. Cependant, 
I'OPM examine les 
qualifications des agçnts 
pressentis pour Ics postes 
de direction. La fin de 
contrat relève aussi des 
agences : les employés 
peuvent faire appel de 

Finlande 

Plus de souplesse dans les 
accords salariaux et dans la 
détermination des 
rémunérations, par 
exemple. des barèmes de 
salaire à des rémunérations 
i-chclonnks, exprimées en 
rnonnaic courante et basées 
SUI' les critères requis pour 
l'emploi. Ces principes sont 
adaptés aux fonctions 
propres de chaque agence 
gouvernementale. 

Mesures en vue d'améliorer 
la répartition des effectifs 
et le placement du 
personnel. 

Encouragement à la 
mobilite volontaire dans le 
cadre des efforts dkployés 
pour appliquer iü poliiique 
d'emploi recherchée et 
réduire les coûts. 

Accroissement de la 
mobilité entre les 
ministères techniques, ou 
entre les agences 
gouvernementales et les 
autres ministères, avec la 
plus grande souplesse 
octroyée aux statuts des 
diîférentes catégories 
d'agents. 

Accroissement de la 
décentralisatioii (voir ci- 
dessus). 
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Espagne 

Adoption, en 1992, de 
dispositions pour accroître 
la flexibilité des horaires 
de travail et, en 1983, 
introduction de possibilités 
de congés parentaux. 

La réforme des 
rémunérations de 1984 
autorise aux ministères le 
versement d'allocations 
spéciales liées aux résultats 
des évaluations ainsi que 
l'octroi de primes de 
productivité. Modification, 
en 1991 des conditions 
d'établissement des 
rémunérations à l'occasion 
de la Loi du Budget, 
attribuant une place 
majeure à la négociation 
collective. Cependant 
l'augmentation des 
rémunérations pour 1993, 
établie par le Parlement est 
nettement inférieure aux 
taux d'inflation. Les 
rémunérations pour 1994 
ont été gelées dans la Loi 
du Budget. 

Depuis 1984 existent des 
concepis de rémunération 
comme la "productivité" lié 
à la performance. 
Depuis 1994 ont été 
introduits dans différents 
départements dcs systèmes 
pour évaluer les 
performances (à travers des 

États-Unis 
telles décisions auprès de 
commissions 
indépendantes des agences. 

Adoption, en 1991, de 
mesures pour développer 
les horaires de travail 
flexibles ou à temps 
partiel. La durée du travail 
à temps partiel varic de i h 
à 32 heures par semaine. 
Développement de la 
flexibilité relative au lieu 
de travail (travail à la 
maison). 

L'Acte de 1990 sur la 
Comparabilité des 
rémunérations des 
employés fédéraux 
(Federul Employees Puy 
Comparability Act) prévoit 
un accroissement de la 
flexibilité grâce à la 
détermination des 
rémunérations au niveau 
local (laquelle sera 
introduite à partir de 
1994). Cet acte comporte, 
également, plusieurs 
dispositions régissant les 
taux de rémunération 
spéciaux, les bonus et les 
allocations versées dans 
différentes situations (par 
exemple les allocations 
versées pour recruter, 
garder et relocaliser 
certains employés ou les 
allocations commandées 
par des emplois présentant 
des risques). Existence 
d'une rémunération liée à 
la performance pour les 
hauts fonctionnaires (voir 
ci-dessous). 

L'évaluation de la 
performance concerne tous 
les cadres. Le Système de 
gestion et d'identification 
de la performance, établi 
en 1984, privoit une 
évaluation de la 
performance et 
l'établissement d'une 

Finlande 

Le caraclère plus souple du 
statut des fonctionnaires, à 
partir de 1993, permet de 
recourir davantage a la 
formule de i'embauche sous 
contrat. liitrcductiiin 
d'horaires de travail 
souples. en 1992. 
Existence de possibilités dc 
travail k temps partiel et de 
partage du travail, depuis 
1988. 

Conclusion d'ententes 
individuelles relatives aux 
rémunérations dans le cas 
des hauts fonctionnaires et 
des experts. Les réformes 
du système de 
rémunération prévues pour 
1992-95 doivent renforcer 
la flexibilité dont disposent 
les agences 
gouvernementales dans le 
cadre des directives 
établies par le Stute 
Employer's ofJice. 

Introduction d'une gestion 
de la performance, en 
1991. Une plus graiide 
importance est accordée à 
la gestion axée sur les 
résultats depuis 1992. 
Introduction d'uii systime 
de rémunération liée à la 
performance et aux 
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Gestion d e  la 
performance (suite) 

Rkduction des coûts 

EsDaene 
objectifs ou des facteurs ou 
les deux à la fois) pour 
faciliter l'application des 
rémunérations variables 
(productivité). 

Gel du recrutement, 
suppression partielle des 
postes vacants depuis 
1992-93. En 1993 les 
rémunérations ont 
progressé à un rythme 
inférieur à celui de 
l'inflation et en 1994 les 
rémunérations ont été 
gelées. 

États-Unis 
rémunération liée à la 
performance pour les 
cadres et les contrôleurs de 
niveau intermédiaire. Ce 
système, supprimé en 
1993, n'a pas encore été 
remplacé. Depuis 1980, 
Etablissement d'une 
rémunération liée à la 
performance au sein du 
Senior Executive Scrvicc. 
En vertu de l'Acte de 1990 
sur la Comparabilité des 
rémunérations des agents 
fédéraux, les agences 
gouvernementales ont la 
latitude nécessaire pour 
élaborer leurs propres 
systèmes dévaluation des 
performances. 

En 1993, décision de 
réduire les effectifs du 
secteur public au travers de 
mesures de rationalisation 
des ministères techniques. 

Le plan de 1994 prévoit 
une réduction de 252 O00 
postes au niveau fédéral, la 
diminution totale réalisée 
au cours des cinq 
prochaines années devant 
atteindre 12 pour cent  

Le programme "National 
Performance Réview" 
comporte une série de 
mesures axées, entre 
autres, sur : la réduction 
des coûts et du nombre de 
postes ainsi que des 
structures d'encadrement 
(dont l'importance sera 
diminuée de moitié) ; la 
conclusion d'accords de 
performance entre le 
Président et les 
responsables des agences 
gouvernementales. Ces 
accords, qui portent sur 
plusieurs années, serviront 
de référence pour élaborer 
des stratégies de rbduction 
des effectifs et des coûts. 
Au cours des dernières 
années, le Président a 

Finiandc 

résultats. 

En 1989, les pouvoirs 
publics ont décidé de 
réduire le nombre de postes 
de 1.3 pour cent d'ici la fin 
de 1991. En 1990, ils ont 
décidé de ne pas pourvoir 
10 pour cent des postes qui 
s'avéreraient vacants en 
1991. Pour la période 
1992-1994, les objectifs 
fués par les pouvoirs 
publics prévoient que les 
effectifs du secteur 
gouvernemental subiront 
une réduction de 6.8 pour 
cent. Application d'un 
contrôle des effectifs 
jusyu'en 1996. 
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1 Espagne 

Réduction des coûts 
(suite) 

Valorisation des 
ressources humaines 

Égalité des chances 
devant remploi 

1 Entre 1992 et 1996, il est 
prévu d'appliquer des 
mesures pour accroîke les 
qualifications en mettant 
principalement l'accent sur 
le perfectionnement des 
cadres. 

Lancement d'un premier 
plan pour favoriser l'égalité 
des chances au travail, en 
1987-88. Le second plan a 
été approuvé en 1993. 

Décentralisation/ 
dévolution 

Politique d'ensemble 

Coûts salariaux 

France 

Contrôle centralisé mais 
autorisant quelque 
flexibilité si les 
adminisû-ations de lI?tat 
réalisent certains objectifs. 
Depuis 1992, dans le cadre 
du statut de la fonction 
publique, poursuite d'une 
politique de 
déconcentration de la 
gestion des ressources 
allant des administrations 
centrales de l'État vers les 
services déconcentrés de 
l'État. 

Pas de dévolution. Contrôle 
centralisé exercé par le 
Ministère de l'Économie, 
des Finances et du Budget. 

ktats-Unis 
utirisé à plusieurs reprises 
ses pouvoirs pour limiter 
les augmentations 
salariales. 

En 1990, établissement par 
le Bureau de la gestion du 
personnel (OPM) d'un 
Groupe de valorisation des 
ressources humaines. Ce 
groupe assume un rôle 
leader sur le plan politique 
et apporte son assistance 
technique aux organismes 
fédéraux, notamment en 
matière de besoins de 
formation et de 
perfectionnement. 

~~~~ 

Ii existe un programme 
fédéral de recrutement 
visant à favoriser l'égalité 
des chances au travail 
(FEORP). 

Grèce 

Pas de dévolution. Contt6le 
centralisé exercé par le 
Ministère des Finances. 

Finlande 

Projets établis en 1992-94 
pour développer la 
formation du personnel 
d'encadrement et le travail 
de groupe. Des 
programmes de formation 
soni organis&s pour les 
hauts fonctionnaires et les 
experts de haut niveau 
depuis 1991. Formation sur 
l'intégration européenne 
organisée et financée par le 
Ministère des finances. 

En 1990, les ministères 
techniques et les autres 
agences gouvernementales 
ont r q u  des consignes du 
Ministre des finances aux 
fins d'élaborer des 
programmes pour 
promuuvoir l'égalité des 
chances au travail. 

Irlande 

Décentralisation accrue en 
faveur des ministères 
techniques qui, à leur tour, 
poursuivent une politique 
de dévolution aux cadrcs 
opérationnels. 

En 1989, adoption d'un 
nouveau système 
d'allocations budgstakes 
couvrant les coûts 
administratifs, salaires 
compris. Système de 
budgets administratifs 
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France 

Contrôle centralisé exercé 
par chaque administration 
sous le contrhle du 
ministère de la Fonction 
Publique et du ministère 
des Finances et du Budget. 

Contrôle centralisé exercé 
par le Ministère de la 
fonction publique et le 
Ministère des Finances et 
du Budget. 

Une certaine 
déconcentration des 
activités de recrutement, 
dans le cadre du statut 
attribué à la fonction 
publique. Tous les 
fonctionnaires sont recrutés 
par concours. 

Détermination çenirdisée 
des rémunérations ; le 
Ministère de la fonction 
publique conduit les 
négociations pour le 
compte de l'État, des 
collectivités locales et des 
hôpitaux. 

En 1990 réforme 
d'ensemble des grilles de 
classification et de 
rémunération, afin de tenir 
compte des changemenk 
interveiiuç dans la 
qualification des agents et 

Grèce 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de 
Présidence du 
gouvernement . 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de la 
Présidence du 
Gouvememen t. 

Gestion du recrutement au 
niveau de base assurée, à 
l'échelon centrai, par le 
Ministère de la Présidence 
du gouvernement. Depuis 
1994 la gestion du 
recrutement est assurée par 
le Conseil Supérieur pour 
la Sélection du Personnel. 

Une loi détermine de fagon 
centralisée la rémunération 
des fonctionnaires. Tenue 
de négociations collectives 
centralisées pour les autres 
agents de la fonction 
publique. les employeurs 
étant représentés par le 
Ministère des finances ou 
des organismes habilités 
par ce ministère. 

Les emplois de 
fonctionnaires sont 
classifiés en quatre 
catégories, en fonction du 
niveau d'instruction. 

Le système de 

Irlande 
délégués couvrant une 
période de trois ans et 
incluant les coûts 
salariaux. 

Délégation du contrôle des 
effectifs, jusqu'au milieu du 
niveau dencadrement 
moyen, aux minisîtrçs 
techniques ; suivi par le 
systiimc central et 
informatisé dc données sur 
le personnel. 

Responsabilité jusqu'au 
niveau dencadrement 
moyen délégué aux 
départements techniques. 
Le système central et 
informatisé de données sur 
le personnel suit 
l'utilisation par les 
dépariemcnts de la 
flexibilité rEalisée au 
moyen des budgets 
délégués. 

Contrôle centralisé exercé 
par le Ministère des 
finances. 

Détermination cçntralisée 
des rémunérations. Le 
Ministère des Finances 
représente les employeurs 
lors des négociations. 

L'adoption d'un système de 
grades plus souple fait, 
actuellement, l'objet dç 
discussions. 
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France 
le contenu des postes ; 
l'application de cette 
réforme s'effectue en sept 
tranches annuelles, de 
1990 a 1997. 

Depuis 1991, dans le cadre 
d'un programme 
gouvernemental de 
redéploiement 
géographique des 
organismes publics de 
Paris vers la province, un 
encouragement financier et 
social est offert aux agents 
publics qui acceptent cette 
mobilité géographique. Par 
ailleurs, des concertations 
sont engagées avec les 
organisations syndicales de 
fonctionnaires pour 
développer la mobilité 
géographique et la mobilité 
fonctionnelle. 

Depuis 1989, les 
négociations collectives 
menées avec les syndicats 
englobent, également, les 
conditions non salariales. 
Ainsi l'accord salarial 
1994-95 comporte un volet 
de mesures destinées à 
favoriser l'emploi dans Ia 
fonction publique en 
prévoyant ïaccélération des 
processus de recrutement, 
et en développant le temps 
pariici ci les possibilités 
d'ainénagcmcnt du icmps 
de travail (cessation 
progressive d'activité). 

Grèce 
rémunération a été 
introduit en 1984, tandis 
que celui de classification a 
été réformé pour la 
première fois en 1992, pour 
être encore révisé en 1994. 

Depuis 1990, application 
d'un programme destiné a 
réaliser une rcpartition plus 
ratioiincllc du personnel en 
recourant à des transfcrts et 
des détachements des 
effectifs en surnombre. 

Application, depuis 1992, 
au sein de la fonction 
publique d'un nouveau 
système de recrutement par 
voie de concours publics 
qui se déroulent tous les 
ans. 

Irlande 

Un redéploiement est 
proposé aux agcnts en 
surnombre affectés aux 
tâches opérationnelles. 

La commission du service 
public, organe 
indépendant, contrôle les 
entrées dans le service 
public ; la fin de contrat es1 
soumis a décision 
gouvernementale, sauf dan! 
le cas du personnel en 
période d'essai pour lequel 
un seul ministre peut 
dicider de la fin de 
l'engagement. 

Possibilités d'interruptions 
de canikrc et partage du 
travail (congé sans solde) 
depuis 1984. 
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France 

L'accord de 1990 sur la 
réforme de la grille prévoit 
l'attribution de points 
d'indice additionnels au 
traitement pour certains 
fonctionnaires qui occupent 
un emploi exigeant une 
responsabilité ou une 
technicité particulière. 

fl n'existe pas de système 
généralisé mais les 
différents ministères 
peuvent établir leur proprç 
système de mesure de la 
performance. 

Par ailleurs, la performance 
est reconnue par 
l'attribution de primes de 
rendement pour les cadres, 
dont le montant peut varier 
selon le ministère et le 
corps. 

Dans le cadre du plan de 
restructuration économique 
poursuivi depuis 1983, le 
gouvernement s'est engagé 
à contrôler les effectifs de 
la fonction publique et à 
imposer des restrictions 
salariales. Ainsi le niveau 
général des salaires est fixé 
selon les prévisions 
gouvernementales de 
hausse des prix, et le 
pouvoir d'achat des 
fonctionnaires est garanti 
en moyenne, 

En 1989, la formation 
permanente a fait l'objet 
dune Gnknte avec les 
syndicats de la foiiction 
publique ; celle-ci fixe le 
nombre de jours minimum 
de formation devant être 
dispensCs tous les ans. Il  

Grèce 

Introduction, en 1992, d'un 
système dévaluation de la 
performance. 

Embargo sur le 
recrutement dçpuis 1989. 
Suspension du recrutement, 
en 1991, en vue de 
diminuer les dépenses 
publiques. Cette même 
année, les pratiques 
consistant à offrir un statut 
permanent aux travailleurs 
temporaires ont été 
abandonnées : les 
travailleurs recrutés pour 
accomplir un certain 
nombre d'heures 
déterminées (travailleurs 
payés à l'heure) doivent 
cesser le travail à 
l'expiration du contrat. Gel 
des salaires en 1992, mais 
un taux d'augmentation 
uniforme minimum est 
appliqué à tous. 

~ 

Adoption, en 1990, d'un 
programme de formation, 
dt: recyclage et de 
sptcialisation obligatoire 
pour une évolution de 
carrière. 

Irlande 

introduction, en 1990, d'un 
système de rémunération 
au merite pour les 
Secrétaires des ministères 
techniques. 

introduction, en 1990, 
d'une rémunération liée à la 
performance pour les 
Secrétaires des ministères 
techniques. 

Le nombre total d'agents a 
été gelé au niveau de 1993. 

~ ~ 

Introduction, en 1 9 1 ,  d'un 
programme oriente vers le 
service aux clients. 
Lancemont, en 1991, de 
programmes de 
perfectionnement à 
l'intention des cadres. 
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Égalité des chances 
devant l'emploi 

Italie 

France 

Japon 

existe, depuis 1992, des 
dispositions relatives à la 
formation et au recyclage 
dans les situations de 
restructurations. A partir 
de 1992,3,5 pour cent de 
la masse salariale sont 
consacrés au financement 
de la formation permanenic 
et un pourcentage 
équivalent est affecte au 
financement de la 
formation initiale. 

Égalité des chances 
devant l'emploi 

En 1984, 1987 et 1995, 
mesures en faveur du 
recrutement et de 
1' insertion professionnelle 
des handicapés ; de 1983 à 
1993, diverses mesures en 
faveur des femmes. 

lslande 

Application d'un système 
budgétaire décentralisé 
dans chaque ministère, 
fondé sur "des plafonds 
bud,gétaires". Pour la 
plupart des agences 
gouvernementales qui 
décident librement de la 
répartition des fonds 
alloués entre différents 
programmes, les dotations 
budgétaires couvrent de5 
frais d'exploitation 
spécifiques. 

Grèce 

Adoption dune politique 
pour favoriser l'égalité des 
chances au travail, en 
1987. 

irlandc 

En 1986, adoption d'un 
politique destinée à 
favoriser l'égalité des 
chances au travail au sm 
de la fonction publique 
établissement de ligne: 
directrices à cet effet e 
établissement d'un rap 
annuel sur la mise en 
oeuvre. 

Pas de politique eii faveur 
d'une décentralisation ou 
d'une dévolution des 
responsabilités dans le 
domaine de la gestion des 
ressources humaines au 
profit des ministères 
techniques et des agences 
gouvernementales. 

Pas de dévolution. Contrôle 
centralisé, exercé par le 
Ministère du Trésor. 

Contrôle centralisé par le 
Ministère des finances. 
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Effectifs 

Classificationslgrades 

Kecrutementlfin de 
contrat 

Rémunérations/relations 
professionnelles 

Flexibilité accrue 

Classificationslarades 

Déploiementlmo bilité 

Rccru temenüsélect ion1 
fin de contrat 

Islande Iîalie 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de la 
fonction publique. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de la 
fonction publique. 

Décentralisation des 
responsabilités en faveur 
des ministères techniques 
et des agences 
gouvernementales. 

Détermination centralisée 
des rémunérations dans le 
secteur public décomposé 
en huit sous-secteurs. 
Dçpuis 1994, L'Agence de 
négociations assume la 
responsabilité des 
négociations collectives 
pour le compte des 
employeurs en respectant 
les lignes directrices 
émises par le Ministère de 
la fonction publique. 

La loi sur la Fonction 
publique de 1988, en 
Liaison avec la loi de 
Finances, prévoit d'utiliser 
la mobilité du personnel 
comme moyen d'améliorer 
l'efficience. 

En 1984, organisation d'uii 
wncours en vue d'être 
promu au sein du groupe 
des carrières 
d'encadrement. 

Japon 

Contrôle centralisé par 
l'Agence de gestion et de 
coordination (MCA). 

Contrôle centralisé par 
l'Agence de gestion et de 
coordination et la National 
Personnel Authority 
("PA). 

Rzçrutements individuels 
et fins de contrat 
décentralisés pour chaque 
ministère et agence en 
fonction de la Loi sur les 
Services Publics Nationaux 
et les orientations définies 
par la NPA. 

Une loi détermine de façon 
centralisée les 
rémunérations des 
fonctionnaires en tenant 
bien compte des 
reçommaiidations salariales 
de la NPA. 

Il existe des programmes 
d'échangç du personnel 
entrc les ministères 
techniques et les autres 
agences gouvernementales. 
Des programmes 
permettent d'envoyer des 
fonctionnaires dans les 
entreprises privées pour 
apprendre la gestion du 
secteur privé. Certains 
bureaux gouvernementaux 
ont été délocalisés hors de 
Tokyo. 
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de travail (autres que les 
rémunérations) 

1 Réinuiiération 

Gestion de la II performance + Réduction des coûts 

Valorisation des 
ressources humaines 

Égalité des chances 
devant l'emploi 

Islande 

Lancement, en 1992, de 
cours de formation destinés 
aux fonctionnaires du 
Ministère des finances. 

Italie 

En 1992, décision de geler 
les contrats de tous les 
salariés l'année suivante. 
Les augmentations 
salariales n'ont pas ét6 
appliquées en 1993. 

Japon 

En 1988, réduction des 
heures de iravail. En 1992, 
application de la semaine 
de cinq jours et 
encouragement à prendre 
ses congés payés. Depuis 
1992, Lous les 
fonctioniiaires peuvent 
prendre des congés 
parentaux, s'ils ont des 
enfants de moins d'un an. 

Allocation spéciale versée 
deux fois par an pour 
récompenser la 
performance. 

En 1986, adoption du 
septième plan de réduction 
du personnel qui fixait 
comme objectif à chaque 
ministère technique et 
organisme opérationnel de 
restreindre leurs effectifs 
de 5 pour cent si possible, 
à partir de 1987. En 1991, 
adoption du huitième plan 
de réduction du personnel 
dont l'objectif était de 
diminuer de 4.52 pour cent 
les effectifs d'ici la fin de 
l'année fiicale 1991. Suite 
à l'application de ce 
huitième plau, suppression 
de 1 372 postes au cours de 
l'année fiscale 1992. 

Importance particulière 
accordée à la formation sur 
le tas. Aussi voir ci-dessus 
les mesures de mobilité. 

Les principes d'égalité des 
chances face à 1'emploi.ont 
été établis par la loi sur la 
fonction publique 
nationale. Possibilités 
d'obtenir des congés 
parentaux, en 1992. 
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Luxembourg 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de la 
fonction publique. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de la 
fonction publique. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de la 
fonction publique. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère de la 
fonction publique. 

Norvège 

Accroissement de la 
décentralisation en faveur 
des ministères techniques 
et des agences 
gouvernementales et 
dévolution aux cadres 
opérationnels. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère des 
finances, et le Ministère de 
1'Administration publique 
(MGA). 

Contrôle centralisé, exercé 
par le MGA. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le MGA. 

Décentralisation du 
recrutement en faveur des 
ministères techniques et 
des agences gouverne- 
mentales, dans le cadre des 
directives émises par le 
MGA. 

Vouvelle-Zélande 

Large autonomie accordée 
aux dirccteurs des 
ministères techniques. Ils 
assument la responsabilité 
ie la gestion des ressources 
Financikres et humaines ; 
:e faisant, ils doivent 
respecter la législation en 
vigueur ainsi quc les 
Limites budgétaires fixées 
et doivent rendre compte 
des résultats. 

Dévolution des 
responsabilités en matière 
de salaires et autres coûts 
en personnel aux 
ministères techniques et 
aux' agences gouverne- 
mentdes, dans le cadre de 
i'Acte de finances 
publiques de 1Y8Y. Les 
dotations budgétaires sont 
basées sur les résultats ou 
"outputs". Octroi d'une 
grand souplesse aux 
ministères techniques en ce 
qui concerne les ressources 
ou "inpuls", y compris sur 
les conditions salariales et 
les questions de politique 
du personnel. 

Pas de contrele ccntrülisi, 
voir ci-dwsous. 

Relèvent de la respon- 
sabilité des ministères 
techniques et des agences 
gouverne-mentales qui 
agissent en tant 
qu'employeur autonome. La 
State Services Commission 
( S S C )  exerce un rôle de 
direction. 

Dévolution aux ministères 
techniques et aux agences 
gouvernementales, sauf 
pour les directeurs qui sont 
nommés par la  SSC. 



Luxembourg 

~ 

Création, en 1992, d'un 
service commun de 
remplacement p u r  les 
agents temporairement 
absents. 

En 1986, adoption dune loi 
sur la promotion 
automatique après un 
certain nombre d'années de 

Norvège 

Détermination centralisée 
au travers des négociations 
collectives, le MGA 
représentant les 
employeurs. Une petite 
fraction du budget consacré 
aux rémunérations peut 
êire négociée localement. 
Depuis 1991, les 
miriistères responsables 
déterminent la 
rémunération des hauts 
fonctionnaircs au travers de 
contrats individuels. 

A partir de 1992, plus 
grande importance 
accordée à la mobilité. 
Celle-ci peut prendre la 
forme de visites 
d'observation, dune 
rotation au sein des 
différentes unités du 
gouvernement central. Il 
existe des systèmes 
d'échange de personnel 
entrc les ministères 
techniques depuis 1992 
ainsi que des accords 
cadres régulant les 
échanges de cadres entre 
les entreprises 
nationalisées et les 
entreprises du secteur 
privé. Le Ministère de 
l'administration publique a 
été doté, en 1993 d'une 
Unité dc redéploiement et 
de réajustement. 

En 1990, on a de plus en 
plus eu rccours à des 
conseillers, des 
gestionnaires de projets et 

NouveUe-Zélande 

Grande dévolution aux 
ministères techniques et 
aux agences 
gouvernementales dans le 
cadre établi par l'Acte sur 
le Secteur public de 1988 
et l'Acte sur les contrats 
d'emploi de 1991. La State 
Services Commission 
conserve une fonction de 
supervision. En vertu de 
l'Acte sur les contrat? 
d'emploi, les employcurs et 
les salariés peuvent choisir 
de négocier 
individuellement ou 
collectivement. 

Les ministères techniques 
et les autres agences 
gouvernementales sont 
libres d'élaborer leurs 
propres systkmes. En règle 
générale, les procédures 
ont été simplifiées. 

Voir ci-dessous 

En vertu de i'Acte de 1988 
sur le Secteur public, 
simplification des 
procédures de recrutement, 
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Recrutementisélection/ 
fin de contrat (suite) 

Conditions d'emploi et de 
travail (autres que les 
rémunérations) 

Luxembourg 
service au sein de la 
fonction publique. 

Possibilités de travail 1 
temps partiel.. 

Norvège 
aux contrats à durée 
déterminée pour 
promouvoir les postes de 
hauts fonctionnaires. 

Depuis 1992, les cadres 
supérieurs sont employés 
sous contrats. Cette même 
année, introduction de 
possibilités d'horaires de 
travail variables, de 
rotation du travail et de 
congis parentaux. 

Nouvelle-Zélande 
de promotion et d e  fin de 
contrat. Cet Acte supprime, 
également, les restrictions 
à l'entrée dans la fonction 
publique. L e s  Directeurs 
exécutifs des ministères 
techniques et des autres 
agences gouvernementales 
ont toute latitude pour 
établir leurs proprcs 
procédures de recrukmcnt 
et de sélection en se 
conformant aux directives 
émises par la State 
Services Commission au 
sujet des bonnes pratiques 
en matière d'emploi. 

~~ 

Dans le  cadre de I' Acte de 
1991 concernant les 
contrats de travail, les 
conditions d'emploi des 
salariés font l'objet de 
négociations, individuelles 
ou collectives, avec 
l'employeur (le Dirçcteur 
exécutif du ministère 
technique ou de 
l'organisme opérationnel 
concerné) et sont précisées 
dans le contrat de travail. 
Les salariés e t  les 
employeurs peuvent choisir 
qui les représentera, 
individuellement ou 
collectivement. au cours 
des négociations. Depuis 
1988, les Directeurs 
exécutifs et les cadres 
exécutifs supérieurs sont 
employés sous contrats 
dont la durée est de 5 ans. 
Les aménagements 
flexibles en matière de 
travail sont déterminés au 
niveau des ministères ou 
des agences 
gouvernementales et 
peuvent concerner le 
travail i temps partiel, le 
partage du travail, des 
horaires variables de 
travail. Depuis 198711YR8, 
il est également possible de 
prendre une retraite à 
temps partiel ou retraite 
anticipé. 
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Luxembourg 

En 1992, suppression des 
plafonds qui limitaient les 
bonus versés en 
contrepartie des tâches 
supplémentaires effectuées. 

Norvège 

Le nouveau système de 
rémunération des 
fonctionnaires, adopté en 
1991, accorde plus de 
souplesse aux agences 
gouvernementales pour 
adapter la rémunération en 
fonction : de la 
performance individuelle ; 
des résultats atteints et des 
besoiiis en recrutement et 
maintien du personnel. 
L'élaboration de politiques 
favorisant unç 
rémunération plus souple 
et plus adaptée aux 
conditions locales 
représente une priorité 
constante. Depuis 1991, le 
système général de 
rémunération ne concerne 
plus les cadres supérieurs ; 
leur rémunération, fixée 
par accord individuel, est 
liée à la performance et 
aux conditions offertes 
dans le secteur privé. 

A partir de 1990, 
développement de 
l'évaluation de la 
performance. Depuis 1992, 
une teile évaluation a un 
caractère obligatoire dans 
le cas des cadres. Les 
réformes salariales, 
adoptées en 199 1, 
prévoient que la 
rémunération de tous les 
fonctionnaires sera liée à 
leur performance. 

Nouvelle-Zklande 

A l'intérieur d'un barème 
pour chaque poste, la 
rémunération dépend de 
l'individu. La plupart des 
échelles de salaires 
contiennent des 
dispositions relatives aux 
divers taux de 
rémunération bien que 
quelques augmentations 
fixes existent encore pour 
au bas de l'échelle pour les 
positions les positions les 
plus bases. Grâce à cet 
éventail de taux de 
rémunération, les 
employeurs disposent d'une 
certaine souplesse pour 
déterminer les règles de 
progression, récompenser 
la performance et répondre 
aux pressions du marché. 
Quelques accords octroient 
des primes occasionneiles 
afin de refléter la 
performance plutôt que des 
augmentations 
permanentes au niveau des 
salaires. 

Le développement 
d'indications ou indicateurs 
d'un suivi de la 
performance représente l'un 
des éléments fondamental 
des réformes du secteur 
public. 

L'Acte de 1988 sur le 
Çectcur public et l'Acte de 
1989 sur les Finances 
publiques ont établi un 
cadre au sein duquel les 
responsables (les 
Directeurs généraux) des 
ministères techniques et 
des autres agences 
gouvernementales sont 
appelés à rendre compte de 
leur action dans les 
domaines suivants : 
définition des attentes en 
matière de performance ; 
délégation sur le plan de la 
gestion de5 ressources ; 
établissement de rapports 
et d'examens périodiques et 
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Gestion de la 
performance (suite) 

Réduction des coûts 

Luxembourg Norvèxe 

En raison de la sous- 
évaluation du budget 
certains postes vacants ne 
sont pas pourvus. 

Nouvelle-Zélande 
évaluation de la 
performance. 

Ce dispositif accorde un 
rôle essentiel à la 
conclusion d'accords de la 
performance individuelle 
entre les ministères et les 
Directeurs généraux. Ces 
derniers sont chargés 
d'introduire des systèmes 
de gestion de la 
performance au sein de 
leurs propres ministères 
ainsi que des accords 
relatifs à la performance de 
leur personnei. Leurs 
rémunérations et celles des 
cadres supérieurs sont 
partiellement liées à la 
performance. 

En règle générale, c'est 
également le cas de tous 
les agents des ministères 
techniques et des autres 
agences gouvernementales, 
quelque soit leur niveau 
individuel. 

L'emploi dans les services 
publics a été réduit de 
f a p n  importante entre 
1984 1992 et ce en raison 
de gain d'efficience et de la 
création d'entrcprises 
appartenant à l'État ou 
d'autres mesures de 
privatisation. Les 
négociations salariales au 
sein d u  secteur public ont 
été placées sous le signc de 
la rigueur budgétaire. En 
général, elles ont résulté en 
un gel des salaires en 
contrepartie du maintien 
des conditions d'emploi. 
Les augmentations 
éventuelles de coût salarial 
auxquelles ont dû faire face 
les employeurs du secteur 
public, en 1991-92, n'ont 
donné lieu à aucune 
compensation. 
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Valorisation des 
ressources humaines 

Égalité des chances 
deva nt remploi 

Décentralisation/ 
dévolution 

Politique d'ensemble 

Coûts salariaux 

Luxembourg 

Création, en 1983, d'un 
Institut de formation 
administrative qui offre 
une formation initiale et 
continue aux 
fonctionnaires. Réforme, en 
1992, des cours de 
formation destinés aux 
jeunes fonctionnaircs. 

Élaboration, en 1992, d'un 
programme destiné à 
faciliter le retour des 
femmes sur le marché du 
travail après un congé p u r  
élevçr des enfants. 

Pays-Bas 

Décentralisation de la 
gestion des ressources 
humaines en faveur des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales et 
dévolution aux cadres 
opérationnels. 

~~ 

Contrôle centralisé jusqu'à 
présent. Mais, à partir de 
1994, développemeiit d u n  
système dc budgets de 
fonctionnement 
décentralisés couvrant les 
coûts salariaux et d'aubes 
dépenses administratives et 

Norvège 

Les programmes de 
valorisation des ressources 
humaines, élaborés par les 
ministères techniques, 
s'appuient sur les systèmes 
de formation du 
gouvernement central. En 
1992, établissement d'un 
programme de formation à 
l'intention des cadres 
opérationnels ainsi que des 
cadra  moyens et supérieur 
qui tient compte de la 
fonction et du rôle des 
individus concernés. 

Adoption, en 1978, d'une 
politique pour favoriser 
i'égalité des chances face à 
l'emploi et l'égalité des 
salaires. En 1988, 
lancemcnt,du projet "les 
ferrunes et l'encadrement". 

Portugal 

Pas de politique de 
décentralisation ou de 
dévolution des 
responsabilités en matière 
de gestion des ressources 
humaines en faveur des 
ministères Opérationnels. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère des 
finances. 

Nouvelle-Zélande 

Les ministères techniques 
et les autres agences 
gouvernementales 
assument les 
responsabilités dans ce 
domaine. Toutefois, à 
partir de 1992, 
établissement de dispositifs 
de pcrfectioniiement des 
cadres au sein de la 
fonction publique qui 
mettent l'accent sur la 
défuiition et le 
développemçnt des 
compétences et des qualités 
requises aux postes de 
Directeurs exécutifs et de 
cadres supérieurs. 

En vertu de l'Acte de 1988 
sur le  Secteur public, les 
ministères techniques et les 
autres agences 
gouvernemcntales se 
doivent d'encourager 
légalité des chances face i 
l'emploi, développer et 
suivre les politiques et les 
pratiques dans ce domaine. 

Royaume-Uni 

Délégation des 
responsabilités en matière 
de gestion des rwwurces 
humaines vers ei au sein 
des ministères techniques 
et des agcnces 
gouvernementales. Cette 
délégation est réalisée dans 
le cadre législatif établi par 
l'Acte de la fonction 
publique (fonctions de 
gestion) de 1992. 

Depuis 1986, les 
ministères techriiqucs et les 
agences gouvernementales 
sont dotés de budgets de 
fonctionnement qui 
couvrent également Içs 
coûts salariaux. Ils sont 
égaiement autorisés à 
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Coûts salariaux (suite) 

Effectifs 

Classificationdgrades 

Recmtemendfin de 
contrat 

Rémunérations/relatiotis 
professionnelles 

Pays-Bas 
axés sur l'objectif suivant : 
réaliser un gain d'efficacité 
de 0.7 pour cent. 

Les ministères techniques 
et les agences 
gouvernementales 
disposent d'une certaine 
liberté, à l'iniérieur des 
limites fixées. 

Coiitrôle centralisé par le 
Ministère des affaira 
intérieures. Mais, les 
ministères techniques et les 
agences gouvernementales 
disposent d'une certaine 
autonomie pour modifier 
les grades de leur 
personnel. 

Décentralisation du 
recrutement en faveur des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales, à 
l'exception des postes de 
cadres supérieurs. Gestion 
des aspects opérationneIs 
impliqués par les fins de 
contrat assumée par Ies 
ministères techniques et les 
agences gouvernementales, 
au sein d'un cadre 
déterminé par la 
législation. 

En 1993, décenkalisation 
en huit sous-secteurs de la 
détermination des 
rémunérations dans le 
secteur public. 
Centralisation des 
négociations salariales 
concernant l'administration 
centrale sous la conduite 
du Ministère des affaires 
intérieures qui représente 
les employeurs. 

Portugal 

Contrôle centralisé, exercé 
par ie Ministère des 
Finances. 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère des 
finances. 

Décentralisation en faveur 
des ministères techniques 
et des agences 
gouvernementales du 
recrutement des agents 
possédant un grade 
supérieur au niveau de 
base. 

Royaume-Uni 
reporter les fonds non 
utilisés d'une année sur 
l'autre. 

Depuis l'introduction des 
budgets de fonctionnement, 
suppression des contrôles 
centralisés. 

Contrôle centralisé, mais 
les ministères techniques et 
les agences 
gouvernementales peuvent, 
avec l'autorisation du 
Trésor, élaborer leur propre 
classification par 
délégation dans le cadre de 
l'Acte de la fonction 
publique de 1992 
(fonctions de gestion). 

Dévolution aux ministères 
techniques et aux agences 
gouvernementales (soumis 
à des critères de 
recrutement minimum) 
dans une structure de 
recrutement établie en 
1991. Quelques exceptions 
existent pour les hauts 
fonctionnaires. 

Décentralisaiiun croissante 
de la détermination des 
rémunérations. En ce qui 
concerne les rémunérations 
des fonctionnaires (à 
l'exception de celles des 
hauts fonctionnaires), 
détermination par voie de 
négociations collectives. 
Comme ce fut le cas en 
1994, dévolution des 
responsabilités dans ce 
domaine aux agences 
gouveriiementales les plus 
importantes (employant 
plus de la moitié des 
effectifs de la Fonction 
publique) avec un contrôle 
étroit des dépenses publics. 
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Rémunérations/relations 
professionnelles (suite) 

Flexibilité accrue 

Classifications/grades 

Déploiement/mobiiité 

Recrutement/sélection/ 
h i  de contrat 

Pays-Bas 

Efforts en vue d'accroître la 
mobilité entre les 
ministères ainsi que les 
divers organismes et les 
services qui leur sont liés. 
Mise en oeuvre, depuis 
199 1, d'un système de 
rotation pour les hauts 
fonctionnaires. 

Décentralisation 
importante en matière de 
recrutement et de 
sélection. Efforts pour 
développer un système plus 
coordonné de sélection des 
hauts fonctionnaires. 

Portugal 

Rationalisation, en 1992, 
des conditions d'emploi 
afin de favoriser la 
mobilik des 
fonctionnaires. 

Adoption de nouvelles 
procédures de recrutement 
et de promotion, en 1988. 

Royaume-Uni 
La délégation se 
développe. La 
rémunération des hauts 
fonctionnaires est fixée par 
le gouvernement sur avis 
d'un organisme de contrôle 
indépendant. 

Les agences 
gouvernementales se 
verront déléguer pleins 
pouvoirs pour conduire les 
négociations salariales à 
partir de 1994 (voir ci- 
dessus) et disposeront ainsi 
de plus d'autonomie sur les 
questions relatives aux 
grades. 

~~ ~ 

En 1991, délégation de la 
possibilité de recruter par 
voie externe pour tous les 
postes à la discrétion des 
départements en accord 
avec le centre pour les 
grades plus élevés et les 
responsables d'agences. 
Souplesse dans les 
méthodes et les critères de 
recrutement. En 1993 
délégation des criteres de 
recrutement pour tous les 
postes à l'exception des 
postes de niveau supérieurs 
et ceux impliquant une 
évolution de carrière 
rapide. Également, 
possibilités de recourir à 
des recrutements externes 
pour les postes de 
Directeurs ginéraux au 
sein des agences 
gouvernementales. Plus de 
souplesse p u r  recruter le 
personnel, retenir les 
agents ayant atteint l'âge de 
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Pays-Bas 

Processus en cours de 
"normalisation" des 
conditions d'emploi çt dcs 
relations de travail afin de 
les aligner davantage sur 
les pratiques du secteur 
privé. Utilkation plus 
souple du travail au cours 
des dernières années au 
travers d'aménagements 
souples du temps de 
travail, de contrats à durée 
déterminée, et d'un secours 
au travail temporaire. 
Possibilités de travail à 
temps partiel (allant de 1 à 
37 heures par semaine). 

Décentralisation des 
négociations salariales (en 
1993, voir ci-dessus) 
destinée à introduire plus 
de flexibilité. Application, 
depuis 1987, d'une 
rémunération qui tient 
compte des conditions du 
marché pour résoudre les 
problèmes de recrutement 
et de rétention du 
personnel. Existence dune 
rémunération liée à la 
performance (voir ci- 
dessous). 

Portugal 

Révision, en 1989, du 
statut octroyé aux hauts 
fonctionnaires chargés de 
la gestion. Rationalisation 
des conditions d'emploi, 
1992, afin de perrnettrc unc 
meilleure adéquation entre 
les qualifications 
individuelles et les besoins 
en matière d'organisation et 
d'introduire plus de 
souplesse dans la gestion. 
En 1988, introduction de 
possibilités de congés 
parentaux et d'accords 
flexibles de travail. 

RCforme, en 1989, du 
système de rémunérations 
dans la fonction publique 
en vue d'améliorer la  
qualité du service offert 
aux clients et la motivation 
du personnel en 
augmentant la cohérence 
interne, la transparence et 
la compétitivité externe. 

Royaume-Uni 
la retraite et possibilités de 
recrutement sur des 
contrats à durée déterminée 
ouvrant droit à un bonus, 
etc. 

Les ministères techniques 
et les aubes agences 
gouvernementales 
disposent d'un large degré 
d'autonomie cn matière de 
détermination des 
conditioiis d'emploi. Les 
Directeurs généraux des 
agences gouvernementales 
sont recrutés sous contrats 
à durée déterminée. A 
partir de 1994, octroi de 
pouvoirs délégués aux 
agences gouvernementales 
pour conduire des 
négociations salariales, ce 
qui élargira leurs 
possibilités de négocier des 
conditions d'emploi et des 
accords de travail plus 
souples. Depuis 1989 
possibilités d'adopter des 
horaires flexibles ainsi que 
des formules de partage du 
travail, de travail à temps 
partiel et de travail à 
domicile. Les possibilités 
d'interruption du travail 
ont été encouragées pour 
inciter les femmes à faire 
canière dans la fonction 
publique. 

A partir de 1987, 
nkgociation d'accords ayant 
trait a la flexibilité en 
matière de rémunération 
dans l'ensemble de la 
fonction publique et 
renégociation pour inclure 
des accords cohérents sur 
la rémunération liée à la 
performance à partir de 
1992. A partir de 1994, ces 
accords seront remplacés 
dans les agences 
opérationnelles et autres 
organismes qui  pratiquent 
des nCgociations salariales 
décentralisées, pour aider à 
la mise en place d'accords 
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Rémunération (suite) 

Gestion de la 
performance 

Réduction des coûts 

Pays-Bas 

~~ 

Les ministères techniques 
et les autres agences 
gouvernementales 
procèdent à l'évaluation de 
la performance i leur gk, 
habituellement au travers 
d'entretiens. Mais, 
l'évaluation n'est pas 
obligatoire. Les décisions 
relatives à l'ancienneté, la 
promotion ou le 
licenciement s'appuient sur 
une évaluation formelle. 
Depuis 1984, octroi de 
primes récompensant les 
efforts exceptionnels. En 
1989, introduction dune 
rémunération liée à la 
performance pour les 
fonctionnaires, Celle-ci 
peut prendre la forme 
d'augmentations variables, 
d'allocations au mérite ou 
de primes. 

Poursuite dune politique 
de réduction considérable 
de la dimension taille de la 
fonction publique, 
Lancement, en 1986, de 
programmes de 
réorganisation et de 
rationalisation. Fixation 
d'objectifs de réduction des 
effectifs à chaque ministère 
technique pour la période 
1988-90. En 1991, 
application d'un autre 
programme de 
réorganisation et de 
rationalisation en vue de 
définir les fonctions 
principales au sein des 
ministères techniques, 
privatiser certains services, 
réduire les dépenses en 
personnel et les effectifs, et 
la croissance des salaires. 

Portueal 

Introduction, en 1987, d'un 
système dévaluation de la 
performance. 

En 1989, réforme du 
système de rimunération 
en vue de réduire les coûts 
salariaux dans le secteur 
public. 

Rovaume-Uni 
salariaux plus souples. La 
délégation est en cours 
d'extension. 

~ ~ ~~~~ 

L'évaluation de la 
performance basée 
essentiellement sur les 
objectifs fixés et des cadres 
de compétence, concerne 
tous les fonctionnaires non- 
ouvriers. L'évaluation 
constitue une part 
croissante de la gestion de 
la performance. Depuis 
1987, établissement dune 
rémunération liée à la 
performance pour certains 
grades supérieurs. Tous les 
grades sont concernés par 
de tels régimes de , 

rémunération qui, depuis 
199 1, s'étendent 
progressivement dans 
l'ensemble de l a  fonction 
pubiique. Les agences 
gouvernementales peuvent 
également adopter des 
systèmes collectifs de 
bonus qui tiennent compte 
de la qualité du service et 
des économies résultant 
d'un accroissement de 
l'efficience. 

Réduction des effectifs de 
la fonction publique de 25 
pour cent entre 1979 et 
1993. Les augmentations 
salariales accordées aux 
fonctionnaires, en 1993, 
ont été limitées à 1.5 pour 
cent. Le coûts des 
augmentations salariales, 
en 1994, sont financées par 
des gains d'efficiences. 

Programme d'examen des 
postes des cadres 
supérieurs dans tous les 
départements. 
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Valorisation des 
ressources humaines 

Égalité des chances 
devant l'emploi 

- 

Pays-Bas 

Lancement, à la fin des 
années 1980, d'un 
programme de 
perfectionnement des 
cadres. De tels régimes 
fonctionnent, aujourd'hui, 
dans la plupart des 
ministères techniques. 
Depuis la moitié des 
années 1980, plus grand 
intérêt accordé à la 
formation. 

Adoption en 1987, d'une 
politique destinée à 
favoriser l'égalité des 
chances facc à l'emploi. Les 
candidates de sexe fiminin, 
les personnes handicapées 
et les membres des 
minorités ethniques, qui 
possèdent les qualifications 
requises, se voient accorder 
la préférence lors des 
recrutements . 

Portugal 

Application, à partir de 
1992, d'un programme de 
formation destiné à 
améliorer les qualifications 
des fonctionnaires. 

Adoption, en 1988, du 
principe d'égalité des 
chances face à l'emploi qui 
doit se concrétiser, 
notamment, par des 
changements dans les 
méthodes de recrutement et 
l'introduction d'accords de 
travail souples. 

Royaume-Uni 

Les cadres opérationnels 
sont encouragés à assumer 
les responsabilités en 
matière de formation de 
leurs équipes, plutôt que de 
compter sur les Services de 
personnel et de formation. 
Le dkveloppement des 
chances comprend une 
séne de programmes à des 
niveaux de gestion 
particuliers. L'accent 
croissant est mis sur les 
qualifications 
professionnelles en 
particuiier pour les effectifs 
les plus jeunes. 

Lancement, en 1990, d'une 
série d'initiatives pour 
favoriser l'égalité des 
chances face à l'emploi ct, 
en  1992 d'un nouveau 
programme d'action pour 
promouvoir le rcîle des 
femmes au sein de la 
fonction publique. Des 
rapports d'avancement sont 
publiés annuellement. En 
1990 un programme Action 
on Race a été publié et les 
progrès réalisés depuis ont 
été revus en 1993. Un code 
relatif aux travailleurs 
handicapés a été publié en 
1990 et est devenu un 
programme d'action en 
19'34. Plus de flexibilité a 
été accordée aux ministères 
et aux agences 
opérationnelles pour 
adapter les conditions 
d'emploi à leurs besoins. 
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Suède 

Poursuite, depuis le milieu 
des années 1980, d'une 
politique de 
décentralisation 
progressive de tous les 
aspect$ de la gestion des 
ressources humaines en 
faveur des agences 
gouvernementales. 

Introduction en 1991/92 de 
cadres budgétaires 
(assouplis en 1993) qui 
couvrent une période de 
trois ans et concernent 
toutes les dépenses 
administratives. salaires 
compris. Les ministères 
techniques et les agences 
gouvernementales sont 
autorisés à reporter (ou 
inversement à emprunter} 
jusqu'à 5 pour cent de leurs 
dotations budgétaires d'une 
année fiscale sur l'autre. 

Pas de contrôle cenbalisé. 

Dévolution des 
responsabilités aux agences 
gouvernementales. 
Abolition, en 1989, des 
grilles hiérarchiques qui 
s'appliquaient à l'ensemble 
de la fonction publique. 

Suisse 

Poursuite, depuis 1990191, 
d'une politique de 
développement 
professionnel du personnel 
et de développement de 
l'organisation et dune 
politique de 
décentralisation 
progressive de la gestion 
des ressources humaines en 
faveur des départements et 
des offices. 

Gestion salariaux 
décentralisée, supervision 
centralisé, exercé par 
l'Office fédéral du 
personnel (pour 
ïadministration générale) 
et par les entreprises en 
régie. 

Gestion décentralisée, 
supervision finale 
centralisée, exercée par 
l'Office fédéral du 
personnel (pour 
ïadministration générale) 
et par les entreprises en 
régie. 

Gestion décentralisé, 
supervision finale 
centralisé, exercée par 
l'Office fédéral du 
personnel (pour 
l'administration générale) 
et par les entreprises en 
régie. 

rurquie 

~~ 

Contrôle centralisé, exercé 
par le Ministère des 
finances. 

Le gouvernernent central 
est contrôlé par le 
Ministère des finances. Le 
gouvernement local est 
coutr*olé par le Ministère 
de l'intérieur. SEEs sont 
conidées par le S i a ~  
Personnel Presidency. 

Contrôle exercé à la fois 
par le State Persoml  
Presidency et le Ministère 
des finances. 
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Il 1 Suède 1 Suisse 1 Turquie 

Flexibilité accrue 

Clsssifications/grades 

Recrutementlfin de 1 Décentralisation du 1 Large décentralisation du 

organismes sont rattachés. 

Abolition, en 1989, du 
système structures de 
classification et de grade 
s'appliquant à i'ensemble 

contrat recrutement au profit des 
agences gouvernementales 
à l'exception des postes de 
cadres au plus haut niveau, 
ces derniers étant nommés 
par le gouvernement. 
Gesiion des fins de contrat 
du ressort des agences 

recrutement en faveur des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales. 

gouvernementales dans un 
cadre défini par les 
négociations collectives. 

Kémuiiérations/reldons 
professionnelles 

Décentralisation en matière 
de détermination des 
rémunérations au profit des 
différents agences 
gouvernementales, compte 
tenu de l'augmentation des 
dépenses budgétaires dans 
le domaine de salaires 
fixée par les négociations 
au niveau centrai. La 
rémunération des 
Directeurs généraux de ces 
organismes et d'autres 
hauts responsables est 
déterminée par le 
gouvernement ; celle des 
Directeurs généraux 
adjoints est fixée par les 
ministères auxquels ces 

Une loi détermine de façon 
centralisée les 
rémunérations au sein de la  
fonction publique. 

Déploiement/mo bilité 

Recru tement/sélwtioii/ 
fin de contrat 

1 de la fonction publique. 
Les ministères techiques 
ont toute latitude pour 
établir leurs propres 
classifications en 
s'appuyant sur le système 
dévaluation des emplois 

1 

Lcs ministères techniques 
sont libres de choisir 
quelles mkthodeç de 
recrutement et de sélection 
ils utiliseront et disposent 
de plus de souplesse en 

A l'heure actuelle, 
décentralisation du 
recrutement en faveur des 
ministères techniques et 
des agences 
gouvernementales. 
Toutefois, adoption de 
mesures en vue d'évoluer 
vers un système plus 
centralisé. 

Une loi détermine de façon 
centralisée la rémunération 
des fonctionnaires. 
Décentralisation des 
négociations collectives en 
ce qui concerne les 
ouvriers. 

Évolution vers un système 
de recrutement plus 
centralisé, en 199 1. 
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Suède 
matière de recrutement des 
cadres supérieurs. Les 
accords collectifs de 1990 
sur la sécurité de l'emploi 
rationalisent les règles en 
matière de fin de contrat, 
facilitant ainsi les 
licenciements des effectifs 
en surnombre. 

Les cadres supérieurs 
travaillent sous contrat 
depuis 1988. Adoption, en 
1990, de nouvelles 
dispositions régissant les 
licenciements (voir ci- 
dessus). En 1994, 
délégation de pouvoirs 
étendus aux ministères 
techniques dans le cadre du 
système décentralisé de 
détermination des 
rémunérations au sein 
duquel ces ministères 
jouent un rôle essentiel. 

Les ministères techniques 
sont libres d'appliquer leurs 
propres systèmes de 
rémunération. Depuis 
1989, développement d'un 
système davantage orienté 
vers le marché, plus 
flexible et plus 
individualisé. 

Introduction, en 1989- 
1991, d'un système dc 
gestion par objectifs au 
sein des agences 
gouvernementales. 
L'évaluation de la 
performance individuelle 
ne constitue pas une 
obligation formelle. Mais, 
on encourage à procéder à 
une telle évaluation au 
travers de discussions 
informelles qui doivent se 
tenir au moins une fois par 
an entre les cadres 
opérationnels et leurs 
subordonnés. La 
détermination des 

Suisse 

Lcs hauts fonctionnaires 
travaillent sous contrat 
depuis 1991. Depuis 1986, 
dans le cadre d'un 
programme destiné à 
accroître l'efficacité de 
l'administration fédérale, la  
durée hebdomadaire de 
travail est fixée à 42 
heures. En 1991, 
lancement d'un projet 
pilote sur les horaires 
flexibles prévoyant une 
durée hebdomadaire de 
travail de 40 à 44 heures. 

Poursuite d'unc étude sur la 
réforme du système de 
rémunération. 

Les existants systèmes 
d'évaluation de la 
performaiice personnelle 
sont en train d'être révisés 
en vue de l'introduction 
d'éléments déterminant la 
rémunération au mérite à 
partir de 1995. Depuis 
1991, les augmentations 
annuelles au titre de 
I'ancienneté peuvent être 
refusées pour des motifs de 
performance 
insaiis faisante. 

Turquie 

Depuis 1990, les salariés 
des Srate Economic 
Enterprises (SEEs) 
travaillent sous contrat. 

Les allocations fournissent 
une certaine souplesse. 
Pour déteminer les 
rémunérations de certains 
groupes aux compétences 
rares, on tient compte des 
rémunérations offertes sur 
le marché. Octroi de 
suppléments particuliers 
liés à la difficulté du 
travail, au risque qu'il 
implique. 

Développement d'une 
évaluation de la 
performance depuis 1989, 
mais celle-ci n'est pas 
encore généralisée. il 
n'existe pas de système de 
rémunération liée à la 
performance, sauf dans les 
Stde Economic Enterprises 
qui peuvent accorder des 
primes à la performance. 
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Suède 
rémunérations 
individuelles peut tenir 
compte de la performance. 
Toutefois, il n'existe pas de 
système général de 
rémunération liée à la 
performance. Enfin, 
certains agences 
gouvernementales 
possèdent des systèmes de 
primes à la performance. 

En 1989-91, diminution de 
23 pour cent des effectifs 
des organismes publics. 
Annonce, en 1990, d'un 
programme de réduction de 
10 pour cent des effectifs 
de 1'Administration 
publique, au cours des 
prochaines années. En 
raison de changements 
structurels, le nombre 
d'agents gouvernementaux 
a diminué d'environ 48 O00 
entre septembre 1992 et 
septembre 1993. Adoption, 
en 1991-92, d'un Accord- 
cadre de stabilisation 
concernant l'ensemble du 
marché du travail qui 
prévoit des mesures de 
restriction dans le secteur 
public et un arrêt 
temporaire de la 
décentralisation des 
rémunérations en raison de 
la faible marge de 
manoeuvre laisséç aux 
agences gouvcrncmcntales 
pour opérer des 
ajustements salariaux. 

Abolition, en 1992, de 
l'Institut national de 
formation de et de la 
valorisation des ressources 
humaines au sein de la 
fonction publique (STPU). 
Les responsabilités en la 
matière sont dorénavant 
assumées par chaque 
organisme opérationnel. Le 
développement des 
compétences et des 
capacités des cadres 
supérieurs est considéré 

Suisse 

Entre 1991et 1996 
réduction d'environ 8 pour 
cent des effectifs. Gestion 
plus stricte des coûts 
variables (par exemple 
allocation de 
renchérissement). 

Élaboration, en 1992, de 
programmes de formation 
et de valorisation des 
ressources humaines qui 
s'attachent particulièrement 
au perfectionnement des 
cadres. 

Turquie 

Introduction en 1994 d'un 
seuil maximum pour les 
paiements des heures 
supplémentaires et le 
salaire des agents 
temporaires. 

Depuis 1987. les 
fonctionnaires doivent 
passer un examen organisé 
à l'échelon central ; dans ce 
cadre, des récompenses 
sont attribués pour la 
pratique des langues. 
Introduction, en 1989, d'un 
programmc de formaiicin i 
liiitention des cadres 
supérieurs portant sur 
l'introduction des 
techniques modernes au 
sein de l'administration 
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Valorisation des 
ressources humaines 
(suite) 

kgalité des chances 
devant l'emploi 

I 
Suède 
comme hautement 
prioritaire. Établissement 
de programmes à l'intention 
des nouveaux cadres et 
instauration de groupes de 
dialogue regroupant des 
cadres de différents 
niveaux qui discutent de 
questions de leadership et 
de gcstioii. 

Suisse 

Adoption, en 1991, d'une 
politique pour favoriser 
l'égalité des chances face à 
l'emploi. Élaboration, en 
1992, de directives pour 
promouvoir le travail des 
femmes. 

Turquie 
publique. A partir de 1990, 
formation interne sur le 
terrain dispensée aux 
cadres supérieurs axée sur 
les questions de gestion des 
ressources humaines. 

Prévu par la constitution et 
la loi. 
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INTRODUCTION 

L’étude des réformes en matière de gestion des ressources humaines dans huit pays de l’OCDE, 
présent& ci-dessous, a été réalisé dans le cadre de l’étude inter-pays menée par le Service de la 
gestion publique dc l’OCDE. Les pays étudiés sont l’Australie, le Canada, l’Espagne, la France, la 
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suède. La première partie du rapport eeectue 
une présentation générale de l’ensemble des réformes survenues dans les pays de l’OCDE ; la présente 
section propose une approche plus technique et détaillée des réformes dans la gestion des ressources 
humaines et des stratégies de réformes, sur la base des observations relevées de chacun des pays 
étudiés. Ces pays ont été choisis en fonction de deux critères : (i) tous ont fait état au cours de la phase 
d‘enquête préalable à l’étude, d’efforts conséquents pour promouvoir des réformes dans la gestion des 
ressources humaines, incluant dans la majorité des cas l’engagement pris de décentraliser la gestion 
des ressources humaines du niveau de gouvernement central vers les ministères ou agences 
gouvernementales, et d’attribuer une plus grande responsabilité à la gestion opérationncllc ; les pays 
choisis présentaient des systèmes de fonctions publiques relativement variés. 

Ces études de cas ont été réalisées à partir d’entretiens auprès de la haute fonction publique et 
autres responsables disposant d’une bonne connaissance de la gestion des ressources humaines et des 
réformes dans le secteur public. La documentation fournie par les départements et agences visités a 
également été exploitée. D’une façon générale, les entretiens ont été conduits avec les cadres 
responsables dans les services centraux de gestion, en charge des politiques de gestion des ressources 
humaines dans les services publics. Dans les départements et organismes opérationnels, les personnes 
interrogées ont été d’une façon générale les responsables, les cadres opérationnels, et dans certains 
cas, les représentants syndicaux. 

Les entretiens el autres informations recueillies ont porté sur les sujets suivants : la 
décentralisation et la déconcentration de la gestion des ressources humaines ; la f a p  dont la 
souplesse dans la gestion des ressources humaines est utilisée au niveau des minislères el agenccs ; 
l’intégration stratégique de la gestion des ressources humaines dans les objectifs et activités des 
organisations dans leur ensemble; enfin, quand ce fut possible, les effets des réformes sur les 
pratiques au jour le jour des organisations. 

Globalement, les études de cas sont structurées comme suit: la première partie fournit une 
présentation générale du secteur public, des réformes en matière de gestion des ressources humaines et 
des sbatégies de réformes dans le pays considéré, assortie d’une description du rôle du niveau central 
de gestion dans sa capacité à assurer une fonction de surveillance des politiques de gestion des 
ressources humaines. Une analyse du fonctionnement effectif des réformes de gestion des ressources 
humaines dans un échantillon de départements et organismes opérationnels est proposée dans la 
section suivante. 
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LES REFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DANS LE SERVICE PUBLIC AUSTRALIEN 

par Maria Maguice 

Les réformes de la gestion des ressources humaines et le rôle des agences de la gestion centrale 

Un vaste programme de réformes dans les structures et dans la gestion des ressources humaines a 
été mis en oeuvre dans la Fonction publique Australienne ( A P S )  au cours de la dernière décennie. Ce 
programme a bénéficié de l’appui constant des principaux ministres et de la haute administration. 

La gestion du personnel est considérée comme un élément primordial du programme de réforme. 
Le Conseil consultatif pour la gestion, organisme de haut niveau chargé de conseiller le 
gouvernement, par l’intermédiaire du Premier Ministre, sur les problèmes importants ayant trait à la 
gestion de I’APS, a souligné le rôle crucial que joue le facteur humain dans le processus de réforme. 
Dans un document intitulé Building u Better Public Service (Consiruire une meilleure Fonction 
publique, 1993) le Conseil faisait remarquer que : 

“Les moyens essentiels pour aboutir [à de nouveaux progrès] résideront dans Ie 
développement de la ressource principale de la Fonction publique, à savoir son personnel. 
Les attitudes positives et le ferme engagement dont les fonctionnaires font preuve à 
l’égard des améliorations de la Fonction publique doivent être plus clairement mis au 
premier plan, et il faut en faire le fondement d‘un véritable état d’esprit de recherche 
constante des progrès.” 

Les objectifs majeurs du programme de réforme de la gestion ont été d’instaurer une Fonction 
publique qui : 

soit plus réceptive et davantage responsable à l’égard des ministres et du Parlement ; 

soit pius efficiente, plus efficace et plus équitable, dispose de méthodes plus rationnelles 
d‘affectation des ressources en fonction des priorités, et donne aux cadres responsables 
pius de souplesse dans la gestion des ressources ; 

0 mette en oeuvre des politiques d‘utilisation des agents plus modernes, accordant plus de 
piace aux valeurs de mérite et d‘égalitk des chances. 

Parmi les principaux changements concernant la gestion du personnel dans I’AF’S on citera : 

0 une déconcentration significative des aîtributions de gestion du personnel aux ministères 
et aux agences 
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O 

O 

O 

Ces 

l'abolition du Conseil de la Fonction publique en 1987, la suppression des contrôles 
détaillés que le Conseil mettait en oeuvre, et la création de la Commission de la Fonction 
publique chargée de concevoir la politique de la gestion du personnel dans I'APS 

une révision des dispositions concernant les hauts fonctionnaires et la création d'un cadre 
de hauts fonctionnaires, le Senior Executive Service (SES) 

une série de réformes ayant mi t  A l'égalité des chances devant l'emploi, le recours à des 
méthodes de travail plus participatives, une politique des effectifs rationalisée et plus 
flexible 

une réforme des grilles de classifications et des modes de travail par le biais de 
négociations professionnelles 

une place plus grande faite aux dispositions concernant la gestion des performances, 
notamment l'appréciation des résultats et la rémunération au rendement pour 
l'encadrement supérieur, ainsi qu'une rationalisation des procédures touchant les cas 
d'insuffisance professionnelle 

un fort investissement dans la formation et le perfectionnement, notamment pour les 
gestionnaires 

le lancement en 1942 de la formule des Négociations sur le lieu de travail pour l'ensemble 
de la Fonction publique et dans chaque ministère et agence, accordant ainsi aux 
gestionnaires un plus grand rôle à jouer dans la négociation avec le personnel des 
rémunérations et des conditions d'emploi. 

changements sont intervenus dans le cadre d'un regroupement des activités 
gouvernementales dans un nombre plus restreint de ministères à portefeuille plus importants, dune 
grande réforme budgétaire, d'un programme d'amélioration de la gestion financière, et de la 
transformation en sociétés d'un certain nombre de grands services publics. 

Les réformes ont eu de fortes incidences sur le niveau des effectifs et sur le profil de I'APS : un 
nombre substantiel d'agcnts publics a 6lé transféré dans des entreprises publiques de type commercial 
et d'autres organismes extérieurs à l'APS, cependant que les mesures d'efficience prises dans les 
ministères et agences se sont traduites par des baisses d'effectifs. 

Évaluation des réformes 

En 1992 le Conseil consultatif pour la gestion a passé commande d'une évaluation concernant 
l'amélioration de la gestion dans I'APS. Cette évaluation a conclu que les réformes avaient été dans le 
bon sens et reçu un accueil favorable, et que leurs avantages l'emportaient largement sur les coûts. 
Elle recommandait toutefois que les agences s'attachent de façon plus active a intégrer vraiment les 
réformes dans la culture de la Fonction publique et à les mettre en oeuvre de f a p n  plus poussée. 

L'évaluation a constaté que de nouveaux pas en avant étaient nécessaires quant à la 
déconcentration des attributions, notamment au sein des agences opkrationnelles et entre 
l'administration centrale et les directions régionales ; les gestionnaires sur le terrain devaient en outre 
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assumer davantage de responsabilités en ce qui concerne le personnel et autres moyens il leur 
disposition. Elle notait l'existence de grandes possibilités d'amélioration dans la gestion du personnel, 
et reconnaissait que les attitudes et le comportement des agents et la culture des agences peuvent 
influer fortement sur le rythme du changement. 

Les négociations sur le lieu de travail et le document de la Commission de la Fonction publique 
Human Resource Management Frumework (Un cadre pour la gestion des ressources humaines) ont été 
considérés comme des éléments importants dans l'impulsion donnée aux améliorations, 

OrieataEions futures 

Dans son document précité Building a Better Public Service, le Conseil consultatif pour la 
gestion soulignait les fortes liaisons existant entre les différents éléments de la gestion, et les 
conséquences que des changements dans un domaine entraînent dans d'autres domaines, II insistait sur 
l'importance d'une base stratégique pour les réformes en cours d'exécution, base dont les principales 
composantes devraient être : 

- donner de l'importance à la performance -- en étudiant attentivement les besoins du 
client et la qualité du service, en évaluant les résultats, en rkompensant les bonnes 
performances à tous les niveaux, en tirant les leçons des résultats passés pour prendre 
appui sur eux, et en rendant des comptes ; 

- donner une impulsion, en mettant l'accent sur la responsabilité primordiale des 
directeurs d'agence quant à la gestion en fonction des résultats, et en clarifiant les rôles 
des agences centrales et autres mkanismes permettant de mettre en commun savoirs et 
expériences ; 

- développer dans l'administration un état d'esprit de recherche d'améliorations 
continues, grâce à des progrès dans la gestion et le perfectionnement des agents, et en 
enracinant des attitudes et une mentalité favorables à la poursuite constante des meilleurs 
moyens de parvenir aux résultats souhaités. 

Le document notait que la législation sur laquelle repose la Fonction publique doit s'harmoniser 
avec cette sîratégie globale, et qu'à cet égard certains changements pourraient être nécessaires. II 
soulignait également que le cadre des relations professionnelles devait conforter la stratégie générale 
de réforme. 

Le rôle des organismes centraux de gestion 

Le document émanant du Conseil consultatif de la gestion, Building u Better Public Service, 
faisait observer que : 

"Les réformes des années 80 ont influé de fqon  spectaculaire sur le r6le des organismes 
centraux en matière de gestion du secteur public, il peut exister certes des tensions entre 
ce rôle et leurs responsabiiités plus globales concernant les conseils aux décideurs 
politiques, mais s'agissant de la Fonction publique les dits organismes sont maintenant 
plus soucieux de définir les cadres à l'intérieur desquels les gestionnaires sont autorisés à 
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exercer leurs attributions. Tel est le d i e  que les organismes centraux vont continuer à 
jouer", 

Une grande partie des attributions en matière de gestion du personnel dans la Fonction publique 
ont été transférées aux ministères et agences fonctionnels, et par leur entremise, aux gestionnaires de 
terrain. Dans son document A Frarnework for Human Resource Management in the Australian Public 
Service, la Commission de la Fonction publique signale que : 

"Les agences et leurs responsables disposent maintenant d'une assez grande flexibilité 
quant à la gestion de leurs effectifs dans le cadre de lois, d'accords [professionnels], 
d'onentations politiques, de pratiques et de valeurs propres à l'ensemble de la Fonction 
publique". 

Le Conseil consultatif pour la gestion a été créé pour conseiller le gouvernement sur les grands 
problèmes de gestion ayant trait à la Fonction publique. Le Conseil ne possède aucun pouvoir d'ordre 
législatif ou réglementaire, mais il représente un lieu où s'échangent les idées et les informations 
touchant les aspects stratégiques de la gestion de la Fonction publique australienne, et la diffusion des 
méthodes les plus performantes dans l'ensemble de I'APS. Il se compose de Secrétaires de ministères, 
du Commissaire à la Fonction publique, d'un haut responsable syndicai et d'un PDG provenant du 
secteur privé. Le Conseil est présidé par le Secrétaire du Service du Premier Ministre et du 
Gouvernement. 

La Cornmission de la Fonction publique est chargée de la conception de la politique à mener 
quant aux éléments clés de la gestion du personnel de I'APS -- recrutement, avancement, mobilité, 
comportement, profils de carrière, gestion de la performance, perfectionnement des ressources 
humaines, redéploiement, retraites, suivi de l'application des mesures d'égalité des chances devant 
l'emploi. Depuis sa création en 1987, la Commission a mis de plus en plus l'accent sur son rôle de 
conception d'une stratégie, sur la définition d'un cadre d'orientation et d'un ensemble de principes, et 
sur la promotion des méthodes les plus performantes en matière de gestion du personnel. 

Le. ministère des Relations professionnelles est responsable de la politique des relations 
professionnelIes, de la politique des rémunérations, de la fixation des conditions d'emploi valables 
pour l'ensemble de I'APS, des classifications des emplois, ainsi que des normes en matière de durée du 
travail. 11 assure la coordination des accords professionnels dans l'ensemble de la Fonction publique, 
et il dispose d'importantes attributions quant à la négociation des accords cadres propres à l'ensemble 
de I'APS qui sous-tendent les négociations au niveau des agences. 

Le ministère des Finances gère le paiement de tous les traitements de 1'APS. Il est également 
chargé dune fonction de conseil quant aux grilles de classifications des emplois, et il doit approuver 
les crédits correspondant aux structures d'effectifs du SES dans les ministères et les agences. Il est 
responsable des incitations à une gestion des moyens plus efficiente et plus efficace de la part des 
ministères et des agences. 

Le ministère de l'Emploi, de l'Éducation et de la Formation est responsable des aspects 
op6rationnels du recrutement au grade de départ, et il intervient égaiement comme conseiller pour les 
politiques nationales de formation et d'empioi , 
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En ce qui concerne 1'APS le cadre législatif est assuré par le Public Service Act (loi sur la 
Fonction publique) de 1922. La loi a été depuis lors amendée à de nombreuses reprises. Elle couvre 
les principaux aspects de la gestion des agents de I'APS, tout en entrant également dans de nombreux 
détails. Selon l'opinion générale le texte est complexe, difficile à interpréter, et il n'est pas en accord 
avec l'esprit du management qui règne actuellement dans I'APS, et avec le système de relations 
professionnelles en vigueur dans l'ensemble du pays. Bien des dispositions reflètent le modèle de 
gestion centralisée qui a précédé les mesures de déconcentration actuelles. 

La loi de 1922 était encore en vigueur lorsque ces études de cas ont ét& réalisées. Un examen 
critique de la loi était toutefois en cours. Il est maintenant terminé, la plupart des recommandations du 
groupe d'étude ont été acceptées par le gouvernement, et une nouvelle loi est en préparation. 

Les dispositions de l'lndustrial Relations Act (loi sur les relations professionnelles) de 1988 
s'appliquent aussi bien au secteur public qu'au secteur privé. Cela signifie par exemple que toute 
procédure visant à mettre fin à l'emploi d'un agent de 1'APS doit respecter les dispositions de 
I'Indusrrial Relations Act, et que les agents de 1'AP.S ont accès aux voies de recours prévues par cette 
loi au même titre que les autres salariés. 

Les "awards" (sentences des tribunaux du travail) et les accords professionnels jouent également 
un grand rôle dans la fixation des composantes du cadre juridique de l'emploi. Par exemple, les 
dispositions concernant le redéploiement et les licenciements en cas de sureffectifs figurent dans un 
"award" sur lequel on s'est mis d'accord avec les syndicats en 1987. Les accords négociés sur le lieu 
de travail avec les syndicats, et valables pour toute la Fonction publique, prévoient des hausses de 
salaires et également des changements dans les règles en matière d'emploi afin d'améliorer la 
productivité. Ainsi l'Accord 1992-94 a comporté une clause prévoyant une négociation au niveau de 
chaque agence sur les rémunérations et les conditions de travail, et toute une série de changements 
dans l'ensemble de la Fonction publique tels que le travail à temps partiel permanent, la rationalisation 
des procédures relatives aux cas d'insuffisance professionnelle, et des modifications dans les 
dispositions relatives au personnel en surnombre. 

Ministère des Arts et des Services Administratifs (Repartment of the Arts and Administrahve 
Services, DAS) 

Entretiens 

Les entretiens ont concerné de hauts responsables à l'échelon central du ministère et les chefs de 
divisions opérationnelies (sous-programmes) suivants : General Manager, Corporate Resources 
Division ; Assisrunt General Manager, Employee Relations and Development ; General Manager, 
Australian Sunieying and Land Information Group : General Manager, Ministerial and 
ParLiarneintaPy Services ; General Manager, Commonwealth Telecommunications Graup. Un membre 
du Syndicat de la Fonction publique a également participé aux entretiens. 
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Introductio f t  

Le ministère des Services administratifs @AS) a été créé cn 1987 à partir d'un certain nombre 
d'organismes administratifs, avec pour mission de fournir aux autres ministères et organismes 
opérationnels une série de services concernant les bâtiments, les fournitures et la logistique. La 
composante artistique du ministère a été ajoutée en 1993. Depuis sa création, le DAS a dû aflronter 
d'énormes défis du point de vue du changement organisationnel. Il lui a fallu rassembler divers 
organismes disparates pour en faire une organisation cohérente, procéder à des adaptations de grande 
ampleur dans le profil de son personnel, et se lancer dans la commercialisation d'un grand nombre de 
ses activitiç. 

Un trait distinctif du DAS par rapport à d'autres ministères australiens est que la plupart des 
services qu'il fournit ont été soumis à concurrence (tout en restant au sein du ministère au lieu d'être 
transférés à des sociétés commerciales comme cela s'est produit dans d'autres ministères), de sorte 
qu'une part importante et croissante de ses activités s'exerce sur une base commerciale. En 1993 le 
DAS comprenait 31 unités opérationnelles, dont 14 étaient financées par les recettes provenant de 
leurs ventes et non par des dotations budgétaires. Ces 14 entités commerciales employaient fin 1993 
environ 76 pour cent des 9 200 agents du ministère. 

La commercialisation d'un nombre croissant de ses activités a entraîné le DAS dans 
d'importantes réorganisations depuis 1987. A l'heure actuelle le ministère est structuré autour de cinq 
programmes, dont chacun contient un certain nombre d'entités commerciales ou de sous-programmes 
(figure 1) : Cultural Development, Guvernmeat Services, Commercial Services, Business Development 
Services et CorPorate Management. Le ministère comprend egalement le Service 
d'approvisionnement des administrations, Purchashg Austrulia. Le DAS fonctionne à travers un 
réseau de bureaux, d'ateliers et de dépôts présents dans toute l'Australie. Depuis cette étude les 
réorganisations se sont poursuivies : Cultural Development a été transféré à un autre ministère, et le 
DAS s'est trouvé ramené à trois programmes : Commercial, Business Development et Curporate. 

Dans le cours de sa réorganisation le DAS s'est débarrassé d'environ 25 pour cent de ses effectifs, 
ce qui a abouti à près de 6 O00 départs, tous volontaires. En outre le ministère a perdu près de 3000 
agents du fait des activités qui ont été transférées dans d'autres ministères. Dans la mesure où la part 
de marché détenue par les entités commerciales du DAS devrait se réduire encore sous l'effet dune 
véritable concurrence, on s'attend à d'autres réductions d'effectifs pour adapter les capacités à la 
demande. 

La commercialisation a oblige le DAS à procéder à une réorientation fondamentale de ses 
objectifs et de ses valeurs, et à mettre l'accent sur les points suivants : vigoureuse focalisation sur la 
clientèle, marketing, compétitivité et réussite financière. Il a fallu de ce fait mettre en place une 
planification d'entreprise et des systèmes financiers, tout en diffusant dans I'encadrement et le 
personnel les compétences commerciales et l'esprit de service de la clientèle nécessaires. 
Parallèlement le ministère a pour objectif primordial d'être un bon employeur, et doit par ailleurs 
fonctionner dans le cadre de la Loi sur la Fonction publique du fait de son appartenance à la Fonction 
publique australienne. 

Les réformes de la gestion au sein du DAS se sont principalement, quoique non exclusivement, 
concentrées sur les activités commerciales. 11 y a eu une sérieuse dkoncentration de l'échelon centmi 
du ministère aux différentes activités dont ia plupart fonctionnent de manière tout à fait autonome. La 
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déconcentration s'est effectuée dans un cadrc de planification bien conçu regroupant plan d'action, 
plans dactivitks et systèmes d'information financière. 

1 

La principale priorité a consisté à faire prévaloir dans toutes les activités commerciales une 
"approche focalisée sur le consommateur total" appuyée par une philosophie integrée de la qualité 
totale du service. Un groupe de projet sur l'orientation vers le client a été créé, et le pilotage du 
processus a été assuré dans un certain nombre d'entités Commerciales de la DAS. Ceci a entraîné la 
mise au point de cadres de référence et de stratégies dcstinées à centrer chaque entité sur sa clientèle, 
provoquant du même coup de serieux changements dans la direction, les structures et les processus. 

L'encadrement du DAS estime que le ministèrc a été à l'avant-garde de certains changcments 
intervenus dans la Fonction publique, et que l'on pourrait tirer dc ce qu'il a fait certaines leçons pour 
d'autres ministères. C'est le cas de l'adoption par le ministère de la ComptabiIité d'entreprise pour ses 
secteurs commerciaux, intervenue bien avant la plupart des autres ministères. 

La décentralisation de la gestion des ressources humaines 

Les réformes de la gestion des ressources humaines intervenues dans l'ensemble de la Fonction 
publique ont abouti à une forte décentralisation des organismes centraux de gestion vers le ministère. 
La Loi sur la Fonction publique continue dc fournir le cadre juridique de Ia gestion du personnel, tant 
pour les activités commerciales que pour ceiies qui sont financées par le budget. Il y a cependant 
beaucoup plus de souplesse dans l'interprklation des règles, une large déconccnuation financière a eu 
lieu, et la gestion détaillée des affaires du ministàe par les organismes centraux de gestion a bien 
reculé. Dans i'augmentation de la flexibilité, on considère qu'un élément essentiel a été la suppression 
du Conseil de la Fonction publique et son remplacement par la Commission de la Fonction publique, 
d'une taille bien plus petite, qui n'a pas les moyens de gérer dans le détail. Outre les libertés accordées 
à tous les ministères, le DAS a acquis une souplesse supplémentaire au fur et à mesure de l'évolution 
de ses activités commerciales, notamment par la plus grande maîtrise qu'il a du profil de ses cadres de 
niveau SES (Senior Executive Service -- le personnel de direction) au sein de ses zones d'activité 
commerciaii Sées.  

Bien qu'elle soit en général satisfaite du degré d'autonomie acquis, la direction du DAS constate 
l'existence d'entraves il la flexibilité tenant à des orientations et A des directives valables pour 
l'ensemble de la Fonction publique, que l'on juge inadaptées aux activités commerciales du ministem 
mises en concurrence avec des entreprises privées. Il est considéré que les organismes centraux de 
gestion n'en ont pas pleinement conscience, et qu'il faudra un certain temps pour aboutir à un cadre 
approprié aux organisations à activités mixtes telles que le DAS, qui se sont dotées d'attributs 
commerciaux ne s'intégrant pas facilement avec le modèle uniforme des ministères, notamment dans 
certains secteurs de la gestion des ressources humaines. 

Les principaux domaines mentionnés comme appelant une plus grande flexibilité afin de se plier 
aux normes commerciales du marché sont : les négociations salariales (bien qu'il soit reconnaisse que 
la formule des négociations sur le lieu de travail introduite dans la Fonction publique A partir de 1992 
apporte plus de flexibilité, il est ressenti que les dispositions actuelles ne sont pas bien adaptées aux 
besoins d'un ministère à orientation commerciale comme Ic DAS) ; les règles en matière salaisiale et la 
rémunération liée à la performance (ici encore le sentiment est que des mesures valables pour 
l'ensemble de la Fonction publique ne sont pas toujours bien adaptées aux besoins particuliers du 
ministère) ; les dispositions relatives aux licenciements (qui relèvent de négociations centralisées) ; le 
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recrutement des hauts fonctionnaires (SES) et les catégories de personne embauchables pour une 
durée déterminée (personnel temporaire par exemple). La nécessité de justifier les décisions de 
sélection et autres auprès des organismes centraux prend beaucoup de temps et nécessite 
d'innombrables formalités, encore qu'un assouplissement des procédures ait été noté. 

Selon le point de vue exprimé par le syndicaliste, le syndicat était disposé à faire preuve de 
souplesse quant aux conditions minimales de service pour les activités commerciales du DAS. Les 
revendications primordiales porteraienl sur une échelle commune de rémunérations et sur le maintien 
des avantages acquis. 

Réconcen&a#iun au profi des cadres opérutionnels 

Le ministère a fait de sérieux efforts pour transférer les compétences en gestion des ressources 
humaines aux entités commerciales et aux sous-programmes à financement budgétaire, en cherchant 
avant tout à l'échelon central à définir les orientations politiques et les stratégies d'ensemble. Les 
entités commerciales ont acquis beaucoup de liberté; elles déterminent leur propre gestion des 
ressources humaines et gèrent leurs propres activités sans aucune contrainte sous réserve de se 
conformer à la politique du ministère, à la Loi sur la Fonction publique et aux directives émanant des 
organismes centraux de gestion, Chaque acrivité commerciale et chaque activité financée par le budget 
élabore son propre plan à partir des objectifs du ministère et en y incluant des objectifs ct des 
stratégies en matière de gestion des ressources humaines. Les entités commerciales peuvent opérer 
leur propre réorganisation, il n'y a pas de corps de fonctionnaires propre au ministère, et pas de 
contrcîlcs sur Içs classifications en dehors des normes relatives au travail. L'introduction de la fonnule 
des négociations sur le lieu de travail s'est révélée particulièrement imporlante pour élargir l'éventail 
des marges de flexibilité à la disposition des entités commerciales. En dépit des progrès de la 
déconcentration, la direction pense toutefois qu'une véritable courbe d'apprentissage est en train de se 
dérouler, et que l'encadrement opérationnel n'utilise pas toujours à fond les marges de flexibilité dont 
il dispose parce qu'il perçoit les contraintes plutôt que les possibilités. 

La nature déconcentrée de la gestion des ressources humaines se reflète dans l'organisation de la 
fonction ressources humaines au niveau central. Il s'agit d'une petite unité qui ne comprend que 
25 personnes, et qui est responsable des questions de politique dcs ressources humaines sous l'angle 
des principes et de la gestion. Sa fonction est de fournir aide el conseils à la direction du ministère et 
aux sous-programmes. L'Assistanr General Manager, Employee Relations and Development, a la 
responsabilité directe de la gestion des ressources humaines, sous l'autorité du General Manager, 
Corporafe Resources Division. Une unité opérationnelle distincte, comprenant environ 250 personnes 
et dont les interventions sont rémunérées à la vacation, fournit ses services en matière de gestion du 
personnel au ministère, y compris les activités commerciales. Celles-ci ont également la faculté 
d'acheter pour le même objet des prestations de services à l'extérieur. La fonction ressources humaines 
est maintenant beaucoup plus modeste qu'avant la commercialisation du ministère, ce qui retlète à la 
fois la réduction de taille de l'ensemble du ministère et la baisse de la demande de prestations de 
services en gestion des ressources humaines lorsqu'un recours au paiement par l'usager est possible. 
Quant à la relation entre la fonction Ressources humaines au niveau central et les activités 
opérationnelles, elle est de type consultatif et collégial plutôt que directif. 

Les diminutions d'effectifs ont initialement été traitées à l'échelon central du ministere. Ensuite 
lcs différentes entités commerciales ont négocie leurs propres réductions dans le cadre des orientations 
régissant l'ensemble de la Fonction publique. Le point de vue du syndicat est que l'existence d'un 
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accord sur les départs volontaires passé avec les syndicats pour l'ensemble de la Fonction publique a 
beaucoup contribué à créer un climat dans lequel il était possible de mener des négociations au niveau 
des entités commerciales. L'échelon central du ministère gère un programme d'adaptation des effectifs 
visant à recycler et à redéployer les agents en surnombre pour les employer dans la Fonction publique 
et en dehors d'elle. 

La négociation sur le lieu de travail est organisée de façon centralisée, au moins dans ia phase 
initiale, mais avec une forte participation des entités commerciales. Une cellule centrale de 
négociation est chargée de définir le cadre général et les principes au nom du ministère, bien que dans 
ce cadre les entités commerciales soient traités cas par cas. Chaque entité prend ses propres 
dispositions en matière de négociation, et c'est elle qui négocie avec les syndicats. Les activités du 
ministère a financement budgétaire sont traitées comme un tout du point de vue des négociations. 

Bien que les entités commerciales et les activités financées par le budget gèrent le système de 
rémunération liée à la performance pour les fonctionnaires de niveau Senior Oflicer, il y a au ministère 
une procédure centralisée de modération des écarts pour faire prévaloir des normes relativement 
cohérentes. 

Les entités commerciales ont elles aussi fait l'objet dune sérieuse déconcentration de la gestion 
des ressources humaines. La situation la plus courante est que les grandes décisions et les grandes 
orientations en la matière sont du ressort du directeur, les autres aspects étant déconcentrés au niveau 
des responsables de divisions. La déconcentration au sein des activités à financemcnl budgétaire a été 
moins marquée. 

Le recours aux éléments de flexibilité dans la gestion des ressources humaines 

L'image qui apparaît est celle d'un ministère encore en transition, Il existe un assez bon degré de 
flexibilité, mais il n'est pas toujours pleinement exploité. L'accent a été principalement mis sur la 
restructuration et ies réductions d'effectifs plutôt que sur la création de nouveaux domaines de gestion 
des ressources humaines. La mise en place des processus de planification des activités et de systèmes 
de gestion financière a également absorbé une grande partie de l'attention du ministkre. L'encadrement 
est d'avis, comme le syndicat, que vu le programme de diminution du personnel, il a été difficile 
d'accepter de se lancer dans d'autres réformes de la gestion des ressources humaines, et que c'est 
seulement aprh l'achèvement de ce programme que l'on pourra s'attaquer à d'autres dossiers. 

L'encadrement estime que le ministère en est encore il une phase d'apprentissage du point de vue 
de l'utilisation des éléments de souplesse dans la gestion des ressources humaines, et que la tendance 
est de s'appuyer sur les règles au lieu d'utiliser les marges de jeu dont disposent les cadres. Une 
inquiétude subsiste devant la grande disparité qui existe dans la manière dont les règles sont 
appliquées dans différentes parties du ministère, et le fait qu'il faudrait se préoccuper davantage de 
définir un cadre général pour la gestion des ressources humaines. 

En dehors des réductions d'effectifs, les domaines de la gestion des ressources humaines qui ont 
le plus retenu l'attention ont été la déconcentration au profit des cadres opérationnels, abordée plus 
haut, et la création des qualifications dont le personnel a besoin pour travailler dans une optique de 
clientèle à servir. A cet égard, le DAS a commence à intégrer plus étroitement la gestion de son 
personnel avec ses objectifs généraux, et à adapter la gestion des ressources humaines à ses besoins 
particuliers. Les initiatives prises ont concerné l'évaluation des compétences des agents en tant que 
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base des accords de perfectionnement individuel passés avec les agents, l'amélioration des capacités 
de commandement et de création d'équipes. 

Lintroduction de la formule de négociation sur le lieu de travail est perçue comme offrant de 
grandes possibilités au ministère. Le plan d'action fait part de l'intention d'utiliser ces nouvelles 
dispositions pour élaborer des structures de rémunération plus étroitement liées aux résultats, 
notamment les résultats financiers des sous-programmes. Dans le cadre des négociations sur le lieu de 
travail un certain nombre d'entités commerciales ont commencé à négocier des changements de 
structure et des améliorations dans les modes de travail. 

Sur certains points il est estimé que le nouveau régime de.gestion des ressources humaines 
appliquC à la Fonction publique n'a pas étk très avantageux pour le ministère, Sont citées à cet égard 
les dispositions qui régissent la rémunération liée à la performance pour l'ensemble de la Fonction 
publique, dans la mesure où elles ne fournissent que peu de possibilités au ministère et à sa hiérarchie 
d'utiliser la formule de manière souple en fonction de ses besoins propres. Également citée, la 
démocratie industrielle comme un domaine où il n'y avait guère eu de résultats tangibles. Ce point de 
vue ne semble pas très bien s'accorder avec l'expérience d'au moins quelques entités commerciales ; 
par exemple 1'Assets Service du DAS a signalé dans le Rapport annuel 1992-93 que la participation du 
personnel aux décisions au titre des mesures touchant la démocratie industrielle avait été un facteur 
imporlant de la réussite commerciale de la stratégie de ce service. Ces points de vue contradictoires 
laissent penser que l'expérience du ministère a été assez contrastée. 

Les rapports annuels des sous-programmes donnent l'impression que leur utilisation des marges 
de liberté en gestion des ressources humaines s'est jusqu'à présent concentrée surtout sur la formation 
et la valorisation des agents dans les qualifications et compétences nécessaires pour satisfaire les 
besoins changeants de leurs organisations. Un certain nombre de sous-programmes sont toutefois en 
train de négocier des modifications dans les modes de travail, dans le cadre des négociations sur le 
lieu de travail. Les sous-programmes ont également introduit d'importants correctifs dans le nombre et 
la répartition des grilles et classifications du personnel figurant dans leurs effectifs, en bénéficiant 
dune totale liberté pour ce faire pourvu qu'ils respectent les normes de classification des postes 
édictées pour la Fonction publique. Les sous-programmes ont fait état d'autres mesures telles que 
l'obligation de faire rapport sur la mise en oeuvre de mesures d'application globale touchant la 
dénicmatie industrielle et l'égalité des chances dcvant l'emploi. 

L'int4grdion stratégique de la gestion des ressources humaines aux vbjectifs et aux activités du 
RAS 

La fqçon dont le rôle de la fonction Ressources humaines au niveau central est défini souligne ses 
aspects stratégiques. Sa mission telle que ia décrit le Rapport annuel 1992-93 est de faciliter une 
gestion efficace du ministère conformément au pian d'action du DAS, en fournissant au Secrétaire, à la 
direction et aux sous-programmes un appui et un conseil de haute qualité. Elle est donc de ce fait 
située à un point névralgique entre le sommet de la hiérarchie et les sous-programmes. La fonction 
Ressources humaines se compose d'unités qui s'occupent des relations avec le personnel, de la 
valorisation du personnel el du programme d'ajustement des effectifs. 

\ 

La fonction Ressource6 humaines au niveau central est localisée au sein du Curpomte 
Prugrnmme du DAS. Le Generul Manager for Corparute Resources est globalement responsable de 
la gestion des ressources humaines, et il dépend d'un Executive General Mmuger chargé des 
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rcssources, de la stratégie et de la gestion, qui dépend pour sa part du Secrétaire du ministère. Les 
problèmes de gestion des ressources humaines sont évoqués devant les hauts responsables par 
l'intermédiaire de I'Executive General Manager du Corporate Programme, qui assiste aux réunions 
hebdomadaires du Comité de Direction du ministère, lequel est chargé de formuler les grandes 
orientations (notamment en gestion des ressources humaines) et d'examiner les performances du 
ministère. LExecutive General Manager est également membre du Board du ministère, bien que ce 
dernier s'occupe des aspects commerciaux du fonctionnement du DAS et ne soit pas porté à 
s'intéresser aux questions de gestion des ressources humaines. La Commission Consultative sur la 
Valorisation des ressources hurnaincs est présidée par I'Executive General Mmager, Corporate 
Programme, et comporte plusieurs membres du niveau General Munager (Corporute Resources, et 
plusieurs activités commerciales), un Assistant Gerserd Manager (Valorisation des ressources 
humaines) et des représentants syndicaux. Le Comité se trouve sous l'autorite du Comité de direction 
du ministère et il est chargé de fixer les axes de la politique de valorisation des ressources humaines 
pour le ministère conformément aux grands objectifs de gestion du ministère. Il s'efforce de repérer les 
domaines où la valorisation des ressources humaines pourrait se justifier d'un point de vue stratégique, 
tandis que les impératifs opérationnels se situent au niveau des unités commerciales. Il existe 
également un certain nombre de commissions consultatives pour des questions telles que l'égalité des 
chances au travail et la démocratie industrielle. 

La fonction Ressources humaines au niveau central considère dans une large mesure son rôle 
comme consistant à élaborer pour le ministkre des stratégies en matière de Ressources humaines 
reflétant les objectifs de ce dernier. Ses principaux axes à cet égard sont à l'heure actuelle: 
l'élaboration et la mise en oeuvre de programmes pour améliorcr les capacités de commandenient au 
sein du ministkre ; la préparation et la direction d'ensemble d'une îormule de perfectionnement des 
agents en termes de compétences ; la fixation d'un cadre ministéricl commun pour les accords sur le 
lieu de travail et leur conclusion ; les stratégies à adopter à propos des agents en surnombre ; la mise 
en application de l'évaluation des performances et de la rémunération liée aux performances pour le 
SES et les Senior Oficers, puis évaluation et bilan des formules adoptées. 

Le DAS dispose d'un descriptif de ses missions, d'un plan d'action et de plans d'activités. Il 
n'existe pas de plan distinct pour la gestion des ressources humaines ; les objectifs et stratégies cn la 
matière sont formulés dans le plan d'action et les plans d'activités. Le plan d'action fixe quatre 
objectifs, dont l'un consiste à être un bon employeur ; il précise lcs stratégies et les actions propres à 
atteindre chacun d'eux, définit le calendrier et les responsabilités, et indique comment mesurer les 
résultats au regard des objectifs. Le plan énonce kgdement les valeurs collectives du DAS, dont 
plusieurs ont des implications pour la gestion des ressources humaines: travail en équipe et 
coopération ; capacité conférée aux individus de conduire le changement ; clartk, cohérence et 
honnêteté dans la communication. 

Les entités commerciales et les autres sous-programmes sont tenus d'élaborer des plans 
d'activités, dans lesquels doivent figurer les stratégies et actions de gestion des ressources humaines 
liées aux Objectifs du ministère. C'est pourquoi les actions visant à promouvoir un recentrage sur le 
client et la qualité du service sont un élement primordial des plans d'activités, et impliquent que ces 
derniers comportent toute une série d'aspects liés ii la gestion des ressources humaines. Les plans 
comprennent aussi le plus souvent des slratégies et des actions concernant le personnel, le 
commandement et la communication, qui cornportent toutes d'importants éléments de gestion des 
ressources humaines, notamment en matière de formation et de valorisation. Dc plus, les plans 
d'activités comportent des actions destinées à réorienter les modes de travail à la lumièrc des objectifs 
des entités commerciales. Des éléments de gestion de la performance commencent égderIient à être 
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insérks, et des liens s'établissent entre I'kvaluation des performances, les récompenses, l'orientation 
vers le client et les critères de satisfaction du client. Au fur et à mesure de leur conclusion les accords 
négociés sur le lieu de travail sont incorporés dans les plans d'activités. 

Stratégies de réforme 

Comme les autres ministères, le DAS a dû prendre de plus en plus la responsabilité de gérer son 
propre personnel à un moment où il connaissait en même temps de grands changements de structurc ct 
d'organisation. Ses priorités ont été, et continuent d'être, l'adaptation à l'environnement dans lequel il 
doit maintenant en grande partie opérer, et la mise en oeuvre des changements en matière de 
struclures, dc niveaux d'effectifs et de culture administrative qui vont de pair. S'agissant de la gestion 
des ressources humaines, la stratégie du miniStèrc a été de changer progressivement plutôt que de 
réformer soudainement et radicalement, et l'accent a été mis sur l'application des mesures édictées par 
la Commission de la fonction Publique plutôt que sur l'innovation. Plus récemment, toutefois, les 
entités commerciales en particulier ont commencé à donner l'impression de vouloir adopter des 
approches plus différenciées dans certains domaines de la gestion des ressourm humaines. 

Les principales influences qui ont marqué les stratégies de gestion des ressources humaines ont 
été les changements d'organigramme, la commercialisation et les lignes d'action tracées par la Loi sur 
la Fonction publique et par les organismes centraux de gestion. Du fait de ces influences, les 
préoccupaticins ont principaiement porté sur la déconcentration accordant aux cadres opérationnels des 
responsabilités accrues dans la gestion des ressources humaines, le programme de réduction des 
effectifs, la formation et la valorisation, et enfin la mise en oeuvre des mesures édictées par les 
organismes centraux de gestion, notamment en matière de rémunérations, de gestion de la 
performance, de démocratie industrielle et d'égalité des chances devant l'emploi. 

Déconcentration au profit de l'encadrement opérationnel : la réorganisation du DAS en un 
certain nombre d'entités commerciales et autres sous-programmes et la commercialisation dune part 
croissante de ses activités ont, comme indiqué plus haut, exigé une démarche beaucoup plus 
décentralisée quant à la gestion du personnel, en ce qui concerne notamment les activités 
commerciales. L'échelon central semble avoir adopté un style essentiellement non interventionniste, 
en laissant les responsables d'entités commerciales s'occuper de leurs propres affaires, compte tenu 
toutefois dc la stratégie cle bon employeur énoncée dans le plan d'action. C'est seulement dans 
quelques domaines, comme les réductions d'effectifs, les négociations sur le lieu de travail et la mise 
au point dune approche en termes de compétences dans la valorisation du personnel que la fonction 
centrale Ressources humaines est intervenue dans l'élaboration de stratégies détaillées et dans la 
direction des activités de gestion des ressources humaines. La fonction Ressources humaines au niveau 
central se lance dans l'élaboration d'un cadre d'orientation pour les ressources humaines dans tous les 
nouveaux champs d'activité, comme les négociations sur le lieu de travail, et elle intervient en 
collaboration avec les secteurs opératiomels dans la gestion du personnel, tout en jouant un rôle 
d'orientation et en veillant à ce que les secteurs opérationnels respectent les objectifs centraux. Plus la 
compétence d'un secteur opérationnel est forte, plus l'intervention de la fonction centrale Ressources 
humaines est limitée. 

RLductiun des eJfectif,, : conformément au principe posé par le gouvernement, les réductions 
d'effectifs ont été obtenues par voie de départs volontaires, et ont entraîne de longues négociations 
avec les syndicats. Des groupes de travaii mixtes syndicats-direction ont négocié la réorganisation du 
ministère au cours des années 1987-1990, et les diminutions d'effectifs ont été effectuées sur la base 
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d'un programme d'ajustement concerté du personnel, sans entraîner de conflits sociaux sérieux. Le 
rythme d'acceptation des départs volontaires est cependant en train de se ralentir, et avec encore un 
excédent de 500 agents par rapport aux besoins, la poursuite des réductions pourrait être difEcile à 
réaliser. Au moment où les interviews ont eu lieu, le ministère était en conflit avec les syndicats à 
propos des dispositions à prendre à l'égard du personnel en surnombre. Le conflit a été résolu à 
l'amiable, le programme d'ajustement devant ensuite faire l'objet d'un examen conjoint par la direction et 
par les syndicats. L'accord salarial qui régit le personnel du DAS prévoient le cas des licenciements secs 
et des mises à la retraite, mais on n'y a pas eu recours. 

Dès le début, le programme de réduction des effectifs a été encadré par des directives 
gouvernementaics. Le redéploiement par le biais d'une section de la Commission de la fonction publique 
élait envisageable, mais uniquement si le personnel etait officiellement déclaré en surnombre, ce qui a de 
sérieuses implications sur le plan industriel. Chaque entreprise détermine le nombre d'individus en 
Surnombre à redéployer, et les intéressés sont ensuite transférés dans le programme de réduction des 
effectifs. 

Formation et valorisation : Le ministère s'est lancé dans un important effort de formation et de 
valorisation, qui vise principalement à mettre en place les qualifications et les compétences nécessaires à 
la réussite dans son nouvel environnement commercial. Le plan d'action fixe des objectifs de formation 
dans des domaines précis, et s'engage à consacrer au moins 3 pour cent des dépenses de salaires à des 
activités de formation et de valorisation. Les cibles visées dans le plan d'action comprennent les 
qualifications concernant le marketing et la vente, le financement, la gestion et le commandement ; la 
prise de décision, la gestion du risque et la prise de responsabilités ; les compétences liées à la 
démocratie industrielle et à la gestion participative. Un élément essentiel de la stratégie du 'ministère 
réside dans l'évaluation des compétences du personnel comme base des accords de perfectionnement 
individuel, d'abord au niveau de l'encadrement moyen pour passer progressivement à d'autres niveaux. Il 
s'agit d'un domaine où la fonction centrale Ressources humaines a joué un grand rôle dans la 
préparation et la direction générale des travaux. La fonction centrale Ressources humaines est 
également en train de préparer et de mettre en oeuvre des programmes destinés à améliorer les capacités 
de commandement au sein du ministère. 

Les diffkents sous-programmes ont développé chacun leurs propres activités de formation et de 
valorisation en fonction de leurs besoins particuliers ; ils ont dans certains cas dépassé l'objectif de 3 
pour cent des dépenses de salaires, et ont fourni une formation à une forte proportion de leur personnel. 

Rémunérafions : la stratégie pratiquée à l'égard des négociations sur le lieu de travail a consisté à 
élaborer un cadrage général pour le ministère, au sein duquel chaque entité commerciale peut 
entreprendre ses propres négociations. L'objectif de la direction a été d'obtenir des changements dans les 
modes de travaii susceptibles de contribuer à améliorer les résultats commerciaux, et d'élaborer en outre 
des structures de rémunération qui soient liées aux résultats financiers des sous-programmes et capables 
de distinguer chez les agents les bonnes et les mauvaises performances. Au moment des interviews, 
aucun accord n'avait été encore conclu (chaque entité commerciale cherche à conclure un accord distinct 
pour s'adapter aux particularités du secteur des services dans lequel elle opère), 

L'application au SES et aux Senior Officers des dispositions générales relatives à la rémunération 
liée à la performance n'a pas été sans poser des problémes, car le ministère a le sentiment qu'il lui a fallu 
appliquer une formule qui ne convient pas à sa culture interne. Le ministère a mis fortement l'accent sur 
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la pratique du travail en équipe, et la rémunération liée à la performance individuelle est considérée 
comme allant à l'encontre de cette approche. 

Gestion de la performance : la gestion de la performance a progressé de manière inégale. Comme 
noté plus haut, la planification au niveau du ministère est bien établie, les objectifs sont clairement 
définis et insér6.s dans les plans d'activités, et l'on a veillé à ce que les résultats des sous-programmes 
soient suivis et contrôlés par référence aux plans d'activités. L'intégration des plans d'activités et des 
plans de performance individuelle est moins avancée, C'est seulement avec la mise en place des 
rémunérations liées à la pcrlormance qu'un recours systématique à l'évaluation de performance pour 
l'encadrement a été fait, et l'inserüon des objectifs majeurs de l'organisation, commc la focalisation sur 
lc client, dans ies plans de performance individuelle et dans l'évaluation des CRrfOrmanccs ne se fait que 
progressivement. Toutefois certains sous-programmes sont en train d'élaborcr pour leurs agents des 
accords de performance reflélanl les objectifs de l'organisation, en recourant par exemple à des 
"objectifs d'équipe" ; des dispositions sont également prises pour que les agents bénéficient d'un retour 
d'information sur la confrontation entre leurs résultats et leurs accords de performance. La formule 
actuelle de rémunération liée à la performance est considérée comme dépourvue d'utilité pour la gestion 
de la performance. Comme signalé plus haut, il y a une bonne intégration entre les objectifs de 
l'organisation et les mesures de formation et de valorisation visant à améliorer les performances 
individuelles. 

Relations avec les syndicuts : le ministèrc a adopté une politique de consultation des syndicats sur 
les questions de commercialisation, de réfonnes et de r&iuction des effectifs. Le point de vue exprimé 
par le représentant du syndicat était que la direction a toujours été dispos& à discuter de tout ce qui 
faisait problème. Le plan d'action est élaboré en consultation avec les syndicats, et lc plan le plus récent 
a été discuté avec le personnel dans une série de séminaires organisés dans tout le pays. 

En vertu des dispositions concernant la démocratie industrielle applicables à l'ensemble de la 
Fonction publique, le DAS est tenu de mettre en oeuvre un plan de démocratie industrielle. Le plan 
d'action comporte à titre de stratégie le recours aux méthodes de gestion participative afin que le 
personnel s'approprie les objectifs, les résultats et la réputation du DAS, et il contient également 
l'engagement d'intkgrer les principes de la démocratie industrielle dans les pratiques quotidiennes de la 
gcstion des ressources humaines. Les sous-programmcs ont dû également s'organiser pour introduire 
chez eux la démocratie industrielle. La indjot-ité des sous-programmes possèdent des instances 
consultatives oflicielIes qui se réunissent à un  rythme au moins trimesMiel. ie rapport annuel du 
ministèrc laisse penser que certains sous-programmes ont utilisé très activerncnt l'obligation de 
démocratie industrielle qui leur était faite pour associer leurs agents aux décisions et à la mise en oeuvre 
des changements d'organisation ; d'autres semblent s'être montrés moins actifs et se sont bornés à 
informer le personnel. 

Les responsables du ministère sont préoccupés par le fait que les syndicats ne sont pas bien 
préparés aux négociations sur le lieu de travail et.ne sont pas en mesure de fournir à la direction des 
interlocuteurs valables. Ils pensent que les délégués syndicaux locaux n'ont pas éte convenablement 
informés par leur syndicat de la nature des négociations sur le lieu de travail et qu'ils ne sont pas 
reprtscnlatifs des points de vue de leurs adhkrcnts. LE ministère s'efforce d'améliorer la qualit% d a  
délégués syndicaux qui participent aux négociations. 

L'Lgalité des chances devant 1 'emploi : conformément à ce qui est exigé de la Fonction publique, le 
DAS a établi un programme d'égalité des chances devant l'emploi. Le Plan d'action 1992-94 établi à cet 



effet énonce les quatre principaux éléments de la stratégie du ministère : élaborer une série de nonnes 
d'égalité des chances à intégrer dans le cadre de Ia gestion des ressources humaines du DAS ; 
rassembler et analyser des données par sous-programmes sur l'égalité des chances ; inviter les sous- 
programmes à proposer des initiatives dans ce domaine ; lier les résultats obtenus quant à l'égalité des 
chances et l'évaluation des performances pour le niveau SES et Senior Officer. 

Les incidences des réformes de la gestion des ressources humaines 

Il n'y a pas eu d'évaluation spécifique des rkformes de la gestion des ressources humaines au sein 
du ministère. Toutefois il est fait une évaluation régulière des résultats de l'ensemble du ministEre et de 
ses sous-programmes par rapport aux objectifs affichés en la matière. Les enquêtes sur la satisfaction 
du personnel sont utilisées pour apprécier les résultats du ministère au regard de l'objectif de bon 
employeur. Le point de vue des syndicats est régulikrement donné grâce à des réunions de consultation 
qui se tiennent au niveau du ministère et de chaque sous-programme. Les syndicats s'intéressent de près 
à la valorisation des ressources humaines, et ils distinguent nettement la valorisation de l'agent en tant 
que personne et l'aide à apporter aux besoins stratégiques du ministère en matière de Ressources 
humaines. Le rapport annuel du ministère comporte des indications sur les progrès réalisés dans les 
actions de démocratie indusbielle, d'égalité des chances au travail et d'hygiène et de sécurité. Depuis que 
ce texte a été rédige, le DAS a reconnu la nécessité d'améliorer la valorisation de ses ressources 
humaines pour satisfaire à ses besoins stratégiques, et il a fait figurer d'importants efforts de 
"Valorisation de la personne" dans son dernier plan d'action. 

La performance des sous-programmes au regard des plans qu'ils ont fail approuver est exduin& 
par le Secrétaire du ministère et la fonction Ressources humaines au niveau central. Les plans d'activités 
spécifient les principaux indicateurs de performance pour les objectifs et actions figurant dans les plans. 
Certains sous-programmes font figurer dans leurs plans des indicateurs de gestion des ressources 
humaines, d'autres s'en abstiennent. Lorsqu'ils apparaissent, ces indicateurs semblent essentiellement 
consister en enquêtes de satisfaction auprès du personnel. Les indicateurs ayant trait à la focalisation 
sur le client et à la qualité du service peuvent s'accompagner d'indicateurs sur des actions 
complémentaires de gestion des ressources humaines. Des efforts sont faits pour élaborer des 
indicateurs de performance pour les activilks de formation. 

Le jugement porté par les personnes interviewées est que certaines entités commerciales sont h 
l'aise dans un contexte de gestion déconcentrée, d'autres le sont moins, et que les agents ont éprouvé des 
sentiments mêlés à l'égard des réformes touchant la gestion des ressources humaines. Les licenciements 
provoqués par les réductions d'effectifs et l'ambiance créée par des transformations incessantes dans 
l'organisation sont considérés comme ayant fait obstacle au changement culturel que le ministère 
s'efforce de promouvoir. Ces changements d'organisation ne se sont pas encore stabilisés, et il reste 
encore à en percevoir les véritables dividendes. Les négociations sur le lieu de travail sont considérées 
comme riches de promesses, mais il faudra du temps avant qu'elles entrent dans les moeurs. 

Ministére des Transports et Communications (Department of Transport and Communications) 

Entretiens 

Dans ce ministère, les entretiens ont eu lieu uniquement avec des fonctionnaires des services 
centraux, et ne se sont accompagnés d'aucun contact avec les responsables opérationnels. Les personnes 
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concernées étaient le First Assistant Secretary , Corporate Management Division ; I'Assislanl 
Secretary, Human Resources Brunch ; et le Directeur de la Section de Planification des ressources 
humaines. 

Introduction 

Le ministere des Transports et Communications a été créé en 1987 dans le contexte des réformes 
cipérées au sein de l'appareil gouvernemental, en fusionnant trois ministères existants. Depuis lors de 
substantiels changements sont intervenus dans la politique des transports et des communications, ce qui 
a eu pour effet d'entraîner une transformation fondamentale du rble et des activités du ministere et une 
restrucluration poussée de l'organisation. Les principales réformes intervenues ont porté sur une large 
déréglementation, la création de sociéteS anonymes et la privatisation des activités. Compétitivité, 
efficience et orientation vers le client sont les objectifs clés de la nouvelle politique et du cadre 
institutionnel .mis en place. 

Les réformes se sont traduites par la renonciation du ministère à maintes fonctions grâce à la 
création d'Entreprises publiques gouvernementales, et par le transfert de certaines fonctions à de 
nouveaux organismes de réglementation et aux collectivités locales. Ces nouveaux organismes sont 
placés sous l'autorité du ministre mais ils possèdent une existence juridique distincte et sont pour 
l'essentiel indépendants du ministère. 

Du fait de ces changements, le rôle du ministère n'cst plus de fournir des services en grandes 
quantités mais d'apporter au ministre une aide à la décision. 11 y a eu corrélativement diniinution de la 
taille et de I'implantation géographique du ministère. Lors de sa création en 1987, il avait près ck 
12 O00 fonctionnaires ; en 1993 il n'en comptait que 1 200. Environ 75 pour cent du personnel originel a 
été transféré dans les Entreprises publiques gouvernementales nouvellement créées ; la diminution réelle 
d'effectifs dans ce qui subsiste des services centraux du ministère a avoisiné 10 pour cent. La plupart 
des activités qui sont devenues des opérations commerciales se sont réorganisées. Les activités du 
ministère sont maintenant principalement concentrées à Canberra, par contraste avec la situation 
ant.érieure qui impliquait une forte présence dans les États et corrélativement l'existence de structures 
régionales. 

L'ampleur et la fréquence des changements structurels intervenus depuis 1987 ont représenté de 
sérieux défis pour le ministère. Ses responsables ont dû faire de gros efforts pour mettre en place la 
législation et l'infrastructure dont les entreprises et agences commerciales nouvellement créées avaient 
besoin, négocier avec les syndicats les Changements d'organisation et les dispositions touchant le 
personnel, et apporter des services de soutien pendant la période initiale de fonctionnement des nouvelles 
entités, Après la réalisation des entretiens le ministère a été scindé en décembre 1993 en ministères 
distincts des Transports et des Communications. En janvier 1994, le ministère des Communications est 
devenu le ministère des Communications et des A r t s .  Ces changements ont d b u l é  des réaffectations de 
compétences entre ministres. 

Pour gérer le changement d'organisation et obtenir les gains d'efficience qui ont été exigés de tous 
les services publics, le ministère a dû transformer ses structures et ses processus de gestion. Sa stratégie 
s'est principalement caractérisée par l'harmonisation des organigrammes et des structures de 
programmes, le transfert aux directeurs de sous-programmes de la responsabilité des niveaux de 
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production des programmes et du pouvoir d'affecter les ressources, et enfin une meilleure integration des 
structures de gestion et des structures de décision. 

Ces réformes de gestion ont été pour la plupart opérées sur la base d'une série commune 
d'instruments de réforme mis en place dans l'ensemble de la Fonction publique. La pierre angulaire de la 
démarche suivie par le ministère à cet égard a été le recours aux processus de planification stratégique 
et de gestion des programmes mis au point sous l'égide du programme de réformes administratives du 
gouvernement. Des dispositions plus souples en matière de gestion financière et de procédures 
budgétaires pour les ministères ont également beaucoup contribué 5 permettre la déconcentration de la 
gestion au sein du ministère. Les réformes de la gestion des ressources humaines au niveau de la 
Fonction publique ont fourni, de l'avis du ministère, d'autres instruments utiles pour opérer des 
changements d'organisation et améliorer le rendement. 

Le ministère se trouvait dans une phase de consolidation lorsque cette étude de cas a été entreprise, 
et la plupart des réformes de la gestion étaient déjà mises en place dans une large mesure. 

Lu décentralisation de la gestion des ressources humaines 

Comme dans le reste de la Fonction publique, le ministère est passé d'un contexte de gestion des 
ressources humaines centralisée et très réglementee à un mode de fonctionnement dune bien plus grande 
flexibilité dans un cadre politique, juridique et budgétaire détenidné. Bien que ce cadre global impose 
des structures el des procédures uniformes, et définisse les grands paramètres A l'intérieur desquels les 
politiques peuvent être mises en oeuvre, le miniSIère estime qu'il dispose de sufisamment de souplesse 
dans le domaine de la gestion des ressources humaines. Le sentiment est que les activités du ministère 
s'insèrent convenablement dans le cadre uniforme de la Fonction publique et qu'elles ne réclament pas de 
flexibilité particulière pour se dérouler avec efficience et efficacité. 

La direction du ministère entretient de bonnes relations avec les organismes centraux de gestion, et 
il lui semble d'avoir été convenablement consultée sur les grands changements d'orientation concernant 
la gestion des ressources humaines. 

Dans les limites de son budget, le ministère dispose d'une bonne marge de manoeuvre en ce qui 
concerne le niveau de ses effectifs et leur composition. On considère que les éléments de souplesse les 
plus importants obtenus du fait des réformes administratives du gouvernement sont la liberté de définir 
l'organigramme du ministkre lui-même et de créer ou de supprimer des postes ; le droit de fixer le 
nombre dcs agents aux différents niveaux ; des pouvoirs accrus en matière de recrutement; et la 
simplification du système de classification intervenue dans la Fonction publique. 

Concernant les dispositions actuelles l'encadrement du ministère perçoit sur deux points une 
certaine incohérence : le contrôle qu'en sus de son contrôle budgétaire global le ministère des Finances 
continue d'exercer sur les postes classés SES et l'obligation qui a été maintenue de dégager chaque 
année un dividende d'efficience financière après l'introduction d'un système de negociations sur le lieu de 
travail centrécs sur la productivité. 

Le sentiment générai est que les réformes de la gestion des ressources financières et humaines ont 
amené une réelle transformation des attitudes des cadres , dont la plupart considèrent maintenant qu'ils 
ont la maîtrise et la responsabilité de leur budget et de leur personnel. 

139 



La dhmcentration de la gestion des ressources humaines au sein du minist2t-e 

En définissant sa manière de procéder à la déconcentration, le ministère a pris soin de maintenir un 
équilibre entre la préservation de la cohérence dans la direction d'ensemble et le transfert aux cadres 
opérationnels de la responsabilité de la gestion des agents et des crédits. Le processus de 
déconcentration se trouve encore dans une phase transitoire et en dépit d'un engagement de principe, il 
n'y a pas eu à ï'heure actuelle de transfert significatif de pouvoirs pour les services généraux (par 
exemple. services juridiques, informatique, gestion des ressources humaines). Dans le cas de la gestion 
du personnel la déconccntration a peut-être été gênée par l'absence dune stratégie précise de gestion des 
ressources humaines pour le ministère, bien qu'elle soit maintenant en train d'être mise au point (cf. 
infra). 

Les chefs de division, qui ont la responsabilité des sous-programmes, ont cependant obtenu 
certains assouplissements. Ils sont en mesure de nommer leurs propres agents jusqu'au niveau de Senior 
Offcer, grade C, et de décider des structures de leur division jusqu'au niveau de Senior OfJicer, grade B 
inclus (le niveau juste en dessous du SES). La fonction de gestion des ressources humaines au niveau 
central fournit à cet égard des services de conseil aux chefs de division. La déconcentration s'appuie 
égaiement sur des systèmes d'information automatisés de gestion financière et de gestion des ressources 
humaines. Les chefs de division sont également responsables de la répartition des notations de 
performance de leurs agents, qui servent 3 rémunérer selon leurs résultats les fonctionnaires de grade 
Senior Officer. Les personnes intcrrogées avaient le sentiment que la formule (qui est uniformisée dans 
l'ensemble de la Fonction publique) est conçue d'une manière qui n'aide pas suffisamment à distinguer 
clairement entre certains niveaux de performance. 

D'importants aspects de la gestion des ressources humaines restent du ressort de l'échelon central : 
la création et la suppression de postes, les salaires, les négociations sur le lieu de travail (les 
responsables de sous-programmes étaient consultés mais n'intervenaient pas dans les négociations), ainsi 
que le perfectionnement des agents (bien que les Divisions aient également la possibilité de consacrer 
leurs propres ressources à des formations de leur choix). L,a Commission des Ressources humaines du 
ministère examine les notes de performance accordées au niveau de la division et les chefs de division 
peuvent se voir demander de justifier la répartition dc lcurs notes. 

Outre les respcinsabilit6s spécifiques de gestion du personnel qui ont été IransCérees aux directeurs 
de sous-programmes, ces derniers sont étroitement associés à l'élaboration des politiques de gestion des 
ressources humaines et à celle des décisions ayant trait h cette même gestion pour l'ensemble du 
m i n i s h .  Cette participation est le résultat d'une structure de gestion comportant notamment une 
Commission des Ressources humaines du ministère, décrite dans la section suivante. 

Selon l'appréciation portée par l'échelon centrai du ministère, les directeurs de sous-programmes 
sont raisonnablement satisfaits de la situation actuelle en ce qui concerne la déconcentration de la 
gestion du personnel, et ne souhaitent pas accroître leurs marges de liberté. 11 semble que les 
responsables opérationnels aient besoin d'une meilleure formation quant à la gestion du personnel, et l'on 
s'efforce de trouver une solution. Il n'existe aucun projet dans l'immédiat visant k donner plus d'ampleur 
à la déconcentration. 

La fonction Ressources humaines (RH) au niveau du ministère a été réduite de 140 à environ 80 
personnes. Cette réduction s'est faite principalement au niveau des États, ce qui reflète la quasi- 
disparition de l'organisation régionale du ministère. Le nombre des agents s'occupant de Ressources 
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humaines à Canberra n'a guère changé. La Ressources humaines au niveau du ministère continue à 
intervenir dans tous les domaines de la gestion des ressources humaines. Étant donné cependant la 
déconcentration et les grands changements d'organisation analysés plus haut, son rôle est en train de se 
modifier. Le changement le plus important est que les activités antérieures, qui impliquaient un contrôle 
de la structure des moyens en personnel, ont été remplacées par une plus grande importance accordée à 
la gestion prévisionnelle et à l'élaboration des politiques ; par ailleurs une stratégie des ressources 
humaines est en train d'être mise au point pour l'ensemble du ministère. La structure de  la îonction 
Ressources humaines au niveau central a également changé : au lieu d'un découpage par domaines 
fonctionnels (par exemple, salaires, recrutement) il y a une équipe qui est responsable de chaque sous- 
programme. Le but visé est d'amener les équipes à se focaliser sur des grands enjeux de gestion des 
ressources humaines plutôt que sur le détail de la mise en oeuvre, et de mettre en place une fonction de 
conseil B destination des responsables de sous-programmes, au lieu de l'ancienne relation fondée sur le 
contrôle. 

L'utilisation des éléments de flexibilité dans la gestion des ressources humaines 

L'impression d'ensemble que l'on recueille est que le ministère ne s'est pas jusqu'ici beaucoup 
préoccupé de faire servir la flexibilité accrue dont ii dispose en gestion des ressources humaines à la 
définition de politiques et de pratiques spécialement adaptées à ses besoins d'organisation. L'accent a été 
inis sur l'application de réformes élaborées pour l'ensemble de la Fonction publique -- par exemple 
l'introduction du SES, I'apprtkiation des performances et la rémunération liée à la performance, des 
structures de classification plus souples -- plutôt que sur l'innovation. La cause en cst que i'ampleur et le 
rythme des restructurations ont exercé une forte pression sur les agents responsables de la fonction 
Ressources humaines et plus généralement sur l'encadremcnt, en ne leur laissant que peu de temps pour 
se consacrer à la mise au point d'une stratégie de gestion des ressources humaines pour le ministère. 
Dans la mesure où ce dernier entre dans une phase de plus grande stabilité des structures, l'attention se 
porte davantage sur les aspects stratégiques de cene gestion. Il a été également émis l'idée qu'au moins 
certaines des réformes intéressant la gestion des ressources humaines introduites dans l'ensemble de la 
Fonction publique laissent aux différents ministères relativement peu de possibilité de les adapter à leurs 
besoins propres ; le sentiment est que c'était le cas des rémunérations liées à la performance et, dans une 
moindre mesure, des négociations sur le lieu de travail. 

L'intégration str&&ique de la gestion des ressources humaines aux objectifs et aux activités du 
ministère 

Dans le cadre de sa stratégie de changement de l'organisation, le ministère a intégré sa structure de 
gestion et de décision grâce à deux commissions de hauts fonctionnaires chargées de conseiller le 
Groupe de gestion du Secrétaire. L'une d'entre elles est la commission des Ressources humaines (l'autre 
s'occupe de gestion prévisionnelle, d'évaluation et d'audit). Toutes deux ont un pouvoir de décision et 
font rapport, en tant que de besoin, au Groupe de gestion du Secrétaire, qW se compose du Secrétaire du 
ministère, des deux Secrétaires-adjoints et de deux chefs de division siégeant en dternançe. La 
commission des Ressources humaines est présidte par un Secrétaire-adjoint et comprend tous les chefs 
de division ou leurs représentants de niveau SES. Ainsi les chefs de division sont régulièrement 
confrontés aux problèmes de Ressources humaines qui se posent à l'ensemble du ministkrc, et 
participent aux décisions prises au niveau central. 
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La responsabilité de la gestion des ressources humaines incombe la Corpomte Munu,gernenf 
Division. Les chefs de la branche Ressources humaines et de la section gestion prévisionnelle des 
Ressources humaines dépendent du chef de celle division, qui est placée de son côté sous l'autorité 
directe du Secrétaire du ministère. 

Le ministère dispose d'un descriptif de ses missions et d'un plan d'action . Ce dernier comporte des 
objectifs en matière de ressources humaines. Bien qu'aucune stratégie d'ensemble n'ait encore été 
formulée en ce qui concerne les ressources humaines, il existe un certain nombre de politiques et de 
stratégies sur des points précis touchant les RH. Une stratégie des ressources humaines est en train 
d'être mise au point. L'articulation entre plan d'action et gestion des ressources humaines a besoin d'être 
améliorée. Le sentiment général est que la direction a dû dépenser une telle énergie à mettre en oeuvre 
les changements de slnicture et h s'occuper des réduclions d'effectifs qui les ont accompagnés, que l'on 
n'a pas eu le temps de se concentrer sur les enjeux stratégiques à plus long terme. Cependant, au niveau 
de la gestion globale des ressources humaines, la préoccupation est de renforcer les aspects planification 
et élaboration des politiques et d'intégrer plus étroitement les politiques de gestion des ressources 
humaines et les mécanismes de stratégie et de gestion prévisionnelle au niveau global. L'élaboration 
dune stratégie des ressources humaines a été qualifiée de prioritaire dans le Plan d'action couvrant la 
période 1993/94- 1995/96. 

La stratégie des ressources humaines qui est mise eu point s'efforce d'articuler le plan d'action, les 
plans de travail internes, les plans de pfectionnement individuel et les accords de performance 
concernant les hauts fonctionnaires (SES et Senior Officers). Des travaux sont Lgdement en cours pour 
créer des liens plus étroits entre les indicateurs de performance du ministère, les indicateurs de sous- 
programme et les indicateurs de performance au niveau individuel. 

Les sb-atégies de réforme 

Les modes de réforme concernant la gestion des ressources humaines ont été marqués à la fois par 
les impératifs du changement d'organisation et par les réformes touchant la gestion du personnel qui ont 
été mises en place dans l'ensemble de la Fonction publique, plutôt que par une stratégie globale de 
gestion des ressources humaines propre au ministère. Celui-ci se considère comme faisant partie de 
l'administration australienne, tout en étant en train d'élaborer sa propre straegie en matibe de gestion 
des ressources humaines. Cette dernière a été jusqu'ici principalement influencée par les facteurs 
suivants : nécessité de gérer les réductions d'effectifs ; adoption dune structure de programme où 
l'encadrement dispose de plus de pouvoirs et de responsabilités ; évolutions propres à l'ensemble de 
l'administration, comme la mise en place du SES, la décentralisation des procédures de gestion des 
ressources humaines, ainsi que l'obligation de créer des commissions consultatives dans les ministères et 
de mettre en oeuvre des mesures d'égalisation des chances devant l'emploi. 

Réducfions d'eflectifs : jusqu'à une date récente une grande partie de l'énergie des gestionnaires des 
ressources humaines du ministère a été consacrée a gérer les restructurations, et notamment certaines 
réductions d'effectifs. Il a fallu mettre au point des stratégies et entamer des négociations avec les 
associations et syndicats de fonctionnaira. Des diniinutions d'effectifs intervenues dans les organismes 
dépendant du ministère, comme la Civil Aviation Authority, ont aussi eu une incidence sur la partie 
subsistante du ministère : il a fallu d'une part recaser le personnel excédentaire soit de manière interne, 
soit dans d'autres parties de l'administration, soit par la mise en préretraite ; l'inverse il y a eu des 
pénuries de personnel et de qualifications au sein du ministère du fait que certains agents ont choisi 
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d'être mutés ailleurs ou de partir à la retraite. Ces évfbements ont obligé à développer les actions de 
formation et de valorisation, et à recourir à des services de conseil et d'aides à la réinsertion. 

Structure de classification : le profil de classification du ministère a sérieusement changé au cours 
des dernières années, du fait de la diminution de la part des techniciens et des fonctionnaires de basse 
catégorie et de la croissance de la part relative du personnel de grade Senior Officer. Ces modifications 
résultent des changements d'organisation, et de l'élimination de maintes fonctions antérieures du 
ministère (cf. supra). Il n'y a eu par ailleurs aucun changement important dans la classification et dans 
la structure des grades administratifs. 

Transferr de pouvoirs aux cadres upkrationnds : l'évolution vers une structure à base de 
programmes, où les cadres ont davantage de responsabilité quant à la réalisation des objectifs des 
programmes a exigé, comme on l'a vu plus haut, des transfcrts de pouvoirs quant à la gestion des 
hommes (et à l'allocation des ressources financières, naturellement). La stratégie a d o p e  a consistk à 
opérer un transfert progressif et sélectif. L'exécution s'est faite sur la base d'un ensemble de principes 
définis par le Groupe de gestion du Secrétaire, et les responsables de sous-programmes ont été consultés 
sur ce point. 

Formation et valorisation ces transferts de compétences ont mis en lumière le besoin de consacrer 
davantage d'attention à la valorisation du personnel. Une stratégie révisée a été publiée en ia matière en 
avril 1993, prévoyant notammenl la création de Plans de perfectionnement personnel. Le Plan de 
perfectionnement 1993-1994 met l'accent sur les actions de formation qui aident à la réalisation des 
objectifs globaux du ministère. Deux exemples récents dans lesquels les actions du ministère ont attiré 
l'attention du Parlement et celle de l'opinion publique ont conduit à accorder une forte priorité dans la 
formation à la Sensibilisation au Droit. D'autres thèmes privilégiés concernent les compétences en 
gestion du personnel, la gestion financière, la formulation des politiques, l'économie, le droit, 
l'entreprise, et l'aptitude à l'expression. 

Le ministère a encouragé l'accroissement de Ia mobilité du personnel, notamment dans les rangs 
élevés de la hiérarchie, et il a fait une masse commune de tous les postes de niveau SES. 

Démocratie industrielle : tous les ministères sont tenus de créer des commissions consultatives et 
de favoriser la démocratie sur les lieux de travail, Le ministère s'est efforcé de faire participer le 
personnel à l'élaboration du plan d'action, à la définition et à la mise en oeuvre des politiques et à la 
gestion des programmes. Il est souligné que c'est un facteur important pour qu'il y ait implication 
personnelle des agents. 

Rémunérations : comme dans le reste de la Fonction publique, le ministère a introduit le système 
des rémunérations liées à la performance pour le SES et les grades de Senior OfJicer. Au bout d'une 
année d'expérience, le sentiment est que la formule actuelle ne permet pas de distinguer suffisamment 
entre différents niveaux de performance. 

Au moment où les entretiens ont eu lieu, une négociation était en cours pour la conclusion d'un 
accord sur le lieu de travail. Bicn que les agents se soient montrés enthousiastes, la hiérarchie a fait 
remarqucr qu'il etait particulièrement difficile pour un ministère état-major de repérer des gains de 
productivité susceptibles de dégager des économies en vue de financer des hausses de salaires, surtoul 
après dix années de pressions exercécs sur les ressources et de réformes favorables h la productivité. 
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Gestim de Ea pevormance : en dépit dc l'adoption des rémunérations liées à la performance et de 
l'obligation qui l'accompagne de réaliser des évaluations de performance pour le SES et les Senior 
OfJicers, la gestion de la performance n'est pas très développée au ministère. Bien que les cadres 
opérationnels se sentent plus responsables de la gestion de leurs agents, la gestion de la performance ne 
fait pas encore partie intégrante de leurs activités. Les personnes interrogées avaient le sentiment qu'en 
période de surchauffe les gestionnaires avaient tendance à se concentrer sur l'aide à la décision et que la 
gestion des ressourccs humaines se voyait accorder une moindre priorité. 

Les incidences des réformes 

Aucune évaluation d'ensemble n'a été opéréc au sein du ministère en ce qui concernc la fonction 
Ressources humaines ou les réformes de la gestion des ressources humaines. Bien que soit examiné 
périodiquement le bon usage des deniers publics, des indicateurs de performance pour la gestion des 
ressources humaines n'ont pas été encore réellement mis au point. Du fait que l'on est passé à une 
structure en équipes pour la fonction de gestion du personnel au niveau centrai (cf. supra), les équipes 
s'occupant du personnel commencent à se comparer les unes aux autres du point de vue des 
performances. Les programmes d'évaluation du ministère peuvent à l'occasion évaluer certains aspects 
de la geslion des ressources humaines, et la commission ministérielle des Ressources humaines fournit 
un moyen de procéder à des examens périodiques. Les politiques de valorisation des ressources 
humaines sont évaiuées chaque année en réponse à une obligation impode ii l'ensemble de la Fonction 
publique. Les personnes interrogées formulaient généralemcnt un jugement positif sur le contexte plus 
décentralisé dans lequel opère maintenant le ministère en matière de gestion des ressources humaines, et 
il n'y a aucun désir de revenir à l'ancien modèle de service public centralisé. Pour l'avenir, les priorités 
vont à l'adaptation au nouveau modèle décentralisé et à la promotion d'une identité collective. 

Le Service Australien des Impôts (Austruliun Taxation OfJice, ATO) 

Entretiens 

Les entretiens ont concerné le personnel de direction du National OXce (1'8chelon central) et d'un 
Branch Uffice. Les personnes interrogées comprenaient le Commissioner of T a u t h ,  le First Assistant 
Commissioner pour les scrvices centraux, le Directeur chargé des Relations avec le personnel, le 
Depu@ Cumrnissioner en charge d'un Branch Office (celui de Bankstown) et le responsable des 
rasouccs humaines de ce même service. 

L'ATO a connu au cours de la dernière décennie de profonds changements d'organisation. 
L'ancienne structure -- un siège central important et six à sept services extérieurs dans les capitales 
d'États -- a été remplacée par un ~ational ûf~ice de plus petite taille et vingt-quatre à vingt-cinq 
Regional OfJicas ou Branch Offices. Ces derniers comportent en générai de 600 à 800 personnes, ont la 
charge de fournir un éventail complet de services fiscaux, et disposent d'un large degré d'indépendance 
vis-à-vis du National Office. La rcstnicturation a surtout cherché à faire émerger une organisation 
moins bureaucratique et moins hiérarchique afin d'accrnhre l'efficience et de renforcer l'oricntation vers 
le client. 
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Cette restructuration s'cst appuyée sur un changement fondamental dans les méthodes de 
perception des impôts, par lequel on est passé dune imposition décidée par l'administration fiscale à une 
auto-imposition par les contribuables, s'accompagnant d'un gros investissement en technologie. Ces 
deux changements ont transformé le travail de l'AT0 et de son personnel. L'ancienne organisation 
fonctionnelle du travail a été remplacée par une structure d'équipes organisées à partir des clients, et 
l'administration s'est donné beaucoup de peine pour devenir plus ouverte et plus tournée vers la société 
civile. Les guichets de l'AT0 ont maintenant des contacts beaucoup plus étroits avec cette dernière. 

Bien que les transferts de compétences en matière de gestion aient été un élément essentiel ùans les 
réformes touchant l'organisation, la nécessité d'augmenter I'eCLicience a été une considération tout aussi 
importante. Le gouvernement a procédé à une mise de fonds pour financcr lcs nouvelles technologies et 
les nouvelles installations liées à la décentralisation matérielle et h la fomiation du personnel. L'ATO a 
accepté de la rembourser en réalisant une honomie de 3 O 0 0  agents sur dix ans, qui sera achcvCc cn 
1999. Fin 1993,l'ATO comptait 17 O00 agents, et ce chiffre tombera à environ 16 000 fin 1994. 

Le changement dans les méthodes de travail et le passage à une optique centrée sur le client 
impliquent un changement sensible de culture administrative. Il s'agit d'un processus continu. L'étape 
suivante est la réalisation d'un travail en équipe, en réunissant des équipes capabies de traiter toute une 
série de recettes fiscales et de clients sur une même base. 

La décentralis&-on de la gestion des ressources humaines 

La direction de l'AT0 est tout à fait sûre que les changements d'organisation n'auraient pu être 
menés à bien sans les réformes de la gestion financière et de la gcstion du personnel intervenues dans 
l'ensemble de la Fonction publique. Bien qu'il soit toujours régi par la Loi sur la Fonction publique 
l'AT0 a acquis une substantielle marge de liberté vis-à-vis des questions financières aussi bien qu'à 
l'égard des ressources humaines. 

Il y a cependant plusieurs domaines où la direction de l'AT0 souhaiterait être davantage dégagée 
des contraintes du centre. Il y a d'abord la gcstion de ses postes de niveau SES, où un accord du 
ministère des Finances est nécessaire pour chaque pste et s'obtient très difficilement ; dcs contraintes 
pèsent également sur les transferts d'agents de postes techniques à d'autres postes au sein du SES. Le 
second point concerne les rémunérations, où l'AT0 aimerait davantagc de flexibilité pour adapter les 
dispositions qu'elle prend dans ce dornainc de façon à mieux refléter sa composition inleme, et pour 
rivaliser en cas de besoin avec les traitements offerts par les institutions financières du secteur privé. 
Lorsqu'il n'y a pas récession le Service rencontre certaines difficultés de recrutement, bien qu'il essaie de 
compenser les niveaux de départ plus bas par des perspectives de carrière attrayantes. 

L'accord conclu dans la Fonction publique à propos des négociations sur le Lieu de travail est 
considéré comme ayant des aspects excessivement contraignants. Par exemple, le fait que l'accord 
prévoit une baisse de 20 pour cent de l'absentkisme dans l'ensemble de la Fonction publique sans 
préciser la manière d'y parvenir ou le niveau de diminution attendu de chaque ministère. 

Certains aspecrs de la Loi sur la Fonction publique sont considérés comme inadaptks par rapport A 
I'ATO, et notamment lc systeme de classification fondé sur les postes occupCs. Dune manière plus 
générale, la nécessité de se plier & un ensemblc dc conditions d'emploi propre à toute la Fonction 
publique est conlestée en raison de la faible mobilité qui existe entre l'AT0 et les autres administrations. 
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L'encadrement souhaiterait pouvoir traiter plus efficacement le cas des agents peu performants. 
Bien que la situation ait été améliorée par l'introduction en 1992 de dispositions révisées sur le mauvais 
rendement au titre de la convention collective conclue dans la Fonction publique, l'encadrement estime 
qu'il doit avoir plus de liberté d'action dans ce domaine. 

La déconcentration au profit des responsables opérationnels 

La déconcentration en matière de gestion dcs ressources humaines s'insère dans un processus plus 
génkrd dc dkoncentration dcs services centraux amorcé en 1989, dans le cadre de la politique suivi,e 
dans l'ensemble de la Fonction publique. Il y a eu transfert progressif de fonctions financières et de 
fonctions Ressources humaines au profit des services extérieurs et des cadres npéraüonnels, dans le but 
d'obtenir de meilleurs résultats au niveau global. Les fonctionnaires interrogés considéraient qu'il y avait 
eu un transfert considérable de compétences au profit des cadres opérationnels. Une évaluation de la 
déconcentration des services généraux au sein du ministère effectuée en 1993 a constaté que tous les 
postes comportant des responsabilités de gestion et de surveillance impliquaient des délégations de 
pouvoirs en matière de personnel. 

L'échelon supérieur de la hiérarchic a le scntiment qu'en ce qui concerne la déconcentration, le 
ministère va fondamentalement dans la bonne direction, bien qu'il y ait un processus d'apprentissage qui 
se poursuit et que, comme on le verra plus loin, certaines difficultés aient ét6 rencontrées. La principale 
préoccupation au niveau du National OfSice est d'établir un équilibre acceptable entre la maîtrise par le 
centre et la liberté dc gcstion, de veiller à ce que les normes et la cohérence indispensables 
s'accompagnent de flexibilité lorsqu'il s'agit de faire face à des situations locales. 

Le point de vue de l'échelon central est que les responsables des services extérieurs sont 
raisonnablement satisfaits du degré de flexibilité dont ils disposent ; cette manière de voir est corroborée 
par la responsable de Branch Office interrogée. L'étude évaiuative de 1993 précitée laisse penser qu'en 
fait les cadres opérationnels estiment avoir trop, plutôt que trop peu de responsabilités en matière de 
gestion des ressources humaines. Cette question est examinée dans la section suivante. 

Les Branch mices ont en chargc la majeure partie des aspects de la gestion du personnel, les 
orientations politiques étant fixées par l'autorité centrale. Des efforts sont faits pour associer 
l'encadrement à la définition des politiques de façon 21 susciter un sentiment d'appropriation à l'tgard de 
ces dernières, tout en faisant prévaloir la cohérence dans l'ensemble de l'organisation. Les services 
extérieurs sont responsables de leur recrutcment propre, de la promotion et de la valorisation des agents, 
de l'appréciation de la performance et de la conduite à tenir à l'égard du personnel peu performant. Ils 
sont libres de décider de la façon de répartir les rémunérations liées aux performances parmi les agents 
qui y ont droit, et il n'existe aucun processus de réduction des écarts au niveau central. Il y a également 
eu déconcentration pour la classification des postes, bien que certaines classifications soient valables 
pour l'ensemble de l'AT0 et ne puissent être modifiées. Les éléments de flexibilité du budget de 
fonctionnement n'ont pas été déconcentrés (par exemple, les reports de crédits, la possibilité d'opérer dcs 
virements de crédits entre chapitres de personnel et autres postes). L'objectif est bien d'aboutir à une 
&concentration en la matière, mais ne pas le faire tant que les contraintes budgétaires restent fortes. 

La responsable du Branch Office interrogke a confirmé qu'elle dispose d'une grande liberté ii 
l'égard de la gestion des ressources humaines, el qu'elle n'a quasiment pas besoin d'en référer au 
National CrfJice sauf lorsque apparaissent des qucstions de principe ou des circonstances inhabituelles. 
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Dans son service la gestion du personnel est déconcentrée jusqu'au niveau des directeurs (placés à la tête 
de groupes responsables des diverses catégories de programmes). Les contraintes existantes tiennent à 
des dispositions valables pour l'ensemble de la Fonction publique plutôt qu'à des contrôles imposés par 
le National OfJice ; par exemple, bien que le Branch Oflice soit responsable du recrutement (à 
l'exclusion des postes du niveau de base), il ne s'ensuit pas que la hiérarchie puisse embaucher et 
licencier en toute liberté ; le recrutement doit s'effectuer à l'intérieur de la Fonction publique 
australienne, et il y a des limites aux dispositions en matière disciplinaire. La responsable du Branch 
Qrice estimait néanmoins que de telles limites devaient être relativisées par rapport à la nécessité de 
faire place aux considérations d'accès, d'équité, d'égalité en matière d'emploi et de démocratie 
industrielle. 

* 
Au siège cenmal Ia People and Structures Brunch, qui fait partie du Corporate Services 

Programme, reste responsable de la gestion prévisionneile de la main d'oeuvre, de la valorisation du 
personnel, de l'amélioration de la productivité et des relations avec le personnel (ces dernières recouvrent 
la politique du personnel, l'égalité des chances devant l'emploi, les relations humaines, les enquêtes 
auprès des agents, les questions d'Hygiène et de Sécurité, les responsabilités familiales des agents et 
l'accueil des enfants). Certaines de ces activités sont décentralisées géographiquement (par exemple, le 
conseiller national Hygiène et Sécurité se trouve à Brisbane). 

S'agissant des négociations avec l'État pour répartir les rémunérations, des postes de conseillers 
techniques en gestion des ressources humaines ont été créés dans les régions (qui regroupent plusieurs 
Branch OfJices) pour fournir des conseils au niveau régional et assurer la liaison entre le National 
Office et les services extkrieurs. 

En dépit de la déconcentration opérée quant à la gestion des ressources humaines la People and 
Structures Branch n'a que peu diminué de volume, en passant de 75 à 60 personnes. Certains de ses 
agents ont été affectés dans les régions mais continuent à appartenir au National Once. Le maintien de 
ces niveaux d'effectifs a été expliqué par l'existence de nouvelles règles quant aux rapports à fournir et 
de nouvelles mesures décidées par le gouvernement. La composition des agents s'occupant des 
ressources humaines au National Once a changé : il y a maintenant moins de personnel auxiliairc ct 
davantage de conseillers techniques. La People and Structures Brunch estime que son rôle est d'élaborer 
des politiques et de fournir appui et conseils aux services extdrieurs. 

Les Bruach Offices disposent normalement d'un responsable de Ressources humaines et dune 
section de Ressources humaines, soit au total environ 700 personnes s'occupant de Ressources 
humaines, et le National OfSice entretient avec elles de divcrses manières des liens en réseau. Dans les 
services extérieurs qui ont été visités il y a un responsable de la gestion des ressources humaines plus 
deux équipes s'occupant des traitements ; ces équipes fournissent également d'autres services en gestion 
du personnel, par exemple pour les promotions, les conditions de service. 11 existe également un 
conseiller pour les questions d'égalité des chances devant l'emploi et un conseiller de haut niveau pour la 
gestion des ressources humaines. La valorisation des ressources humaines relève de chaque groype, 
mais ces dispositions sont en train d'être revues compte tenu du besoin que l'on ressent d'avoir une 
orientation propre à l'ensemble du service en matière dc valorisation des ressources humaines. 
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L'utilisa fion des éléments de flexibilité dans la gestion des ressources humaines 

Du point de vue du National Oflice les domaines où l'AT0 a le plus utilisé le supplément de 
flexibilité sont la déconcentration dans les services extérieurs des responsabilités en matière de gestion 
des ressources humaines et les changements concernant la définition des postes et la classification des 
emplois. Dans le cadre de la réorganisation de l'ATO, la flexibilité apportée par la réforme du système 
de classification dans l'ensemble de la Fonction publique a été très importante, car elle a permis de 
mettre l'accent non plus sur des tâchcs prisa isolément mais sur dcs emplois envisagés dans leur 
globalité et de manière souple. Les changements intervenues dans la définition des emplois -- diminution 
du nombre d'échelons et multi-compétences -- ont également amélioré les déroulements de carrière, et lcs 
agenis se sont maintenant habitués à la culture de participation suscitée par ces transformations, et A la 
faculté quj leur est donnée de changer la manière d'effectuer le travail. 

Bien que les pratiques varient d'un bureau local a l'autre, de même que le degré de préparation des 
cadres quant à l'utilisation des compétences déléguées en matière de gestion du personnel, le sentiment 
général est que l'encadrement n'a pas réussi à tirer pleinement parti des éléments de flexibilité présents 
dans la gestion des ressources humaines. L'évaluation de 1993 a constatk que si l'encadrement a très 
volontiers pris des responsabilités en matière financière, il a été moins enthousiaste lorsqu'il s'agissait de 
gestion du personnel. Ceci a été attribué à plusieurs facteurs : les fonctionnaires interrogés avaient 
l'impression que cela tenait au fait que les cadres devaient s'occuper de la réduction des effectifs, 
problème qu'ils auraient préféré laisser aux spécialistes de la gestion des ressources humaines ; un autre 
facteur est que les cadres n'ont pas clairement perçu oii se situaient les limites de leurs pouvoirs ; le 
sentiment est aussi qu'il est nCccssairc damdiorer les aptitudes des cadres en matière de gestion du 
personnel ; enfin l'encadrement a I'impression qu'il n'est pas suffisamment épaulé dans les nouveaux 
rôles qu'il a à assumer. 

Il a également été dit que la déconcentration se fait plus aisément en matière financière que pour la 
gestion des ressources humaines. On a cité en exemple les changements dans l'organisation des services, 
qui ont nécessité un réexamen de la classification des emplois ; la complexité de la tâche a créé la 
tentation de reproduire la structure antérieure au lieu d'innover. L'encadrement a également de la 
difficullé à traiter le cas des agents peu performants. 

Les difficuliks rencontrts pour amener l'encadxcmcnt à monircr plus d'enthousiasme pour la gestion 
du personnel sont considérées comme des problèmes temporaires par la direction centraie : elle admet 
que le processus de changement culturel par lequel il faut passer mettra du temps à se diffuser dans 
l'ensemblc dcs services et que pour susciter de tels changements les accords de performance représentent 
des moyens d'action importants. 

Par opposition à l'image que l'on retire de la situation de l'AT0 dans sa globalité, l'expérience du 
Bvanch Office de Bankstown montre que les cadres opérationnels ont accepté avec enthousiasme des 
responsabilités en matière de gestion des ressources humaines. Ceci tend à corroborer l'affirmation selon 
laquelle la situation varie selon les services extkrieurs concernés. L'évaluation de 1993 a également 
constatk que dans les services récents, comme celui de Bankqtown, l'encadrement acceptail plus 
volontiers la déconcentration de la gestion des ressources humaines que dans des scrviccs plus 
anciennement implantés. 

Le Brmch ûffice de Bankstown a utilise ses marges de flexibilité à diverses fins. Les principales 
initiatives prises ont concerné la diminution des échelons hiérarchiques et l'élargissement des champs de 
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compétence de manière h travailler plus efficacement ct à ailéger le travail de contrhle. Dans ce coniexte 
les équipes de travail ont été autorisées à &finir leur propre organisation, conséquence logique de la 
politique de gestion participative menée dans le service . De profonds changements ont été introduits 
dans la définition des emplois, avec la participation du personnel et des syndicats à toutes les phases du 
processus. 

L'intégration strdégique de la gestion des ressources humaines aux objectifs et aux activités de 
l'AT0 

La réorganisation de l'AT0 et les changcments corrélatifs intervenus dans ses méthodes de travail 
ct sa culture ont arncne à mettrc ïortement l'accent sur l'élément humain. Au National QfJlce la direction 
est cependant d'avis que l'on risque de perdre de vue la raison pour laquelle la gestion des hommes a de 
l'importance au regard des objectifs généraux du Service. A ce titre, une forte priorité est accordée à une 
meilleure intégration de la gestion des ressources humaines aux objectifs et aux stratégies de 1'ATO. 

L'ATO a un descriptif de ses missions, un plan d'action et des plans d'activité. Il n'y a pas de plan 
propre à la gestion des ressources humaines ; les objectifs et stratégies qui la concernent font partie du 
plan d'action et sont exprimés dans le cadre des objectifs globaux du Service. Deux des trois objectifs 
formulés dans le pian d'action 1993-94 ont des incidences directes sur la gcstion des ressources 
humaines : faire son travail plus efficacement et satisfaire aux impératifs gouvernementaux. Les 
objectifs qui ont etk formulés en référence B l'efficacité dans le travail sont de renforcer l'implication des 
agents par rapport aux objectifs de référence fixés en 1993-94, et d'améliorer la productivitc par des 
réformes stratégiques sur le lieu de travail. Le plan expose les strategies détaillées visant à atteindre ces 
objectifs. L'implication accrue du personnel doit être recherchée en encourageant la gesüon participative 
et en permettant aux agents de bien comprendre quels sont leurs droits, leurs obligations, leurs 
responsabilités et leurs conditions d'emploi. Les réformes sur le lieu de travail comprennent notamment 
la diffusion d'un souci de garantie de qualité dans tous les programmes, le renforcement des 
qualifications et compétences du personnel, le déploiement des moyens en personnel et la gestion 
prévisionnelle de la main d'oeuvre, et les négociations sur le lieu de travail. Les stratégies concernant la 
satisfaction donnée aux directives gouvernementales ont trait à l'hygiène et à la skcurité des salaries ct à 
la promotion de l'égalité des chances facc à l'emploi. 

Le plan d'action forme la base des plans d'activités, ct comporte, pour les services extérieurs, les 
grands indicateurs de performance liés aux stratégies affichées. C'est en 1993-94 que pour la première 
fois, le plan d'action inclut de tels indicateurs de performance, et ceci reflète la place plus importante 
accordée à l'obtention des résultats recherchés. Le plan a été élaboré en consultation avec les services 
extérieurs, et c'est égaiement la première fois qu'il est intégré avec les dotations budgétaires dans 1'ATO. 
Les grands indicateurs en question seront examinés au bout d'un an pour voir s'ils ont été bien choisis. 

L'accent porte de plus en plus sur ia mise au point d'indicateurs de performance quantitatifs, 
notamment pour la gestion des ressources humaines. il y a par exemple des objectifs concernant la mise 
en oeuvre, dans les Brunch Ofsices, des plans de valorisation des ressources humaines et des plans de 
perfectionnement individuels, les délocalisations ct l'absentéisme, ainsi que les rtsultats dune enquête 
annuelle d'opinion auprès du personnel pour tester son degré d'implication par rapport à 1'ATO. Les 
performances des services extérieurs, notamment quant A la gestion des ressources humaines, sont 
communiquées au Conseil de direction de I'ATO. On reviendra plus en détail sur ce mécanisme de 
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transmission hiérarchique. Le Conseil de direction, composé de 28 Deputy Commis.sionem, se réunit 
environ dix fois par an. 

Alors que les processus de planification au niveau plan d'action et plans d'activités sont considérés 
comme bien intégrés et que, comme déjà noté, un gros effort est fait pour intégrer plus étroitement la 
gestion des ressources humaines à la planification et aux stratégies globales, on estime que le lien entre 
plan d'activité et gestion des performances individuelles est faible. Afin d'y remédier, le plan 1993-94 
doit servir de base à ce que contiendront les accords de performance des cadres. Pour l'échelon de 
direction des Branch OJfices, un principe de solidarité a été intsoduit en 1993 ("l'échec d'un seul retentit 
sur tous") pour obtenir que lcs Branch OfSices d'une région coopèrent h la realisation des objectifs 
recherchés par l'échelon central. 

Le chef de Ia People und Structures Branch est placé sous l'autorite du Firsr Assistant 
Commissioner, Corporate Services, qui depend de son côté du Commissioner. Ce fonctionnaire dispose 
également d'un accès direct auprés du Cumnzissioner en cas de nécessité, et il estime que les 
responsables de la gestion des ressources humaines ont toutes les possibilités de contact nécessaires 
auprès de l'échelon de direction de I'ATO. 

Les stratigies de rkforme de la gestion des ressources humaines 

Les strategies dc réforme des ressources humaines pratiquées dans l'AT0 ont été influencées par 
lcs grands objectifs de ce service et par la nécessité de donner satisfaction aux impératifs 
gouvernementaux dans des domaines tels que 1'égalitC des chances face à l'emploi et les questions 
d'hygiéne et de sécurité. Les éléments primordiaux des stratégies de réforme sont la déconcentration de 
la gestion, l'encouragement à une gestion participative, l'amélioration des qualifications et des 
compétences des agents, la gestion de la performance, et la réalisation de gains de productivité grâce à 
des réductions d'effectifs et à des réformes sur les lieux de travail. Il a fallu un certain temps pour 
définir et énoncer clairement les stratégies de gestion des ressources humaines, et le processus 
d'apprentissage se poursuit. 

La déconcentration au profit des cadres op&rationnels : les services centraux, comme noté plus 
haut, ont depuis 1989 été progressivement déconcentrés au profit des Branch ûflces, afin que les 
gestionn&es puissent prendre en toute responsabilitk les décisions affectant les performances de leurs 
groupes. Rétrospectivement, il est reconnu que l'on n'a pas initialement pris assez conscience de la 
nécessité d'appuyer la déconcentration par un cadre de décision compris de tous, une mise en oeuvre 
échelonnée où la formation et les moyens d'appui auraient leur place, et enfin des mkanismes de suivi et 
de vérification de la façon dont le droit administratif et les procédures administratives sont respectés. 
Ces besoins sont maintenant pris en compte. 

En ce qui concerne la gestion des ressources humaines la démarche a consisté à transférer la 
plupart des fonctions aux services extérieurs et d'accorder de larges délégations de pouvoirs à tous les 
emplois de gestion et de surveillance. En pratique l'ampleur des délégations aux cadres opérationnels et 
la disposition de ces derniers à en faire usage ont varié d'un Branch Office à l'autre. Les pouvoirs et les 
responsabilités des cadres sont formulés dans un Exposé des responsabilités de l'encadrement, et toulc 
une sénc de manuels de procédures, de guides et autres documents a été mise au point. 
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Bien qu'une formation ait été proposée à l'encadrement dès le début du processus de 
déconcentration, le recours aux moyens de formation et autres a mis du temps $i démarrer, et le point dc 
vue du NationaE OfSice est que les intéressés n'étaient pas pleinement conscients de leurs changements 
de responsabilités. La demande s'est ensuite fortement accrue. Pour mieux cibler l'effort de formation et 
de valorisation, l'Exposé des responsabilités de l'encadrement a servi pour établir un programme très 
sélectif de valorisation des cadres -- "Managing in the Nineties" (Gérer dans les années 90) qui a 
démarré en 1992. Ce textc couvre les aspects fondamentaux de la gestion décentralisée des finances et 
du personnel, ainsi que la direction d'équipe et les styles et techniques de gestion. Des efforls sont 
également faits pour fournir à l'encadrement des manuels et autres documents utiles qui soicnt plus 
simples et plus accessibles, 

Un problème non rCsolu concerne le degr6 auquel l'échelon central devrait continuer à jouer un rôle 
dans l'appui et le suivi des initiatives prises en matière de gestion des ressources humaines (et dans 
d'autres domaines) pour l'ensemble de 1'ATO. L'évaluation faite en 1993 de la déconcentration des 
services centraux montre qu'au sein du Corporute Services Group on s'inquiétait de voir que maintes 
mesures d'organisation (notamment en gestion du personnel) conçues pour être mises en oeuvre par les 
services extérieurs et les cadres opérationnels n'étaient pas menées à leur terme faute pour le dit Group 
de pouvoir jouer & leur égard un rôle d'appui préalablement bien défini. 

Gestion pariicipative : l'encouragement à une gestion participative est considéré comme un élément 
primordial pour renforcer l'implication des agents à l'égard de l'AT0 et donner ainsi un coup de fouet 
aux performances. Le programme "Gérer dans les années 90" met fortement l'accent sur la direction 
d'équipe ct sur les techniques de gestion participative. LAT0 a également klaboré un modèle de 
commandement où la gestion des hommes tient une place centrale, et qui sert de cadre aux accords de 
performance de l'encadrement. Dans la logique d'une culture de gestion participative les syndicats sont 
associés à tous les niveaux de l'organisation. L'ATO a accordé une somme de 1.5 miilion de dollars 
pour créer un centre syndical de recherche sur la bureautique qui fournira en toute liberté des conseils 
aux syndicats. 

L'amélioration des qualifications et des compéreizces : comme indiqué plus haut, un sérieux effort 
est fait pour améliorer les capacités de commandement et de gestion à l'AT0. D'autres aspects de la 
formation et de la valorisation sont également abordés. Dans le cadre d'une stratégie de développement 
de la qualité globale des services fournis par I'ATO, une formation à la qualité et aux aspects qui lui 
sont liés a été mise au point, et une politique de Valorisation des ressources humaines est en cours 
d'application. A ia mi-1994 tous les Branch Offices doivent avoir mis en place un plan intégré de 
valorisation des ressources humaines, et l'on a fixé comme objectif que 50 pour cent de leurs agents 
devraient avoir des plans de perfectionnement personnel. Un modèle des compétences de base a été mis 
au point et des programmes de formation par équipe, par groupe et par métier sont mis à exécution. De 
l'avis de la responsable du Branch Office de Bankstown il y avait une solide tradition de la formation 
permanente qui se créait dans ses services. Le personnel intervient dans l'élaboration des plans d'activité, 
et les objectifs d'activité, en liaison avec le modèle des compétences, forment un élément important dans 
la négociation des dispositions de nature pédagogique avec les agents. 

Gestion de la performance : les accords de performance forment l'élément clé du système de 
gestion de la performance, et ils sont considérés comme un moyen important pour susciter les 
changements souhaités dans la culture administrative. Les Deputy Commissioners passent des accords 
avec le Commissioner, et des accords sont conclus tout au long de la hiérarchie, jusqu'au niveau Senior 
Oficer C au National OfJice, et jusqu'au niveau AS06 dans les Branch Onces. A Bankstown les 
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accords ayant trait aux grades A S 0  insistent pius sut l'étude et le développement des qualifications que 
sur les objectifs de performance proprement dits. Les accords de performance servent de base à 
l'appréciation de la performance des cadres, ainsi que pour les rémunérations liées à la performance au 
SES et chez les Senior OfSicers. Il est estimé que ces accords, combinés avec des plans d'activité 
clairement formulés, facilitent une appréciation plus objective de la performance de l'encadrement. 

Comme déjà noté, on se préoccupe de rcsserrer les liens entre la planification et les objectifs de 
l'organisation et le système de gestion des performances individuclles. Avec l'articulation introduite en 
1993-94 entre le pian d'action et le mécanisme d'aîfectation des ressources, el l'inclusion dans le plan 
des principaux indicateurs de performance des Brunch OJJices, les responsables des dits services sont 
très scnsibilisés a l'importance de la gestion de la performance. Le modèle de c»mmandement mis au 
point sert de cadre aux accords de performance des gestionnaires, avec cinq composantes qui sont : Ic 
personnel, les activités d'aujourd'hui, la préparation de l'avenir, la contribution au développement de 
l'institution, et les relations extérieures. Ce modèle, qui reflète les valeurs collectives recherchées, est 
considéré comme un instrument primordial de diffusion de ces valeurs dans l'ensemble de l'organisation. 
A partir de 1993-94 le plan d'action va servir de base pour le contenu des accords de performance. 
Conformément à l'accent mis sur le développement des qualifications et des compétences dans le plan 
d'action, tous les accords de performance doivent comporter un volet sur le perfectionnement personnel. 

Des indicateurs de réceptivité du service à l'égard de la clientèle interne aussi bien qu'externe sont 
maintenant en train d'être introduits dans les accords de performance et dans l'évaluation des 
performances, dans le cadrc de la stratégie globale dc promotion de la qualité de I'ATO. 

La rémunération liée à la performancc a été introduite en 1993 pour le SES et les grades de Senior 
Officer, conme dans le resle de la Fonction publique. Les hauts responsables de l'AT0 s'inquiètent de 
ce que la rémunération des individus en fonction de la performance n'est pas cohérente avec l'évolution 
du service vers des méthodes de travail en équipe. L'accent mis sur la satisfaction du client et sur la 
qualité totale, qui constitue un élément primordial de la politique du service, met en jeu des problèmes 
d'équipe, et la direction de l'AT0 prkférerait que la rémunération liée à la performance des Senior 
OfJicers s'insèrc dans les hausses collectives de salaires décidées dans le cadre des négociations sur le 
lieu de travail. Déjà lors de la première phasc, beaucoup de responsables d'équipes ont décidé de répartir 
Ics somma accordées au titre dcs résultats de manière égalitaire entre lcs membres des equipes. La 
münière dont les rétributions versCcs au SES en fonction dcs résultats s'harmoniseront avcc les 
négmiations sur le lieu de travail est également une préoccupation. Dans la mesure où lc SES n'est pas 
couvert par ces négociations, il risque y avoir une situation où le service ne pourrait pas réaliser des 
gains de productivité suffhnts pour permettre une hausse des salaires au titre des accords sur le lieu de 
travail, alors que simultanément le SES pourrait percevoir des primes de résultats. Une telle situation 
serait inacceptable à la fois pour la direction et pour le personnel. 

La responsable de Brunch O f f i e  interviewée estimait qu'il était trop tôt pour porter un jugement 
sur l'utilité de la rémunération liée à la performance en tant qu'outil de gestion de la performance. 
Toutefois, la phase initiale peut dégagcr l'idée qu'il faudrait rendre plus cohérent le contenu des contrats 
de performance des cadres lors de la phase suivante, pour que ces contrats puissent fournir une base 
valable aux décisions concernant les primes A la performance. Les cadres devraient kgaiement faire 
prcuve d'une plus grande discipline lors de la passation dcs contrats du p i n t  de vue du contenu et du 
calcndrier. Quant au SES, il faudrait que lm décisions concernant les rémunérxtions à la performance 
prises au sein de I'ATO soient davantage cohérentes entre elles. 
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Les réformes sw le lieu dr travail : la stratégie suivie par l'AT0 pour améliorer la productivité 
globale implique toute une série de réformes sur le lieu de travail. Les changements dans la définition 
des emplois ont représenté un élément fort important dans les réformes organisationnelles lors des cinq 
dernières années, ce qui a permis une réorganisation fondamentale de la fqon dont le travail est 
effectué. Par exemple les emplois liés à l'emploi de claviers spécialisés et au traitement de données ont 
été éliminés, la multi-compétences est fortement encouragée, et un nombre croissant des prestations de 
services de l'AT0 est assuré par des équipes spécialisées par clients. Le plan d'action 1993-94 
comprend, non seulement la formulation déjà mentionnée d'une démarche de gestion de la qualité pour 
lous les programmes de l'AT0 ct une séric dc mcsures pour améliorer les qualifications et la compétence 
du personnel, mais égaiement des actions visant améliorer la qualité des prestations de services 
internes, à cncourager la mobilité, ainsi qu'à élaborer et à mettre à exécution dcs plans de déploiement 
des effectifs et des processus de gestion prévisionnelle de la main d'oeuvre transversaux aux groupes. 
Deux éléments liés à l'amélioration dc la qualité des services internes présentent un intkrêt particulier 
dans le contexte de ce rapport, à savoir le lancement en 1994 d'une étude sur les pratiques de travail à 
l'AT0 comme première étape d'une meilleure coopération entre fonctions, et la mise en application, à 
compter de la fin 1993, des accords de service internes pour les services centraux, y compris la fonction 
ressources humaines au niveau central. 

La négociation d'un accord sur le lieu de travail à l'AT0 était en cours lorsque les interviews ont eu 
lieu, et ce peut être une autre façon de faire progresser les réformes souhaitables sur le lieu de travail. 
La mobiliG est encouragé en tant que moyen d'améliorer les perspcctivcs de developpeinent de carrière ; 
une politique nationale de mobilité pour l'AT0 va t?trc mise au point dans le cadre du processus de 
négociation sur le lieu de travail, et le plan d'action exige que des mesures touchant la mobilité locale 
soient mises en place dans tous les Brunch Of#ices à compter de juin 1994. Pendant l'exercice 1993/94 
chaque Brarach OBce est tenu d'élaborer et de mettre en oeuvre des plans de déploiement cohérents avec 
les nécessités de la gestion prévisionnelle de la main d'oeuvre. 

Réductions d'effectifs : un accord a été conclu avec les syndicats pour introduire les changements 
d'organisation sans conflit du travail. L'accord a exclu les licenciements secs, mais sans éliminer la 
possibilité de départs volontaires. Jusqu'à présent les économies de personnel ont été obtenues par voie 
d'attrition ; aucun départ volontaire n'a été recherché. 

La satisfaction dom& aux obligatiuns gouvernementales en mutière d'&dit& des chances 
devant l'emploi el d'hygiène et de skcurilk : la recherche de l'égalité des chances devant l'emploi et d'une 
amélioration de l'hygiène et de la sécurité au travail est influencée par les obligations qui pèsent sur 
I'ensemble de la Fonction publique. Le plan d'action 1993-94 exige que tous les plans d'activité et 
accords de performance des Brunch Ofices comportent des objectifs en matière d'égalité des chances 
devant l'emploi, et des stratégies relatives à la partjcipation des groupes cibles ainsi concernés dans les 
organes décisionnels et consultatifs, ainsi que la participation de ces groupes aux activités de formation 
et de perfectionnement. Les Brunch Offices sont tenus de faire rapport sur les améliorations réalisées 
dans ces domaines et sur la représentation des groupes cibles dans la nomenclature des postes. 

Pour l'amélioraîion de l'hygiène et de la s@urité, les stratégies comprennent un examen des 
mécanismes de rkdducation et de dédommagement ; la préparation et la mise en oeuvre d'un accord 
hygiène et sécurité pour l'AT0 ; l'analyse el le iraitement des besoins du service en matière d'hygiène et 
sécurité ; la mise en oeuvre de programmes d'éducation pour l'hygiène et sécurité, et eiu5n la inise en 
oeuvre d'une politique nationale du stress. On a fixé des objectifs quantitatifs en matière de réduction 
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des dommages et accidents liés au travail et pour le traitement au cas par cas des dossiers d'hygiène et 
sécurité. 

Les incidences des réformes de la gestion des ressources humaines 

Depuis 1987, l'AT0 mène une enquête d'opinion annuelle auprès du personnel &in d'avoir un 
retour d'information sur les forces et faiblesses du service et pour aider à organiser des plans 
d'amélioration du milieu dc travail. L'étude couvre la satisfaction et les attitudes à l'égard du travail ; les 
opinions sur les supérieurs hiérarchiques et la gestion des services ; la façon dont le travail cn groupe est 
perçu ; le développement des qualifications et la formation ; les futurs pians de canière ; les charges 
familiales ; le cadre et les conditions de travail ; les priorités en matière de travail. Cette enquête est 
utilisée dans le cadre du plan d'action, pour fournir les principaux indicateurs de performance des 
services exterieurs grâce auxquels peut être mesurée la réalisation des objectifs globaux de I'ATO dans 
divers domaines : progrès de l'implication des agents vis-à-vis de l 'AT0 ; pourcentage d'agents estimant 
posséder les qualifications requises pour faire leur travail efficacement ; conscience des solidarités 
internes dans certains champs d'activité importants. 

L'autre grande source d'information sur les incidences des réformes de la gestion des ressources 
humaines est l'évaluation de la déconcentration des services centraux dans l'AT0 réalisée en 1992-93. 
Selon cette enquête, les cadres estiment que la dkconcentration leur a conféré un réel pouvoir de dkision 
sur un large éventail de problèmes, bien que beaucoup soient insatisfaits de l'appui qu'ils ont reçu et 
considèrent qu'on leur a mis sur le dos des responsabilités nouvelles avec une préparation insuffisante. 
Aucun ne souhaitait cependant renoncer aux pouvoirs ainsi transférés. L'enquête d'évaluation a pourtant 
constaté aussi que les cadres sont généralement plus disposés à accepter des délégations de compétences 
financières que des fonctions de gestion du personnel, ces dernières étant perçues comme les détournant 
de leur "vrai" travail. Les responsables de domaines techniques tendent à être particulièrement peu à 
l'aise avec leurs nouveaux rôles et, d'une manière générale, avec le changement d'organisation. 
L'évaluation a fait apparaître chez certains cadres une incompétence inconsciente, en ce sens qu'ils 
supposaient avoir un niveau de connaissance et de pratique suffisant alors que ce n'était pas le cas. Ceci 
était particulièrement visible en matière d'égalité des chances face il l'emploi et d'hygiène et sécurité. 

L'évaluation a fait ressorür un net besoin de renforcer la responsabilisation de l'encadrement , à la 
fois en principe et dans la pratique, et elle a suggéré des actions propres à répondre à ce besoin. Elle a 
égaiement mis le doigt sur la nécessité de disposer de guides simples et autres moyens auxiliaires pour 
aider les cadres A remplir leurs nouvelles fonctions, et pour entretenir au sein du service un fonds de 
compétences en gestion des ressources humaines et autres domaines auxquels les cadres aient aisément 
accès. 

Comme noté plus haut, le personnel des Curporute Services s'inquiétait de voir que des mesures 
concernant la gestion des ressources humaines pour l'ensemble de l'AT0 , conçues pour être mises en 
oeuvre par les cadres opérationnels, étaient laissées de côte faute d'un r6le bien défini d'aide et de suivi 
de la part du Coipurate Services Group. Un regret est également que les dossiers administratifs fussent 
dispersés dans I'ATO, ce qui rendait difficile d'obtenir les informations globales nécessaires pour rédiger 
les rapports réclamés par des organismes extérieurs et pour suivre les pcrformances au niveau du 
Service. 
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Un effort est fait pour mesurer de façon plus rigoureuse les coûts et la valeur ajoutée par les 
services internes à l'ATO, notamment pour la gestion des ressources humaines. Une analyse coût- 
avantage des services de garde d'enfants fournis par l'AT0 a été effectuée en 1993 à titre de projet 
pilote dans ce domaine. 

Ministère de la Sécurité Sociale (Department of Social Securüy, DSS) 

Entretiens 

Les entretiens ont concerné le Corporate Depuly Secretary dans la National Administration et, au 
niveau local (le Central OfSice de Sydney) 1'Area Munager, le directeur des Services centraux, le 
directeur du Personnel et le directeur des Ressources. 

Introduction 

Le ministère de la Sécurité sociale (DSS) est responsable de la fourniture des prestations de 
sécurité sociale. C'est le plus gros ministère de l'administration australienne ; en 1992-93 il employait 
plus de 22 000 personnes (cf. 1'Australian Public Service Statiscal Bulletin 1992-93) dans plus de 
300 implantations géographiques. La structure du ministkre se compose d'une administration centrale 
(National Administration) à Canberra, de 20 Area OfSices et d'un réseau de plus de 280 sections locales 
prestataires de services présentes sur tout le territoire (Regiunal Ofsices, District Ofices, DSS Offices 
et TeleService Centres). 

Le DSS a connu depuis 1988/89 de grands changements d'organisation par lesquels il a cherché à 
se transformer en un organisme plus extraverti et plus axé vers la clientèle. Pour réaliser cette mutation 
vers une culture attentive au client et fournir des services plus efficacement, le ministère a abandonné 
une structure basée sur six grands sièges (un par État) pour passer à 20 h e u  Ofslces plus petits. 11 y a 
eu également simplification des niveaux hiérarchiques, ceux-ci passant en moyenne de 1 1  à 4 (niveau du 
contact avec le public ; niveau de la détermination des droits ; niveau de la gestion ; niveau de la 
direction), et une orientation plus marquée vers les programmes. Le ministkre s'est séparé de 1 
600 agents, essentiellement par voie de départs volontaires. 

Les réformes intervenues dans l'organisation se sont heurtées à une forte résisiance du personnel, 
qui s'est traduite par la grève la plus longue de l'histoire de la Fonction publique. 

Une réorganisation de la National Administration a débuté au milieu de 1992 dans le but de 
renforcer l'aide fournie au réseau des Area OfJices et de refléter le changement de rôle de la National 
Administration. Les changements comportaient notamment une focalisation plus marquée sur les 
programmes, la création dune nouvelle division, la Corporate Services Division, et une articulation 
plus efficace entre la National Administration et le réseau régional. 

Dans la logique de son orientation vers le client, l'objectif du DSS est d'avoir un seul mode de 
fourniture des services de sorte que les clients reqnivent la même norme de service sur tout le territoire. 
La structure des hureaux et la formation dispensfk au personnel sont les mêmes quelle que soit la 
localisation. 
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La decentralisation de la gestion des ressources humaines 

Le ministère estime qu'il a été à l'avant-garde des changements d'organisation dans la Fonction 
publique. Il est considéré que les réformes instaurées dans l'ensemble de l'administration ont été bien 
adaptées à l'environnement opérationnel du ministère et ont fourni des possibilités d'améliorations 
sensibles en efficience et en eEicacité. La décentralisation de la gestion des ressources humaines au 
proIit des ministères apparaît comme un sérieux avantage qui a permis à l'encadrement d'assumer des 
respons abili û5s. 

Le sentiment est que dans les libertés obtenues, les plus utiles concernent une plus grandc maîtrise 
des nominations, des résiliations de contrats de travail et les dkisions concernant le volume des 
cïïcctifs. A cet égard on a souligné qu'une gestion financière décentralisée est un préalable essentiel à la 
gestion décentralisée des ressources humaines. 

Bien qu'il soit généralement satisfait de la décentralisation, l'encadrement de la National 
Administration a repéré certains problèmes. La frontière entre les rôles respectifs des divers organismes 
centraux de gestion apparaît comme peu claire ; traiter des cas hors du commun sans pouvoir s'appuyer 
sur les organismes centraux comme auparavant peut être source de difficultés ; il est regretté en 
particulier la fonction de conseil que dans le passé le Conseil de la fonction publique assumait dans 
toute I'Auslxalie ; dans un environnement décentralisé le placement de certaines catégories de personnes 
de ministère à ministère fait problème. 

Certaines des contraintcs que le centre continue de faire peser sur les libertés des ministères font 
également problème. Il a été mentionné à cet &ard que le fait d'exiger à l'embauche de se référer à une 
iistc dcs personnes ayant passé l'examen d'entrée dans la Fonction publique pouvait rendre difficile de 
recruter pour des zones reculées, et que d'autre part l'existence de niveaux de classification s'appliquant 
à l'ensemble de la Fonction publique peut également causer des problèmes dans la mesure où si un 
ministère reclasse une fonction particulière, cela peut entraîner des pressions sur les autres ministères. 
Le sentiment est que dans un contexte de gestion décentralisée, il ne faudrait pas envisager des 
catégories d'emplois distinctes par ministère. 

Déconcenirution uu profit de 1 'encadrement opkrutionnel 

En vertu de la Loi sur la.sécurit6 sociale de 1991 Ie Secrétaire du ministkre a délégué ses pouvoirs 
en matière d'administration ct de prestation de services à des fonctionnaires expressément désignés de la 
National Administrution, des Area Offices et des Regional OfJices. Pour assurer la cohérence des 
décisions, des directives nationales ont été élaborées. La politique du DSS est de transférer le maximum 
de compétences au plus bas niveau de gestion. 

Dans la logique de cette politique, la fonction ressources humaines centralisée à la National 
Administration a été sensiblement modifiée. La National Administration a assumé dans ce domaine un 
r61e important de coordination tout en fournissant à la fois des conseils généraux et des conseils 
spkciaEisés, des orientations politiques au niveau national régulièrement mises à jour, et des moyens 
d'appui aux sections du personnel déconcentrées opérant au niveau Division et Area. Il existe kgalement 
un service de formation pour les gestionnaires du personnel dans les Ama Onces. La scule fonction 
cipkrationnelle qui ait été conservée consiste à s'occuper des 1600 pcrsonnes dont se compose la 
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National Admirztstmtion. La gestion du personnel est assurée par des unités spécialisées au sein de 
chaque Area Ofsice. 

Des conférences de gestionnaires du personnel sont organisées chaque année à Canberra pour 
permettre aux praticiens de ressources humaines des Areu Onces et de la National Administration de 
se réunir pour discuter des objectifs du ministère en Ressources humaines, échanger des idées et 
débattre de problèmes d'actualité. Un groupe de travail veille à ce qu'il soit donné suite aux problèmes 
soulevés dans cctte rencontre. 

Les personnes interviewées dans le Sydnq Central UfSice ont confirmé ce tableau d'un système de 
gestion des ressources humaines fortement déconcentré. L'Area Office a la maltrise de toutes ses 
activités de gcstion du personnel et rares sont les dossiers où il faut en référer 5 la National 
Administration. Les rapports transmis à celle-ci sont essentiellement à base de * statistiques et 
d'information, à charge pour la National Administration de tenir les Area ûf ices au courant des 
changements d'orientation politique. La première phase des négociations sur le lieu de travail, en 1993, a 
été prise en charge par la National Administration, mais des fonctionnaires de chaque Ar& OfSlce sont 
intervenus dans des groupes de travail et des groupes de négociation. 

Les Area Offices disposent de leur budget de fonctionnement propre, Lié à une formule-type de 
dotation en personnel. Ils peuvent, dans la limite de leur budget, décider de la structure de lcurs effectifs 
aux échelons inférkurs. Le point de vue des personnes interviewées au Sydney Central Office est que la 
contrainle budgétaire impose une discipline à l'encadrement, qui doit veiller à ce quc les classifications 
n'atteigncnt pas un niveau supérieur à ce qui est nécessaire à l'accomplissement du travail. Les Area 
Offices peuvent faire des virements budgétaires entre crédits de personnel et autres dépenses 
administratives, mais ont besoin pour ce faire de l'accord de la National Administrafion. 

De leur coté les Area OfSices ont déconcentré un degré substantiel de responsabilités aux Regional 
Offices pour ce quj a trait à la gestion des ressources humaines. Avant la déconcentration, la fonction 
ressources humaines au Sydney State Office occupait 140 personnes ; la moyenne est maintenant de 
15 agents par Area Office. De ce fait la fonction a changé : elle n'est plus centrée suc les procédures 
mais sur le client dans les rapports avec l'encadrement et avec les gestionnaires des ressources humaines 
des Regional Clfices. Chaque Regional Office n'a qu'un seul agent pour la gestion des ressources 
huniaines. La respmsabilité de la gestion du personnel et du budget et celle de la f'nrrnatinn des agents 
es1 déléguée aux chefs de section au sein des Regional OfSices. La coordination des activilés de 
recrutement est en général centralisée dans les Area OfSicas et les Divisions, mais les chefs de section 
interviennent dans la phase de planificaüon et dans la phase d'entretiens du processus de sélection. 

Les contraintes que l'encadrement de l'Area ofSice font peser sur ses marges de flexibilité viennent 
des réglementations et procédures s'appliquant à l'ensemble de la Fonction publique plutôt que des 
contrôles exercés par la National Administration du ministère. Les dispositions concernant les agents 
non performants sont considérées comme rigides du point de vue de la longueur des procédures qu'il faut 
entamer pour apprécier la manière de servir d'un fonctionnaire, même dans les cas où il y a visiblement 
sous-performance ; les procédures doivent être maniées avec précaution et elles sont coûteuses en 
ressources, Les personnes interrogées avaient le sentiment d'un équilibre à modifier entre la préservation 
des droits des individus et la rationalisation des procédures en question. Les affectations des agents sont 
également consjdért5es comme assez dépourvues de flexibilité dans la mesure ou le personnel est 
normalement nommé à titre permanent dans la Fonction publique australienne. L a  agents temporaires 
sont titularisés après douze mois de service continu. Dans un ministère comme le DSS où les besoins en 

157 



personnel peuvent fluctuer rapidement en raison du changement dans le nombre des clients, il n'est pas 
facile de diminuer les dotations en personnel lorsque le nombre des clients baisse. Le ministère est à 
même de recruter assez rapidement des agents temporaires en cas de nécessité, car la plupart des Area 
O f l ~ e s  ont des listes de personnes disponibles qui sont prêtes à être recrutées. 

L'utilisation des éIéments de flexibilité dans Ea gestion des ressources humaines 

A l'heure actuelle le principal usagc qui ait été fait de l'accroissement de la flexibilité dans la 
gestion des ressources humaines a été la &concentration des responsabilités, pour la plupart des 
problèmes, aux Areû et aux Regional Ofsicees évoqués plus haut, et la baisse concomitante du nombre 
des niveaux hiérarchiques au ministère. Les changements d'organisation ont été confortés par 
l'importance accordée à la communication des objectifs et des priorites tout au long de la hiérarchie, et 
par la fixation d'objectifs de performance pour les Regional Offices. Comme le montrent dans les 
sections ultérieures de ce rapport, il reste encore des progrès à accomplir pour atteindre le niveau 
souhaité d'intégration stratégique entre les objectifs et priorités stratégiques, la planification des 
programmes et la planification des activit&, et pour relier la gestion du personnel à ces processus. Ce 
n'est que très récemment que le système de gestion de la performance a commencé à incorporer des 
éléments de la gestion de la performance individuelle. 

Le développernent du réseau des Area et des Regional Offices a enm*né l'aplatissement de 
l'organigramme, avec une diminution des postes aux niveaux élevés dcs Area Offices. Il y a.eu 
égaiement une redefinition des postes, notamment au niveau encadrement et surveillance, afin de tenir 
compte des nouvelles structures. Pour évoluer vers une optique de service de la clientèle il a fallu 
changer les méthodes de travail et la définition des postes pour les agents situés à l'interface avec le 
public ; tout récemment le développement des centres TeleService a amené à redéfinir les postes du 
personnel concerné. Les changements d'organisation intervenus au DSS, joints à la création dans 
l'ensemble de la Fonction publique de structures de classification plus souples calquées sur les bureaux 
ont élargi les possibilités de rotations et d'échanges de postes. 

L'autre axe majeur a été la mise au point de programmes de formation et de valorisation adaptés 
aux besoins particuliers du DSS. La section consacrk aux Stratégies de réforme reprendra ce point. 

En dehors des domaines mentionnés, ni le minislère ni 1'Area Oflice examiné ne se sont servi des 
éléments de flexibilité obtenus pour opérer d'autres grands changements ou pour élaborer des politiques 
ou des pratiques de gestion des ressources huinaines q" s'écarteraient de ce qui existait auparavant. La 
réorganisation substantielle du ministère, qui était encore en cours en 1993, et la relocalisation 
concomitante du personnel, s'ajoutant au changement très fondamental de culture administrative 
impliqué par l'émergence d'une optique de service de la clientèle, ont visiblement absorbé jusqu'ici 
l'essentiel du temps et de l'énergie de la direction, en ne laissant guère de place pour d'autres initiatives. 

Le point de vue de l'encadrement de 1'Area Office interviewé est que l'on en est encore à une phase 
d'apprentissage, dans la mesure notamment où le modèle de financement concernant leurs services est en 
train d'être compléte; tant que les régles de financement ne sont pas définitivement établies, 
l'encadrement a du mal ii tirer vraiment parti de la souplesse qu'apportent la décentraiisation et la 
deconcenîmtion. Les cadres ont en outre le sentiment qu'il est trop astreignant de s'écarter beaucoup du 
cadre de travail fixé par les accords de performance et les systkmes de responsabiiisation. S'agissant des 
structures administratives une contraintc supplémentaire réside dans le fait que les délégations de 
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pouvoirs opérées au titre de la Loi sur la sécurité sociale concernent des niveaux précis, ce qui influence 
la façon dont les services sont structurés. 

Le sentiment est cependant que des domaines tels que la valorisation du personnel et la gestion de 
la performance étaient pris en charge de façon plus efficace maintenant que les cadres exerçaient des 
responsabilités financières, car ils ne pouvaient plus désormais se permettre de conserver des agents peu 
performants. En outre la création de groupes de conseillers techniques au sein de la National 
Administration était importante dans la mesure où cela aidait l'encadrement à assumer son nouveau 
rcîle. 

La formule des négociations sur le lieu de travail est considérée comme offrant des possibilités de 
changement dans un cerlain nombre de domaines, par exemple : des horaires plus souples ; des moyens 
de formalion plus abondants et de meilleure qualité ; l'introduction d'un programme d'avancement pour 
certains grades AS0 reposant sur l'acquisition et l'utilisation de compétences conçues pour améliorer la 
qualité du service rendu ; examen de la faqon dont la redéfinition des postes pourrait être mise en 
oeuvre. Un autre exemple de domaines de changements potentiels concerne les initiatives en matière de 
sélection. L'un des Area OfSices du ministère a m i s  au point un processus de sélection modifié qui, tout 
en étant conforme à la loi et aux directives de l'administration, raccourcit considérablement les délais de 
sélection. Il entraîne une moindre tension pour les candidats et permet aux agents d'avoir davantage de 
réactions de la part de la hiérarchie. 

L'intégration stratégique de la gestion des ressources h m i n e s  aux objectifs et aux activités du 
ministère 

Le DSS accorde une priorité élevée au plan d'action et à la planification stratégique. II dispose d'un 
Plan stratégique décennal couvrant la période 1990-2000, qui représente la vision qu'il a de l'orientation 
future de la prestation de services et esquisse ses prioritks et objectifs globaux. Le Plan est m i s  à jour 
annuellement et tous les trois ans sur une base glissante. La planification de niveau inférieur, sous forme 
de plans-programmes et de plans d'activité, est moins développée. Un modèle de planification des 
programmes est en cours d'élaboration dans le but de formuler des priorités de programmes pour 
l'encadrement à partir d'objectifs définis dans les plans nationaux, et de rapprocher de manière cohérente 
et intégrée activités de planitkation et comptes-rendus d'activité. La nécessité es1 également admise 
d'améliorer l'intégration des plans d'activité au niveau de i'Area et de la région et des plans de niveau 
supérieur. En 1993 des actions de formation ont et& organisées à l'intention de l'encadrement pour l'aider 
à élaborer des plans d'activité axés sur la réalisation des objectifs des programmes. 

Le ministère comporte une série de commissions de gestion dont le rôle est d'assurer une gestion 
efficace des programmes du DSS qui s'harmonise avec les objectifs du plan d'action. Le Corporate 
Management Cornmittee joue un rôle essentiel à cet égard en faisant des recommandations sur les 
affectations de ressources et en évaluant les progrès obtenus quant à la réalisation des objectifs. Des 
groupes de gestion de programme supervisent la gestion des six programmes du ministère, et notamment 
les services centraux. Chaque Area a son propre Corporate Management Group, qui est responsable 
des stratégies de financement et de prestation de services ; au niveau régional, des Regional 
Management Tenms ont pour mission de traiter les questions de gestion et les problèmes opérationnels 
ayant trait ii l'offre de services. 
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Les objectifs et actions ayant trait à la gestion des ressources humaines figurent dans le Plan 
stratégique du DSS ; les éléments de gestion des ressources humaines à mettre en oeuvre en 1992-93 
comprenaient: l'introduction de mesures de mobilité pour les cadres moyens ; l'introduction de 
l'évaluation de performance pour les grades de Senior OfSlcer dans le cadre de l'application de la 
rémunération liée à la performance pour les dits grades ; l'achèvement de la révision et de la mise en 
oeuvre des grilles révisées au niveau encadrement dans les Areas et les régions ; le renforcement de la 
formation des cadres ; l'amélioration quaniitative et qualitative de la formation des agents en contact 
avec le public ; la sensibilisation du personnel aux problèmes de santé et dc forme physique ; et une 
large enquête effectuée auprès de 4 O00 agents. 11 n'existe pas de pian distinct pour la gestion des 
Ressources humaines, bien que, comme montré plus loin, dcs travaux soient en cours pour élaborcr un 
cadre stratégique riservé aux activités de gestion des Ressources humaines. 

Bien qu'il semble y avoir une LrCs réelle intégration entre les activités de formation et de 
valorisation et les priorités et objectifs au niveau central, il y a en générai un faible degré d'intégration 
avec les objectifs et les stratégies de gestion du ministère. Cela tient en partie aux insuffisances déjà 
signalées dans les systèmes de plans-programmes et de plans d'activité ; il faut y voir aussi le reflet du 
profil relativement bas assigné à la gesüon des ressources humaines dans l'ensemble des structures de 
planification et de gestion du ministère. Dans la National Administration la fonction Ressources 
humaines est placée sous l'autorité de l'hdustrial Relations and Personnel Branch de la Division de 
gestion des ressources. Le chef de cette Division depend du Corporate Deputy Secretmy. La fonction 
Ressoutccs humaines sc trouve donc au quatrième niveau de l 'organigrmc. Du point de vue de la 
slnicture des commissions nationales, la gcsüon du personnel dépend du Corporutr Manaxement 
Cornmittee, le Programme Management Group Ctant compétent pour ce qui concernc les services 
centraux. Aucun de ces deux organismes ne semble cependant beaucoup s'intéresser actuellement aux 
problèmes de gestion des ressources humaines. 

L'absence d'une orientation stratégique forte pour la gestion des ressources humaines préoccupe le 
ministère, et un programme de gestion du personnel est mis au point pour assurer un cadre stratégique à 
toutes les activités de gestion du personnel. Un Groupe de gestion stratégique du personnel dont les 
membres appartiennent aux Areas Oflices et à la National Administration a été m i s  en place début 
1993. Ce Groupe vise à fournir un lieu de discussion pour la planification stratégique, l'élaboration de 
grandes initiatives, le règlement des problèmes et la concerhtion régulière entre les Area Oflices et 
l'aclmi nistraticin centrale. 

Les sh;ategies de réforme 

Comme le montrent les commentaires précédents, les réformes opérées par le DSS dans la gestion 
des ressources humaines ont principalement porté sur la déconcentration réalisée> au profit de 
l'encadrement opérationnel dans le contexte des grandes réorganisations effectuées, et sur les activités 
connexes de formation et de valorisation. 

La dkconcentration au profit de l'encadrement opéruiionnel : la déconcentration de la gestion s'est 
effectuée en trois étapes, dont la dernière etait encore en cours de déroulement en 1993. La première 
étape a été marquée par le passage d'une organisation calquée sur les États A une structure plus fine 
reposant sur les Areas ; la seconde phase a vu la suppression de l'essentiel dcs State Offices en laissant 
subsister quelques fonctions résiduelles au niveau ues Étals ; le stade final se caractérisera par 
l'élimination de toutes ces fonctions et par la disparition des State OfJices. 
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La mise en place du réseau des Area et des Regional Offices el la déconceniration dcs 
responsabilités de gestion des ressources humaines au profit de ces nouvelles structures ont fait l'objet 
d'une stratégie soigneusement élaborée. Pour ces services, il a été défini un modèle définissant 
clairement quelles responsabilités seraient déconcentrées et comment elles devraient être réparties dans 
les différents services. Ce modèle a précisé les attributions des cadres opérationnels et des membres des 
services du personnel en ce qui concerne la gestion des ressources humaines. 

Tout un ensemble d'actions de formation à l'intention de l'encadrement a été mis en oeuvre, et les 
qualifications requises ont été recensées. La préparation des inslniments de formation a été centralisée, 
les responsables d'Areas étant chargés de la mise en oeuvre des grandes orientations, Quant à la 
Nalional Admiriistrcrtioa, il lui appartient de fournir à l'encadrement des Area Offices les lignes 
directrices et les soutiens nécessaircs. 

Formation el valorisalion : les activités de formation et de valorisation sont structurées de manière 
à renforcer les qualifications et les compétences dont les agents ont besoin pour bien faire leur travail. 
Le DSS poursuit ses objectifs de formation et de valorisation dans le cadre de la mise en place d'une 
formation qualifiante dans l'industrie australienne. Un Plan annuel de formation et de valorisation du 
personnel définit les priorités. 

Pour 1992-93 les principales priorités ont été d'élaborer et de fournir des programmes de formation 
pour certaines ccimpétences d'ordre technique dms les Regional Ofices ; d'introduire l'analyse des 
besoins de compétences au niveau surveillance et gestion ; de lancer des programmes de formation el dc 
perfectionnement structurés pour ccrîaines com@tences à l'intention du personnel de surveillance et de 
gestion dans tous les secteurs du ministère ; de définir et de fournir une formation en ce qui concerne les 
droits à la sécurité sociale ; d'assurer une formation aux agents en contact avec le public. 

Gestion de in perj5ormance : le DSS dispose au niveau Regional Office d'un système de gestion de 
la performance bien rodé. Les objectifs de performance sont fixés en liaison avec les accords concernant 
les ressources, et les services sont tenus de fournir des informations détaillées sur les performances. Les 
plans d'amélioration des performances servent de base à la fixation des objectifs pour les Area et les 
Regional OfJices. Les Area Offices organisent des programmes d'inspections systématiques dans les 
Regional Oflices pour apprécier leurs performances et faire ensuite connaître leurs réactions aux 
responsables des dits services. D'emblée le processus de déconcentration prévoyait qu'il y aurait une 
évaluaüon explicite par les responsables des Arva Offices des rCsultats obtenus par les chefs des 
Regiondl Offices au regard des objectifs qui leur avaient été fixés. De leur coté les chefs des Regional 
ûfices suivent les résultatsjusqu'au niveau des sections, mais sans descendre au niveau individuel. Une 
compétition amicale est encouragée entre sections et entre Offices en matière de performances par 
rapport aux objectifs fixés, et elle est accentuée par les informations sur les rksultats dans l'ensemble 
des services conce& fournies à l'encadrement. 

En 1992-93 le ministère a mis au point et publié pour la première fois un certain nombre de normes 
pour la prestation de services aux clients. Les rapports sur les résultats obtenus par rapport à ces 
normes visenl à aider les agents à repérer et à résoudre les problèmes et à se concentrer sur les mesures 
propres à améliorer les résultats. 

Comme noté plus haut, les liaisons ascendantes entre gestion de la performance aux niveaux Areu 
et Rkgions et les niveaux de planification dactivilés et de programmes n'ont pas encore été bien établies. 
L'articulation descendante entre performance au niveau d'un 'oflice' et la gestion de la performance des 
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individus est bien rodée dans le cas des responsables des Regional OfJlces, mais pas pour les cadres en 
générai. Les accords de performance individuelle pour les Senior Officers n'ont fait leur apparition qu'en 
1993, l'introduction des rémunérations liées à la performance les rendant obligatoires. On a assuré une 
formation à l'évaluation, en veillant à articuler cette évaluation aux objectifs du ministère. Il n'existe pas 
d'évaluation officielle de la performance individuelle en dessous du niveau de Senior OfJicer, mais tous 
les responsables hiérarchiques sont incités à faire connale leurs réactions aux performances de leurs 
agents. Les personnes que l'on a interviewées dans I'Area Office estimaient cependant que le problème 
de l'information du personnel sur ce que l'on attend de lui n'avait pas vraiment été traité, et qu'il fallait 
continuer d'y travailler. L'évaluation des administrateurs du niveau SES a été introduite en 1993 au titre 
des dispositions concernant les rémunérations liées à la performance. 

Le DSS, conune les autres ministkres, a introduit les rémunérations liées à la performance pour les 
grades SES et Senior OfSicer en 1993. Le point de vue du Corporate Liepuzy Secretary est que 
l'articulation entre évaluation et rémunération soulève de sérieux problèmes, la raison essentielle étant 
que la formule adoptée n'accorde pas la souplesse nécessaire pour reconnaître les différences de 
qualifications et d'expérience des agents. II y a également un problème dans le fait que les fonctionnaires 
du ministère se comparent aux agents d'autres ministères. Les responsables d'Areas estimaient que la 
liaison entre rémunération et performance soulevait des problèmes de subjectivité. Tous les Senior 
Officers ont finalement reçu des primes de résultats se situant entre 40 et 60 pour cent du plafond 
autorisé. 

En dépit cies craintes exprimées, les personnes interrogées ont considéré que le lien avec les 
rémunérations est nécessaire pour donner un sens à l'évaluation des performances. Le ministkre n'a 
toutefois pas encore décidé si la rémunération liée à la performance pour les Senior OfSlcers devrait être 
insérée dans un accord négocié sur le lieu de travail. 

Le DSS a cherché à introduire une certaine uniformisation dans la gestion des rémunérations liées 
aux performances en exigeant des Area Offices qu'ils transmettent des exemples d'accords de 
performance à la National Administration, où une procédure d'atténuation des écarts a été mise en 
place. 

DSmucratie industrielle/gestion participative : la Loi sur la Fonction publique pose le principe de 
la démocratie industrielle et de la gestion participalive, qui a éIé mis en pratique au sein du ministère. Le 
pian de dkrnocratie industrielle du DSS vise à faciliter la prise des décisions au plus bas niveau possible, 
en harmonie avec les principes qui sous-tendent le processus de déconcentration. Il existe des 
commissions consultatives au niveau national et au niveau des Areas. Toutes les régions possèdent des 
équipes de gestion régionales dont font partie des cadres supérieurs et des représentants de la base. Ces 
équipes se réunissent au moins une fois tous les quinze jours et elles constituent le principal lieu dans 
lequel les agents peuvent participer aux décisions concernant leur milieu de travail quotidien. Il semble 
que cela facilite la diffusion de l'information sur les processus de décision, donne un sentiment 
d'appropriation des résultats, et contribue à maintenir le moral et à améliorer la productivité. 

Les nigociutions sur le lieu de travail: les négociations intervenant dans le cadre des 
dispositions relatives à la négociation sur le lieu de travail n'étaient pas encore achevées lors de la 
réalisation des interviews. Les suggestions en matière de productivité proposées pour figurer dans un 
accord provenaient principalement d'idées soumises par les agents des Areû et des Regional Qflces. 
Lcs qucstions en discussion concernaient l'aménagement des heures de travail pour maximiser la 
flexibilité et la produclivité ; le renforcement quantitatif et qualitatif de la formation ; l'introduction 
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d'un programme concernant l'avancement du personnel pour les agents administratifs en fonction de 
l'acquisition et de l'utilisation de compétences utiles aux agents de guichet ; la création d'un groupe dc 
travail mixte pour examiner l'application des dispositions concernant la redéfinition des postes ; la 
diminution des trop-perçus et de la fraude par la mise en oeuvre dune stratégie d'amélioration de la 
gestion des créances ; et la simplification des procédures et des activités en rationalisant les opérations 
informatiques du ministère. 

Les négociations sur le lieu de travail ont été favorablcrnent jugées par les cadres de I'Area OfJice 
interviewés ; ils ont eu cependant de la difficulté à susciter l'intérêt des agents et à aboutir à un accord. 
L'enthousiasme initiai semble être retombé. Les négociations sur le lieu de travail ont néanmoins 
cntraîné des changements positifs pour les services, encore que certains de ces changemcnts auraient 
de toutes fapins été recherchés s'ils se justifiaient sur le plan de la gestion. 

É g a W  des chances devant l'emploi : conformement à ce qui est exigé de la Fonction publique, le 
ministère a élaboré un programme d'égalité des chances devant l'emploi, sous la responsabilité du 
Corpurute Deputy Secretury. Les progrès réalisés en la matière sont signalés trimestriellement au 
ministre de la Sécurité sociale. 

Les incidences des réformes de la gestion des ressources humaines 

Les principales informations rclatives aux incidences concernent la déconcentration, où le 
processus de mise en oeuvre est suivi de près. Les rapports transmis par les différentes administrations 
de la sécurité sociale au niveau des États en 1989 indiquaient qu'en général, la déconcentration se 
déroulait comme prévu, et que les nouveaux Area Offices accueillaient favorablement la plus grande 
maîtrise de la gestion qu'ils avaient obtenue. Il a été estimé que la déconcentration avait sensibiement 
accru l'efficience opérationnelle, et qu'elle avait amené une meilleure compréhension des objectifs et 
des fonctions du ministère. 

La formation a été désignée comme l'une des plus grandes tâches auxquelles les nouveaux Area 
Offices étaient confrontés. Au moment de la dkoncentration il n'y avait pas d'agents en nombre 
suffisant pour remplir tous les postes de spécialistes dans les Area OfJices, et il a fallu les former 
rapidement. La pénurie de personnel qualifié dans des domaines tels que la gestion financièrc ct les 
ressources humaines a quelque peu ralenti le processus de déconcentration, mais ce problème a 
maintenant étk surmonté pour l'esscntiel. Dans certaines Areas, le taux de renouvellement du 
personnel s'est accru et a créé des problèmes partir du moment où l'enthousiasme initial ii l'égard de 
la déconcentration a décliné, et il a été difficile de trouver des remplaçants qualifiés. 

Dans les rapports de 1989 sur la mise en oeuvre, s'est exprimée la préoccupation de voir 
l'aplatissement de l'organigramme réduire les perspectives de carrière, car même s'il y avait davantage 
de possibilités de diversification des tâches et de rotation des emplois, néanmoins le sentiment était 
qu'il faudrait porter davantage d'attention à la valorisation du personnel pour éviter que ne 
s'accumulent les insatisfactions liées à une impression de ralentissement des possibilités 
d'avancement. A également été mise en relief la necessité d'un changement d'attitude de la part des 
agents, dc f q o n  à tirer parti des possibilités de rotation et d'échanges en malière d'emploi. 
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La déconcentration a créé la nécessité d'avoir de meilleurs systèmes d'information sur la gestion ; 
selon le Corporute Deputy Secretary cette nécessité n'a pas encore été vraiment prise en compte, car il 
a fallu la faire passer après les évolutions affectant les activités centrales du ministère. 

En l'absence d'un système d'information de gestion des ressources humaines bien rodé, le 
ministère ne peut procéder qu'à un suivi fragmentaire de ce qui passe dans les circonscriptions. 
L'égalité des chances devant l'emploi fait l'objet de relevés trimestriels, et il y a un suivi sélectif des 
promotions et de la formation. Le processus de sélection du personnel et la gestion générale des 
services sont évalués à l'aide d'enquêtes d'attilude annuelles auprès du personnel, qui portent à la fois 
sur des problkmes spécifiques de gestion des ressources humaines et sur les attitudes à l'égard du 
milieu de travail, la formation et autres questions. 

Les cadres interviewés dans l ' A r a  Clfice estimaient que la déconcentraiion avait nettement 
amélioré l'efficacité de la prestation de services et renforcé le lien entre les responsabilités et les 
justifications à fournir. Ils étaient d'avis que la déconcentration était maintenant bien acceptée par les 
agents. Le fait qu'elle ait été accompagnée par la fixation de normes de service claires a joué un rôle 
essentiel en aidant les agents à se focaliser sur leurs contributions au travail du service, à percevoir la 
finalité de leur métier et à être satisfaits de leur travail. Le fait qu'il fallait continuer à faire de gros 
efforts de valorisation du personnel a également été souligné. 

En ce qui concerne la gestion de la performance, l'encadrement de 1'Area O@ce a constaté que la 
majorité des agents appréciait l'évaluation de la performance, mais pas la rémunkration liée à la 
performance. Celle-ci suscitait un certain désenchantement, la raison essentielle ktant que le processus 
d'évaluation apparaissait entaché de subjectivité. 
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LES RÉFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES AU CANADA 

par Otto Brodtrick 

Introduction 

Les réformes visant à moderniser la gestion publique au Canada remontent aux années 60. 
Depuis lors, le gouvernement a pris un certain nombre d’initiatives pour réformer, moderniser et 
revivifier les services publics nationaux. Généralement, ces initiatives ont été adoptées au moment où 
les services publics sont apparus comme ne répondant plus aux normes de qualité ou de responsabilité 
attendues du gouvenement ou d public ou lorsque des difficultés budgétaires ont imposé des 
économies. Indépendamment de c s grands programmes de réforme, les efforts de moindre envergure 

publics à revoir leurs politiques et leurs procédures ou à s’efforcer de rationaliser leurs opérations. 
entrepris dans cette direction p i différentes institutions ont périodiquement conduit les services 

Les programmes de reforme issus du sentiment de “mécontentement” suscité par les systèmes 
existants ont souvent tendu à améliorer l’efficience et l’efficacité des opérations ou à moderniser les 
mécanismes en place pour répondre aux exigences nouvelles du progrès technologique ou du 
personnel, Parfois, les réformes ont tendu à accroître la frugalité et l’économie des opérations, ou 
même à veiller à ce que les fonctionnaires ne jouissent pas de privilèges ou d‘avantages personnels 
dont ne bénéficierait pas aussi le grand public. Tel a par exemple été le cas, pendant longtemps, des 
automobiles et des bureaux climatisés, et tel est encore le cas, même aujourd’hui, des voyages par 
avion en classe affaire. 

Le programme de réforme actuellement en cours au Canada est cependant fondé sur une série 
diffkrente de priorités. Les réformes sont motivées par une pénurie extrême de ressources entraînée par 
de sérieuses difficultés écononiiques, jointe au désir du public de voir les dimensions de 
l’administration s’amenuiser, la qualité des services s’améliorer et les impôts diminuer. La réforme du 
secteur public entreprise par le gouvernement a pour but de clarifier le rôle et les compétences des 
autorités fédérales, de réduire les chevauchements et les doubles emplois coûteux, de veiller à ce que 
les ressources soient affectées aux priori’es les plus élevées, de répondre à la demande du public qui 
souhaite une administration de meilleure qualité et plus accessible,. et d’avoir un secteur public d’un 
coût plus acceptable. La stratégie suivie pour atteindre ces objectifs consiste à réexaminer les 
programmes, à restructurer les rouages de l’administration et à modifier les méthodes de travail en 
s’efforçant principalement de réduire les coûts et de faire plus avec moins de ressources. Comme cela 
devrait logiquement produire de profonds effets sur le personnel du secteur public, des outils 
spéficiqucs dajustement de la main doeuvre ont été mis en place afin de donner aux estionnaires plus 
de souplesse en période de réduction des effectifs et trouver des solutions pour les personnes 
menacees de perdre leur emploi. Les gestionnaires et les cadres des organismes publics ont dû à la fois 
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s'efforcer de restructurer et d'économiser tout en soutenant le moral et la productivité de leur 
personnel. Ce défi a débouché sur un énorme mouvement d'innovations dans certains secteurs de 
l'administration publique mais a aussi suscité des résislances et une baisse de moral dans d'autres. 

La présente étude décrit et analyse l'évolution des réformes de la gestion publique au Canada, 
particulièrement dans le contexte des stratégies de gestion des ressources humaines appliquées dans le 
cadre de la fonction publique canadienne depuis les années60. Les exemples tirés de deux 
départements opérationnels, Développement des ressources humaines Canada et Travaux publics et 
services au gouvernement, permettent de se faire une idée de l'effet de l'actuelle série de réformes de la 
gestion sur les opérations des agences et l'administration du personnel, ainsi que de la diversité des 
tcnsions et des questions à prendre en considération à mesure que les réformes avancent. Des 
enlrcvues avec de hauts fonctionnaires de la fonction publique sont venues compléter l'analyse des 
effets que les réformes en cours ont eus sur la gestion des ressources humaines et en particulier sur des 
questions comme le moral du personnel, la gestion des performances et, en définitive, la capacité du 
secteur public à continuer d'attirer et de fidéliser un personnel de qualité. 

Organisation et gestion de l'administration au Canada 

Le Gouvcrncmcnt canadien opère sous un régime de démocratie parlementaire dans lequel un 
gouverneur géntral représente le souvcrain, mais, à toutes fins utiles, il agit de manière autonome. 
L'on retrouve au Canada la division classique des pouvoirs entre l'ordre législatif, l'ordre judiciaire et 
l'ordre exécutif. L'ordre législatif comprend la Chambre des cormunes, dont les membres sont élus, et 
le Sénat, dont les membres sont nommés. L'Exécutif, c'est-à-dire le gouvernement, est normalement 
€mnk par le parti majoritaire à la Chambre des communes. Le Chef de ce parti devient le Premier 
Ministre, lequel sélectionne les membres du Cabinet parmi les membres du Parlement. Chaque 
ministre est chargé de la gestion d'un ou plusieurs ministères et est responsable de l'action et des 
produits de ces derniers. L'administration canadienne est inspirée du "modèle de Westminster", selon 
lequel le gouvernement a l'obligation de rendre compte de ses actes devant les représentants élus du 
peuple. 

Au niveau dcs nominations non politiques, chaque ministère est dirigé par un haut fonctionnaire 
de carrière qui a titre de Vice-Ministre. Les niinistèrcs emploient la majeure partie des fonctionnaires 
fédéraux, qui son1 actuellement au nombre d'environ 200 O00 (à l'exclusion des forces armées et des 
entrepriscs publiques connues SOUS le nom de "corporations dc la Couronne". La fonction publique a 
un caractère permanent et est politiquement neutre, c'est-à-dire est indépendante du parti politique au 
pouvoir el est régie par son propre statut, à savoir la Loi sur l'emploi dans la fonction publique. Les 
prjncipaux textes législatifs qui régissent la fonction publique ont été promulgués en 1918, 1961 et 
1992. Le principe qui inspire les différentes lois sur la fonction publique est demeuré inchangé : il 
s'agit de mettre en place et de préserver un systkme de nominations et de promotions ,au mérite placé 
sous le contrôle d'une commission indépendante responsable exclusivement devant le Parlement 
(actuellement, la Commission de la fonction publique). 

Trois organismes centraux sont essentiellement chargés de guider et de diriger la fonction 
publique : le Bureau du Conseil privé, le Secrétariat du Conseil du Trésor et la Commission de la 
fonction publique. Le Bureau du Conseil privé donne des avis au Premier Ministre et au Cabinet sur 
les stratégies d'administration du personnel dans leur ensemble et sur la structure de la fonction 
puhliquc. Le Conseil du Trésor est un comité ministériel chargé par la loi de jouer le rôle 
d'"employeur" et est responsable de la rémunération et du classement des emplois ainsi que du 
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processus de négociations collectives dans la fonction publique (conseillé par le Secrétariat du Conseil 
du Tr&or). La Commission de la fonction publique cst l’organe parlementaire chargé de la dotation en 
personnel et de la formation dans la fonction publique. Elle a pour tâche de veiller à ce que seul un 
personnel hautement qualifié soit nommé dans la fonction publique sur la base d‘un système de 
sélection et de promotion au mérite. 

Bureau du Conseil privé 

Le Bureau du Conseil privé est en quelque sorte le “Ministère” du Premier Ministre et est dirigé 
par le greffer du Conseil privé, qui est égaiement Secrétaire du Cabinet et le plus haut fonctionnaire 
du pays. Le Bureau du Conseil privé est chargé d’assister le Premier Ministre et de faciliter le bon 
fonctionnement du Gouvernement canadien et notamment de la fonction publique. Récemment, 
depuis la proclamation de la Loi sur la réforme de la fonction publique en avril 1993, le Greffer du 
Conseil privé a officiellement assumé la responsabilité de diriger la fonction publique.‘ 

Au sein du Bureau du Conseil privé, l’un des secrétaires adjoints du Cabinet est chargé du 
“mécanisme du personnel gouvernemental et du personnel de rangs supérieurs” et, en cette qualité, est 
responsable des questions de structure et d’organisation et des questions intéressant les hauts 
fonctionnaires qui se posent dans la fonction publique. Par exemple, les mesures de restructuration qui 
ont été appliquées en 1993 au niveau du gouvernement et de la fonction publique (qui sont 
mentionnées ailleurs dans la présente étude) ont été mises au point et conçues au sein du Bureau du 
Conseil privé. De même, c’est ce dernier qui prépare les dossiers de nomination aux échelons les plus 
élevés qui sont soumis au Premier Ministre pour décision. 

Secrétariat du Conseil du Trésor 

Le Conseil du Trésor est un comité du Cabinet constitué par six ministres, dont l’un est le 
Président du Conseil du Trésor et un autre le Ministre des finances. Le Conseil du Trésor assure la 
direction générale et est juridiquement “employeur” de la fonction publique.* A ce titre, il détermine 
les conditions d’emploi et arrête la politique en matière de rémunérations et d’indemnités, y compris 
pour ce qui est des normes de travail, des incitations, des congés, des vacances, des pensions et des 
programmes de retraite. Le Conseil de Trésor mène également le processus de négociations des 
conventions collectives avcc les syndicats de la fonction publique et élabore des programmes spéciaux 
pour la fonction- publique (par exemple des programmes d‘ajustement pour faciliter les réductions 
d’effectifs). 

L‘organe administratif du Conseil du Trésor est le Secrétariat du Conseil dirigé par le Secrétaire 
du Conseil du Trésor et Contrôleur général du Canada. Son activité, d‘une façon générale, est régie par 
la Loi sur l‘administration financière. Le Secrétariat est chargé de donner des avis au Conseil du 
Trésor au sujet des politiques, directives, réglementations et propositions de dépenses et de 
programmes concernant la gestion des ressources financières, humaines et matérielles de 1’Etat. En 
cette qualité, il s’occupe des initiatives, questions et activités pouvant relever de tous les domaines de 
cornpetence du gouvernement. 
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Commission de la fonction publique 

Alors que le Bureau du Conseil privé et le Secrétariat du Conseil du Trésor sont des organismes 
relevant de l'Exécutif, la Commission de la fonction publique relève du Parlement. Elle a été créée 
pour veiller à ce que les nominations et les promotions dans la fonction publique se fassent au mérite 
plutbt que sur la base d'autres éléments, par exemple les relations entretenues avec des personnalités 
gouvernemeniales. La Commission de la fonction publique est également l'organisme central 
responsable des programmes de formation et de perfectionnement du personnel au niveau de 
l'ensemble de la fonction publique. 

Pour défendre le principe de la sélection au mérite, la Cornmission veille à ce que les procédures 
suivies soient justes, équitables et transparentes. Ainsi, sous la direction de la Commission, les 
décisions conccrnant les dotations en personnel dans la fonction publique doivent &e prises sur des 
bases objcctives et à l'abri de toute ingérence ; les pratiques suivies doivent être fondées sur un accès 
égal aux possibilités d'emploi et les attitudes et le système ne doivent opposer aucun obstacle à cet 
égard; enfin, les communications entre gestionnaires et employés concernant les pratiques et 
décisions relatives aux dotations en personnel doivent être ouvertes et transparentes. Dans la pratique, 
la Commission de la fonction publique est chargée de veiller au respect du principe de la sélection au 
mérite, mais une bonne part des pouvoirs qu'elle détient à cet égard sont décentralisés et délégués aux 
vice-ministres, dans le cadre d'accords de déiégation de pouvoirs et de responsabilités en matière de 
dotation en personnel. Cependant, des problèmes de perception demeurent, II ressort par exemple 
d'une enquête réalisée en 1988 auprès des cadres supérieurs de la fonction publique canadienne que 
75 pour cent d'entre eux ne croyaient pas que ies nominations et les promotions aux postes de 
responsabilité étaient fondées sur le rnérite.j Une meilleure gestion du processus de dotation en 
personnel est une question de culture et de responsabilité au niveau du ministkre ou de l'agence qui 
recrute effectivement. En conséquence, le rôle de la Commission de la fonction publique, qui 
s'occupait initialement davantage de décisions ponctuelles, évolue peu à peu vers une supervision 
d'ensemble et une approche plus stratégique visant à garantir la compétence de la fonction publique 
tant par le biais des nominations qu'au moyen de programmes de perfectionnement du pe~sonnel.~ 

Autres organismes 

Deux autres organismes s'occupent égaiement des politiques et des praliques de gestion dans la 
fonction publique, à savoir le Bureau du Commissaire aux langues officielles et le Bureau dc 
l'Auditeur général du Canada, Ces organismes relèvent l'un et l'autre du Parlement mais travaillent 
dans l'administration et la fonction publique. Le Commissaire aux langues officielles doit soumettre 
chaque année des rapports sur la mesure dans laquelle les deux langues officielles de l'administration 
(l'anglais et le français) sont utilisées dans le secteur public, et il doit notamment indiquer si 
l'administration et la fonction publique fournissent leurs services au public sous une forme bilingue, 
comme prescrit par la Loi sur les langues officielles. 

L'Auditeur général est responsable de la vérification des activités du gouvernement et rassemble 
des informations afin d'aider le Parlement à contrôler la façon dont le gouvernement gère les fonds 
publics. Indépendamment de la vérification des états financiers, l'Auditeur général examine aussi la 
façon dont le gouvernernent gère ses opCrahonS. A l'occasion, l'Auditeur général est ainsi amené à 
formuler des observations critiques concernant la fonction publique et la gestion du secteur public, ce 
qui ne manque pas de susciter certaines tensions entre son bureau et les gesüonnaircs de la fonction 
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publique. En ce sens, l’Auditeur général est considéré comme pouvant influencer la gestion de la 
fonction publique. 

Initiatives de réforme 

La première, et peut-être la plus vaste, des initiatives de réforme et de modernisation a été prise 
pendant les années 60 sous les auspices de la Commission royale sur l’organisation de 
l’administration, habituellement appelée “Commission Glas~co”.~ Les rapports de la Cotnniission 
remplissent plusieurs volumes, mais l‘on se souvient surtout d’elle par le résumé lapidaire de (ses 
recommandations : “Laissez les gestionnaires gérer!”. 

Ce conseil était l’aboutissement des constatations de la Commission, qui étaient que les 
gestionnaires de l’administration étaient étouffés comme dans un carcan par une multitude de 
réglementations extrêmement détaillées. Ces réglementations avaient été élaborées au fil des ans pour 
garantir la prudence, la régularité et l’économie de toutes les activités de l’administration, celles-ci 
étant financées au moyen de l’argent du contribuable. Cette époque abonde en annecdotes : un 
fonctionnaire risquait de se voir refuser le nouveau crayon dont il avait besoin s’il ne pouvait pas 
produire le reliquat de celui qui lui avait été attribué, l’installation de tout téléphone supplémentaire 
devait être approuvée par le Conseil du Trksor ct toute augmentation de salaire, du plus haut 
fonctionnaire au plus subalterne des commis, devait être approuvée par la Commission de la fonction 
publique d‘alors. A la suite des travaux de la Commission Glassco, certains contr6les ont 6t6 assouplis 
et l’on a entrepris un grand nettoyage pour éliminer les règles absurdes des codes de la fonction 
publique. L’on a égaiement commencé à s’occuper un peu plus des programmes et des ressources à 
mettre en oeuvre pour les exécuter efficacement plut& que de faire porter l’attention prcsque 
exclusivement sur les intrants, comme les salaires et les fournitures. Toutefois, la tendance au 
relâchement des contrôles a apparemment été considérée comme ayant étk poussée trop loin. Au 
milieu des années 70, l’Auditeur général a signalé que le Parlement était sur le point de perdre son 
pouvoir de contrôle sur les deniers publics, et le gouvernement a recommencé a appliquer des 
contrôles plus rigoureux à la fonction publique et aux fonctionnaires. 

Les organismes du gouvernement central, comme Ie Conseil privC et le Conseil du Trésor, ainsi 
que les dirigeants politiques et les gestionnaires de carrière, étaient manifestement soucieux d’assurer 
le bon fonctionnement de la fonction publique canadiennc ct de veiller à ce qu’elle constitue un corps 
compétent qui permette au gouvernement de fournir efficacement des services aux citoyens. Il ressort 
néanmoins dcs rapports publiés à la fin des annees 70, notamment par l’Auditeur général du Canada et 
le Comité d‘Avignon, qu’il restait cncore beaucoup à faire dans de vastes Le rapport de 
l’Auditeur général contenait une phrase qui reflétait bien le sentiment de hstration qu’éprouvent 
souvent ceux qui essaient de réformer une organisation vaste et complexe : “Pourquoi persiste-t-il de 
graves carences de gestion, même après les m é e s  d‘efforts consciencieux qui ont été déployés pour 
les surmonter ?” 

Pendant la même période, une autre commission royale, connue sous le nom de “Commission 
Lambert”, a examiné les mécanismes de responsabilité dans la fonction publique7 et est parvenue à la 
conclusion que le système d‘obligations redditionnelles dcvait effectivement être renforcé car les 
gestionnaires ne répondaient pas commc il convient de leurs actes. En outre, ils n‘étaient pas 
sérieusement tenus pour responsablcs par leurs supérieurs hiérarchiques. 
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Dans son rapport de 1980, l’Auditeur général a reposé la question et, pour y répondre, a discuté 
de l’absence d‘incitations à une gestion efficace. L‘Auditeur général, après avoir émis l’avis qu’il fallait 
bien comprendre Ies causes sous-jacentes des lacunes constatées, a souligné qu‘il fallait qu’il y ait un 
désir, un engagement et une volonté de créer un environnement dans lequel les gestionnaires de la 
fonction publique puissent obtenir le meilleur rapport qualité-prix. C’était peut-être là une première 
prise de conscience du fait que les éléments “intangibles” des organisations -- les valeurs, la 
motivation et l’engagement de leurs membres -- sont aussi importants que des éléments plus visibles 
comme les structures, les règles et les contrôles. 

En 1983, l’Auditeur général a publié dans Ie cadre de son rapport annuel une étude dont la 
principde conclusion était que trop de contraintes entravaient une gestion productive dans la fonction 
publique. Dans son rapport, il suggérait de réduire les contraintes et les élkments propres à décourager 
une gestion efficace et de multiplier les expériences pour essayer d‘améliorer les perforrnanccs dans la 
fonction publique. La suggestion tendant à s’en remettre moins aux règles et réglementations et 
davantage à ceux qui doivent les appliquer a été favorablement accueillie dans les milieux 
gouvernementaux et dans la fonction publique. 

Une caractéristique commune de la plupart des efforts dévaluation et de réforme entrepris jusqu’à 
présent a été que les analystes et experts ont été recrutés en dehors du gouvernement et de la fonction 
publique, approche qui a été accueillie avec des sarcasmes par certains fonctionnaires. Le dernier 
grand programme de réforme a et6 structuré différemment. Appelé ‘La fonction publique en l’an 
2000”, ce programme devait être réalisé “par la fonction publique pour la fonction publique”. 
L’analyse des situations auxquelles la fonction publique est confrontée et les réformes recommandées 
ont été fondées sur les résultats de travaux d‘un groupe composé principalement de vice-ministres. 

Le programme “La fonction publique en l’an 2000” a été annoncé par le Premier Ministre en 
décembre 1989. Celui-ci a expliqué à cette occasion que l’objectif de cette initiative était de rajeunir et 
de préparer la fonction publique dans la perspective du 21ème siècle en prenant les mesures 
nécessaires pour qu’elle soit professionnelle, hautement qualifiée, apolitique et empreinte de sa 
vocation de servir le public ; reconnaissant que ses employés constituent un capital qui devait être 
apprécié et cultivé, déléguant autant de pouvoirs que possible aux employés et gestionnaires 
immédiats et prévoyant la possibilité de s’organiser de différentes façons pour satisfaire des besoins 
différents, mais dans le contexte d‘une fonction publique unie.’ 

Plus concrètement, il ressortait des déclarations du Cabinet du Premier Ministre que : 

la politique de l’emploi et la politique d’administration du personnel du gouvernement 
seraient simplifiées et allégées aussi bien pour les gestionnaires que pour les employés ; 

les contrôles administratifs centraux seraient réduits pour donner aux vice-ministres une 
plus grande liberté de manoeuvre dans la gestion de leurs ministères et pour les rendre 
plus clairement responsables des résultats ; 

les rôles des organismes centraux et des systèmes d‘administration du personnel et de 
contrôIes administratifs seraient éclaircis et simplifiés au niveau de l’ensemble de 
l’administration ; et 
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l'on rechercherait des moyens nuvatcurs d'encourager l'efficience et , d'améliorer 
l'exécution des programmes.' 

Dans les communiqués et documents de politique générale décrivant le programme "La fonction 
publique en l'an 2000", l'accent a été mis sur la décentralisation et la déconcentration des pouvoirs de 
gestion pour faciliter l'administration des programmes et du personnel et pour encourager l'innovation 
et l'efficacité dans l'exécution des programmes. Par exemple, il était dit que les vice-ministres se 
verraient accorder la plus grande latitude possible dans la gestion de leur ministère, notamment : 

en réduisant, éclaircissant et simplifiant les contrôles centraux ; 

en établissant une distinction claire entre les rôles du Conseil du Trésor en tant 
qu'employeur et de la Commission de la fonction publique en tant qu'organe chargé par le 
Parlement de préserver une fonction publique apolitique et professionnelle ; 

0 en mettant en place des systèmes de nature à aider les fonctionnaires à faire une carrière 
satisfaisante au sein de la fonction publique tout en facilitant le licenciement des 
fonctionnaires dont les services ne donnent pas satisfaction ; et 

en étudiant de nouveaux moyens plus efficaces d'exécuter les pragrammes et les autres 
mesures à prendre pour réduire les coOts et améliorer l'environnement de travail, par 
exemple en permettant que les économies réalisées soient reportées sur l'exercice suivant 
et en ménageant une autonomie aussi grande que possible dans la gestion de services 
spécifiques. I o  

Pour apprécier l'évolution de la réforme des ressources humaines, il y a lieu de noter que la 
personne, et la fqon dont elle doit être considérée et "gérée" dans la fonction publique de demain 
occupent une place centrale dans cette politique. La gestion du capital humain et les réformes de cette 
gestion ont été un élément déterminant du programme "La fonction publique en l'an 2000". Cette 
orientation a été renforcée par les divers groupes de travail qui ont été constitués pour mettre en 
oeuvre le programme. L'un d'entre eux était intitulé "Groupe de travail sur l'adaptabilité du personnel" 
et a soumis un rapport sur ses travaux environ un an après l'annonce du Premier Ministre. Ce groupe 
de travail est parvenu à la conclusion que la fonction publique devait redoubler d'efforts pour attirer, 
former et fidéliser des personnes dotées d'un talent d'adaptation. 11 a souligné ce qui suit : 

'pour revivifier la fonction publique, nous devons recruter les personnes appropriées. .. 
Il faut placer des personnes dotées d'un taient d'adaptation à tous les niveaux de 
l'administration, et pas seulement aux échelons supérieurs. Ces personnes devront être 
polyvalentes, avoir l'esprit ouvert, savoir sortir des sentiers battus, être disposées à 
prendre des risques, savoir innover et s'attacher à exploiter les possibilités nouvelles 
plutôt que de se contenter de résoudre des problèmes."" 

Les recommandations formulées par ce groupe de travail dépassaient de beaucoup la notion 
traditionnelle, selon laquelle la fonction publique était une institution imbue du règlement, répugnant 
à prendre des risques, sur la défensive et emprunte d'esprit hiérarchique.Bien qu'il n'ait guère été 
donné suite aux recommandations à l'époque, elles semblaient pouvoir être les bases d'une réforme 
prometteuse de la gestion des ressources humaines dans la fonction publique canadienne. 
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A la suite de ce programme, le gouvernernent a présenté un projet de loi sur la réforme de la 
fonction publique qui a été adopté et a été promulgué cn avril 1993. Ce texte représentait la première 
réforme sérieuse des lois régissant la gestion de la fonction publique depuis plus de 25 ans. L’un de 
ses traits distinctifs était qu’elle tendait à accroître la flexibilité en matière de dotation en personnel en 
accordant aux vice-ministres le pouvoir de muter des employés, avec leur consentement, d’un emploi à 
un autre emploi de même classe et de même rémunération sans devoir suivre le long processus de 
mise au concours. Selon la direction générale, les mesures ainsi introduites pour pouvoir mieux gérer 
et réagir avec plus de souplesse se sont traduites par une amélioration du systkme d‘administration du 
personnel et de la fonction publique.I2 

A la fin de 1992, le gouvernement a annoncé un train de mesures économiques pour maîtriser le 
déficit. Entre autres, les dépenses de fonctionnement de tous les ministères devaient être réduites de 
3 pour cent, et les salaires des fonctionnaires devaient être gelés pendant deux ans. Cela faisait suite à 
deux années pendant lesquelles les hausses de rémunération fixées par la loi avaient été de zéro et 
trois pour cent. Dans le budget présenté en février 1994, le gouvernement a fait savoir que le gel des 
salaires serait encore prolongé pour deux ans, que les augmentations de traitement et la rémunération 
au rendement seraient suspendues pendant deux ans. La rémunération au rendement éwtait déjà 
suspendue depuis 1991. Comme on pouvait s’y attendre, ces années de gel des rémunérations et des 
primes a eu un net impact négatif et a sapé encore plus le moral, déjà bas, de la fonction publique.” 
En outre, il y a eu au début des années 90 de vastes mouvements de grèves dans l‘ensemble du secteur 
public qui ont beaucoup atteint le moral aussi. Les mesures annoncées en 1992 ont ainsi dissipé 
nombre des espoirs que le programme “La fonction publique en l’an 2000” avait fait naîîe dans le 
secteur public. 

En juin 1993, un nouveau Premier Ministre cst arrivé au pouvoir et a annond la plus vaste 
opération de compréhension et de restructuration de l’administration jamais entreprise au Canada. Le 
Premier Ministre a déclaré : “Les Canadiens demandent à l’administration de faire plus avec moins de 
ressources, tout comme ils ont dû le faire eux-mêmes au sein de leurs propres familles et dans leurs 
propres entreprises.” Le nombre total de ministères a été ramené de 32 à 23 et le nombre de ministres 
de 35 à 25. Comme l’a déclaré le Premier Ministre, ‘ tes  ministères seront fusionnés pour constituer 
des unités plus vastes et plus rationnelles qui permettront de réduire les dépenses d’administration ...” 
Pendant la campagne électorale qui a eu lieu par la suite, le Premier Ministre a déclaré que cette 
restructuration permettrait au gouvernement de faire des milliards de dollars d‘écon~mies’~ 

Oulre que leur nombre a été réduit, les ministères ont été considérablement remaniés ou créés de 
toutes pièces, et 15 ont été fusionnés ou supprimés. Certains des nouveaux ministères, de très grandes 
dimensions, emploient plus de 20 O00 personnes et sont parfois appelés les “mégaministères”. Tous 
ont été invités à présenter des plans de rationalisation de leur administration et des milliers de 
fonctionnaires ont été directement ou indirectement touchés par les mesures de compression et de 
restructuration qui ont été prises par la sujte. 

Dans le cadre des décisions budgétaires annoncées en février 1995 par le nouveau gouvernement, 
le Ministre des finances a annoncé à nouveau un important programme de compression de la fonction 
publique : 

“Au cours de la dernière recession, chaque ménage, chaque entreprise, chaque groupe 
bénkvcile a été confronte a des choix difficiles et a dû s‘adapter, mais pas le 
Gouvernement canadien. Dans ce budget, nous avons ramené les dimensions et la 
structure de l’administration a ce qui est abordable ... A la suite des programmes de 
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compressicin et de réforme, le Président du Conseil du Trésor a annoncé que les 
effectifs de la fonction publique seront réduits de quelque 45 O00 postes sur une 
période de trois ans, dont 20000doivent être supprimés d‘ici à l’été prochain ... 
Comme la plupart des personnes affectées ont longtemps fourni de bons et loyaux 
services au public canadien, nous sommes résolus à faire en sorte que les 
compressions dans la fonction publique se fassent aussi équitablement que po~sible.”’~ 

11 y a lieu de noter que la raison donnée pour justifier les compressions a été la nécessité de faire 
preuve d‘économie, c’est-à-dire les contraintes budgétaires, mais que l’accent a été m i s  sur le fait que 
ce plan serait exécute de façon équitable et compte dûment tenu des services founus par les 
travailleurs de la fonction publique. Le Président du Conseil du Trésor a ajouté ultérieurement que “lc 
gouvernement s’efforce de concilier la nécessité de réduire ses effectifs et celle d’être juste à l’égard de 
ses emp~oyés.”’“ 

Impact des réformes sur la gestion des ressources humaines 

Le programme “La fonction publique en l’an 2000” et les initiatives prises par la suite, et 
spécialement les mesures de restructuration de l’administration introduites en 1993, ont créé des défis 
majeurs, mais aussi des possibilités, pour la fonction publique dans son ensemble et pour les 
fonctionnaires eux-mêmes. Dans les sections précédentes, les réformes prioritaires ont été analysées et 
dans la présente section, l’on verra comment les défis et les possibilités cr&s par les reformes sont 
vécus par la direclion et par le personnel. Les réformes seront tout d’abord analysées du point de vue 
de deux ministères de la fonction publique : Développement des ressources humaines Canada et 
Travaux publics et services au gouvernement, après quoi les stratégies de réforme seront décrites et 
évaluées et leur mise en oeuvre au sein de ces ministères seront examinées a la lumière de ce qu’ont 
déclaré lors d‘entrevues les gestionnaires, cadres et spécialistes de la gestion des ressources humaines 
de ces ministères. 

Après ces mini-études de cas, l’on verra, sur la base d‘entrevues avec différentes personnes 
travaillant dans la fonction publique, notamment des hauts fonctionnaires des organismes centraux de 
gestion, comment les réformes récentes issues du programme “La fonction publique en l’an 2000” et 
les mesures de restructuration et d‘économie qui ont été adoptées par la suite ont influé sur 
l’administration en général. Cette section se compose de îrois parties, qui traitent respectivement des 
questions liées à la restructuration et aux compressions, dont il y a lieu de présumer qu’elles sont 
temporaires, de l’effet des réformes sur le moral, la gestion des performances et l’administration du 
capital humain et des questions de caractère systémique qui sont communes 5 nombre de grandes 
organisations publiques. 

Développement des ressources humaines Canada (Human Resources Development Cu&) 

Développement des ressources humaines Canada (DRHC) est un nouveau ministère mis  en place 
par le gouvernement lors des réformes structurelles de juin 1993. DRHC est responsable de tous les 
programmes concernant le soutien des revenus et le marché du travail. Ce ministère illustre l’un des 
principaux objectifs de cette réorganisation, qui était de recentrer les activités en rmembIant au sein 
d‘un même ministère tous les programmes gouvernementaux apparentés. L’on considère en effet qu’il 
est plus facile d’intégrer et de coordonner les programmes et les activités lorsqu’ils relèvent d’un même 
ministère. De ce fait, DRHC est devenu l’un des plus grands mégaministères de la fonction publique 
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canadienne. A la fin de 1994 (date à laquelle ont été rassemblées les données ayant servi de base à la 
présente étude), la situation du ministère était caractérisée principalement par les efforts de mise en 
oeuvre de cette réorganisation. 

Le nouveau DRHC se composait de divers programmes qui aupravaant relevaient de différents 
ministères et, en définitive, son domaine de compétences recouvrait les services d’appui pédagogiques 
et le développement social, le programme d‘alphabétisation, les programmes de garantie des revenus, 
les programmes de participation aux coûts, le programme d‘emploi et d‘assurance et tous les 
programmes et services de l’ancien Ministère du travail. Les objectifs collectifs de ces programmes 
sont “de constituer au Canada une main-d’oeuvre mobile, qualifiée et insimite” et ainsi “d‘améliorer la 
productivité et la compétitivité internationale du Canada ct ainsi la prospérité des citoyens”. 
L’intégration de toutes les activités gouvernementales liées au soutien des revenus et à la mise en 
valeur des ressources humaines apparaît comme un moyen important de fournir h moindres frais des 
services de meilleure qualité aux usagers. 

La réorganisation a commencé par la création d‘un comité directeur composé de représentants des 
différents éléments qui constitueraient le nouveau ministère. Peu après, ces différents éléments 
(finances, ressources humaines, etc.) ont été organisés au niveau du siège. Il a également été entrepris 
une étude des structures régionales et du “système de prestation des services” à la suite de laquelle il a 
été décidé de ramener le nombre d’unités régionales de 37 à 10 (une par province}. 

DRHC opère avec lin personnel de quelque 27 O00 cmployés, dont la majorité, c’est-à-dire près 
de 75 pour cent (20 000 employés) font partie des administrateurs de rang subalterne et du personnel 
de bureau. Ces agents aident à administrer des programmes et des activités extrêmemcnt divers. L’un 
des principaux défis, pour la direction, a consisté à intégrer au sein dune nouvelle organisation unifiée 
un grand nombre de cultures organisationnelles et de fonctions distinctes. L‘une des principales 
difficultés d’assimilation a apparemment été les tensions internes de plus en plus vives qui sont 
apparues entre différents groupes de personnel, par exemple entre le personnel des programmes et le 
personnel des services d‘élaboration des politiques, entre le siège et les bureaux régionaux et entre le 
personnel des différents organismes, particulièrement dans le cas du personnel des petites 
organisations qui a eu le sentiment d’avoir été avalé par la nouvelle superinstitution. Ce dernier 
obstacie a été particulièrement difficile à surmonter vu qu’il y avait souvent de profondes différences 
de culture entre les anciennes organisations et les nouvelles. 

Alors même que le moral ct la culture organisationnelle posaient un important problémc de 
gestion, DRHC a été confronté h des compressions constantes du budget, des programmes et du 
personnel. Ces pressions n’ont fait qu’aggraver les tensions. En particulier, l’érosion des programmes 
et des ressources a eu un effet très marqué sur le moral et l’engagement du personnel, les agents 
affectés aux programmes sociaux (comme c’est souvent le cas dans la fonction publique) étant 
généralement fermement convaincus de la valeur des programmes auxquels ils participent et de la 
contribution qu’ils apportent à la satisfaction d‘importants besoins sociaux. Le personnel opérationnel, 
et particulièrement de bureau moins spécialisé, moins formé et affecté surtout à des tâches répétitives 
et administratives, a lui aussi ressenti ces tensions et ce sentiment d‘insécurité. En outre, comme la 
base de ressources devait diminuer d‘environ 5 pour cent au cours des années suivantes et plus des 
trois quarts du budget de fonctionnement étaient absorbés par les salaires, les effectifs devraient être 
réduits de 5 pour cent environ pour pouvoir réduire le budget d‘autant. En 1994, il était encore 
possible de rkiuire les effectifs par le jeu des departs naturels. Pour l’avcnir, cependant, les objectifs 
de réduction seraient plus rigoureux et une strategie fondée exclusivement sur des départs volontaires 
serait plus difficile à appliquer. Même alors, il s’avérait déjà difficile pour la direction de maintenir et 
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d’améliorer les normes de service tout en réduisant suffisamment les effectifs pour appliquer les 
compressions budgétaires. 

Au niveau des unités, les gestionnaires opérationnels ont dit se sentir très limités dans leur action 
par les règles et réglementations à suivre en matière de gestion des ressources humaines. Lune d‘elles 
avait préparé soigneusement une réorganisation totale de son unité qui prévoyait notamment un 
remaniement complet du processus de prestation des services au public et une réduction d’un tiers des 
effectifs mais, pour pouvoir mettre en oeuvre sa proposition, elle avait dû suivre toute une série de 
formalités bureaucratiques, et notamment : 

Collaborer étroitement avec le Secrétariat du Conseil du Trésor pour Ies aspects 
formation, compression et. “sous-traitance” (qui faisaient partie de la proposition). 

Traiter avec un grand nombre d‘agents recrutés pour une période de durée limitée et 
auxquels ne s’appliquaient donc pas les règlements applicables au personnel ordinaire. Un 
problème était que certains de ces employés étaient extrêmement qualifiés et qu’il était 
difficile de s’en passer, mais qu’il était difficile de les conserver du fait de la lourdeur des 
procédures de recrutement et de la nécessité d‘accorder la priorité à l’engagement d‘agents 
en poste en surnombre. 

Mener à bien un processus extrêmement complexe consistant notamment à établir dc 
nouvelles définitions d‘emploi pour les employés, de nouvelles notations, de nouvelles 
classifications, de nouvelles procédures d‘administration du personnel, etc., ce qui avait 
dû être fait en coopération avec des organismçs ccntraux et avec le Service de la gestion 
des ressources humaines de son organisalion. Comme l’unité en question n’avait pas de 
spécialiste de la gestion des ressources humaines, les gestionnaires étaient tributaires de 
l’assistance technique fournie dans ce domaine par d’autres unités de l‘organisation. 

Les gestionnaires opérationnels de l’agence étaient généralement d‘avis que le système central de 
gestion des ressources humaines était lent et faisait qu’il était difficile, voire impossible, d‘introduire 
des transformations radicales dans l’organisation et les tâches. Chose intéressante, les gestionnaires 
des ressources humaines au niveau de l’organisation ont exprimé des avis semblables. En fait, il se 
sont félicités des initiatives de réforme, et particulièrcmcnt dc cclles visant à simplifier le système de 
classification et à déléguer les pouvoirs en matière de dotation en personnel Du point de vue des 
gestionnaires opkrationnels, toutefois, la mise en oeuvre des réformes au niveau de l’organisation a 
paru avancer de manière très ppdente et incertaine. Du point de vue des départements opérationnels, 
le principal défi, au cours des années à venir, consisterait à simplifier le système de gestion des 
ressources humaines (on parle de ‘%implication réelle”), à former des spécialistes des ressources 
humaines pour qu’ils puissent conseiller les gestionnaires plutôt que de suivre l‘application du 
règlement et à former les cadres pour qu’ils sachent “gérer le capital humain” plutôt que de se limiter à 
un domaine de compétences étroitement spécialisées. 

Un gestionnaire des services centraux a été d‘avis que la lenteur de la mise en oeuvre des 
réformes était imputable aux deux camps, c’est-à-dire aussi bien aux gesticinnaires opérationnels 
qu’aux services de gestion des ressources humaines, notant que le système était si laborieux et si 
difficile à appliquer pour les gestionnaires que ces derniers tendaient à trouver le moyen de le tourner. 
Par exemple, pour tourner l’obligation de recruter les agents en surnombre, il arrivait que l’on 
promeuve les agents en poste ou quc l’on nomme aux postes vacants des personncs exerçant la 
fonction “par intérim”. Le pourcentage de postes pourvus de la sorte était apparemment si élevé que 
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l‘on pouvait se demander si le système de dotation en personnel fonctionnait encore. Un autre élément 
était que les gestionnaires n’étaient pas à même de jouer le rôle d“‘cmp1oyeur” à l’égard de leurs 
subordonnés vu qu’ils n’avaient aucun pouvoir en matière de gestion des ressources humaines. Cela 
étant, a-t-il expliqué, les administrateurs des ressources humaines se trouvent sécurisés dans leurs 
fonctions d‘experts et deviennent des “médiateurs” entre la direction et les employés. La direction leur 
renvoie, à eux qui sont “professionnels”, toutes les questions concernant les ressources humaines, et 
ne peut ainsi ni assumer de responsabilité, ni acquérir d‘expérience, dans ce domaine. 

Pour essayer de mieux intégrer la gestion des ressources humaines aux tâches quotidiennes des 
gestionnaires opérationnels, DRHC espère intégrer bientôt plus complètement la planification des 
ressourccs humaines à la stratégie d‘ensemble de l’organisation. II faudrait pour cela commencer par 
définir la mission de l’organisation et une stratégie globale. La décentralisation de la gestion des 
ressources humaines est égalernent au nombre des priorités de la direction. Chacunc des dix régions 
continuera d’avoir son propre service de gestion des ressources humaines, tandis que le service central 
de l’organisation s’occuperait du siège et de toutes les fonctions qui n’auraient pas été décentralisées. 

Indépendamment des effets produits par les réformes sur l’agence elle-même et sur la fonction 
publique en général, un thème fort intéressant abordé par plusieurs gestionnaires de DRHC a été celui 
des “ruptures de contrat”. Ils ont relevé qu’au cours des quelques décennies écoulées7 le secteur public 
offrait à ses employés un “contrat” en vertu duquel l’employé jouissait d‘un emploi sûr, pouvait faire 
une carrière caractérisée par des aches spécifiques, travaillait de longues heures, recevait une 
rémunération raisonnable, était promu sur la base de considérations liées à la fois au mérite et à 
l’ancienneté et était tenu par une loyaulé totale à l’égard de la fonction publique. Aujourd‘hui, il 
semblait que l’on puisse exiger n’importe quoi de l’employé, il n’existait pas viritablement de “droits” 
à une carrière ou à l’avancement, les salaires étaient gelés et en retard par rapport à ceux qui étaient 
payés dans le reste de l’économie et la sécurité de l’emploi était menacée. Pour les employés du 
secteur public, même aux échelons les plus élevés, il semblait y avoir eu rupture de contrat sans que 
rien ne le remplace. Il a été suggéré que si la direction pouvait essayer de mitiger le problème que cela 
suscitait du point de vue du moral et de la productivité au niveau du ministère, il s’agissait d’un 
problème systémique qui affectait la fonction publique tout entière et qui devait être résolu au niveau 
le plus élevé. 

Travaux publics et services au gouvernement (Public Works and Government Services) 

Travaux publics et services au gouvernement (TPSG) est un autre ministère créé lors de la 
réorganisation de 1993. Ce nouveau ministère a rassemblé quatre organisations existantes qui 
fournissaient des services communs : l‘Agence nationale des télécommunications, le Ministère des 
travaux publics, le Ministère des approvisionnements et services et le Bureau de traduction. Pour 
l‘administration, cette restructuration avait l’avantage que chacune des quatre composantes opérait déjà 
sur la base de normes semblables (orientées vers le client) en matière de professionnalisme et de 
qualité du service. Le nouveau ministère comporte un siège et un certain nombre d‘agences 
responsables des différents services. Il comprend également des bureaux régionaux, devant fournir la 
majeure partie de ses services sur l’ensemble du territoire. Il opère dans 200 bureaux avec un effectif 
de quelque 18 O00 employés. 

TPSG est le principal prestataire de services au Gouvernement canadien, et il s’occupe 
notamment : 
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de tâches administratives : recettes, comptabilité et rapport, fourniture de locaux à usage 
de bureaux ; 

de services communs : architecture et ingénierie, traduction et interprétation, gestion de 
l'information, communications et fourniture d'articles en stock ; 

des questions concernant les corporations de la Couronne ; 

d'immobilier, de gestion immobilière et de services d'administration des bâtiments ; et 

de gestion des installations : marchés, télécommunications et informatique, 
communications, imprimerie et édition, services consultatifs et audits, indemnilés, 
normes et listes de produits agréés. 

Selon la direction de TPSG, les défis organisationnels auxquels se heurte le nouveau ministère 
sont liés à la nécessité de créer une culture de travail commune pour les tâches et fonctions 
extrêmement diverses du nouvel organisme, d'être réceptif aux exigences des usagers, de soutenir la 
motivation du personnel en période de changements, de maximiser les compétences des employés au 
sein des nouvelles structures, d'éliminer les doubles emplois et d'améliorer suffisamment l'effcacité 
pour atteindre les objectifs fixés en matière de réduction des dépenses budgétaires. Une équipe 
chargée de la transition a été constituée peu après que la réorganisation a été annoncée pour élaborer 
des plans de regroupement des services administratifs et régionaux et dc rationalisation des 
opérations. Sur la base de ces plans, l'on s'est employé à définir la mission de l'organisation, la 
stratégie de gestion et une série de principes opérationnels, à mettre en place les structures 
organisationnelles et les systèmes d'obligations redditionneIles et à identifier les règles imposées par 
la législation. 

Une stratégie et un plan d'ensemble de gestion des ressources humaines ont été élaborés 
d'emblée. La direction fait observer qu'une stratégie commune en matière de gestion des ressources 
humaines est en effet un élément capital si l'on veut créer une organisation intégrée. La stratégie 
énonce un certain nombre de principes communs applicables à l'ensemble de l'organisation et d'autres 
principes opérationnels plus spécialisés pour des groupes spéciaux. Les bureaux régionaux jouissent 
d'une flexibilité et dune lattitude considérable pour ce qui est de gérer leurs employks dans des 
domaines extrêmement divers. En bref, il semble qu'un équilibre judicieux ait été trouvé entre les 
scrvices centraux et la décentralisation des pouvoirs de gestion des ressources humaines. 

Les gestionnaires opérationnels ont été d'avis divers pour ce qui est du succès et de l'opportunité 
de la décentralisation des pouvoirs en la matière. Cette divergence d'opinion a été la plus claire entre 
les vues exprimées par le responsable d'un département traditionnel et par le chef d'un service 
spécialisé, c'est-à-dire d'un service opérant davantage comme un organisme du secteur privé, et elle 
met en relief la nécessité d'adapter les structures et les stratégies de gestion des ressources humaines à 
l'adversité des besoins, des buts et des objectifs des organismes du secteur public, même au niveau 
d'un même minist&re. 

Le responsable d'un grand département traditionnel s'est déclare fermement ~ppcisé à la 
décentralisation des pouvoirs en matière de gestion des ressources humaines, Il considérait que sa 
mission était de diriger les activités centrales de son organisation et il voulait que ses performances 
soient évaluées sur la base des résultats obtenus par celle-ci, plutôt que comme "administrateur d'un 
capital humain". Selon lui, toute délégation de pouvoirs en la matière était une perte de temps et il 
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n'était en tout état de cause pas qualifié pour faire ce travail. 11 s'est égaiement demandé si les réformes 
récentes avaient réellement accru l'autonomie des gestionnaires opérationnels et n'avaient pas 
simplement fait retomber sur ces derniers le travail des services centraux du personnel. Une autre 
raison de son opposition à la décentralisation des pouvoirs était la disparition des économies d'échelle 
et la nécessité de sauvegarder l'unité de la fonction publique. 

Le responsable d'un service opérationnel spécial, en revanche, a été d'un avis tout à fait opposé. Il 
a décrit comment il avait transformé son organisation, jadis prestataire traditionnel de services publics 
en situation de monopole, en une institution qui fait aujourd'hui concurrence avec succès à des 
entrepriscs du secteur privé. Pour y parvenir, son organisation avait dû devenir beaucoup plus flexible 
et efficace. La réussite à cet égard n'avait été possible que parce que, du fait de son statu1 d'organisme 
spécial, elle avait pu modifier la plupart des systèmes de gestion des ressources humaines bien que, 
même dans ce contexte, les modifications avaient dû se faire en coopération avec les services centraux 
du personnel et avaient été négociées directement avec les syndicats. A l'heure actuelle, l'organisation 
avait son propre système de classement des emplois et tous les employés étaient soumis au même 
barème de rémunération. Il convient de noter aussi que cette organisation est allée très loin sur la voie 
dune transformation en entreprise pleinement commerciale et que, de ce fait, elle a moins en commun 
avec un ministère, entendu au sens d'organisme traditionnel de service public. 

La direction générale de TPSG, tout en étant convaincue que tous les éléments doivent apparaître 
comme faisant partie intégrante de la même organisation et doivent fonctionner sur la base d'un 
certain nombre de principes clcfs, est aussi conscicnte de la nécessité de faire preuve de flexibilité et 
de décentraliser si l'on veut que la mission assignée A l'organisation puisse &tre accomplie. A cet 
égard, nombre des réformes de la gestion et des mesures de déconcentration des pouvoirs introduites 
depuis l'annonce du programme 'La fonction publique en l'an 2000" sont apparemment bien 
accueillies par la direction et les services du personnel. Les principaux problèmes qu'a posés la geslion 
des ressources humaines au sein de cette organisation semblent avoir tenu moins à la nécessité 
d'intégrer des cultures disparates et davantage à celle de résoudre les problèmes de gestion de caratère 
général soulevés par les mouvements de compression et de satisfaire une demande croissante avec 
moins de ressources. Les principaux problèmes auxquels TPSG a été confronté lors de l'opération de 
réorganisation relèvent du type de questions que les organismes centraux devront résoudre au niveau 
de l'ensemble de la fonction publique qui concernent par exemple la mesure dans laquelle les 
organismes publics seront autorisés à "faire concurrence" au secteur privé et lcs règles qui doivent 
s'appliquer aux agents du secteur public employés par ces organismes. 

Appréciations des reformes de la gestion des ressources humaines dans La fonction publique 
canadienne 

Effets de la restructuration et de la compression 

Du point de vue de la gestion des ressources humaines, la question la plus communément 
soulevée par les personnes interrogées dans le cadre de cette étude sur les réformes de la gestion des 
ressources humaines au Canada est celle des tensions qui sont apparues entre la nécessité impérieuse 
de réduire les coûts et les programmes pour des raisons budgétaires et le désir de continuer A investir 
dans les principes et les pratiques sur lesquels repose une bonne gestion des affaires publiques. Avec 
la consécration des principes énoncés dans le programme 'La fonction publique en l'an 2000", le 
Canada est passé au premier plan des réformes de la gestion des ressources humaines dans le secteur 
public. A peine cinq ans plus tard, les contraintes budgétaires ont virtuellement paralysé tous les 



efforts entrepris pour donner effet aux intentions manifestées dans ce programme, les réformes de la 
gestion publique même les mieux intentionnées devant céder le pas à la nécessité de réduire les 
dépenses budgétaires. Il suffit de parler avec les fonctionnaires expérimentés pour se rendre compte 
des sentiments extrêmement divers qu’a suscités l’actuel programme de réformes. Pour certains 
directeurs et cadres, la situation actuelle, caractérisée par des changements constants et des mesures de 
compression cause un sentiment d‘amertume, de déception et de lassitude. Par exemple, d‘aucuns ont 
indiqué quAlors que le programme “La fonction publique en l’an 2000”, sous sa version initiale, 
plaçait un accent marqué sur la gestion des ressources humaines, les réformes actuelles semblent être 
subordonnées aux impératifs budgétaires que sont la réduction du déficit, y compris au moyen d’une 
déconcentration des tâches, les réductions des services, la restructuration et les compressions 
d’effectifs et de programmes. Une telle orientation a inévitablement des conséquences sur le processus 
de recrulcmcnt. 

Ccpcndant, pour d’autres personnes interrogées, les impératifs budgétaires et les politiques sur 
lesquelles ils ont débouché ont offert des possibilités nouvelles et, en quelque sorte “nécessité a été 
mère d‘invention”. 

Lorsque de sérieuses contraintes budgétaires forcent à réduire les coûts, il est évidemment 
possible de ne tenir compte que de l’argent (c’est-à-dire du côté négatif de l’économie et de la 
réduction des coûts) et d’ignorer tout lc rcste, y compris les principes de gestion des rcssourccs 
humaines. En revanche, il a été souligné que l‘on peut aussi faire preuve d‘innovations, trouver des 
solutions positives à des problèmes difficiles et lier les réductions de coûts à des suatkgies novatrices. 
Par exemple, il a été suggéré que les agences devraient s’employer à mettre au point des incitations 
autres que pécuniaires fondées sur d’autres choses que le personnel souhaiterait faire ou avoir. 
Cependant, la législation sur le gel des traitements a empêché toute action en ce sens. 

Pour les syndicats de la fonction publique canadienne, toutefois, la situation offre moins de 
possibilités prometteuses et créatrices. Comme l’on pouvait s’y attendre, la situation actuelle est 
généralement jugée décourageante par les représentants syndicaux. Les négociations collectives avec 
les syndicats ont été virtuellement inexistantes depuis le début du gel des salaires en 1991. Les 
syndicats (ainsi que de nombreux gestionnaires) sont conscients de ce que les rapports entre 
employeur et employés dans le secteur public canadien traversent une période de mutation 
fondamentale, et rien ne permet aujourd‘hui de prévoir ce à quoi ressemblera le nouveau système ni 
quel sera le rBle des représentants des travailleurs dans le futur environnement de travail. 

Les personnes interrogées se sont dites fermement convaincues que l’avenir de la fonction 
publique, au cours des quelques prochaines années, dépendra directement des rapports qui auront été 
établis avec les syndicats et que les représentants syndicaux devront être encouragés à participer à la 
recherche de solutions constructives aux problèmes communs. Les pratiques antagonistes sont vouées 
à l’échec dans l’environnement actuel. La reprise des négociations collectives annoncée lors de la 
présentation du budget de 1996 est certes un élément extrêmement positif et une claire manifestation 
de l’impcwtance que le gouvernement attache aux relations du travail dans la gestion de la fonction 
publique. 

Les négociations collectives sont en principe menées à l’échelon central par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor en consultation avec les ministères. Les relations avec les syndicats à l’échelon 
central peuvent être très différent.es de ce qu’elles sont au niveau local (dans les ministéres ou les 
agences). La question de savoir s’il convient d’accorder des pouvoirs accrus aux gestionnaires des 
ministères pour qu’ils puissent créer des partenariats avec les travailleurs et leurs représentants se pose 

179 



ainsi que celle de savoir quelles tâches doivent continuer d’être réalisées au centre et quelles tâches 
doivent être confiées aux ministères. Cependant, la décentralisation des négociations collectives 
soulève un autre problème qui a trait aux ressources dont les ministères disposent pour assumer cette 
fonction. 

Les personnes interrogées ont exprimé des réserves sur la restructuration de l’administration et de 
la fonction publique intervenue en juin 1993 malgré ce qui semblait être une restructuration réussie au 
Ministère des travaux publics et des services au gouvernement, décrit plus haut. Depuis la 
restructuration, il y a moins de ministères, dont la plupart sont plus grands qu’auparavent. Revenue 
Canada, par exemple, compte aujourd‘hui plus de 40000employés (soit plus que la plupart des 
grandes sociétés canadiennes). Lune des dificultés que suscitait la fusion de ministères différents 
était que leurs cultures distinctes Ctaient difficiles il fondre en une nouvelle entite culturelle. Souvent, 
le regroupement avait été plus théorique que réel. 

En dépit des nombreuses préoccupations suscitées par la restructuration, il est impossible de 
négliger les aspects positifs de la restructuration. Dans l’ensemble, les personnes interrogées se sont 
accordées à reconnaftre qu’en dépit de difficultés et de problèmes nombreux, les mesures de réduction 
des coûts qui avaient été adoptées avaient également créé en matière de gestion des ressources 
humaines des possibilités et des occasions qui n’existaient pas auparavent. Néanmoins, pour l’avenir, 
l’innovation et la création de partenariats entre l‘administration et les syndicats et entre l’administration 
et le personnel sont considérée comme les éiiments clefs si l’on veut pouvoir exploiter ces possibilités 
nouvellcs et creer un climat positif qui transcende les effets négatifs potentiels des mesures 
d‘économies et de compression. 

Effets sur les performances et lu gestion 

Le moral et la performance deviennent un problème face aux pressions incessantes qui s’exercent 
sur l‘administration pour qu’elle fasse plus avec moins de ressources et aux processus dépersonnalisés 
de restructuration et de compression. Les fonctionnaires canadiens sont confrontés au syndrome des 
“survivants”, c’est-à-dire à un sentiment de tristesse, de culpabilité et en même temps de colère, 
d’incertitude et de crainte qu’ils soient les suivants à perdre leur emploi, L‘effet de ce “syndrome” se 
fait surtout sentir sur le moral, la productivité et les performances, l’énergie qui devrait aller au travail 
étant absorbée par I’inquétude. C’est ainsi que bon nombre des personnes interrogées ont été d’avis 
qu’il convenait d’accorder une plus grande attention aux besoins des fonctionnaires pris 
indîviduellement en s’attachant à les rassurer, à les soutenir, à les sécuriser et à favoriser le 
déroulement de leur carrière. 

En définitive, l’analyse la plus commune a été que les types de réformes de caractère purement 
mécanique qui ne tiennent pas compte de la nature de la personne humaine ni des valeurs et de 
l’engagement que chacun apporte à son travail ne se traduisent généralement pas par une amélioration 
des performances. Ce phénomène pouvait être décelé dans les secteurs aussi bien privé que public où, 
lorsque les choses vont bien, spécialement dans un environnement complexe, c‘est grâce à la qualité 
du produit, mais aussi à la qualité et à l‘engagement des travailleurs. Des structures et des systèmes, à 
eux seuls, ne donnent pas nécessairement des organisations performantes. 
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Problèmes structurels $fectant les réformes 

Les entretiens ont mis en relief des problèmes structurels importants dont il faut tenir compte lros 
de l’élaboration des stratégies de mise en oeuvre des réformes et dont beaucoup valent pour les autres 
pays de l’OCDE. L’un d’entre eux a trait aux mesures à prendre pour sortir du statu quo des 
organismes publics afin d’inculquer une culture nouvelle fondée sur une évolution et une amélioration 
continues et créer les conditions propices à l’adoption des idées nouvelles. Un autre est lié à la 
nécessité dinvestir pour moderniser et rajeunir l’administratino au lieu d’attendre que le système soit 
sérieusement dégradd. Cela est particulièrement important en ce qui concerne la réforme du système 
de gestion des ressources humaines et le perfectionnerncnt du personnel du secteur public afin que 
celui-ci puisse s’adapter à une mission en mutation. Enfin, il faut faire participer tous les acteurs, 
d’une façon ou d’une autre, au processus d’élaborer des programmes de réforme et y intégrer à la fois 
la nécessité d’un changement et les moyens de le mettre en oeuvre. 

Conclusions 

Les efforts de réforme de la fonction publique canadienne entrepris pendant les années 80 et 90 
offrent des exemples frappants du type et du nombre de difficultés qui peuvent surgir lorsque l’on 
entreprend de réformer la gestion publique et de la moderniser en présence de sévères contraintes 
budgétaires et, partant, de compressions et de réductions des ressources. Dans le contexte canadien, il 
est clair que les difficultés que suscite la mise en oeuvre des réformes ne peuvent être imputées qu’en 
partie aux tensions entre les effets négatifs des mesures d‘économies et les réformes plus positives 
visant à améliorer la gestion et le cheminement des carrières. La lassitude du personnel, qui résulte 
d’innombrables vagues de réformes des structures et de la gestion, peut tout autant entraver le progrès 
et la volonté de la fonction publique de s’associer dans un esprit confiant aux nouvelles réformes. 
Néanmoins, nombre des personnes interrogées lors de la présente étude ont commenté les résultats 
positifs et les défis créés par le changement et le mouvement de réforme, tout en faisant observer que 
ces éléments positifs étaient souvent négligés. 

Pour évaluer la mesure dans laquelle les réformes introduites dans la fonction publique 
canadienne ont été une réussite, il ne faut pas pcrdre de vue deux autres points. Premièrement, il 
importe de ne pas oublier que la “réforme” dune grande organisation comme une fonction publique 
cst simplement un processus d’apprentissage qui avance parfois à tâtons. Une fonction publique qui se 
reforme doit en effet apprendre à s’adapter à un environnement en mutation caractérisé par des 
changements si rapides qu’inkvitablement, les ajustements, les adapatations et les “réformes” se 
suivent à intervalles toujours plus courts. L‘on peut facilement en prédire l’aboutissement : une 
fonction publique qui adopte une culture d‘apprentissage continu et au sein de laquelle il n’y aura plus 
de réformes ponctuelles mais plutôt un changement constant et permanent, spécialement dans la façon 
dont le capital humain est administré et dont le travail est organisé. Un tel scénario risque de 
constituer un défi particulier pour la fonction publique canadienne, qui a déjà pcine à trouver le moyen 
de soutenir le moral et la motivation d‘un personnel soumis à des pressions constantes pour qu’il 
change et s’adapte. 

Deuxièmement, le Canada n’est pas le seul pays à traverser ce bouleversement ni à être soumis à 
ses causes, Des réformes majeures du même types sont peu A peu introduites dans les fonctions 
publiques américaine, australienne, néo-zélandaise, britannique, française et suédoise ainsi qu’au sein 
de nombre d’administrations locales. Ces différentes initiatives ont une origine commune : elles sont 
motivées par la nécessité, pour les gouvernements, de s’adapter 3 des forces mondiales qui 
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transforment les économies, les sociétés et les rapports d‘interdépendance au niveau planétaire. Si l’on 
replace Ics efforts canadiens dans ce contexte international, on constate que les changements 
déchirants qu‘entraînent les réformes sont à bien des égards normaux, les gestionnaires et les décideux 
devant trouver le moyen de concilier les conflits entre l’intérêt collectif et les priorités individuelles. 
Le trait le plus distinctif de la situation du Canada est peut-être qu’en dépit d‘incertitudes et de 
changements incessants, la fonction publique demeure une institution efficace. De plus, la nette 
conscience que nombre de hauts fonctionnaires ont des problèmes épineux auxquels est confrontée la 
fonction publique canadienne pour ce qui est de préserver le moral et la sécurité professionnelle de 
son personnel, son image et sa viabilité en tant qu’employeur, ainsi que de la nécessité de créer des 
partenariats plus étroits entre l’administration et les travailleurs, permet de penser que le proccssus de 
réformes fera peu à peu la place qu’elles méritent aux considérations liées à l’administration du capital 
huinain. 

Il est intéressant de constater que le regain d’intérêt que suscite I’aspect humain des réformes se 
reflète déjà dans les documents de politique générale. C’est ainsi par exemple que le Greffier du 
Conseil privé et Secrétaire du Cabinet a déclaré dans son rapport d‘août 1995 sur la fonction 
publique : “La transformation de la fonction publique doit se poursuivre ... Pour les échelons 
supérieurs de la fonction publique, le défi consistera à articuler une vision cohérente et à faire en sorte 
que les fonctionnaires aient à leur disposition les moyens dont ils ont besoin pour s’acquitter de leurs 
t$ches.”” Pour avancer dans son programme de réformes, la fonction publique canadienne devra 
résoudre le même problème que celui qui se pose dans nombre de pays de l’OCDE et qui consiste ii 
refléter cette manifestation d‘intention du caractère politique dans la réalité des politiques et des 
pratiques de gestion quotidiennes de la fonction publique. 
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LES RÉFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES EN FRANCE 

par Sylvie Trosa 

Introduction 

En France les leçons relatives aux stratégies de mise cn oeuvre des réformes de gestion dans le 
service public ont bénéficié des échecs de la réforme antérieure de rationalisation des choix 
budgétaires (qui s'est développé dans les années 1970-1975') Elles ont amené le gouvernement à 
donner une place centrale à la gestion des ressources humaines dans le cadre de la modernisation : 
l'enjeu actuel est d'impulser une modernisation acceptée par les personnels, d'animer un management 
participatif. Le thème de la gestion des ressources humaines est lié à celui de la critique d'une réforme 
venue du haut, directive et imposée telle que l'avait pratiquée la Rationalisation des choix budgétaires. 
Il est également associé à l'idée de réhabilitation du service public : le service public ne deviendrait 
aussi efficace que le secteur privé qu'à condition de revaloriser son image (et non de stigmatiser son 
improductivité) et de mobiliser les fonctionnaires. 

' 

Les deux objectifs principaux de la modernisation des politiques centrales de gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique française sont la déconcentration de la gestion des 
ressources humaines et le renouvellement du dialogue syndical. La fonction publique française est 
dominée par des règles nationales ; la déconcentration vise à conserver ces règles (de recrutement, de 
promotion) tout en rapprochant la gestion des chefs de service déconcentrés.2 Le gouvernement a 
également voulu élargir le dialogue avec les syndicats afin qu'il ne se limite pas aux questions 
salariaies mais aborde l'ensemble des conditions de travail des fonctionnaires. En ce qui concerne les 
actions de gestion des ressources humaines la France a privilégié : 

les actions de motivation et de sensibilisaiion du personnel (formation, qualité, projets de 
service, valorisation des individus) ; 

0 la gestion prévisionnelle des effectifs et des métiers. 

Par contre une adaptation des statuts et des contraintes de la fonction publique n'a été menée que 
dans certains ministères et de manière limitée. Une grande réforme de la grille de la fonction publique 
a eu lieu en 1990 mais son objectif était de plutôt revaloriser les bas salaires et de corriger des 
déséquilibres dans les carrières que de tirer les conséquences de la modernisation ou d'organiser des 
contreparties aux efforts demandés aux personnels. 

La modernisation du service public en France a été définie de fqon cohérenle dans un texte 
officiel pour la première fois dans une circulaire du Premier ministre en date du 23 février 1989 qui a 
tenté de synthétiser l'ensemble des composantes nécessaire dune action de réforme du service public 
dans un même texte juridique. Cette circulaire a été inspirée par la réflexion de hauts fonctionnaires 
réformateurs : elle a été élaborée et impulsée directement par le Premier Ministre ; elle n'a pas donné 
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lieu préalablement à son élaboration à des concertations corporatives ou syndicales. La gestion des 
ressources humaines y occupe une place centrale, 

Cette circulaire interministérielle définit les principes de la modernisation : 

relance du dialogue social et de la négociation avec les syndicats ; 

développement de l'autonomie et de la responsabilité des services ; 

priorité a la gestion des ressources humaines ; 

evaluation des politiques publiques ; et 

ouverture sur les usagers ; 

mais elle ne fixe pas de calendrier. 

Les ministères sont libres de choisir le rythme de mise en oeuvre de la modernisation, les 
méthodes de travail et même son extension (vaut-il mieux privilégier les services expérimentaux ou 
généraliser la réforme?). Cette liberté est issue de la volonté de mobiliser et non de forcer les 
personnels à cntrer dans la modernisation : il s'agit de s'appuyer sur les volontaires, de les aider et de 
les encourager. 

Une deuxième circulaire du Premier Ministre du 25 janvier 1990 prévoit la possibilité de créer 
des centres de responsabilité par un quasi contrat entre le centre et l'administration de rattachement : 
un centre de responsabilité doit préciser ses objectifs, les moyens de mesurer ses résultats et en 
conlrepartie voit ses crédits de fonctionnement (hors personnel)' globalisés, avec possibilité de report 
d'une ande sur l'autre et le contrôle financier, a priori, supprimé. 

L'existence d'un projet de service c'est-à-dire d'un projet commun défini avec l'ensemble du 
personnel est le plus souvent présenté comme une condition de la création des centres de 
responsabilité. Ce qui est intéressant du point de vue de la gestion des ressources humaines est que 
l'existence d'un projet participatif est un prkalable de l'autonomie de gestion. A ce jour, tous les 
ministères ont un plan de modernisation, plus de 700 projets de service ont et6 élaborés et plus de 200 
cenhes de responsabilité institués. 

L'année 1995 a été une année de transition en matière de centres de responsabilité. Les centres de 
responsabilité existants ont été reconduits et pérennisés grâce à une procédure allégée. Les 
enseignements de l'expérimentation ont permis le lancement d'une expérimentation de la 
déconcentration du contrôle financier des dépenses déconcentrées dans les régions Champagne- 
Ardenne et Aquitaine. 

La circulaire du Premier Ministre du 26 juillet 1995 prévoit la généralisation de ce dispositif à 
partir de 1997 et l'extension à l'ensemble des services déconcentrés des règles de gestion applicables 
aux çentrcs de responsabilité. 

En outre, devrait être expérimentée à partir dc 1996, dans des services volontaires, une formule 
plus ambitieuse de "contrais de service" qui détermineront les objectifs assignés aux services 
opérateurs et les marges de manoeuvre qui leur seront garanties, dans la négociation d'un budget 
global incluant le personnel. 
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La plupart des projets ont été animés par la volonté de mobiliser le personnel afin d'encourager 
un meilleur fonctionnement des programmes. En particulier, les projets de service soulèvent des 
questions telles que l'accueil, la communication interne, l'organisation du travail, les conditions de 
travail, la qualité du service aux usagers. Contrairement aux programmes de modernisation du service 
public menés dans d'autres pays européens, l'accent n'a pas été mis sur la définition d'objectifs 
mesurables, parce que la productivité n'a pas été explicitement mentionnée comme une priorité des 
projets de service. Ceci ne veut pas dire que les projets de service demeurent des déclarations de 
principe: nombre d'entre eux contiennent des propositions d'action dont la réalisation peut être 
mesurée. Certains toutefois, dans l'esprit des chartes d'entreprise, affirment d'abord des valeurs. Une 
citation du Directeur général de l'administration et de la fonction publique résume la philosophie sous- 
jacente de cette approche. 

"Le changement passe moins par des réformes législatives et réglementaires que par des 
dynamiques du terrain. Ce qui permet l'adaptation ce n'est plus la centralisation de la 
décision, la rationalité globale mais c'est la déconcentration de la réponse, les micro- 
régulations. Ce qui permet la réceptivité et la réactivité des services c'est l'autonomie 
des unités opérationnelles, le couplage des responsabilités opérationnelles et du 
management des hommes" (le Directeur général de l'Administration et de la fonction 
publique, conférence donnée à l'École Nationale d'Administration, le 17 janvier 1992). 

Le développement de la gestion des ressources humaines en France a donc été défini comme 
l'action prioritaire de la modernisation ; il a été mis en avant de façon beaucoup plus notable que les 
enjeux financiers et de gestion. Ceci a été la conséquence de différentes évolutions : 

0 Dun constat propre à la fonction publique qui est la rigidité des mécanismes 
hiérarchiques : la fonction publique est aujourd'hui analysée comme un univers 
d'anonymat où la conformité à la règle prévaut sur la prise de responsabilité et dont la 
multiplicité des niveaux hiérarchiques décourage les initiatives ou au contraire protège 
l'absence d'initiative ; le changement des relations hiérarchiques, une plus grande 
SoupZesse dans les structures, la capacité de déléguer des responsabilités sont alors 
apparues comme des conditions de toute modernisation organisationnelle et financière. 
Certains ministères ont même explicitement demandé aux services desireux de se 
moderniser, par exemple en mettant en place des comptabilités analytiques ou des 
tableaux de bord, de rendre ces actions crédibles auprès des personnels en instaurant 
prhlablement un nouveau mode de relation hiérarchique à travers des actions dc 
formation, une communication interne, des cercles de qualité. Au ministère de 
l'Équipement le directeur du personnel entre 1985 et 1992, Serge Vallemont, est parti de 
1"nypothèse qu'aucune action de modernisation ne pouvait réussir sans une évolution 
profonde de la gestion des ressources humaines. 

0 Dun constat de crise de l'attractivité des niveaux supérieurs de la fonction publique. En 
France la mobilité des fonctionnaires vers le secteur privé n'est pas un phénomène 
nouveau, voire a de fait durant des décennies maintenu une certaine symbiose entre le 
secteur %privé et l'État. La nouveauté du phénomène réside plus dans sa dimension 
qualitative. dans le fait que les départs s'expliquent par une frustration duc au manque 
d'autonomie dans l'action ; par le fait égaiement que les jeunes fonctionnaires n'acceptcnt 
plus de voir leur carrière regie par des règles abstraites mais souhaitent bénéficier de 
parcours de carrière individualisés, pensés et discutés voire négociés à l'avance. 
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de l'influence des consultants dans la fonction publique qui désonnais insistent beaucoup 
sur la nécessaire prhe en compte de la gestion des ressources humaines dans le 
management. 

On peut y voir une raison essentiellement historique : l'échec de la modernisation technocratique 
des années 1970-1975 ; les ministères ont voulu tirer parti de l'expérience de la RCB. La RCB à 
l'époque avait crée de nombreux espoirs dont le premier était celui dune logique d'arbitrage des choix 
budgétajres entièrement fondée sur des critères rationnels d'efficacité et d'efficience (de multiples 
ratios permettaient de calculer ce que chaque production ou service nécessitait de temps, de moyens 
matériels et de forces humaines). Le premier accroc à cette logique a été le fait que les grands choix 
budgétaires répondent aussi à des considérations politiques et que le ministkre des Finances à l'époque 
se mkfiait d'un système d'argumentation des besoins qui l'amènerait à s'engager sur plusieurs années et 
à réduire sa capacité de régulation à court terme, et ce d'autant plus que la RCB a été forte dans les 
ministères techniques c'est-à-dire les administrations dont les investissements engagent fortement 
l'avenir. Mais cette raison générale n'a pas été la seule cause de l'échec de la RCB. Ce qui a pesé dans 
son avenir a été la façon dont elle a été mise en oeuvre, ce que l'on pourrait appeler son caractère 
technocratique, c'est-à-dire le fait d'avoir été conçue et imposée sans prendre en considération les 
problèmes de mise en oeuvre, notamment les stratégies qui permettent de convaincre ou d'inciter les 
cadres et le personnel à s'approprier la réforme. Or ceci pourrait être considéré comme la première 
caractéristique de la gestion des ressources humaines, c'est-à-dire la prise de conscience qu'une 
réforme passe non seulement par de bons systèmes techniques mais s'applique à des ensembles 
humains qu'il s'agit de comprendre et qui appellent une stratégie, 

Deux grandes stratégies ont essentiellement ete adoptées par les ministéres pour sortir d'un 
modèle technocratique de modernisation imposé : 

une complète liberté des services, la modernisation n'étant fondée que sur le volontariat, 
certes appuyé et conseillé par l'administration centrale ; 

une tentative de définir la ligne de partage entre ce qui doit être attendu des services et des 
personnels et ce qui est laissé à leur libre initiative. 

Modernisation de la politique interminist6rielIe de gestion des ressources humaines 

La France a d'abord voulu faire face à la nécessité d'assouplir des règles de carrière des 
fonctionnaires demeurant fondamentalement unifiées et nationales. De plus elle a porté ses efforis sur 
la responsabilisation et la participation des fonctionnaires de tous niveaux à la modernisation des 
administrations à travers les projets de service. Par contre, sauf dans certaines administrations telles 
que le Ministère de l'Équipement ou celui de l'Éducation Nationale, elle a moins progressé en matière 
d'évaluation des performances et de mkanismes d'intéressement collectif ou individuel (voir ci- 
dessous). 

Les stratégies adoptées sont très volontaristes (obligatoires et généralisées) sur certains points et 
expérimentales et plus souples sur d'autres. Elles sont obiigatoircs et très cadrées en ce qui concerne la 
stabilisation de la masse salariale. Elles sont expérimentales en ce qui concerne les actions de gestion 
des ressources humaines liées à l'animation des personnels ou à l'adéquation aux démarches de 
management. Par exemple, une nouvelle méthode de discussion annuelle sur la performance a fait 
l'objet d'une experimentation sur quatre années au Ministère de l'Équipement avant d'être généralisée 

188 



à tous les services et tous les agents. Le choix de formules délibérément expkimentales semble 
correspondre à trois préoccupations : 

tester des solutions pour savoir si elles sont viables et quels sont leurs effets ; 

0 acclimater en quelque sorte l’opinion publique, notamment celle des fonctionnaires, à ces 
changements ; et 

0 prouver au Ministère des Finances qu’ils peuvent être efficaces. 

Le ministkre de l’Équipement a mené un projet expérimental qui a abouti à ce que les autorités 
françaises considèrent comme un exemple réussi de mise en oeuvre de pratiques de gestion de 
ressources humaines. Le processus pour toute décision de gestion des ressources huinaines est le 
suivant : 

0 décision de principe par un groupe de pilotage comprenant les syndicats ; 

0 expérimentation dans un panel de services ; 

analyse de l’expérimentation par le groupe de pilotage qui réalise un guide de 
recommandations : 

0 diflusion et ekpérimentation par le groupe de pilotage qui réalise un guide de 
recommandations ; 

0 mjse en place de formations ; 

extension “obligatoire” de la mesure après que toutes ces phases aient été réalisés. 

Ce qui veut néanmoins dire que la mise en oeuvre complète dune réforme de ce type prend de 
trois à quatre ans (à tempérer avec le fait qu’il s’agit d’un ministère de 100 O00 personnes.) 

En France les directions centrales du personnel voient certaines aches décroître (celles qui sont 
déléguées), mais en fait elles ont été déléguées en petit nombre. De plus, les directions centrales du 
personnel doivent s’emparer d‘un nouveau rOle qui est celui : 

0 d’assurer la cohérence minimale des règles et la mobilité des personnels d‘un service à 
l’autre ; 

0 de permettre les échanges d‘expérience ; 

0 d’évaluer le processus ; 

a de pouvoir servir de consultant aux services déconcentrés qui le souhaitent. 

De tels changements de la part des directions centrales de gestion ne sont pas toujours aisés car 
ils supposent à la fois des compétences et un comportement nouveau. Le passage dune activité de 
production de normes uniformes et imposées à un travail par conviction, échanges et rkseaux n’est pas 
spontané. 

189 



Pour l'heure ces changements dans le rôle des directions centrales du personnel ne sont pas 
pleinement réalisés, le plus souvent parce que l'investissement des responsables ministériels sur la 
modernisation des administrations centrales a été plus faible que l'énergie consacrée aux services 
déconcentrés. De sorte un scénario n'est pas à exclure : les administrations centrales des ministères 
faute de s'adapter, adoptent des attitudes de retrait, laissant faire les services déconcentrés. En ce cas le 
risque peut être celui d'une réduction des capacités de mobilité des personnels et des tensions liees à la 
diversité des situations. A l'inverse les services du personnel dans les directions déconcentrées ont 
dans un premier temps tendance à voir croître leurs attributions parce que les tâches de gestion des 
ressources humaines augmentent et qu'elles ne peuvent immédiatement être déléguées aux cadres 
(qu'il faut convaincre et former), 11 se peut que le scénario idéal pour le service public français soit 
celui dune responsabilisation des cadres assorü d'un rôle des services du personnel (des agences et des 
rninisleres) tournée vers la coordination. 

L'accord général sur la refonte de la grille de la fonction publique (dit accord Durafour) a eu pour 
objectif certes de revaloriser les carrières des fonctionnaires mais surtout de tenir compte de 
l'évolution des tâches dans la structure des carrières (de nombreuses tâches s'étant complexifiées en 
raison de la modeniisation technologique ; par exemple les anciens cantonniers aujourd'hui surveillent 
des chantiers et en calculent les coûts sur ordinateur). Les mesures suivantes ont été prises : 
suppression de la catégorie la plus basse de la fonction publique (D),4 repyramidage des catégories 
intermédiaires (B et C), refonte de la grille pour les cadres intermédiaires. 

La réforme vise également à tenir compte de la spécificité des fonctions exercées notamment 
lorsque les fonctionnaires travaillent dans des circonstances difficiles. Ceci s'est traduit par une 
mesure appelée la nouvelle bonification indiciaire (NBI) qui permet aux fonctionnaires répondant A 
ces crithes d'avoir un déroulement de carrière plus intéressant. La réforme a été dificile à mcttrc en 
oeuvre d'une part parce que la définition des critères a été laissée à la responsabilité des ministères, et 
d'autre part parce que sa mise en oeuvre suppose une appréciation fine de quel fonctionnaire est 
réellement soumis à des contraintes spéciales, ce qui est difficile à définir au niveau national (or les 
syndicats ont voulu définir des critères nationaux). 

La professionnalisation est également un objectif au niveau interministériel : 

Un volet consacré aux enjeux européens et un volet consacré aux problèmes de la ville 
ont été introduits dans les formations initiales' suite aux recrutcrnents des fonctionnaires. 
De mêmc des modules consacres ii la gestion et au management sont généraiisés pour les 
formations dc cadrcs (y compris les magistrats). 

Des lettres de mission précisant les objectifs généraux du ministère doivent être élaborées 
pour les cadres dirigeants de la fonction publique : chefs de service déconcentrés et 
directeurs d'administration centrale. Cette mesure n'est pas encore généralisée, notamment 
parce que pour les chefs de services déconcentrés, elle engage à la fois le ministère et le 
préfet. 

Dans le même esprit les ministères sont appelés à étendre les formations d'adaptation au 
poste. 
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Transfert de compétences et décentralisation 

Un des aspects essentiels de la gestion des ressources humaines dans la fonction publique est de 
déterminer ce qui est autonome, ce qui relève de la responsabilité des services, et cc qui est contraint 
et dirigé par les administrations centrales. La RCB a été à la fois imposée aux personnels et dictée par 
l'administration centrale. La question que les responsables du ministère de l'Équipement ont dû se 
poser est alors : que faut-il demander de façon impérative aux services et qu'est-ce qui doit être mis en 
oeuvre seulement avec leur accord ? Qu'est-ce qui ne peut être défini que par l'administration centrale 
et qu'est ce qui doit obligatoirement être issu dune analyse des problèmes de terrain ? Ou pour 
simplifier quel dosage effectuer entre la contrainte et le volontariat, entre le descendant et 
l'ascendant '? Ou peut prendre pour exemple de cette réflexion l'évolution du système d'allocation des 
ressources au sein de l'administration de l'Équipement. 

Au ministère de l'Équipement la conséquence de la RCB a été la mise en place d'un système 
appelé AMM (adéquation missions - moyens) qui, à partir de ratios élaborés en administration 
centrale, calculait les moyens nécessaires à l'ensemble des activités du ministère. Le système s'est 
rapidement hypertrophié parce que les services ont plaidé l'inadéquation des ratios aux réalités de leur 
production et n'ont cessé de demander la création de nouveaux ratios qu'ils ont obtenue ; à la fin 
AMM disposait de plus de 400 indicateurs, rendant le fonctionnement du système impossible. 

Le lien entre cet échec et les enjeux de la stratégie actuelle de gestion des ressources humaines 
est que cette dérive était inscrite dans la fqon même dont le système avait été défini ; au lieu de 
travailler avec les services gestionnaires pour determiner quels étaient les indicateurs pertinents et 
quelle était leur finalité (quels indicateurs sont destinés à éclairer les choix budgktaires ? Quels 
indicateurs permettent d'évaluer l'efficience des services ? Quels indicateurs servent A la prise de 
décision locale ?) l'administration centrale avait défini et imposé unilatéralement ses propres critères. 
La méthode choisie dans le processus actuel (à partir de 1990) a au contraire privilégié une démarche 
ascendante ; l'administration centrale a réuni un groupe de gestionnaires (chefs de service locaux, 
contrôleurs de gestion) pour diagnostiquer les besoins ; ce groupe a analysé activité par activité, quels 
sont les indicateurs d'efficience et de résultat pertinents; ensuite une sélection a été faite pour 
déterminer quels étaient les indicateurs dont l'administration centrale avait absolument besoin pour 
effectuer ses allocations de ressources entre les services, pour plaider son budget auprès du ministère 
des Finances et pour pouvoir évaluer l'efficience comparée des services entre eux. Cet exercice a 
débouché sur 10 A 15 indicateurs au plus. Tous les autres indicateurs ont été transmis aux services 
sous forme de guides et non de normcs afin d'être des outils d'aide à la décision locale, qui ne doivent 
pas nécessairement remonter au centre ou être agrégés. 

La conception qui sous-tend ce mode de travail est la volonté de trouver un compromis 
acceptable entre ce qui doit être exigé des services et des agents pour réussir la modeniisation et ce qui 
doit être laissé à leur libre initiative. L'hypothèse dominante est qu'il ne s'agit pas de choisir entre 
deux modèles, un modèle souple, facultatif, ascendant où les personnels déterminent librement leurs 
indicateurs et un modèle centralisé imposé et uniforme comme l'était la RCB. Il convient de négocier 
puis d'arbitrer préalablement la ligne de partage entre les deux. L'exemple que nous' venons d'analyser 
du mode de définition des indicateurs est une illustration de ce que les responsables du ministère 
pensent devoir être l'esprit régissant les actions de gestion des ressources humaines : la gestion des 
ressources humaines dans ce modèle consiste a: être clair sur ce qui relève de I'actinn autonome des 
agents et ce qW est imperativemcnt attendu d'eux. En ce sens cette stratégie est à la fois directive et 
incitative. 
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Cette forme de travail n'a pas kté adoptée par tous les ministères, notamment par ceux qui 
n'avaient pas pris part à l'expérience de la RCB ou qui ne disposent pas d'une culture managériale 
ancienne. En ce cas la nouveauté du processus, notamment les difîïcultés de faire évoluer un système 
entièrement fondé sur les intrants, le contrôle de régularité et l'absence d'objectifs et d'indicateurs, a 
amené les responsables nationaux B privilégier des méthodes "douces", progressives, fondées sur le 
volontariat des services, l'animation des ressources humaines, sans qu'aucune démarche ne soit 
imposée ou sans qu'aucune information ne soit attendue impérativement des services. L'administration 
centrale a traduit la circulaire du Premier ministre en circulaires internes et a entamé le processus de 
changement avec les services qui se sont portés candidats. 

Les services ont donc pu développer leurs projets et leurs indicateurs librement, Le rhle de 
l'administration centrale a souvent consisté à conseiller les organisations locales, à leur assurer le 
soutien de consultants. A partir du moment où le service a été en mesure de proposer un projet avec 
des objectifs, des indicateurs à même de vkrifier leur réalisation, la convention permettant de créer un 
centre de responsabilité a la plupart du temps été signée. Le plus souvent des objectifs financiers 
précis et des systèmes de mesure fiables n'ont pas été considérés comme des préalables. 

L'avantage de cette démarche a été de motiver des services sans expériences de gestion préalable 
et d'engager une démarche de changement dans des secteurs d'activité traditionnels de l'État 
(notamment au ministère de l'Intérieur). L'inconvénient est que l'administration centrale ne dispose 
pas des informations qui lui seraient nécessaires pour plaider son efficience auprès du ministère des 
Finances (parce qu'aucun indicateur ou systEme d'information commun n'est établi). De plus ce 
dernier a développé une philosophie dubitative à l'égard de l'ensemble de la réforme pour ce qu'il 
considkre être un défaut de rigueur dans l'information financière, qui évolue moins rapidement que 
,d'autres réformes. Ceci a induit une sorte d'opposition entre la modernisation dite "soft" (gestion des 
ressources humaines) et la modernisation “bard" (gestion financière), separalion qui se retrouve 
parfois dans les structures des bureaux des administrations centrales. 

Cette progressivité de la démarche a été choisie pour pouvoir s'adapter à des administrations de 
nature plus régalienne que productive et donner le temps de l'expérimentation. Cependant, si elle se 
prolonge, elle risque de décourager les services innovateurs parce que l'ampleur et la diffusion des 
changements est trop lente. En outre, la lenteur de la réforme pourrait venir nourrir les critiques et le 
scepticisme du ministère des finances qui attend des administrations la mise sur pied dune capacité 
d'obligation de tendre compte dans le domaine financier. 

Dans de nombreux ministères le développement de la gestion des ressources humaines s'est 
traduit par l'élaboration de projets de service qui ont permis l'expression des problèmes du service et 
des agents et ont conduit à des réformes des procédures de travail. Certains toutefois ont crée plus 
d'attentes qu'ils n'ont permis d'apporter de réponses. 

Aucun cadre préalable n'avait été fixé par les directions précisant notamment ce qui était 
impérativement attendu des services et des agents et ce qui par contre ne pouvait être 
négocié par défaut de marges de manoeuvre financières ou organisationnelles : le 
personnel a alors cru que tout était possible et s'est senti quelque peu floué lorsqu'il s'est 
rendu compte que tel n'était pas le cas. 

Les projets de service ont mis en évidence des gestions déficientes au sein d'un ministère 
notamment au niveau des administrations centrales parce que ces dernières n'ont pu 
répondre aux attentes formulées ; en ce cas, le service a eu l'impression de se moderniser 
dans un ministère qui demeurait inchangé et dont il depend entièrement pour ses 
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allocations de moyens matériels et humains (par exemple un service qui voit ses crédits 
de fonctionnement théoriquement globalisés mais ceux-ci demeurent gérés par des 
bureaux dadininistration centrale qui ne travaillent pas ensemble ; tous les ans il doit 
donc renégocier avec chacun des bureaux. Ce décalage entre la modernisation locale des 
services déconcentrés et le défaut d'adaptation des administrations centrales est un 
problème que rencontrent l'ensemble des ministères. 

Les projets de service n'ont pas permis d'atteindre un niveau d'autonomie suffisant au 
niveau local. Ce problème est particulièrement aigu en matière de gestion des ressources 
humaines. Quelques exemplcs : des chefs de service locaux ayant des vacances de poste 
importantes (parce que le département est peu prisé par les fonctionnaires) ne peuvent 
recruter ni des contmctuels ni des vacataires. Dans un projet de service un préfet avait 
négocié avec des syndicats une modification du système de primes pour le calquer sur la 
performance et créer un intéressement collectif. Cet accord a été dénoncé par le ministère 
de l'Intérieur au niveau national, les syndicats nationaux étant hostiles à ce type de 
mesures. II faudrait peut-être des années pour résoudre de tels problèmes, parce que 
traditionnellement la fonction publique française est très unifiée et centralisée dans le 
domaine de la gestion des ressources humaines. L'adoption d'un système décisionnel plus 
déconcentré pour la gestion des ressources humaines nécessitera un changement de 
"culture" conséquent. 

Les contraintes statutaires demeurent fortes dans la fonction publique française. La plupart 
des directeurs du personnel, plutôt quc de le déplorer, y voient une opportunie de bonne 
gestion (parce qu'en particulier elles permettent de stabiliser Ics relations des agents au sein 
des corps) et cstiment que les entreprises elles-mêmes ne sont pas dénuées de règles 
centrales internes qui régissent la carriére des personnels. Toutefois les enquêtes effwtuées 
par des chercheurs mettent en évidence certaines impasses actuelles7 : la démographie et la 
nécessité d'offrir des carrières plus attractives à des agents plus jeunes débouchent sur une 
situation où dans nombre de corps la carrière pour 90pour cent des agents est bloquée 
entre 35 et 40 ans ; les exigences au niveau central d'une bonne adaptation des profils 
individuels aux postes vacants peuvent être fortement mises à mal par le fait que nombre de 
statuts d'emplois réservent les postes à certaines catégories de personnels ou à certains 
corps, à l'exclusion des autres, entravant ainsi la flexibilité des agences, et la mobilité et les 
possibi lites professionnelles, 

Un dialogue renouvelé avec les syndicats 

Comme on l'a indiqué ci-dessus, un autre objectif de la gestion des ressources humaines est de 
développer un dialogue avec les syndicats, souvent inexistant auparavant, au niveau du service 
déconcentré. Plusieurs instruments ont été mis en place à cet effet. La déconcentration de la gestion 
des personnels se traduit par la mise en place de commissions paritaires avec les organisations 
syndicales qui permettent à ces dernières de donner un avis localement sur la gestion des personnels. 
Un effort prioritaire a été effectué en ce qui concerne l'action sociale en faveur des personnels. Le 
constat a été fait qu'en la matière la fonction publique était souvent en retard par rapport aux 
entreprises, portant moins d'attention aux conditions d'hygiène et de sécurité, à l'assislance aux agents 
ayant des difficultés personnelles. Les problèmes sociaux font désormais l'objet d'un bilan annuel qui 
doit déboucher sur des propositions d'amélioration. 
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En 1984, par exemple, a été signé le premier accord cadrc interminist6riel sur la formation 
continue avec cinq organisations syndicales. Cet accord était prévu pour trois ans et a étk renouvelé en 
1992 el en 1996. Il prévoit : 

les objectifs prioritaires en matière de formation des fonctionnaires ; 

un pourcentage de masse salariale consacrée à la formation (1.2% en 1990, 3.2 per cent en 
1992, 3.8 percent en 1996) ; 

un nombrc de jours minimum de formation pour chaque agent (3 jours en 1989, 4 jours 
dans le deuxième accord à compter de 1992 et l'accord du 22 fkvrier 1996, précise que 
chaque agent devra béneficicr sur la durée de l'accord, d'au moins ; 

- 
- 

5 jours de formation pour les agents de catégories A el F3 ; 
6 jours de formation pour les agents de catégorie C . 

en 1992, a été mis en place un congé de restructuration, la formation devenant un 
instrument de requ alific ati on ; 

l'accord de 1996 a porté le seuil plancher de financement du congé de formation à 
0,ZOper cent de la masse salariale ; l'indemnité mensuelle forfaitairc versée aux 
béntficiaires d'un congé de formation professionnelle est égale A 85 per cent du traitement 
brut et de l'indemnité de résidence correspondant a l'indice détenu par l'ageni au moment 
de sa mise en congé, dans la limjte d'un plafond qui a été relevé. 

Cet accord doit être mis en oeuvre par chaque ministère qui est libre de prévoir des dispositions 
plus favorables. 

Il appartient à chaque administration de procéder à l'évaluation des actions de formation 
dispensées et de présenter chaque année, en comité technique paritaire les résultats enregistrés pour 
l'année précédente. La politique de formation continue doit faire l'objet dune concertation approfondie 
avec les organisations syndicales, au sein des organismes paritaires compétents tant aux niveaux 
national que déconcentré. 

Depuis 1991, les accords saiariaux portent sur une période pluriannuelle. Le dernier accord signé 
en novembre 1993 couvre ainsi les années 1994 ct 1995. L'aspect global de la négociation a été 
confirmé puisque les protocoles d'accord comportent des volets qui ne sont pas strictement salariaux ; 
ainsi, l'accord signé en 1993, présenle une partie emploi qui a fait l'objet d'une négociation importante 
avec les organisations syndicales. En outre, les protocoles peuvent inclure des dispositions diverses à 
caractère social telles que des abondements de crédits relatifs au logement ou des mesures concernant 
l'aménagement et la durée du travail. 

Autres priorités pour la gestion des ressources humaines 

La formation des cadres 

Dans le cadre de la modernisatim, la réforme de la fonction publique prévoit qu'une importance 
accrue soit accordée A la formation des cadres. Cet effort est parti de deux hypothèses : que l'on ne 
pouvait changer une organisation sans avoir convaincu le sommet de la hiérarchie, et que la gestion 
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des ressources humaines devait cesser d'être exclusivement l'affaire des spécialistes pour devenir une 
des missions ordinaires de chaque cadre. 

Ces principes ont été clairement définis dans le projet de service du Ministère de l'Équipement. 
En trois ans plus de 200 cadres de direction (soit la moitié d'entre eux) ont participé à une action de 
formation longue (8 semaines sur 6 mois) au management accompagnée de la mise en oeuvre d'un 
véritable projet de modernisation dans leur service (une action réelle et non une simulation ou une 
étude de cas) évaluée au bout des 6 mois suivants tant par les enseignants que par les responsables 
hiérarchiques du ministère. Le choix des candidats s'est porté sur les niveaux hiérarchiques les plus 
élevés nonobstant certaines résistances de corps (qui ont réagi) par les commentaires suivants "nous 
avons assez d'expérience, nous n'avons pas besoin d'être formés"). Le choc induit par cette formation 
était fort : 

le critère de sélection a été la fonction exercée et non le grade ; se sont donc retrouvés 
dans un même groupe des niveaux hiérarchiques différents ; 

0 la formation n'est pas académique au sens où le projet de modernisation engage la 
responsabilité de celui qui le conduit ; 

0 la formation est évaluée par les responsables hiérarchiques et par les enseignants. 

Officiellement cette formation est volontaire, officieusement il est clair que la poursuite de la 
carrière peut être sérieusement infléchie en fonction de la bonne volonté à participer a cette formation. 
Certes ce relatif dirigisme a introduit des biais notamment des participations dc cadres peu convaincus 
et rétifs craignant pour leur avancement. Le ministère a estimé que même dans ce cas de figure 
s'effectue une sorte d'imprégnation de la culture managériaie qui, sans pouvoir transformer chaque 
individu, rendrait au niveau collectif l'cnsembie du processus plus légitime. 

Une évaluation des effets de cette formation réalisée trois ans après son démarrage par des 
sociologues à la demande du ministère a montré que : 

le fonctionnement des cadres avait durablement changé (plus de décisions collégiales, 
plus de capacité de gérer, de réflexes de prévision) ; 

0 que CES changements survivaient h la mobilité des cadres qui les avaient initiés ; 

que les réfractaires aux nouvelles idées sans les mettre en oeuvre les acceptaient de la part 
de leurs collaborateurs (ils demeuraient inertes mais sans résistance active) ; 

que l'effet de masse c'est-à-dire le fait qu'il ne s'agissait pas d'actions individuelles de 
formation mais dune politique du ministère avait eu un impact sur le changement des 
pratiques de travail. 

D'autres ministères ont utilisé la formation comme levier du changement, notamment le ministère 
de l'Éducation Nationale. Celui-ci est caractérjsé par le fait qu'il est extrêmement cloisonné d'abord 
entre le personnel enseignant et le personnel administratif mais égaiement entre les différentes 
catégories de personnel administratif. L'administration centrale a alors mis en place des formations 
actions (c'est-à-dire associées avec des projets de modernisation) rassemblant des personnels dont les 
tâches sont complémentaires mais qui n'avaient jamais travaillé ensemble afin de rkaiiser un audit de 
leur organisation et proposer des pistes de progrès. Ces formations ont été animées et conçues par des 
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consultants qui avaient eux-mêmes préalablement effectué un audit des services en cause. La 
formation est alors un moyen de faire partager certaines conclusions, de souder des équipes, de les 
mettre en mesure de s'approprier les outils proposés par les consultants et d'enrichir ces outils. 

Des mécanismes visant a renforcer le moral et la motivation 

L'accent mis sur les mécanismes visant à accroître la motivation et l'engagement des responsables 
des services déconcentrés dépend de la priorité accordée à la déconcentration et à l'autorité accrue du 
personnel et des cadres. Les responsables de  services déconcentrés signent avec le directeur du 
personnel du Ministère de l'Équipement un contrat de trois ans évalué chaque année et spécifiant leurs 
objectifs. Ces contrats visent tout à la fois à responsabiliser (motiver) et i définir le champ de 
responsabilité des cadres dirigeants. La mkthode est la suivante : les directeurs départementaux 
arrivant dans un nouveau poste réalisent un bilan des forces et faiblesses de leur service ; ils sont aidés 
pour ce faire par un guide de critères élakré par la direction du personnel dont ils peuvent se servir 
s'ils le souhaitent. Ce diagnostic doit déboucher sur un nombre limité d'objectifs prioritaires qui sont 
discutés et arrêtés avec le directeur du personnel. 

La difficulté de ces contrats a été de définir des objectifs personnels qui ne soient pas les 
objectifs généraux du service. La tendance est en effet forte pour des cadres de direction d'afficher les 
objectifs du service comme leurs objectifs propres sans montrer ce qu'est leur plus-value personnelle 
dans ce cadre : qu'est-ce qu'en tant que responsable je dois personnellement faire pour favoriser la 
réussite des objectifs collectifs 7 Cette détermination est d'autant plus importante que précisémcnt la 
plus-value personnelle d'un cadre de direction réside dans la gestion des ressources humaines c'est-à- 
dire dans sa capacité à mobiliser ses collaborateurs, à faire émerger des éléments de qualité. 

La prime statutaire des chefs de service a été modulée en fonction des résultats de ces objectifs. 
Des cas ont pu se produire où les primes ont été baissées ce qui, dans la tradition de la fonction 
publique française, n'a pas été sans susciter de remous.' 

Les préfets désormais disposent dune lettre de mission du Ministre de l'Intérieur précisant leurs 
objectifs ; l'accueil de cette initiative a été favorable ; elle se heurte toutefois à la forte mobilité d'un 
corps dont les décisions de carrière répondent plus à des considérations politiques qu'à l'évaluation des 
résultats des objectifs des lettres de mission. 

Une autre initiative visant à renforcer la motivation consiste A donner plus de poids la 
performance qu'8 l'ancienneté dans les décisions concernant la mobilité. Ces dernières années, les 
traditionnelles barrières entre les corps ont été partiellement mises à mal par le fait de privilégier la 
fonction sur le niveau hiérarchique. Par exernpie, le critère de sélection dans les formations est devenu 
la fonction exercée quel que soit le corps d'origine. C'est ainsi que l'on a pu voir dans de mêmes 
formations des ingénieurs des Ponts et Chaussées, ingénieurs des travaux publics de l'État, des 
attachés. De même un fonctionnement par projet a été systématiquement encouragé, le projet pouvant 
en fonction des compétences être dirigé par des agents de niveau hiérarchique différent. Le problème 
pour l'avenir est de savoir si ces innovations se traduiront par des parcours de carrière différents. La 
question reste posée de savoir si les évolutions de carrière seront fondées autant sur la compétence que 
sur les modes traditionnels de progression définis par des modèles de carrikre prédéterminées. Les 
carrières feront-elles la même place à la compétence ? La promotion à des fonctions de direction au 
ministère de l'Équipement a été clairement affichée comme dépendant de la qualité de la participation 
a l'effort de modernisation. Ceci est réalisable au Ministère de l'Équipement car les corps ne sont pas 
interministériels et la gestion des carrières est trés centralisée au niveau d'une direction du personnel 
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qui est le principal décideur avec l'autorité politique. Toutefois ceci ne concerne encore qu'une partie 
des cadres et n'a pas éliminé la traditionnelle pression à prendre en compte l'ancienneté, les 
compromis avec les syndicats, la stratification des corps établie en début de carrière avant toute 
preuve d'efficacité. 

La gestion des perfomnces 

On peut considérer que les initiatives mentionnées ci-dessus visant à renforcer la motivation 
s'inscrivent dans une problématique plus large, dont l'idée est de créer une "culture" de gestion des 
ressources humaines axéc plutôt sur les individus que sur des corps. Un élément majeur de ce projet 
consiste ZI aider le personnel (notamment les cadres) à définir à l'avance des parcours de carrière 
individualisés et de débattre avec les agents de leur devenir. Plusieurs étapes ont été franchies au 
niveau centrai afin de faciliter ce processus. Des chargés de mission par niveau hiérarchique et par 
corps ont été mis en place en administration centrale dont le rôle est de recevoir les cadres et 
d'examiner avec eux de façon prévisionnelle leurs évolutions de carrière. Des groupes de travail ont 
été lancés pour définir des parcours de carrière rationnels ou souhaitables ; par exemple est-il rationnel 
d'exercer des responsabilités en matière de routes après avoir eu des fonctions dans le champ de 
l'urbanisme? Des commissions ont été créées pour imaginer les moyens de donner de véritables 
carrières aux spécialistes dans une fonction publique qui comme nombre d'autres demeure dominée 
par des généralistes. 

Des progrès sont effectués en matière d'évaluation des agents. Par exemple, au Ministère de 
l'Équipement une réforme complète de la notation a été mise en place ; sont objectif est de préciser les 
critères de notation et d y  inclure la participation aux objectifs de management de l'organisation. 
L'entretien d'évaluation a été généralisé à l'ensemble des cadres et à une bonne part des agents 
d'exécution.' Pour autant le ministère a aussi délégué certains aspects du processus d'évaluation aux 
cadres. Ainsi le lien enbre entretien dévaluation et notation n'est pas obligatoire," et la temporalité de 
l'entretien dévaluation est laissée à la discrétion de chaque service. L'entretien d'évaluation doit être 
pris en compte dans la notation mais les deux n'ont pas forcément à être simultanés afin de laisser 
place à une discussion plus ouverte entre notateurs et notés sur les causes de dysfonctionnements. 

La réforme du système d'évaluation est partie du constat que 95 pour cent des notes attestaient 
dévaluations très satisfaisantes et qu'elles donnaient un poids prkpondérant à l'ancienneté. La nouvelle 
évaluation des cadres doit répondre à deux objectifs : l'appréciation annuelle des résultats par rapport 
aux objectifs fixés et l'évaluation du potentiel individuel réfère à I'ensernbIe de la carrière passée. Ces 
deux parties sont distinctes et complémentaires. Pour la deuxième étape, chaque cadre dispose dune 
fiche individuelle d'orientation portant sur trois ans. Pour la première étape, la nole annuelle distingue 
la note chiffrée, la grille de critères d'appréciation (qui portent avant tout sur la qualité de la 
participation aux objectifs de l'organisation) et l'appréciation littérale. Le changement consiste dans le 
fait que la note est divisée en deux parties, une note (de 6 à 8) fondée sur l'ancienneté et une note 
établie à partir de la grille de critères précitée qui varie de O à 12 (sachant qu'en France la note est sur 
20). Seuls 50 pour cent des agents peuvent avoir cette deuxième part supérieure à 6, et 30 pour cent 
supérieure à 8. 

En cc qui concerne les cadres, un système d'évaluation plus lourd a étk mis en place qui 
débouche SUI un classement en trois groupes : G1 soit 50 pour cent des cas, c'est-à-dire les agents qui 
n'ont pas besoin daller au-delà dune gestion colIective et qui vraisemblablement ne progresseront que 
modérément dans la carrière, G2 soit 35 pour cent des cas qui ont un potentiel pour un poste 
d'encadrement supérieur et qui bénéficieront d'un suivi dit "conseillé" et G3 soit 15 pour cent des cas 
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qui sont Ics agents susceptiblcs d'occuper des postes de direction et qui font l'objet d'une gestion 
personnalisk "dirigée". Le classement en trois groupes résulte de la volonté de créer un vivier 
national d'agents promouvables. La répartition par groupes résulte de l'appréciation conjointe des 
chefs de service déconcentrés et de la direction nationale du personnel. La qualité de l'implication des 
cadres dans les objectifs stratégiques du ministère est prise en compte ; elle n'est toutefois pas 
exclusive des critères préexistants de qualité "technique" des agents. L'entretien d'évaluation des 
cadres comprend une partie rétrospective (à partir du dossier de l'agent) et une partie prospective 
(évaluation des domaines de compétences et de la mobilité future du cadre). Il est contradictoire dans 
la mesure où il confronte les désirs dcs cadres et la perception qu'a la direction de leurs compétences. 
Le cadre regoit ensuite une lettre du directeur du personncl, accompagnée d'une fiche récapitulative 
qui précise: le groupe de gestion, le prochain poste à proposer, la formation complémentaire 
recommandke, parfois le poste à prévoir à terme et la date de la prochaine évaluation. Cette évaluation 
qui est unc opération plus lourde que l'entretien d'evaluation annuel puisqu'elle suppose un travail de 
fond sur l'orientation des cadres, a produit des résultats encourageants : près de deux tiers des 
mobilités conseillées ont pu être effectuées en conformité avec les perspectives de carrière dessinées 
lors des entretiens. 

De nouvelles méthodes de gestion des performances sont également appliquées à des professions 
particulières. Traditionnellement la fonction publique française est régie par l'existence de grades 
c'est-à-dire de niveaux de qualification qui donnent accès à un ensemble d'emplois différents. 
L'avantage de cette formule est dc favoriser la mobilité dans une gamme étendue d'emplois et de 
permettre une certainc disjonction du grade et de l'emploi (par exemple un fonctionnaire jeune de 
grade éleve peul occuper une fonction de direction). L'inconvénient est que la stratification en grades 
est pour une large part figée en début de carrière, surtout dans lcs fonctions publique dont les emplois 
diminuent. De plus ce système favorise l'idée qu'un fonctionnaire est un généraliste qui n'a pas à sc 
spécialiser dans un métier précis. Or de fait les administrations commencent à esümcr que nombre de 
fonctionnaires ont besoin de maîtriser un métier et de se voir récompensés lorsqu'ils ont de bons 
résultats . 

La reconnaissance du métier au Ministère de l'Équipement s'est traduite notaniment par le fait 
que les fonctionnaires arrivant dans un poste, quel que soit leur niveau hiérarchique, reçoivent 
désormais automatiquement une formation qudifiante adaptée au nouveau poste. Au niveau global de 
la fonction publique l'existence de métiers a été reconnue par la création dune prime, la nouvelle 
bonification indiciaire, liée non pas au grade mais aux fonctions exercées. Cet effort demeurc 
néanmoins encore partiel, les syndicats pour la plupart demeurant hostiles à l'idée de métier, craignant 
qu'elle ne mette en cause l'unité de la fonction publique ainsi que leurs assises (leurs adhérents étant 
souvent organisés par corps et par ministère). 

La question se pose également de I'existence de contreparties pour les cadrcs dirigeants et le 
personnel à l'effort de modernisation. Dans les ministères tels que l'Équipement où la participation à 
l'effort de modernisation est explicitement un critère de l'évaluation des cadres, le lien entre les 
carrières et la stratégie de l'organisation est perçu par les personnels ; dans d'autres cas, les cadres 
peuvent avoir l'impression d'être jugés sur d'autres critères que ce qui constitue l'essentiel de leur 
effort. En ce qui concerne les personnels, la France est un pays réticent à l'idée d'intéressement en 
particulïer individuel pour différcntes raisons : les fonctionnaires ne devraient pas être intéressés 
financièrement à leur activité, leur motivation ne résiderait pas dans le salaire ; I'intkresseinent 
individuel aurait des effets pervers tels que la survalorisation des activités commerciales au détriment 
des activités de service public. La contrepartje naturelle de la qualité du travail serait la progression 
dans la carrière et non l'intéressement monétaire. Toutefois des accords d'intéressement collectifs 
(retours collectifs de modernisation) ont été mis en place dans certains ministères (Équipement). Il 
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s'agit toujours de tiiécanismes préfinancés : une certaine somme est affichée l'avance qui est 
déléguée au service qui l'utilise librement sous forme de retours collectifs ou individuels s'il atteint ses 
objectifs. Il ne s'agit pas 'd'un système a posteriori qui attend de pouvoir vérifier des gains de 
productivité effectifs avant de verser un intéressement. 

Un investissement sur lu gestion prévisionnelie des effectifs 

En 1993 le Comité pour la réorganisation et la déconcentration des administrations centrales a 
noté que "le développement dune gestion des ressources humaines à la fois personnalisée et 
anticipatrice comme support à toutes les évolutions engagées" représente le principal. mot d'ordre des 
recommandations pour la conduite de la transformation des administrations. A cet effet, une des 
contraintes majeures semble être cependant la dimension temps ; les adaptations sont souvent 
complexes parce que les départs se négocient, que certaines spécialités n'existent pas instantanément 
sur le niarché du travail, que les formations qualifiantes sont longues et coûteuses ; une gestion des 
ressources humaines conséquente suppose des prévisions pluriannuelles ; l'expérience montre qu'en 
l'absence de prévision, les réductions d'effectifs se font le plus souvent dans les services innovateurs 
(parce qu'ils sont plus fragiles et plus contestés). A m i  les plans reliant les objectifs et les moyens 
demandés à chaque service dans certains ministères (Équipement, Intérieur) depuis quelques années 
doivent produire des prévisions d'effectifs par catégorie de personnel : quel type de personnel peut 
diminuer et pourquoi ; quelles expertises nouvelles sont nécessaires et comment peuvent-elles être 
trouvées? Ces plans sont tout à la fois quantitatifs (nombre d'agents par catégorie) et qualitatifs 
(évolution des qualifications nécessaires en conformité avec la stratégie du service). En analysant 
l'ensemble des plans, l'administration centrale s'engage à prévoir le recrutement et la formation des 
nouvelles spécialités. 

Évaluation de l'impact des réformes de gestion des ressources humaines 

Une équipe française du Centre de recherche sur les qualifications a tenté dévaluer l'impact des 
réformes de la gestion des ressources humaines sur les pratiques de gestion courantes. Elle a conclu, 
cependant, que les principales innovations survenues dans la gestion des ressources humaines, 
généralisées à l'ensemble de la fonction publique seulement au début des années 90 -- n'en étaient pas 
à un stade assez avancé pour faire l'objet dune kvaluation, notamment en ce qui concerne leur impact 
sur les évolutions de carrière. Pour le moment, il faut se contenter de noter les impressions des 
personnes impliquées dans le processus de réforme et dcs anecdotes racontées par les fonctionnaires. 

L'évaluation est d'autant plus difficile qu'il s'agit d'un domaine qui attire peu l'attention des 
parlementaires. De plus des indicateurs dévaluation n'ont que rarement été définis a priori. Le seul 
indicateur souvent utilisé de réussite des opérations (hormis les indicateurs quantitatifs de nombre de 
jours de formation, d'actes déconcentrés) est le degré de délégation de la gestion des ressources 
humaines sur les cadres. Encore faut-il savoir que cet indicateur ne relève pas de la seule 
responsabilité des cadres : ceux-ci sont peu incités à assumer des responsabilités face à leurs 
collaborateurs quand ils ne sont pas jugés sur ce point. Or, l'examen des critères d'évaluation montre 
que la qualité de l'action de gestion des ressources humaines figure rarement dans les barèmes de 
notation (on trouve des formules assez vagues du type : qualité des relations humaines ou de la 
communication au sein du service). En toute hypothèse les actions de gestion des ressuurces humaines 
n'ont pas été accompagnées dune réflexion systématique sur les indicateurs permettant dc les évaluer. 
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Un impact sur l'eficience : 11 est toulcïois possible de raisonner a contrario : a) avant la politique 
de gestion des ressources humaines il n'y avait pas d'amélioration sensible du service rendu ; b) cette 
amélioration n'est possible qu'avec la participation des agents. 

Un impact sur la conception même de la gestion des ressources humaines : celle-ci n'apparaît 
plus comme le supplément social, la dimension presque caritative de la direction des organisations 
mais comme un outil de management. Ainsi de l'utilisation du bilan social en France : les données sur 
l'absentéisme, les accidents du travail sont analysées annuellement entre la direction et les personnels 
pour trouver de meilleures solutions d'organisation du travail. 

Un impact sur le dialogue syndical : De nombreux cadres pensent que la dkconcentration amène 
les syndicats A se renforcer localement ce qui pris contrecoup les pousse également à se sentir plus 
srilidai res des stratégies des services déconcenlrés. 

Un impact sur le fonctionnement des iquipes : partout où la gestion des ressources humaines a 
été affichée comme action prioritaire, sa première conséquence réside dans des modes de 
fonctionnement plus collégiaux, notamment des équipes de direction soudées et une meilleure 
communication interne (journaux, boites à id& etc.) dans des organisations où de telles .initiatives 
n'existaient pratiquement pas avant. 

Accorder une plus grande marge de manoeuvre aux responsables des services déconcentrés En 
France les services déconcentrés sont responsables de la gestion des agents d'exécution, du choix de 
programmes visant à accroître la motivation ct de la valorisation des ressources humaines; toutefois 
les règles régissant l'évolution des carrières et les promotions relèvent toujours du niveau national, ce 
qui limite, en fin de compte, la flexibilité dont disposent les responsables. Ceci est parîiculièrement 
vrai quand il s'agit du redéploiement des agents, de la création de postes nouveaux, et du recrutcment 
de cadres. 

Gérer te processus de changement : Tous les services ne se modernisent pas au même rythme, ce 
qui crée des tensions parce qu'il s'agit, dans une fonction publique qui demeure unitaire, de gérer des 
différences de conditions de travail, de contraintes, de carrière. Il semble que les plans de 
modernisation sont parfois plus attractifs pour les cadres et les agents lorsque l'intkressement a permis 
d'améliorer la situation des agents (Ministère de l'Équipement) ; mais ils sont parfois aussi peu 
séduisants parce qu'il menent les agents à accepter des obligations de résultat, de productivité et de 
contrble qu'ils pourraient éviter en restant dans les parties les plus traditionnelles de l'administration et 
sans que les récompenses financières soient réellement à la hauteur du changement du mode de 
travail. Toutes les directions départementales de l'Équipement n'ont pas voulu signer des contrats de 
performance parce que les retours collectifs prévus (FF300 000 par an pour mille agents en moyenne 
durant trois ans) n'étaient pas assez attractifs pour abandonner un régime de travail plus paisible. 

La mobilisation des cadres intermédiaires : Les aléas démographiques et les modalités de 
carrière ont amené à gonfler le nombre de cadres moyens ; l'adéquation entre le niveau hiérarchique, le 
taux d'encadrement, les fonctions et la paie a entraîné une augmentation des strates hiérarchiques. Or 
l'ensemble de ce système se trouve déstabilisé par le management qui suppose moins de niveaux 
hiérarchiques et qui souvent prend en étau les cadres intermédiaires entre des cadres de direction 
"nouveau profil" (plus rnanagériaux et strategiques) et des agents plus autonomes dans l'amélioration 
de la productivité. 
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Conclusions 

Il est évident que l'ouverture de la fonction publique française à la politique de gestion des 
ressources humaines sera déterminante pour la réussite de la déconcentration. Les nouvelles fonctions 
dévolues aux administrations centrales exigeront une importante évolution de la pyramide de leurs 
emplois, la place des cadres y devenant prépondérante. Elles exigeront aussi des compétences 
nouvelles nécessitant une gestion personnalisée prévisionnelle permettant de tirer le meilleur parti des 
capacités de mobilité entre administrations centrales et services déconcentrés pour tirer de manière 
différenciée toutes les conséquences tant sur le plan qualitatif que quantitatif de cette profonde 
mutation des administrations ceytrales. Un Cornite pour la réorganisation et la déconcentration des 
administrations centraies a été créé en juillet 1993, prouvant bien l'importance accordée a haut niveau 
li. la question de la déconcentration. Ce comité, directement rattaché au Premier Ministre, a été mis en 
place pour impulser et coordonner les démarches de dkoncentration de l'ensemble des ministères. 

Si l'approche à la gestion des carrières et des performances a progressé au niveau national, la 
mise en oeuvre demeure faible au niveau des ministères et des agences. Une étude effectuée au 
Ministère de l'Équipement montre que la gestion des ressources humaines demeure encore pour une 
large part l'affaire des directions du personnel." De plus, les résultats de cette étude indiquent qu'il 
reste à examiner les types de flexibilités qui permettraient aux cadres de manoeuvrer eficacement, 
ainsi que les moyens de les tenir pour responsables des performances des activités de gestion des 
ressources humaines. Il y a plusieurs hypothèses quant à cet,état de choses. Premièrement, la gestion 
et l'appréciation de leurs collaborateurs comportent un risque personnel pour les cadres dans un 
environnement où on évite traditionnellement le face à face et tend à laisser les problèmes de 
personnel aux services spécialisés, aux directions du personnel. Cette tendance est d'autant plus forte 
que les cadres intermédiaires n'ont pas le sentiment d'avoir de réelles marges de manoeuvre lorsqu'ils 
procèdent à des appréciations, parce que les sanctions sont difficiles à mettre en oeuvre et les 
récompenses monétaires sont de très faible ampleur. De plus les cadres ne sont pas sûrs d'être 
soutenus par leur hiérarchie en cas de conflit. Enfin les critères de leur propre notation ne portent 
pratiquement jamais sur la qualité de leur action en tant que patrons et managers ; ils ne sont donc pas 
motivés à surmonter ces obstacles. 

La philosophie selon laquelle les personnes impliquées dans les réformes doivent être motivées, 
doivent comprendre leur rôle dans ces réformes et demandent à participer a la formulation de 
stratégies, apparaît clairement dans les politiques actuelles de réforme de la gestion des ressources 
humaines. En outre, une leçon importante peut êtrc tirée de l'expérience antérieure de la France en 
matière de réforme de la gestion publique. On a vu qu'une approche hautement technique et 
centralisée n'est pas suffisante pour assurer le succès des réformes. Toutefois, il n'est pas certain que la 
réalité s'accorde avec la théorie. Pour l'heure la situation est celle d'une coexistence entre les anciennes 
règles de la fonction publique et les nouveaux principes de gestion des ressources humaines adaptés à 
la modernisation : certaines promotions prennent en compte les nouveaux critères, d'autres répondent 
aux compromis politiques, syndicaux et sociaux (ancienneté). Il est difficile de faire une prospective 
de cette situation car aujourd'hui les tendances sont très partagées. Il est de fait que la modernisation 
suppose une forte impulsion centrale ; à défaut de celle-ci, les mécanismes de compromis entre 
ministères, corps et syndicats tels qu'ils ont toujours été pratiqués peuvent l'emporter. 
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NOTES 

3.  

4. 

5.  

6. 

7 .  

8. 

9. 

Certes ce mouvemenl n'a pas touché de.13 même manière tous les ministeres loin s'en faut. En dehors 
des PTT, ce sont essentiellement le ministkre de l'Équipement, celui de la Défense, la Santé et le Travail 
qui ont été concenibs. Il n'en demeure pas moins que les leçons dr: ce qui s'es1 passé h cçtte époque ont 
marqué l'ensemble de l'administration. 

La déconcentration n'implique pas toujours un pouvoir accru des chefs de service mais vise aussi une 
rationalisation de la gestion en la rendant plus proche des gestionnaires ; par exemple si les concours 
sont organisé au niveau régional ou départemental l'hypothèse est faite que ces niveaux connaîtront 
mieux les besoins et les vacances d'emplois que le niveau national qui avait beaucoup de retard en la 
matière ; les mutations se géreront dans la même aire territoriale, ce qui est également moins lourd. 

L'ensemble des remarques faites dans ce texte sur les déconcentrations de la gestion du personnel et les 
flexibilités dans le cas francyais doivent tenir compte du fait que globalement les règles statutaires n'ont 
pas changé : les chefs de service déconcentrés n'ont pas la liberté dç créer des postes, de procédçr eux- 
mêmes k dcs reuutemetils pour ta catégorie A, de déclarer des emplois redondants. Les libertés 
nouvelles consistent: (a)à rapprocher la gestion des actes statutaires du terrain par exemple en 
déconcenkant l'organisation des concours ou de certains actes de gestion des corps, à des niveaux 
différents selon les ministères, départemental ou interdépartemental ; b) à donner aux chefs de service la 
possibilité de proposer aux administrations centrales des modifications de la structure et de la 
qualification des emplois. Pour les cadres A (encadrement supérieur et moyen) l'ensemble des actes 
demeure national. 

La fonction publique française était organisée en 4 catégories, D exécution, C assistance technique, B 
premier niveau d'encadrement, A encadrement des services. 

En France les fonctionnaires sont généralement recrutés avant formation et reçoivent une formation dite 
initiale dans des écoles de l'État qui pour les cadres cst en moyenne de 2 à 3 ans. 

La France présente la particularité d'avoir une double structure au niveau des services déconcentrés : une 
antenne locale de chaque ministère et un préfet représentant i'ensemble du gouvernement et assurant la 
coordination des antennes locales. 

J.C. Thoenig, Les administrateurs civilsface Ù- leur carrière, Documentation française, Paris, 1992. 

En l'occurrence les statuts spécifiques au Ministère de l'Équipement accordaient une telle marge de 
manoeuvre ce qui n'est pas le cas dans tous les ministères. Le montant des variations a été de plus à 
moins 15 pour cent du total des primes qui, selon le niveau hiérarchique (il s'agît des cadres les plus 
élevés) peuvcnt aller de 50 à 100 pour cent du salairc initial. Les variations ont donc été significatives. 

A partir de 1983, l'entretien d'évaluation a été expérimenté dans certains services. Les résultats de cette 
expérimentation ont été évalués et ont été référés à un groupe de travail associant les syndicats qui, en 
1985, a produit un guide de l'entretien d'évaluation destiné aux notateurs et aux notés, conçu pour les 
aider à considérer l'entretien dévaluation comme un outil de management. En 1986 un programme de 
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formation à l'entretien d'évaluation a étk mis en place louchant tous les cadres supérieurs et une partie 
de la malirise. En 1988 I'eiitretien d'évaluation était suffisamment connu au sein du ministkre pour 
qu'une circulaire puisse en rendre la pratique obligatoire pour tous les agents. 

10. En effet une évaluation réalisée par un inspecteur général, Philippe Lapillonne, en 1990 à la demande de 
la direction du personnel a montré qu'il n'existait pas de solution unique parfaite. Dans certains services 
l'entretien d'évaluation sert immédiatement de base à la notation de tous les agents ; d'autres services ant 
préféré dissocier dans le temps l'entretien d'évaluation et la notation afin que l'entretien apparaisse plus 
objectif, mesurant les résultats atteints et expliquant les causes des écarts alors que la notation fait place 
également à des jugements individuels et comportementaux. 

Il. Évaluation de la fonction personnel,, Stratema 199 1. 
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LES REFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES AUX PAYS-BAS 

par Bo Smith 

La gestion des ressources humaines au niveau centrai 

Aux Pays-Bas, la responsabilité centrale de la gestion des ressources humaines dans le secteur 
public incombe au ministère de l'Intérieur. Jusqu'aux années 80, il y avait centralisation de la politique 
du personnel. Toutefois dans les années qui ont suivi, on a décentralisé la gestion des ressources 
humaines, en parallèle, voire en liaison étroite, avec les réformes densemble du secteur public 
néerlandais. 

Le ministère de l'Intérieur est organisé en un certain nombre de directions, panni lesquelles la 
Direction gknkrale de la Gestion et du Personnel qui est responsable de la gestion des ressources 
humaines. Elle se compose de deux directions stratégiques, dont l'une s'occupe des conditions 
d'emploi dans le secteur public et l'autre de la gestion du personnel dans la fonction publique, et elle 
comprend en outre diverses agences. Le Directeur g&néral rend compte au Ministre de son activité via 
le Secrétaire gdnéral du ministère. 

Jusqu'en avril 1993, le ministère de l'Intérieur a été chargé des négociations avec les syndicats en 
ce qui concerne les dispositions générales ainsi que les conditions de travail primaires et secondaires 
pour l'ensemble du secteur public. En principe, les grilles de salaires, les retraites et les conditions de 
l'emploi public étaient définies par voie de négociations au niveau central. Quant aux décisions sur le 
détail de la gestion des ressources humaines au quotidien - embauche et licenciement, promotions, 
questions d'organisation - elles relevaient du niveau décentralisé. 

C'est égaiement au niveau central qu'était décide le nombre de personnes à employer. La 
régulation de la "consommation des ressources humaines" se faisait par l'intermédiaire des budgets, 
qui fixent la limite du montant des dépenses salariales, et par des plafonds assignés de manière 
centralisée, a l'ampleur des effectifs de fonctionnaires, les "postes budgétaires" affectes à chaque 
organisme. 

Au milieu des années 80, il a été décidé de décentraliser la gestion des ressources humaines. 
Cette réforme a été suivie dune réorganisation d'ensemble de l'administration centrale pilotée par le 
ministère de l'Intérieur. La décentralisation a transféré les responsabilités et les aches de gestion des 
ressources humaines du ministère de l'Intérieur aux treize ministères opérationnels. L'intention était de 
décentraliser jusqu'au niveau de l'agence voire jusqu'au niveau des gestionnaires opérationnels. En fait 
la décentralisation est ailée jusqu'au niveau du directeur, c'est à dire de 70 li 300 responsables 
d'organismes. Le ministère de l'Intérieur a procédé a une évaluation de la décentralisation par voie 
d'entretiens avec les directeurs et a conclu à son succès. La réforme a été lancée à paftir du ministère 
de l'Intérieur, ce qui veut dire qu'il s'est agi d'un processus descendant. 
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L'un des résultats de la décentralisation a été de faire diminuer les effectifs à l'échelon central du 
ministère de l'Intérieur. Il y a eu parallèlement accroissement des effectifs au niveau des directions. 
Nombreux sont les directeurs désirant disposer de leur propre équipe de responsables de la gestion des 
ressources humaines, qui exercent en général des fonctions de conseil en matière d'embauche, de 
formation et de systèmes de rémunérations. 

En 1993, une nouvelle et importante réforme a été mise en oeuvre. Les négociations centrales ont 
étk dhntralisées au profit de huit secteurs ou branches, de sorte que désormais, la politique en 
matière de gestion des ressources humaines sera à l'avenir décidée dans ces secteurs et non dans un 
seul miniçtète, à savoir le ministère de l'Intérieur. Il y aura une coordination entre secteurs dans 
laquelle on peut penser que le ministère de l'Intérieur jouera un rôle dirigeant. 

La philosophie des réformes de décentralisation comporte plusieurs éléments. La décentralisation 
au profit du niveau du gestionnaire opérationnel repose sur la conviction que c'est le gestionnaire "de 
terrain" qui sait le mieux comment utiliser efficacement les ressources en personnel. Décentraliser les 
négociations au profit de huit secteurs reflète l'état de fait que vu l'immensité du secteur public et la 
variété de ses fonctions et de ses catégories de personnel, il est peu pratique de conserver des 
négociations centralisées. Si dans son fonctionnement et dans sa gestion le secteur public doit se 
rapprocher du secteur privé - ce qui est un objectif important des réformes d'ensemble du secteur 
public néerlandais - il est indispensable de décentraliser les négociations. Autrement dit, le secteur 
public n'est pas un monolithe capable de traiter ses salariés de façon uniforme. 

Les réformes une fois opérées, il a été conservé au niveau central les éléments suivants de la 
gestion des ressources humaines : 

Le système de grades ou de classification. Ce système classe les emplois du secteur 
public il partir de normes communes. Il couvre toutes les fonctions du secteur public et 
fixe le niveau de salaire auquel un fonctionnaire peut être classé. Il signifie également 
qu'un individu ne peut pas être transféré contre son gré à un poste de niveau inférieur. 

0 Les ,systèmes de rémunération sont et resteront décidés au niveau central dans le cadre de 
négociations centralisées. 

Les retraites et la sécurité sociale. 

Les conditions d'emploi. 

Les obligations relatives à l'emploi dune certaine proportion de "groupes particuliers", 
minorités ethniques et personnes handicapées, et il l'équilibre à maintenir entre 
fonctionnaires hommes et femmes. 

Les plafonds d'effectifs sont supprimés. Cela signifie qu'à l'avenir le nombre de personnes 
recrutées ne sera limité que par le budget. Un système central de notification permettra cependant aux 
ministères de conlrôler le nombre de personnes effectivement recrutées au niveau décentralisé. 

Les négociations se déroulant dans les huit secteurs seront encadrées par une décision 
gouvernementale ayant trait au "plafond économique" que ces négociations seront tenues de respecter. 
Si le plafond n'est pas respecté, le secteur devra financer les charges supplémentaires de personnel 
dans les limites de son budget total. 
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Un domaine de la gestion des ressources humaines ayant fait l'objet dune certaine centralisation 
conccrne le recrutement des cadres supérieurs. A partir de 1992 il a été mis en place un système dans 
lequel les ministères opérationnels doivent signaler au ministère de l'Intérieur les vacances dans les 
emplois de catégorie supérieure jusqu'au niveau de directeur. Ce ministère s'efforce d'accroître la 
mobilité aux échelons élevés grâce à un dispositif de rapprochement entre offres et demandes. L'idée 
directrice est que les personnes qualifiées appartenant à d'autres ministères doivent avoir un accès aux 
emplois supérieurs vacants égal à celui des candidats du ministère concerné, Dans l'esprit du ministère 
de l'IntCrieur, une mobilité accrue contribuera a créer une fonction publique plus cohérente et 
améliorcra la coordination entre ministères. La réforme est également liée aux e f f m  tendant à créer 
des agences administratives. 

On ne recourt que de façon limitée à l'évaluation des performances. Celle-ci est recommandée par 
les ministères centraux, mais les institutions décentralisées sont parfaitemenl libres de décider de la 
pratiquer ou non. 

La flexibilité des rémunérations est possible dans certaines limites, à savoir plus ou moins 10 
pour cent par rapport à la grille. Le problème que pose le recours à cette flexibilité est que la pratique 
de l'évaluation des performances est fort limitée, de sorte que la flexibilité des rémunérations ne peut 
pas s'appuyer sur une appréciation systématique des performances. On pourrait à défaut recourir aux 
"rémunérations du marché", mais cette solution n'apparaît pas très réaliste. 

La réaction des syndicats à la décentralisation a été de l'accepter et de metire en oeuvre lcs 
changements nécessaires dans les structures syndicales. La décentralisation des négociations en huit 
secteurs a revêtu pour les syndicats une importance particulihe. La décentralisation d'un certain 
nombrc de dkcisions de gestion des ressources humaines au niveau de la direction a eu également des 
conséquences pour les syndicats et leur a fait craindre de perdre de leur influence. Ils ont cependant 
été d'accord avec les réformes. 

Sur l'initiative au ministère des Finances un certain nombre de projets pilotes ayant trait à la 
planification stratégique ont été mis en oeuvre dans les années 80. Il a été notamment intégré la 
gestion des ressources humaines dans le cadre dune gestion stratégique plus globale. On n'a cependant 
pris aucune initiative visant à créer un système général de planification stratégique. C'est à chaque 
minislkre et à chaque organismc qu'il appartient de décider s'il faut introduire un tel système et si la 
gestion des ressources humaines en fcra partie intégrante. 

Après la décentralisation, les ministères centraux continueront à assurer un suivi du niveau 
décentralisé. Ils disposent déjà à l'heure actuelle d'informations détaillées sur les traitements versés et 
autres types de rétributions. Ces mêmes ministères, et en particulier le ministère de l'Intérieur, restent 
en étroit contact avec le niveau décentralisé grâce à des réunions régulières avec les chefs des services 
du personnel et à des contacts suivis au niveau directorial. Il est important de pouvoir disposer dune 
série de "boucles de rétroaction" permettant de suivre la façon dont les responsabilités décentralisées 
sont exercées. 

Le programme d'activité des agences centrales de gestion des ressources humaines comprend les 
points suivants : 

Cadres supérieurs : comment promouvoir la mobilité et la cohérence de la fonction 
publique tout en décentralisant ? 
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Limage du secteur public sur le marché du travail. Il est essentiel que le secteur public 
soit considéré comme un cadre de travail attirant, et qu'il puisse rivaliser avec le secteur 
privé pour être à même de remter du personnel qualifié. A cet égard, le problème est 
qu'aujourd'hui, l'image du secteur public n'est plus aussi positive et aussi attirante que 
c'était le cas dans les années 60 et 70. 

Le nombre croissant de fonctionnaires âgés dû à l'énorme affiux de personnel intervenu 
quelque vingt ans auparavant. Comment gérer le secteur public avec un personnel dont 
i%ge moyen est élevé ? 

Introduire un système de planification et de contrôle plus perfectionne dans Ie domaine de 
la gestion des ressources humaines, et l'intégrer dans la planification et la gestion 
stratégiques. 

La kndance générale suivie par le gouvernement est de normaliser son statut d'employeur dans le 
secteur public et aussi l'aligner davantage sur les pratiques du secteur privé. 

Le Bureau Central de la Statistique 

Le Bureau central de la statistique des Pays-Bas est un organisme public independant chargé 
delaborer toutes les statistiques officielles concernant les Pays-Bas. Il a à sa tête un Directeur générai 
qui est responsable sur le plan administratif devant le ministre des Affaires économiques, et sur le 
plan statistique, devant la Commission centrale de la statistique dont les membres représentent les 
utilisateurs et les fournisseurs d'information statistique. 

Les effectifs du Bureau central de la statistique sont de l'ordre de 2 500 personnes, soit une baisse 
sensible par rapport aux quelque 3 500 d'il y a dix ans. L'organisme est financé sur le budget de l'État, 
3 pour cent seulement de ses recettes provenant de ventes de services ou de données. La structure 
organisationnelle remonte à une vingtaine d'années, lorsque quatre directions ont été créées, et elle ne 
comporte pas moins de huit niveaux hiérarchiques. 

Au cours des dernières années, la structure du Bureau central de la statistique s'est trouvée de 
plus en plus en contradiction avec des conceptions plus modernes de la gestion et avec des dcmandcs 
visant une plus grande efficacité. Le Bureau central de la statistique s'est en même trouvé confronté à 
une plus forte concurrence et à une demande grandissante de statistiques. La pression exercée en 
faveur des changements d'organisation et d'une production statistique plus souple et plus efficace s'est 
donc intensifiée. 

C'est sur cet arrière-plan qu'a été lancée l'opération TEMPO. Il s'agit d'une réforme de grande 
envergure du Bureau central de la statistique qui comporte les éléments suivants : 

une nouvelle structure organisationnelle ; 

un système de gestion contractuelle ; 

un système de gestion et de valorisation des ressources humaines. 
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Dans la nouvelle structure, il y aura quatre divisions basées sur le couple marché - produit, plus 
des divisions servant d‘appui. Chaque division comportera un certain nombre de secteurs. 

Le changement d‘organisation aura des conséquences de grande ampleur pour la gestion des 
ressources humaines : 

a Le nombre de “gestionnaires” sera ramené d‘environ 350 à une soixantaine. 

1500 descriptions de postes seront ramenées à 100 ce qui favorisera la mobilité du 
personnel. 

La moitié des effectifs du Bureau central de la statistique sera formée pour assumer de 
nouvelles tâches, et 200 environ devront être recyclés. Pour illustrer l’ampleur des 
changements de tâches, on notera qu’une fonction importante telle que “entrée de données 
simples”, qui emploie actuellement 500 personnes, va progressivement disparaîîe. 

Lorsqu’elle met en oeuvre une réforme comme TEMPO, la direction du Bureau central de la 
statistique opère sous un nombre de contraintes dictées de façon centrale. Premièrement, les budgets 
et les effectifs sont fixés par le gouvernement. 

Deuxièmement, le système de classification et de description des postes signifie que le personnel 
classé dans un certain groupe ne peut pas être transféré dans un autre groupe contre son gré. Dès lors 
la mobilité est , au moins potentiellement, fort limitée. Parallèlement, les réductions d’effectifs font 
que la flexibilité par recrutement de nouveaux agents est égaiement limitée. Le système dç 
classification freine sérieusement les possibilités de réforme dans l’organisation et de changements 
dans l‘emploi des ressources humaines. 

En troisième lieu, une réforme dans l’organisation doit être négociée avec les représentants 
syndicaux en “commission du personnel”. Pratiquement l’accord des représentants du personnel est 
nécessaire pour tout changement important d‘organisation. En conséquence, le processus est 
compliqué, il prend du temps, et les options envisageables se limitent à ce qui est acceptable par le 
personnel. 

Quatrièmement, la législation néerlandaise fait qu’il est très dificile de se débarrasser des 
personnes dont la manière de servir n’est pas satisfaisante. 

Réciproquement, la direction générale dispose d’pn certain nombre de “libertés” en ce qui 
concerne la gestion des ressources humaines : 

La définition de nouvelles fonctions et le recrutement de nouveaux agents. Bien que le 
système de classification soit un frein, il apparaît à l’expérience que les ministères 
centraux donnent une suite favorable aux propositions de fonctions nouvelles, etc. 

Le système de rémunération flexible permet d’accorder un avancement d’échelon aux 
agents ayant un bon rendement et de verser en cours d‘année une modeste prime (un 
avantage en nature, par exemple,) à quelqu’un ayant réalisé quelque chose d‘exceptionnel. 
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S'agissant de la formation, la liberté décentralisée est totale, chose importante pour le 
Bureau central de la statistique vu Ie niveau très élevé de la formatjon. 

La cellule centrale de gestion des ressources humaines du Bureau central de la statistique exerce 
essentiellement des fonctions de conseil. Dans la nouvelle organisation elle fera partie des services 
centraux. Les responsabilités quotidiennes de gestion des ressources humaines seront décentralisées. 

Il n'a pas encore été créé d"infrastnicture" de gestion des ressources humaines. A cet égard, le 
problème le plus sérieux réside dans l'absence dévaluation systématique des gestionnaires, et de 
programme de valorisation de cette catégorie de personnel. 

Sur le plan financier les budgets sont décentralisés, le contrôle financier s'exerçant au niveau de 
l'échelon central. Les gestionnaires opérationnels ont donc une marge de jeu limitée quant à 
l'affectation des ressources financières. 

Au niveau du gestionnaire opérationnel, la situation en matière de gestion des ressources 
humaines se caractérise par ce qui apparaîî comme une autonomie de gestion assez limitée. Ont été 
mentionnées les caractéristiques suivantes : 

Le système de rémunération flexible n'a qu'une très faible incidence vu le caractère 
extrêmement limité des ressources. Pour être utilisé comme instrument de motivation, il 
faudrait disposer de masses financières plus abondantes. 

Le recrutement du personnel est centralisé, ce qui, combiné avec la rareté des postes 
vacants, limite les possibilités qu'a le gestionnaire opérationnel de constituer son équipe 
propre. 

L'organisation du secteur est fixe, de sorte que le gestionnaire opérationnel ne peut pas 
réorganiser son unité. Cette limite tient à la fois au système de classification et à la 
centralisation propre du Bureau central de la statistique. 

Si le gestionnaire opérationnel peut influer sur l'activité de son unité, c'est principalement par des 
instruments indirects tels que les encouragements, les réactions aux performances, des changements 
limités dans la répartition des tâches et le dialogue avec son personnel sur le contenu du travail. On 
peut aussi faire intervenir les choix en matière de formation. 

Le Bureau central de la statistique est en train de mettre en place un système de "contrats" qui 
formera le coeur du système de gestion. Des contrats seront passés entre la direction générale et les 
divisions, et entre les responsables de divisions et les secteurs. Il y aura également des contrats 
conclus sur un pian horizontal entre des unités se fournissant mutuellement des services. 

Les contrats comporteront. les éléments suivants : 

Une spécification des ressources, aussi bien financières qu'humaines, qui sont disponibles 
dans le budget de l'année. 
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Les réalisations que l'unité doit effectuer. Elles seront définies en termes de productions à 
réaliser, d'indicateurs de qualité dans la mesure du possible, et d'un certain nombre 
d'autres indicateurs d'objec tifs. 

La coopération avec d'autres unités du Bureau central de la statistique. 

Les contrats instaureront ce qu'on appelle une "gestion par responsabilité". Le but visé est que 
dans le cadre des contrats, les gestionnaires opérationnels devraient disposer d'une bien plus grande 
liberté pour gérer leur unité. Ceci concerne la gestion des ressources humaines aussi bien que la 
gestion financière. 

Les contrats seront rédigés et passés selon un processus itératif. La première étape est un "exposé 
de mission" rédigé par le directeur général. Chaque unité doit ensuite rédiger des projets de contrat, 
projets qui sont ensuite "négociés" verticalement et horizontalement au sein de l'organisation. Au sein 
de chaque unité les contrats peuvent être détaillés au niveau individuel, mais les gestionnaires 
opérationnels n'y sont pas tenus. 

Les gestionnaires opérationnels peuvent se montrer sceptiques à l'égard de l'accent mis dans la 
nouvelle organisation sur les qualifications de l'encadrement. Sauf si des marges de liberté très 
substantielles en matière de gestion sont accordées aux responsables de terrain, il leur faudra être des 
experts dans leur domaine plutôt que des généralistes ou des gestionnaires. La consolidation du 
systéme des contrats exigera du temps et des ressources, et il est à craindre que les efforts qu'elle 
réclame ne soient pas justifiés si le systkme ne correspond pas à une véritable décentralisation. 

Le Service des imp8ts 

Le Service des impôts fait partie du ministère des Finances. Il est responsable du recouvrement 
de l'ensemble des impôts et des droits de douane aux Pays-Bas. Il a affaire aux personnes physiques, 
aux petites, moyennes et grandes entreprises et aux contribuables ayant à acquitter des droits de 
douane et d'accise. 

Le service est organisé en cinq divisions par "groupes cibles", plus un certain nomhrc'd'unités 
servanl d'appui. Divisions et unités d'appui sont rcsponsables dc la coordination et de la supervision. 
Chaque division comprend une direction et un certain nombre d'unités réparties sur le territoirc et qui 
s'occupent des formes d'impôt et d'activité intéressant chacun de lcur groupe-cible. Cette approche que 
l'on qualifie d'"intégrée" est mise en oeuvre par une équipe d'experts mmîsant les spécialités 
nécessaires. Les équipes constituent la base de l'organisation, et chacune comprend de quinze à vingt 
personnes. Chaque unité comporte de cinq à quinze équipes. 

Le Service compte au total quelque 29 O00 agents, soit une baisse par rapport aux 32 O00 d'il y a 
quelques années. On considère que dans les années à venir le Service des Impôts n'aura pas à réduire 
davantage ses effectifs, mais devra augmenter sa productivité. 

Cette organisation est le résultat d'une refonte totale de l'administration fiscale néerlandaise 
intervenue depuis 1990. Auparavant le Service était très centralisé et les unités extrêmement 
spécialisées. 11 en rksultait une organisation dotée de trop peu de flexibilité et insuffisamment axée sur 
le marché ou le consommateur. 
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Le changement d'organisation résulte d'une décision interne. Le but a été de créer une 
organisation axée sur le marché, souple et efficace. Dans cette réorganisation le concept de 
décentralisation a joué un rale central. 

Le processus de réorganisation du Service des impôts a comporté un certain nombre d'éléments : 

La réforme a été préparée dans des groupes de projet couvrant l'ensemble de 
l'organisation. 

Un large processus de consultation et de négociation s'est engagé avec les syndicats. 
Comme on le verra ci-après, ces derniers ont fini par accepter le changement 
d'organisation. Dans le systéme néerlandais un accord avec les repdsentants du personnel 
est une condition très importante de tout changement organisationnel. 

Dans la nouvelle structure, les postes de responsabilité ont été pourvus environ un an 
avant la mise en oeuvre de la nouvelle organisation. Ainsi les chefs d'unité ont pu 
participer à la préparation détaillée des structures des unités et au recrutement du 
personnel. 

a Les agents du Service des impôts ont été tenus au courant de la réorganisation par des 
voies diverses, réunions, cassettes vidéo, numéro de téléphone spécial, ainsi que par les 
syndicats. 

Des équipes de projet spéciales se sont chargées de la formation, ont préparé les nouveaux 
locaux, et aidé la direction pour les questions d'organisation, de conception et de 
recrutement. 

a Tout le monde "a eu une place". La réorganisation ne s'est pas accompagnée d'une 
réduction des effectifs. Dès lors on n'a eu personne à licencier, mais un certain nombre 
d'agents ont dû changer de lieu de travail. Au niveau de l'encadrement, les anciens chefs 
des bureaux locaux ont été nommés responsables d'équipe, adjoints au chef d'unité, chefs 
d'unité, ou ont été autorisés A partir en préretraite. 

Dans la nouvelle organisation, la fonction de gestion des ressources humaines est organisée à trois 
niveaux : 

0 au niveau global du service : la Direction du personnel et de l'organisation du Service des 
impôts ; 

0 au niveau de la division ; 

a au niveau de l'unité (par exemple les bureaux locaux). 

Au niveau global, le travail consiste à définir les cadres à l'intérieur desquels les échelons 
inférieurs peuvent définir leur action. Compte tenu de la décentralisation, il y a très peu 
d'administration concrète au niveau global, et l'accent est mis sur les grandes orientations et sur le 
suivi de la mise en oeuvre de la politique de gestion des ressources humaines au niveau de la division 
et de l'unité. Au niveau de la division, on coordonne la politique de la direction en matière de gestion 
des ressources humaines, on fournit indications et conseils et on assure le suivi de la mise en oeuvre. 
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Ce sont finalement les chefs d'unité qui sont responsables de la conduite de la politique du personnel 
au niveau fin, c'est à dire au niveau de l'équipe et à celui de l'individu. 

La décentralisation de la gestion des ressources humaines a abouti à un accroissement des 
ressources consacrées à celle-ci. En 1984 on comptait un cadre supérieur pour 366 agents, et en 1991 
le ratio était de 1 pour 166,5. L'augmentation s'est faite au niveau de la division et de l'unité, et en 
particulier à ce dernier niveau. 

La liberte d'action du Service des impBts en matière de gestion des ressources humaines n'est 
limitée que par la législation et par les responsabilités du ministère de l'Intérieur et du ministère des 
Finances dans ce même domaine. Comme indiqué plus haut, ces restrictions concernent certaines 
conditions de travail primaires et secondaires qui relèvent de la loi. Deuxièmement, les niveaux de 
salaires sont négoci& par le ministère de l'IntPrjeur, ce yuj veut dire que le Service des Impôts n'est 
pas en mesure de verser aux agents qu'il recrute les rémunérations que ceux-ci peuvenl réclamer. Par 
exemple le Service n'est pas capable de rivaliser avec les niveaux de salaires du secteur privé pour des 
conseillers fiscaux, ce qui lui a fait perdre un certain nombre de collaborateurs hautement qualifiés. 
Troisièmement, il y a des limites au transfert d'un agent d'une fonction à une autre lorsque les grades 
sont différents, ce qui complique beaucoup les changements d'organisation. Enfjn les syndicats ont le 
droit d'être consultés sur les réorganisations, ce qui limite égaiement la marge de liberté en matière de 
gestion. 

En contrepartie, le Service peut faire appel à divers instruments de gestion des ressources 
humaines. Le système de rémunératjons flexibles signifie que l'échelon supérieur peut accorder un 
mois de traitement supplémentaire aux managers du niveau moyen et aux chefs d'unie qui obtiennent 
de bons résultats. II a été mis en place un systéme grâce auquel les chefs d'unité peuvent obtenir ce 
genrede prime s'ils atteignent les objectifs qui leur ont été assignés. En second lieu, la référence A des 
perspectives générales de carrière constitue une motivation importante à laquelle la direction peut faire 
appel. Troisièmement, en matière budgétaire, il y a eu transfert de compétences du ministère des 
Finances au profit du Service des Impôts. A partir de 1994, ce dernier recevra une dotation budgétaire 
globale dont il décidera lui-même la répartition entre dépenses de personnel et autres charges. 

Le niveau décentralisé, qui est normalement le niveau de l'unité, s'est vu confier des 
responsabilités accrues en matière de gestion des ressources humaines du fait des mesures de 
réorganisation et de la dkentralisation générale opérée dans le Service. 

A partir de 1994 les unités disposeront d'une autonomie budgétaire accrue. 

Les chefs d'unité peuvent dans certaines limites décider d'augmenter leurs effectifs ou au 
contraire choisir de ne pas pourvoir les postes vacants. 

Les vacances au niveau "moyen" (y compris celui du responsable d'équipe) peuvent être 
pourvues sans l'autorisation de l'échelon central. 

Le recrutement du personnel universilaire est centralisé. A l'avenir, tous les recrutements 
seront décentralisés au niveau de l'unité. 
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En dépit de ces limites les responsables au niveau local disposent d'une bien plus grande latitude 
dans la gestion des ressources humaines qu'avant les changements d'organisation. Les chefs d'unité 
peuvent : 

0 

O 

Modifier l'organisation de leur unité, en changeant le nombre d'équipes, compte tenu 
cependant que la taille maximum et minimum des équipes est fixée. 

Recruter du personnel aux échelons inférieurs et, à l'avenir, à tous les niveaux. 

Récompenser des agents particuliérement performants. La récompense peut consister en 
une rémunération supplémentaire grâce au système de salaires flexible, ou en une 
promotion à un poste mieux payé s'il y a une vacance. 

Arrêter les augmentations de salaires pour les agents insuffisamment performants, et 
envisager même des licenciements. 

Organiser des évaluations systématiques des membres du Service. Il existe au Service des 
Impôts un système d'entretiens dévaluation périodiques qui s'adresse à tous les agents aux 
niveaux non cadre. 

Répartir les ressources consacrées à l'enseignement, à la formation, etc. Dans la mesure 
où les moyens de formation sont tout à fait substantiels il y a là un outil de gestion 
important . 

Enfin les responsables au niveau des unités décident de ce que seront les responsabilités 
et les tâches de chaque agent. La qualité et l'attrait des aches est un des facteurs de 
motivation les plus puissants, avec en outre des implications quant aux perspectives de 
carrière. 

Le Service des Impôts dispose d'un système de planification très élaboré. Sur la base d'un projet de 
service se déroule un cycle annuel de planification et de suivi. Le projet de service décrit les tâches du 
Service des Impôts et énonce les principes de mise en oeuvre du plan dans les diverses parties de 
l'organisme. Un plan annuel est élabore au niveau global pour chacun des secteurs, spécifiant les 
objectifs de production, le personnel et autres ressources dont on dispose, les questions concernant la 
communication, les locaux, l'automatisation, etc. Le plan est ventilé par unités et précise également 
les objectifs, les ressources, etc. pour chaque unité. 

Le Service des Impôts a également recours à des contrats de gestion. Il s'agit de contrats passés 
entre le Directeur général et les responsables des directions. Ils contiennent essentiellement des 
objectifs de performance formulés dans le cadre du projet de service. C'est l'ensemble contrats plus 
projet de service qui constitue le système de gestion de la performance. A l'heure actuelle le système 
fonctionne principalement à partir d'objectifs quantitatifs, mais on cherche à renforcer l'aspect 
qualitatif. 

Jusqu'à une date récente le Service des Impôts disposait d'un plan de gestion des ressources 
humaines distinct, mais celui-ci a maintenant été intégré dans les prévisions piuriannuclles de 
personnel, qui sont élaborées chaque année, Ce document fournit un cadre général à I'inErieur duquel 
sont définis des objectifs et des tâches de nature concrète pour le court terme. Il spécifie également des 
"normes de niveau de service" et de "réceptivité à l'égard des clients". 
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La gestion des ressources humaines constitue également un élément du projet de service au 
niveau de la direction et de l'unité. S'appuyant sur les prévisions pluriannuelles de personnel, les'plans 
décentralisés contiennent des sections décrivant la mise en oeuvre de la politique à suivre en matière 
de personnel. Y figurent des thèmes tels que les rémunérations, les récompenses, l'emploi de "groupes 
particuliers" et les absences pour cause de maladie. D'une manière générale les plans retracent la façon 
dont la division ou l'unité doit mettre en oeuvre la politique du personnel formulée au niveau global. 

Le syseme de planification descend jusqu'au niveau de l'équipe. Au sein des unités, les plans 
sont cependant désagrégés au niveau individuel. Un lien systématique est établi annuellement entre les 
plans et les entretiens dévaluation individuels, Le systeme de planification est l'une des bases de 
I'évaiuation des cadres. 

La réorganisation a été préparée il l'aide de programmes de formation de grande ampleur. Tous 
ceux qui avaient des responsabiiités de gestion dans la nouvelle organisation ont ét6 formés dans un 
programme qui couvrait tous les aspects du r6le de cadre. Le Service dispose également de 
programmes de formation permanente à la gestion : 

cours sur les compétences en matière de gestion, notamment la gestion des ressources 
humaines ; 

programme de perfectionnement des cadres ; 

systEme de monitorat dans lequel des consultants internes enlrafnent les gestionnaires ; 

centre d'évaluation ; 

programmes individualisés offrent notamment la possibilité de fournir une aide 
psychologique aux cadres. 

Il existe une formule systématique dévaluation pour les niveaux d'encadrement. On trouve dans le 
système d'évaluation des éléments touchant à la gestion des ressources humaines comme les activités 
pédagogiques, la correspondance entre postes budgétaires et postes effectivement occupés, et 
l'absentéisme. 

Parallèlement à la réorganisation et à la, décentralisation, un système d'observation a été mis en 
place. Les objectifs fixés dans le système de pianification sont suivis de près, mensuellement pour 
certains, trimestriellement ou annuellement pour d'autres. Des données quantitatives sont élaborées, et 
des limites ont été fixées pour la variation des domaines ou des objectifs suivants : 

correspondance entre postes budgétaires et niveaux d'effectifs ; 
absentéisme pour cause de maladies ; 
entretiens d'évaluation effectués ; 
écarts de salaires ; 
éducation permanente ; 
rnohilitk ; 
facilités d'accueil pour les enfants ; 
présence des minorités ethniques dans le personnel ; 
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part respective des femmes et des hommes ; 
objectifs d’embauche de personnes handicapées. 

Des informations sont en outre réclamées sur un certain nombre de questions pour lesquelles il 
n’a pas été défini d‘objectifs : 

rotation du personnel ; 
travail à temps partiel ; 
congés parentaux ; 
formules de réinsertion professionnelle ; 
admission de nouveaux agents provenant du marché externe et du marché intcrne. 

Les syndicats qui représentent les agents au sein du Service des Impôts ont été impliqués d’emblée 
dans la réorganisation. Des consultations et des négociations de grande ampleur ont eu lieu, et en fin de 
compte les syndicats ont accepté les changements opérés. Cette acceptation a reposé sur un certain 
nombre de conditions : 

transparence maximum du processus ; 
volonté démontrée de prendre les syndicats au sérieux ; 
implication dès le début, même lors de la phase de réflexion ; 
garantie que nul ne perdrait son emploi et que nul ne verrait diminuer son traitement ; 
programme spécial de départs à la retraite et de reconversion ; 
prime spéciale pour les agents qui devraient quitter la partie orientale du pays pour 
travailler dans la Randstadt. 

La décentralisation a eu d‘importants effets pour les syndicats. Il n‘est plus possible du côté 
syndical de conserver une structure centralisée, et il s’est révélé difficile d‘exercer une infiuence dans 
une structure décentralisée. En règle générale les syndicats sont cependant sensibles au fait que les 
questions de personnel sont traitées au plus près des individus. 

Les syndicats formulent sur les changements un jugement génkralement positif. Il est très 
important à leur avis que toute la culture du service ait changé. Il y avait dans le passé une culture 
quasi “militaire”, fortement dominée par les règles et par le centralisme. La nouvelle organisation 
porte beaucoup plus A prendre des responsabilités au niveau décentralisé, A cet egard les syndicats 
soulignent que Ia notion de “partenariat” doit également être partie intégrante de la culture au niveau 
local. 11 est trop tôt pour dire si la décentralisation conduira à des gestions des ressources humaines 
différentes d‘une partie A l’autre du Service. Pour les syndicats il est indispensable que de telles 
différences ne lèsent pas les individus. 

Les syndicats ont également un point de vue global sur la gestion des ressources humaines dans 
le Service des Impôts. L’attitude de la direction en matière de consultation et d‘information des 
syndicats est considérée comme très positive, et conforme à la “tradition” du service. Le système de 
rémunération flexibIe fait l’objet d’une appréciation défavorable. Les syndicats ne peuvent accepter un 
tel système que s’il est rendu plus transparent et s’il est utilisé d‘une manière qui soit égaiement 
acceptable de la part de ceux qui ne percevront rien. Leur conseil : rendez le système ouvert, facile ii 
comprendre, reposant sur une “logique”, ou supprimez-le. 
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La réorganisation du Service des ImpQts est jugée de façon très positive par l‘encadrement. A 
l’échelon supérieur elle est considérée comme un changement indispensable pour répondre aux 
demandes futures des citoyens et du système politique. Il est souligné qu’un certain nombre de pays 
ont réorganisé leur administration fiscale de manière similaire. Un objectif très important consiste à 
accroître l’efficience de l’organisation, non pour pouvoir réduire les dépenses mais pour accroître le 
niveau de qualité et de service sans augmentation des coûts. Aux niveaux décentralisés du service, les 
responsables voient dans la décentralisation un phénomène vraiment positif. En matière de gestion des 
ressources humaines, les gestionnaires décentralisés souhaitent obtenir davantage d‘autonomie de 
gestion. Certaines propositions concernent la liberte d‘accorder les rémunérrations du marché aux 
nouveaux agents ayant des qualifications particulières, et de disposer de moyens financiers plus 
importants pour moduler les traitements. Les décentralisations projetées en matière de responsabilité 
budgétaire et de pouvoir de recrutement sont favorablement accueillies. 

Depuis la réorganisation du Service des Impôts amorcée en 1990, le processus a été évalué 
chaque année par des consultants extérieurs qui ont rédigé des rapports au Parlement. En matière de 
gestion des ressources humaines, les rapports ont souligné que l’on a mis “beaucoup l’accent sur 
l’individu et sur la fourniture de garanties juridiques solides. Nous avons le sentiment qu’au cours du 
programme de réorganisation on a trop insisté sur cet aspect, en n’accordant pas assez d‘attention aux 
conséquences pour le fonctionnement du service. Nous recommandons qu’à l’avenir le fondement de la 
politique du personnel soit le bon fonctionnement du service”. Dans le second rapport une autre idée 
est soulignée : “Le processus de changement dans le Service des Impôts ne vise pas seulement à créer 
une nouvelle stnicture organisationnelle mais également à provoquer un changement radical dans la 
culture du service”. Ce thème est repris dans le troisième rapport : “En ce qui concerne la qualité et le 
style de la gestion nous sommes d’avis que les gestionnaires au niveau local ne se comportent toujours 
pas de manière suffisamment “managériale” et qu‘ils éludent parfois les responsabilités en préférant 
les reporter SUI quelqu’un d’autre”. Le Service des Impôts a pris un certain nombre d‘initiatives au 
cours du processus de réorganisation pour répondre aux critiques exprimées dans les rapports 
dévaluation. 

Conclusions 

Dans le cas des Pays-Bas, le secteur public a fait l’objet au cours des dernières années d’une 
réforme administrative de grande ampleur. Les mesures de réforme ont couvert un large éventail de 
questions d’administration et de gestion. La rkforme de la gestion des ressources humaines doit être 
considérée comme une partie de cette réforme plus générale du secteur public. Il ne s’ensuit pas que 
toutes les réformes se présentent comme un véritable plan stratégique pour le secteur public, mais cela 
signifie qu’il y a communauté de philosophie et d‘objectifs. 

Cette philosophie de base comporte un certain nombre d‘éléments. Un premier élément concerne 
la “normalisation” du secteur public, ce qui signifie que les différences historiques entre le secteur 
public et le secteur privé doivent être atténuées. Dans le domaine de la gestion des ressources 
humaines cela veut dire la suppression des règles centrales uniformes sur les conditions de travail, une 
évolution vers une gestion des ressources humaines modulée selon les branches, des systèmes de 
rémunératjun plus flexibles et une mobilité accrue. Un second élément réside dans la décentralisation. 
La conviction est que pour que le secteur public fonctionne efficacement, les gestionnaires de terrain 
doivent disposer d’une plus grande autonomie de gestion. 
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Les objectifs des réformes, notamment celles qui ont trait à la gestion des ressources humaines, 
sont d'assurer une orientation vers le marché, d'accroître la flexibilité et l'efficacité, et de créer un 
cadre de travail plus attirant dans le secteur public. Comme dans un certyri nombre d'autres pays, ces 
objectifs constituent essentiellement une réponse aux problèmes auxquels le secteur public a été 
confronté dans les années 80 après une période de croissance, alors qu'il doit faire face à la fois à des 
demandes de réduction des coûts et d'augmentation de la production et des services. 

Au niveau central, le but principal des réformes est de créer plus de liberté au niveau 
décentralisé. Il est significatif que l'ambition de disposer d'une fonction publique cohérente et 
coordonnée reste présente et que ceci s'opère par la centralisation au niveau supérieur de la hiérarchie. 
Il faut également noter que les ministères centraux entendent suivre de près les conséquences de la 
décentralisation grâce à des systèmes de suivi. 

Les ministères, les directions et les organismes administratifs sont responsables de la 
décentralisation au niveau du ministère ou de la direction jusqu'au niveau de l'unité. Comment et dans 
quelle mesure ceci s'effectue est soumis à de grandes variations, comme le montre le cas néerlandais. 
Étant donné que la décentralisation peut n'avoir qu'un effet limité si elle ne descend pas jusqu'au 
niveau du gestionnaire de terrain, on peut présenter les Pays-Bas comme se trouvant à mi-chemin de 
la réforme de la gestion des ressources humaines. 

Enfin l'intégration entre la gestion des ressources humaines et le couple stratégie-planification 
reste encore limitée. Même dans le cas du Service dcs Impôts, l'integration n'est pas complète. Au fur 
et à mesure que la réforme se poursuit, l'objectif visé est d'articuler gestion des ressources humaines et 
gestion stratégique, et ceci semble constituer un point important du programme des réformes à venir 
du secteur public néerlandais. 
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LES REFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
EN NOUVELLE-ZÉLANDE 

par Pat Walsh 

Introduc tiun 

La gestion des ressources humaines dans le secteur public de la Nouvelle-Zélande est régie par 
les dispositions de la Loi de 1988 sur le Secteur public. Cette loi a déconcentré les pouvoirs en 
matière de relation d'emploi dans le secteur public au profit des responsables de départements 
ministériels. La déccmcentration en matière de gestion des ressources humaines ne peut pas être 
envisagée indépendamment d'autres changements intervenus dans le secteur public néo-zklandais. Elle 
a été lanck dans le cadrc d'un programme plus gknérai de restructuration du secteur public amorcé 
sous le gouvernement travailliste entre le milieu et la fin des années 80, et s'est poursuivie sous le 
gouvernement national qui lui a succédé. Le programme de restructuration en Nouvelle-Zélande, dont 
la déconcentration de la gestion des ressources humaines fait partie, s'est déroulé selon une stratégie 
délibérée. Il ne s'est pas agi d'un processus improvisé pour la circonstance en fonction de I'opportunité 
politique ou administrative, ce qui ne veut pas dire que ces facteurs n'aient pas joué de 'temps en 
temps. 

Le schéma de restructuration a fait une large place à la nécessité vitale de recréer les chaînes de 
responsabilité dans le secteur public. La réforme de la gestion financière a de ce fait revêtu une 
importance essentielle. La Loi de 1989 sur les Finances publiques est la seconde composante du 
processus de restructuration. La réforme de la gesticin financière s'est appuyke sur la distinction entre 
intrants, produits et résultats. Les intrants sont les ressources affectées aux ministères par le 
gouvenicmcnt. Celui-ci répartit les intrants ailn d'acquérir des produits déterminés auprès dcs 
ininisteres. Les produits sont les biens et services fournis par les ministères, qu'il s'agissc daidcs à la 
décision, de programmes de ïormation pour les agents publics, d'un service de santé, d'un système 
d'enseignement, d'un système de défense, de programmes de préscrvation d'espèces animales ou 
végétales en danger, de routes, de ponts, etc. Quant aux résultats, ce sont les impacts de ces produits 
sur la société - des taux de mortalité infantile plus ou moins élevés, des individus en plus ou moins 
bonne santé. un nombre plus ou grand d'accidents mortels de la route, un environnement plus ou 
moins pollué. Les gouvernements sont tenus (par le corps électoral) pour plus ou moins responsables 
de ces résultats, mais ce n'est pas le cas des produits. La production efficiente de ces derniers incombe 
aux directeurs exécutifs (chi@ executives) des ministères. Les directeurs exécutifs et les ministres ont 
un lien contractuel dans lequel le ministre accepte de fournir certains intrants dc rnaniCrc à acquCrir 
dcs produits déterminés. Seuls les produits spécifiéS dans la convention d'acquisition entre le ministre 
et le ministère sont financés, et le directeur exécutif est chargé de s'assurer qu'ils ont été bien produits 
par son personnel. Autrement dit il fallait faire des directeurs exécutifs les employeurs de leurs agents 
pour que l'on puisse les tenir pour responsables de ce que ces derniers faisaient et produisaient. La 
déconcenbation de la gestion dcs ressources huinaines a donc été la conséquence de réformes plus 
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généraies plutAt qu'une fin en soi, mais elle a été un élément central du programme de réformes. Le 
programme global de réformes n'aurait pu être mis en oeuvre si les attributions en matière de 
ressources humaines n'avaient pas été déconcentrées au profit des directeurs exécutifs. 

Avant 1988, l'organisme central de gestion du personnel du Gouvernement, la Commission de la 
fonction publique (Stute Services Commission - SSC) était l'employeur de tous les agents publics et 
détenait toutes les attributions en matière de ressources humaines. La fonction publique opérait 
comme une entité administrative dotée d'une carrière unique. Les fonctionnaires pouvaient en droit 
etre nommés à n'importe quel poste de la fonction publique, ct ils étaient protégés par l'obligation faitc 
aux non-fonctionnaires, pour tout poste au dessus du grade d'entrée, dc faire la preuve qu'ils avaient 
"visiblement plus de inérite" que n'importe quel postulant fonctionnaire. Un systènie de recours 
assurait le respect de cette disposition, Les fonctionnaires étaient employés dans les conditions 
prévues dam des acccxds profespionnels valables pour toute la fonction publique. De même les 
classements des emplois et les systèmes d'évaluation de la performance s'appliquaient ii l'ensemble de 
la fonction publique. Les conditions d'emploi étaient négociées par la SSC et le principal syndicat de 
fonctionnaires, Ia Public Sewice Association (PSA). Ces négociations étaient soumises à la règle que 
les Conditions d'emploi devaient être plus ou moins comparables avec celles en vigueur dans des 
postes similaires du secteur privé, encore que des facteurs liés au marché pouvaient changer cela. Les 
négociations revêtaient de ce fait un caractère ordonné et prévisible. Les conflits touchant à la 
négociation rsu à l'interprétation de ces accords pmvaient être réglés si nécessaire par un arbitrage 
obligatoire, Les traitements des chefs de ministérc ct de certains de leurs adjoints étaient fixés par une 
commission {Higher Salaries Commission) qui s'appuyait sur des comparaisons avec les situations 
équivalentes du secteur privé. 

Bien que la déconcentration de la gestion des ressources humaines soit officiellement intervenue 
en même temps que d'autres réformes, il y avait eu en fait un degré limité de déconcentration avant la 
Loi de 1988 sur le secteur public. A mesure que ce dernier croissait en taille et en complexité, il était 
devenu impossible que la SSC exerce toutes les responsabilités qui lui avaient été attribuées en 
matière de ressources humaines. Elle avait commencé à déléguer maintes attributions intéressant la 
gestion quotidienne aux ministères, mais il ne s'agissait que de délégations toujours susceptibles d'être 
retirées. En outre ces délégations étaient Umitées, et la SSC conservait un rôle majeur dans la gestion 
des ressources humaines du secteur public, et gardait notamment la maîtrise complète de la 
négociation des conditions d'emploi, 

L'impulsion donnée à cette réfornie a été d'origine politique. Le gouvernement travailliste, élu en 
1984, arriva au pouvoir avec la ferme résolution de restructurer le secteur public. Ce n'est pas le lieu 
ici de décrire l'analyse que faisaient les travaillistes de la nécessité de réorganiser le secteur public. En 
bref, disons que pour eux le secteur public était devenu inefficace et irresponsable, et ils étaient 
résolus à corriger cela. Bien que les ressources humaines ne fussent point traitées séparément du 
programme général de réformes, le gouvernement travailliste s'y intéressa particulièrement, en ce qui 
concerne notamment le processus de négociation des conditions d'emploi. Pendant ses deux premières 
années au pouvoir, il eut à affronter un certain nombre de conflits sociaux importants qui se 
terminèrent presque tous mai pour le gouvernement, Les Travaillistes résolurent de réformer les 
relations professionnelles dans le secteur public. Ils étaient particulièrement décidés à supprimer la 
possibilité de recourir à I'arbibage obligatoire. Pour le gouvernement, des accords salariaux soumis à 
arbitrage sur lesquels il n'avait guère de contrcîle étaient toujours A même de réduire néant n'importe 
quel programme gouvernemental de restrictions budgétaires. 
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La SSC fut le bras séculier administratif des réformes travaillistes. Bien que le ministère des 
Finances ait joué un rBle tout comme le Service du Premier ministre, c'est la SSC qui eut la 
responsabilité de l'élabcxation de la Loi de 1988 sur le Secteur public. De son côté le ministère des 
Finances eut la responsabilité de la Loi de 1989 sur les Finances publiques. Il faut noter qu'il n'y a eu 
aucune participation de hauts fonctionnaires d'autres ministères dans l'élaboration de la Loi sur la 
Fonction publique. Aucune négociation n'est certainement intervenue quant à l'ampleur et aux 
conditions des changements, et la plupart des fonctionnaires, mis à part le petit nombre de ceux qui 
étaient directement impliqués, ignoraient le contenu, voire l'existence du texte de loi jusqu'à sa 
présentation au Parlement. Cette manière de proceder a eu pour effet d'éviter que les objectifs du 
gouvernement fissent l'objet d'un compromis, cependant que la forme législative conférée aux 
réformes leur donnait une force dont d'autres mesures auraient été dépourvues. La Loi sur le Secteur 
public entra en vigueur le ler avril 1988 et son application ne donna lieu à aucun étalement, que ce 
soit par ministère ou par fonction. Elle fut mise en oeuvre simultanément dans l'ensemble des 
ministères. 

Les relations entre Ur Staîe Services Commission et les ministères sous le régime de la Loi de 1988 
sur le secteur public 

La Loi de 1988 sur le secteur public a mis  fin à un système de relations humaines qui existait 
depuis longtemps. Elle a créé le poste de directeur exécutif de ministère, recruté pour une durée de 
cinq ans renouvelables, et a fait de lui l'employeur de son personnel, dépouiIlant ainsi la SSC du r6le 
qu'elle jouait depuis 75 ans d'autorité employeuse de tous les fonctionnaires. Du jour ,au lendemain les 
directeurs exécutifs ont assumé les attributions en matière de ressources humaines exercées auparavant 
par la SSC. Les ministères ont été soudain tenus d'employer des spécialistes en ressources humaines, 
de devenir compétents dans ce domaine, de prendre des mesures à l'égard des ressources humaines et 
de les appliquer. Ici comme dans d'autres domaînes les directeurs exécutifs auraient à rendre compte 
de leurs actes. 

La Loi sur le Secteur public n'a pas donné entièrement carte blanche aux ministères. Certaines 
contraintes du ,centre sur l'autonomie en matière de gestion des ressources humaines ont continué à 
s'exercer, et la SSC a conservé un r6le important. La loi limite la marge de jeu du directeur exécutif 
quant aux nominations. Les postes vacants doivent être signalés d'une manière permettant aux 
personnes dûment qualifiées de se porter candidates. Les directeurs exécutifs sont tenus de noininer la 
personne "qui convient le mieux'' au poste et de faire connaîîe toutes les nominations aux agents du 
ministère, Les ministères sont tenus d'établir une procédure de réexamen des nominations ouverte h 
tout candidat malheureux appartenant au ministère. Cette procédure doit être approuvée par la SSC en 
dépit du fait que c'est au département d'effectuer ce réexamen sans aucune surveillance extérieure. 
D'autres lois, ayant trait l'une aux Contrats d'emploi et l'autre aux Droits de l'homme, fixent des 
normes de fond et de procédure en matière de discipline et de révocation. D'autres textes législatifs 
s'appliquant à tous les employeurs réglementent des domaines tels que l'hygiène et la sécurité au 
travail, les minima de salaires, la durée minimum des congés maladie, les vacances, etc. 

La loi oblige également les directeurs exécutifs à être de "bons employeurs". Cela leur impose de 
faire régner de bonnes et saines conditions de travail, de procéder à des nominations impartiales, et de 
fournir au personnel des possibilités de développer ses aptitudes. Elle exige également des directeurs 
exécutifs qu'ils mettent au point et fassent appliquer un programme d'égalité des chances devant 
l'emploi (EEO), et accordent une attention particulière aux besoins des femmes, des Maoris, des 
minorités ethniques et des travailleurs handicapés. 
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La SSC continue de jouer un rôle dans un certain nombre de domaines. Elle est tenue de 
promouvoir et mettre au point des politiques du personnel pour l'ensemble de la fonction publique, 
ainsi que de promouvoir, élaborer et suivre des politiques et programmes dEEO. La SSC surveille les 
plans d'EEO des ministères et peut fixer des normes qui devront figurer dans ces plans. L'autre 
contrainte importante exercée par la SSC se manifeste à travers son rôle dans la négociation des 
contrats d'emploi pour les'directeurs exécutifs, et dans l'approbation des contrats concernant les postes 
relevant du Senior Execufive Service. 

La SSC s'est vue assigner un rdle important à l'égard des directeurs exécutifs. Elle les nomme (et 
décide s'il faut ou non les renouveler), négocie leurs conditions d'emploi et examine annuellement 
leurs performances. Les accords de performance des directeurs exécutifs sont négociés avec les 
ministres. Ces documents ne donnent pas lieu h publication, mais ils sont apparemment appuyés dans 
une large mesure sur les objectifs fixés pour le ministère dans son plan d'action. Le rdle joué par la 
SSC dans l'examen des performances des directeurs exécutifs lui donne l'occasion de s'assurer que 
chacun deux satisfait à l'obligation légale d'être un bon employeur. Le processus d'examen des 
performances des directeurs exécutifs est encore en cours d'élaboration. La question du bon employeur 
est de celles où l'on vient juste de définir des critères précis. Certains affirment que la menace de ne 
pas voir renouveler leur contrat quinquennal amène les directeurs exécutifs à respecter leur obligation. 
De leur côîk les sceptiques observent qu'au cours des six années qui se sont écoulées depuis que la Loi 
sur le Secteur public a créé les contrats de cinq ans renouvelables des directeurs exécutifs, un seul 
d'entre eux n'a pas été reconduit. La SSC voit néanmoins dans son examen des performances des 
directeurs exécutifs un chaînon essentiel dune boucle dc rcsponsabilité, car c'est par ce proccssus 
qu'elle obtient maintes informations, et notamment celles qui lui sont nécessaires pour remplir ses 
obligations en matière de gestion du personnel et d'EEO. 

Le principal rôle de la SSC est peut-être celui qu'elle joue par le biais de la responsabilité qu'elle 
a gardée quant aux conditions d'emploi de l'ensemble des agents publics. Le gouvernement a décidé 
en 1988 de lui laisser cette responsabilité parce qu'il doutait que les ministères fussent capables de la 
remplacer avec succès dans ce rôle après que soit entrée en vigueur la Loi sur le Secteur public. Dans 
la plupart des cas les ministères n'avaient aucun savoir-faire en matière de relations professionnelles, 
et le gouvernement tenait à s'assurer qu'ils n'allaient pas mettre en péril sa pditique budgétaire. C'est 
la SSC qui détient ici la réalit6 du pouvoir, même si elle est tenue de consulter les ministères. Elle a le 
droit de déléguer cette responsabilité aux directeurs exécutifs, mais elle s'en est abstenue jusqu'aux 
négociations de 1992. 

Entre 1988 et 1992 les négociations des conditions d'emploi sont restées sous le strict contr6le de 
la SSC opérant en tant que bras séculier du gouvernement, lequel avait créé un sous-comité spécial 
pour défjnir la politique à suivre à l'égard des négociations sur l'emploi dans le secteur public. En 
règle générale la SSC et la PSA entamaient les négociations dans un certain nombre de ministères, 
puis attendaient qu'une percée devienne imminente dans une négociation. Toute l'attention se 
concentrait alors sur celle-ci jusqu'à ce qu'un protocole d'accord soit signé. Ce protocole devenait 
rapidement la norme pour l'ensemble du secteur public et se diffusait dans tous les ministères. Il y 
avait une relative souplesse concernant certaines conditions d'emploi susceptibles de varier quelque 
peu d'un ministère à l'autre. Mais dans l'ensemble le processus engendrait, par une trajectoire très 
différente, des résultats qui ne s'écartaient guère du système ouvcrtement centralisé et uniforme du 
passé. 

L'étroitesse du contrcîle exercé centralement sur les négociations suscita de l'amertume. On tit 
valoir que tout cela conbedisait'la philosophie qui sous-tendait la Loi sur le Secteur public, et en 
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particulier le rAle des dircctcurs exécutifs comme employeurs tenus de rendre compte de leurs actes 
dans ce domaine. Comment était-ce possible si une grande partie de la relation d'emploi demeurait en 
dehors de leur contrôle? Les responsables des ressources humaines devinrent de plus en plus 
insatisfaits devant leur absence de maîtrise de la négociation des conditions d'emploi de leurs propres 
collaborateurs. En 1991 la SSC décida de déléguer ses pouvoirs de négociation aux directeurs 
exécutifs pour les négociations de l'année suivante. La loi exigeait des directeurs exécutifs qu'ils 
exercent ces pouvoirs en consultation avec la SSC, ce qui était un renversement complet par rapport à 
la situation des années 1988-92. Les pouvoirs de négociation des directeurs exécutifs étaient des 
pouvoirs délégués et la SSC pouvaient les reprendre. Elle restait le bras séculier du gouvernement, et 
celui-ci continuait 2t s'intéresser d'aussi près qu'auparavant aux conditions d'emploi du secteur public. 
La SSC a donc spécifié et fait appliquer les contraintes gouvernementales pesant sur la liberté de 
négociation des directeurs exécutifs. 

Les principales exigences du gouvernement étaient que, les résultats des négociations fussent 
"budgétairement neutres" (pas de coût 'supplémentaire), entraînent des diminutions dans les 
indemnités de licenciement susceptibles d'être versées, se traduisent si possible par des économies 
dans d'autres domaines, et fassent en sorte que les dispositions d'un contrat collectif ne se traduisent 
pas par des retombées dans d'autres ministères. Même si l'on déléguait le pouvoir de négocier aux 
ministères, la SSC continuait à jouer les chiens de garde dans le déroulement des négociations. Les 
ministères devaient obtenir le feu vert avant le bouclage des négociations et la SSC continuait a avoir 
un représentant dans les groupes de négociation. 

Les trois ministères étudiés ont manifesté une certaine déception devant les contraintes pesant sur 
la négociation des ccinditions d'emploi. Toutes les personnes intervicwées comprenaient bien que ces 
contraintes provenaient du gouvernement plutfit que d'une intervention directe de la SSC. On se 
rendait bien compte que dans le secteur public le gouvernement fixera toujours des limites à ce qui est 
négociable. On était en outre conscient qu'en tant qu'unique actionnaire le gouvernement a le droit 
d'agir ainsi. Il y avait là néanmoins une source de déception à l'égard de la SSC en tant qu'organisme 
chargé de veiller à ce que les ministères suivent bien la politique gouvernementale. L'opinion des 
cadres interrogés variait quant au point de savoir si la SSC se montrait plus active que ne le justifiait 
la situation. Les représentants syndicaux, poux leur part, ont tendance à considérer que la SCC joue un 
r61e par trop interventionniste. 

Les négociatims se sont déroulées différemmcnl en 1994. Cette année-là la délégation de 
pouvoir de la SSC aux directeurs exécutifs a et& moins spécifique et beaucoup moins prescriptive que 
dans le prkcédent cycle de négociations. Il y a eu deux raisons à cela. L'une est liée a l'écoulement du 
temps, en ce sens qu'il avail toujours été entendu qu'au fil des années les ministères deviendraient de 
moins en moins contraints par le contrôle direct de la SSC. La délégation de pouvoir aux directeurs 
exécutifs en 1992 avait été un grand pas dans cette direction. On est maintenant allé plus loin. 
Deuxièmement, on a également estimé que le moment était tactiquement opportun. Ayant obtenu des 
réductions dans les indemnités de licenciement en 1992-93, et conscient que le personnel faisait de 
plus en plus pression en faveur de hausses de salaires, le gouvernement a lâché la bride en 1994 et a 
accordé aux ministères plus de marge de jeu dans le processus de négociation. La SSC a conservé son 
rBle d'approbation des accords ou de renvoi au sous-comité du conseil des ministre des protocoles 
d'accord délicats. Il a toujours été clair que les accords conclus devaient se situer à I'intQieur des 
limites de la polilique gouvernementale, mais les paramètres de cette politique n'ont pas été fonnulés 
et appliqués de manikre aussi directive. La SSC a joue un rôle moins actif dans les négociations elles- 
mêmes. Les ministères ont eu bien davantage la maîtrise de leur sort en 1994 qu'en 1992-93. 
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Depuis 1991, les négociations se sont déroulées conformément aux dispositions de la Loi sur les 
Contrats d'emploi. Cette loi a fait complètement disparaître le système de relations professionnelles 
qui avait été créé dans les années 1890, et qui, en dépit des modifications intervenues entre-temps, 
gardait l'empreinte de sa structure d'origine. La Loi sur les Contrats d'emploi a rendu l'appartenance 
syndicale facultative et interdit de négocier des clauses interdisant l'embauche de personnel non 
syndiqué (closed shop). Elle a enlevé aux syndicats Ievr droit exclusif de négocier au nom de leurs 
membres. Les salariés ont acquis la possibilité de choisir un autre mandataire de négociation. Les 
employeurs ont été obligés de reconnaîîe le ou les mandataire(s) dûment autorisés par leurs salariés 
mais ils n'ont pas été tenus de négocier avec eux. Ils ne sont toutefois pas libres de négocier avcc un 
autre mandataire. La loi a mis en place un système de formules contractuelIes comme base de la 
relation d'emploi. Chaque salarié peut décider d'être employé sur un contrat d'emploi individuel ou sur 
un contrat collectif. Puisque les employeurs sont de leur côté libres de décider s'ils souhaitent 
employer leur personnel sur des contrats individuels ou collectifs, le choix final et l'exacte 
combjnaison de contrats d'emploi individuels et collectifs sur un lieu de travail est affaire de 
négociation, Il est tout à fait possible que certains fonctionnaires restent à l'écart du contrat d'emploi 
collectif et optent pour des contrats individuels. Dans ces cas-là les employeurs refusent presque 
toujours de négocier des conditions s'écartant de celles du contrat collectif. 

II est clair que les ministères ne se sentent pas indûment contraints par des obligations 
législatives telles que la nécessité d'être un bon employeur, les procédures de nomination ou 
l'obligation d'avoir un code de bonne conduite. Ils ont le sentiment qu'à l'intérieur de ces contraintes 
d'ordre législatif, ils ont la faculté d'élaborer des politiques adapth  expressément à leurs besoins 
propres. On remarquera également que les ministères sont beaucoup moins portes i parler dc 
l'"ingérence" de la SSC dans les questions de personnel ou d'EEO que dans la négociation des 
conditions d'emploi. La loi exige certes de la SSC la promotion et la définition de politiques du 
personnel, ainsi que la promotion, la définition et Ie suivi des politiques d'EEO. Mais on ne s'inquiète 
guère de voir l'action de la SSC à ces divers titres faire peser une contrainte sur l'autonomie 
manageriale. Ceci est particulièrement intéressant pour ce qui concerne l'égalité des chances d'emploi, 
où la section EEO de la Commission agit de façon à ce que la SSC s'acquitte de ses obligations 
légales en la matière. Il est vraisemblable que l'absence d'inquiétude des ministères reflète moins 
l'inactivité de la SSC que la priorité beaucoup moins forte accordée à 1'EEO par les ministères. Parmi 
les personnes interrogées il en est très peu qui se sont référées autrement qu'en passant à I'EEO, en 
dépit du fait que tous les ministères élaborent des plans annuels d'EEO et produisent deux rapports, 
l'un statistique, l'autre qualitatif, évaluant les progrès accomplis en direction des objectifs d'égalité des 
chances d'emploi. La plupart des ministères font figurer des objectifs d'EEO dans les accords de 
performance des cadres, et la SSC insiste sur leur importance dans l'examen des performances des 
directeurs exécutifs. Même si un petit nombre de cadres tiennent cette question pour prioritaire, il ne 
semble pas qu'elle ait une grande place dans les préoccupations de l'état-major de ces ministères. Un 
certain nombre d'études ont abouti à la conclusion que la dynamique de l'égalité des chances d'emploi 
s'était sensiblement affaiblie ces dernières années. Le manque d'attention accordée à la question par les 
personnes interviewées par nous va dans le même sens. 

Les relalions entre administration centrale et gestionnaires opérutiunrzels dans ks ministères 

Dans tous les ministères les attributions concernant les principales fonctions Ressources 
humaines ont été déconcentrées au profit des gestionnaires opérationnels. On trouve des différences 
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entre ministères, et dans le cas du ministère dc la Protection sociale (Departmeni of Social Welfnre, 
DSW), entre unités autonomes. 

Le pouvoir de procéder à des nominations a été transféré aux directeurs régionaux ou aux chefs 
d'agences locales (dans l'une des unités autonomes du DSW certaines nominations pour les postes de 
début de carrière sont effectuées par les responsables d'équipe), ou sont automatiquement approuvées 
par I'admjnistration centrale; la mise en oeuvre des systèmes de gestion de la perfcsrmance a été 
contiée aux gestionnaires opérationnels, et lorsque lc systCmc comportc des réinunérations liées à la 
pcrforiiiance, ce sont eux qui font les propositions daugmcntatjons, tandis que les décisions 
concernant les prcimtitions ont été transférées soit aux directeurs régionaux soit aux chefs d'agence (au 
Public Trust Ofsacs - PT - les décisions finales des gestionnaires opérationnels sont prises en 
consultation avec l'état-major du ministère); les responsabilités pour la formation ont tendance à se 
répartir entre échelons régionaux et administration centrale; quant aux décisions touchant les 
révocations et autres aspects de la discipline, elles correspondent à ce qu'il y a de plus centralisé dans 
la gestion des ressources humaines. 

Le service central des ressources humaines tend à voir son r61e comme étant d'un c6té un r6le de 
conception des politiques s'appuyant sur le savoir-faire de l'encadrement en la matière, et de l'autre un 
r61e de conseil et d'appui pour les questions d'application, Au ministère des Impôts (Inland Revenue 
Department - IRD), où l'encadremenl n'est pas encore entièrement familiarisé avec son nouveau r61e, 
le service central des ressources humaines se trouve amené à intervenir plus qu'il ne le voudrait dans 
les problènies d'applicatjon. Au DSW les relations se déroulent à deux niveaux - relations entre 
l'administration centrale du ministère et les unités autonomes, et à l'intérieur de celles-ci, relations 
entre l'échelon central et les gestionnaircs cipératicinnels. Au PT on veille particulièrement à 
l'uniformisation des pratiques et à l'équité enlre les quatre régions du ministère, ce qui donne à 
l'administration centrale une plus grande visibilité que dans les deux autres ministères. Dans tous les 
ministères la négociation des conditions d'emploi est centralisée; les gestionnaires opérationnels y 
participent à I'IRD et au DSW, mais pas au PT. La SSC estime qu'au fur et à mesure que la 
déconcentration progressera au sein des ministères, le rôle de l'administration centrale deviendra 
semblable à celui de la SSC en ce qui concerne la charge de faire prévaloir l'intérêt collectif du 
ministère. Il semble qu'en fait les administrations centrales jouent déjà dans une certaine mesure ce 
r6le. 

Le degré de déconcentration ripéré soulève dans tous les ministères la question de savoir quelle 
est la coinpétence des gestionnaires opérationnels en matière de ressources humaines. En pratique 
cette coinpéknce varie tellement qu'il est difficile de généraliser à ce propos. Au PT et il I'IRD lcs 
gestionnaires opérationnels ont plut& une formation technique marquée et ne sont pas ntcessairement 
très familiarisés avec les problèmes de ressources humaines. Au DSW, où le personnel a 
vraisemblablement eu davantage l'occasion de contacts avec le public, l'encadrement a pu acquérir un 
certain savoir-faire d'ordre général dans la gestion du personnel, bien que cela ne soit absolument pas 
équivalent à une qualification spécifique en ressources humaines. D'où le caractère primordial de la 
question de la formation de l'encadrement en matière de ressources humaines. Tous les ministères en 
ont reconnu l'importance, mais il semble que dans chacun deux il y ait encore énormément à faire. 
Quelle que soit la diversité des situations, le trait le plus commun était que les gestionnaires 
opérationnels se doMent beaucoup de mal pour s'adapter ii leurs nouvelles responsabilités. 

La SSC n'a absolument aucun rôlc à jouer en ce gui concerne la gestion des resstiurces humaines 
dans les ministères. 11 n'est pas prévu de rendre compte au quotidien de cette gestion à la SSC, de lui 
adresser des réclamations ou den faire une voie de recours. La SSC ne dispose d'aucune sanction en 

225 



cas d'erreur commise par l'encadrement ou les ministères : tout cela est entièrement du ressort des 
directeurs exécutifs. La SSC n'a pas constaté de cas où les cadres ou les ministères essayaient de faire 
rcmonter les dossiers jusqu'au centre, a l'exception dcs négociations salarialcs, où la commission 
estime que l'on a tendance à mettre sur son dos des résultats dont les ministères ont en fait la maîtrise. 
Cette observation a également été faite par un syndicaliste. L'un des grands changements est que 
maintenant les ministères sentent peser le "poids" du politique dans les questions de ressources 
humaines, alors qu'auparavant ils en étaienl protégés par la SSC. 

La cieconcentration a soulevé un autre problème important pour les ministères, a savoir si et dans 
quelle mesure les ministères veulent faire prévaloir en leur sein des politiques et des pratiques 
uniformes en matière de ressources humaines. II y a une thèse qui fait valoir que l'élaboration au 
niveau central de mesures relatives aux ressources humaines et s'appliquant dans tout le ministère 
assure sufIlsamment d'uniformisation. Ces mesures peuvent permettre certaines modulations dans 
l'application, compte tenu des situations régionales ou fonctionnelles particulières, de sorte que les 
pratiques pour un même ministère peuvent présenter des différences. Cette variation est admissible 
tant que les paramètres généraux de l'action publique ne sont pas violés. 

Selon une autre thèse il y a une tendance séculaire à la déconcentration des pratiques touchant les 
ressources humaines. Pendant les 75 ans qui ont suivi la Loi de 1912 sur la Fonction publique, il a été 
jugé important d'appliquer des principes et des pratiques hautement uniformes dans tous les 
ministères. 11 a éîk admis depuis lors que les ministères différeront les uns des autres quant à leurs 
principes et h leurs pratiques concernant les rcssources humaines. Dans ccttc optique, il n'y a qu'un pas 
dc plus i faire pour soutenir que l'on peut tnlCrcr des diïlcrcnces considérablcs quant aux pratiques au 
sein d'un ministère, pour passer ensuite à un glissemenl progressif vers des principes difïérents. Des 
ministères étudiés c'est le DSW qui se rapproche le plus de ce cas de figure. Il est visible que 
l'adoption dune structure en unités autonomes rendra cette évolution plus vraisemblable. Un modèle 
d'unités autonomes tire son origine du fait de reconnaître qu'il y a des différences, et qu'il est 
nécessaire d'avoir des cheminements séparés pour tenir compte de ces différences. Une diversité des 
principes et des pratiques en matière de ressources humaines semble en être la suite logique. 

Dans lc secteur public, la difficulté vient de cc que les responsabilités d'un directeur cxécutif 
diîîèreni de celles que l'on trouve dans le secleur privé. Un PDG d'une société privée à divisions 
multiples esl responsable des résultais financiers. Tant que ceux-ci sont satisfaisants, l'éventail des 
principes et des pratiques concernant les ressources humaines n'a peut-être pas une  importance vitale. 
En revanche dans le secteur public, tout au moins en Nouvelle-Zélande, l'obligation d'être un bon 
employeur crdée par la Loi sur le Secteur public signifie que les directeurs exécutifs du secteur public 
sont respcinsablcs des principes ct des pratiques suivis à l'égard dcs ressources humaines. Cela 
n'empêche pas forcément de grandes variations au sein du ministère, mais le passé du DSW laisse 
penser que plus les variations sont fortes, plus les difficultés de suivi sont grandes pour la gestion 
centrale des ressources humaines, et plus il est probable que vont apparale des principes et des 
pratiques incompatibles avec l'obligation d'être un bon employeur. C'est pourquoi le directeur exécutif 
du DSW a décidé de réaffirmer le rôle de l'administration centrale à l'égard des ressources humaines 
en dépit de ce qu'implique le modèle d'unité autonome, car à son avis on avait vu apparaître en 
matière de ressources humaines des pratiques inacceptables dont il était tenu de rendre compte. 
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L'inîigration de la gestion des ressources humaines et de la stratégie globale 

Les trois ministères s'accordent à reconndtre qu'il importe d'intégrer gestion des ressources 
humaines et stratégie globale, mais ils avouent aussi qu'ils n'y sont pas encore entiérement parvenus. 
Ce n'est pas faute d'avoir mis l'accent sur la fonction ressources humaines. La taille et la composition 
du service responsable a changé dans les trois ministères. Les agents s'occupant de ressources 
humaines sont plus nombreux, bien que l'augmentation ait été beaucoup moins forte au PT, ce qui est 
normal vu la faiblc dimension de ce ministère. Tous trois ont fait appel à des professionnels de la 
gestion pour le service centrai, d'où un contraste avec l'inexpérience des gestionnaires opératiunnels 
chargés de mettre en oeuvre les principes élaborés par lcs spécialistes des ressources humaines. La 
fonction ressourca humaincs semble avoir suffisanitnent de prestige et d'irdluence dans les 
ministères. Le directeur des ressources humaines dépend du directeur exéculiï au PT, du directeur 
exécutif adjoint il 1'IRD et du directeur gknéral des Services centraux au DSW. Dans les unités 
autonomes du DSW, le directeur des ressources humaines dépend du directeur général. 

Dans chaque ministère, le service central des ressources humaines considère que son rôle est 
d'être au service des grands objectifs stratégiques de l'organisation. Aucun des ministères n'a un plan 
distinct pour les ressources humaines. Les objectifs concernant ces dernières sont en fait inclus dans le 
plan d'action ou dans le plan d'activités du ministère. Dans chaque ministère il y a un processus de 
planif-?cation ascendant ct descendant, qui vise à ce que le travail de chaque membre du ministkrc 
contribue à 1ü réalisation des produits que le ministère s'est cngagé par contrat à fournir au 
gouvernement. La logique de cc dispositif est qu'il y a une chaîne ininterrompue de dispositions 
contractuelles qui part du contrat conclu entre le ministre et le directeur exccutif et va jusqu'h 
l'encadrement supérieur, les gestionnaires opérationnels et le personnel. Bien que dans un processus 
d'une telle complexité il y ait visiblement bien des possibilités de fonctionnement sous-optimal dans 
un ou plusieurs domaines, il est clair que les principes contractuels qui sous-tendent la Loi sur le 
Secteur public cint été fermement assumés par les trois ministères. Dans chaque cas l'état-major est 
conscient qu'il doit fournir ce que le gouvernement s'est engagé par contrat à acquérir, et que nulle 
autre activité ne sera financée. Chacun dispose ainsi d'un système de gestion de la performance visant 
à faire en sorte que les objectifs de performance de chaque agent contribuent à ces produits. D'où 
l'importance vitale de la mise au point d'un système de gestion efficace de la performance par les 
experts en ressources humaines, et de sa mise en oeuvre par les gestionnaires opérationncls. 

Stratégies de rt?fonns de la gestion des ressources humailtes 

Dans les trois ministères il y a eu des réorganisations considérables, qui ont inévitablement retenti 
sur les ressources humaines. L'IRD a adopté une structure de programmes, le PT a mis en place une 
structure régionale et le DSW a créé une structure en unités autonomes. Tous les ministères ont 
resserré leur organigramme. Dans chaque cas la restructuration a été en partie motivée par le désir de 
transférer la prise de décision aux niveaux ou aux lieux appropriés, y compris la décision relative aux 
ressources humaines. 

Dans les trois ministères, les négociations concernant les conditions d'emploi ont profondément 
changé. En 1988, avant la Loi sur le Seclcur public, tous opéraient sous un système forterncnt 
ccnlralisé et réglementé. Lü Loi sur le Secteur public a supprimé tout cela. Les ministères son1 passés 
A la fcxmule de la convcntion collective unique couvrant la majeure partie des agcnts d'un minisltrc. 
La négociation des accords par ministère a reîiéte le nouveau rôle d'employcur du directeur exécutif et 
l'abandon de la fonction publique unitaire. Les ministères étant mainlenant considérés comme autant 
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d'organisations distinctcs, et avec la mise en place de nouvelles formes de responsabilité pour les 
directeurs exécutifs et autres hauts fonctionnaires, il était logiquc den venir à des accords pouvant 
s'adapter aux caractéristiques particulières de chaque ministère. Tous les cadres supérieurs et certains 
cadres moyens ont été cependant mis sur contrats individuels d'emploi. 11 a été considéré que les 
contrats d'emploi individuels permettaient de définir des conditions d'emploi parfaitement adaptées 
aux besoins de chaque relation d'emploi tout en responsabilisant les cadres. En fait presque tous ces 
contrats contenaient des dispositions identiques et n'avaient pas de durée déterminée. Les seules 
cxceptions étaient les contrats d'emploi pour les directeurs exécutifs (négociés avec la SSC) et pour le 
Senior Executive Service (négociés avec les directeurs exécutifs en consultation avec la SSC). La 
principale raison de la progression des contrats d'eniploi individuels au cours de cette période a été le 
desir de clarifier le r6le des cadres supérieurs en matière de gestion et de veiller ce qu'il n'y ait pas de 
conflit d'allégeances de leur part. 

Il a été a craindre que la Loi de 1991 sur les Contrats d'emploi ne conduisit à une fragmcntation 
accentuée de la structure de négociation dans le secteur public, la direction cherchant à dissocier 
l'accord de ministère en une série de contrats collectifs, éventuellement épaulés par une forte extension 
de la formule des contrats individuels. 11 y a bien eu une certaine fragmentation, mais pas au degré que 
l'on croyait. La structure de négociation est particulièrement fragmentée à l'IRD, bien que ce ne soit 
pas entièrement imputable au ministère. Cela reflète le fait que les individus ont été en mesure de 
choisir les dispositions contractuelles qu'ils préféraient. Mais cela traduit aussi l'émergence au sein de 
I'IRD d'un groupe de fonctionnaires qui s'est séparé de la PSA et a créé sa propre association du 
personnel. L'IRD a encouragé cetle évolution et a négocié un contrat collectif séparé avec 
l'association, bien qu'il soit identique au contrat conclu avec le syndicat. Mais dans la mesure où I'IRD 
reconnaît et soutient le syndicat rival, notamment sur le plan l-inancier, on peut dire qu'il s'agit d'une 
politique délibérée de sa pw. Cette politique est susceptible d'affaiblir le syndicat à I'IRD. 

Au PT et au DSW il n'y a pas eu jusqu'ici de collectif non syndical (ou de syndicat rival) digne 
de ce nom. Le PT a négocié deux contrats collectifs, l'un pour la grande masse de son personnel, 
l'autre pour les chefs d'agence, les cadres Situés au-dessus de ce niveau relevant de contrats 
individuels. Le DSW a ses cadres sur contrats individuels, et le personnel non cadre (à l'exception de 
quelques isolés qui ont opté pour des contrats individuels) sur un contrat ministériel collectif. En 
1994, le DSW a obtenu des contrats collectifs distincts pour chacune de ses unités autonomes. Les 
fonctionnaires avaient réussi a résister à cela dans le passé, et le DSW a seulement pu obtenir des 
"additifs" au contrat ministériel offrant la possibilité d'inclure des conditions adaptées aux 
caractéristiques de chaque unité autonome. Il ne semble pas qu'un ministère ait sérieusement envisagk 
d'accentuer sensiblement la déconcentration de sa slructure de négociation. Aucun enthousiasme ne 
s'est manifesté pour des contrats Collectifs basés sur le lieu de travail. 

Les trois ministères sont fortement syndicalisés, avec en queue le PT et en tête le DSW. La PSA 
a eu du mal à s'adapter au nouvel environnement, mais le nombre de ses adhérents et le champ couvert 
restent jusqu'ici élevés. La vogue des idées manageriales et la réaffirmation des prérogatives de 
l'encadrement ont influé sur les relations syndicat-direction dans le secteur public. Dans les trois 
ministères de cette étude, on note des signes dune détérioration des relations avcc Ic syndicat. L'appui 
accordé par 1'IRD au collectif scissionniste en est un indice. Dans certaines des unités aulonomes du 
DSW, il y a eu un effort très résolu pour réaffirmer les prérogatives de l'encadrement, et ceci s'est fait 
en partic aux dépens des relations avec le syndicat. Mais dans l'ensemble les représentants syndicaux 
interrcigés lors de cette étude ont considéré que les relations étaient généralement bonnes. L'accent a 
été particulièrement mis sur l'adoption dune démarche pragmatique à I'IRD et au DSW, qui a 
remplacé le style traditionnel d'affrontement propice aux conflits, et a permis un travail en commun 
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vers des solutions constructives. On remarquera cependant que cette évolution était beaucoup plus 
souvent qualifiée de positive par les représentants syndicaux que par la direction. Par ailleurs les 
représentants syndicaux ne s'illusionnent pas sur leurs rapports avec la direction. Ils se sont montrés 
sceptiques à i'égard de certaines méthodes adoptées par la direction, notamment en ce qui concerne 
son affirmation qu'elle consultait les travailleurs alors que, selon le syndicat, la consultation était très 
limitée. Les trois ministères sont cependant confrontés à un gros problème en ce qui concerne le moral 
du personnel, problème plus grave d'ailleurs à I'IRD et au DSW qu'au PT. Il faut que la direction 
instaure une relation positive avec le personnel, et elle a peu dc chances d'y parvenir en attaqu.mt 
frontalement son syndicat. De son côté la PSA a de sérieux problCmes pour rester il l'unisson de son 
environneiiient. Il est probable que la principale menace pesant sur son rAle vient moins dune attaque 
directe de la directicin quc d'une incapacilk à obtenir de meilleures conditions de travail, ce qui 
affaiblirait sa position aux yeux de ses adhérenls. 

Les trois ministères ont également pris des initiatives dans d'autres domaines des ressources 
humaines. Ils ont tous entrepris de resserrer leur classement des grades et de refondre la nomenclature 
des emplois pour faire disparaître les lignes de démarcation entre métiers. Les nouvelles technologies 
ont obligé à procéder à des recyclages dans chaque ministère, bien que l'ampleur des efforts varie 
considérablement. Les systèmes de rémunération ont changé dans chaque ministère. Les échelles de 
traitements ont été remplacées par des fourchettes de niveaux de traitement. Les agents sont 
positionnés à l'intérieur de la fourchette en fonction de l'appréciation portée sur leurs résultats. LCS 
fourchettes de traitement ont été mises en place peu après l'adoption de la Loi sur le Secteur public de 
1988, et ont kté présentées comme une étape vers des rémunérations liées aux performances. Six ans 
plus tard leur rdle est perçu de manière assez désmchantCc. Les systèmes de paye informatisés ont 
obligé à insérer officieusement des niveaux de rémunhaüon qui sont devenus des échelons de fait; la 
possibilitk de rétrogradation était exclue par une clause de l'accord collectif qui l'interdit; bien que de 
nombreux postes semblent offrir à leur titulaire une fourchette de rémunération étendue, beaucoup 
semblent incapables de progresser. au delà d'un certain point, et en dépit du lien ostensiblement établi 
avec l'évaluation des performances, le système a très vite semblé déboucher sur des progressions 
annuelles, tout comme son prédécesseur. Le discrédit dont a été frappé le système des fourchettes de 
rémunérations a rendu relativement urgente l'élaboration de nouveaux systèmes de rémunération et de 
nouveaux systèmes de gestion de la performance. Chaque ministère a mis fortement l'accent sur son 
système de gestion de la performance. Comme noté plus haut, on s'est donné beaucoup de peine pour 
assurer une certainc cohérence entre objectjfs individuels, locaux et régionaux et objectifs globaux 
grâce à un processus de planification descendant et ascendant, Il y a de vives discussions sur le degré 
de réussite atteint. Le système de gestion de la performance relève de la responsabilité de 
l'encadrement operationnel de chaque ministère, tout comme les décisions touchant les rémunérations 
qui s'appuient sur lui. 

Les incidences des réformes concernant lu gestion des ressources humaines 

Il n'y a pas encore eu d'évaluation officielle des réformes touchant les ressources humaines, ou de 
la fac;on dont la fonction ressources humaines est exercée dans les trois ministères. Cela tient peut-être 
en p d e  au fait qu'une étude approfondie de l'ensemble du programme de réforme du secteur public a 
été menée en 1991. 

Aucun critkre penncttant d'apprécier le degré dc succès du nouveau régime propre aux ressources 
humaines n'a été defini à l'avance à l'échelon central. Les évaluations opérées sont intervenues dans le 
cadre du processus nomal de gestion. Dans tous les ministères, la réalisation des ob-jectifs de 
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ressources humaines des cadres est appréciée au titre de l'évaluation de leurs performances. A I'IRD 
l'évaluation s'opère égalcment par des comptes rendus trimestriels confrontant résultats et objectifs. Il 
y a naturellement une évaluation informelle qui s'effectue en permanence. Ni les représentants du 
syndicat ni ceux de la direction n'ont plaidé pour un retour au système d'avant 1988. Tous estimaient 
que la déconcentration avait été essentielle à la réalisation de toute une série de réformes intéressant 
les ressources humaines. Ceci se référait dune manière générale à la nouvelle capacité récemment 
obtenue par les ministères de disposer de principes et de pratiques propres en matière de ressources 
humaines, et d'êtrc ainsi à même de prendre les mesures appropriées aux circonstances. Les 
divçrgcnccs d'opinion cntre les personnes interrogées ont porté principalement sur le bon degré de 
déconcentralion au sein des ministères et sur la capacité des gcstionnaires opkrationnels d'exercer leurs 
nouvelles responsabilités. De très serieuses réserves ont été émises sur le caractère adéquat de la 
fciniiaticin dispensic par les ministères aux gestionnaires opérationnels dans ce r6le radicalement 
nouveau pour eux. 

Ce fut notamment la principale réserve formulée par les représentants syndicaux. Ils observèrent 
que les conséquences négatives de l'incompétence de l'encadrement pesaient sur le personnel. Ceci, 
s'ajoutant à de continuelles réorganisations, à l'insécurité de l'emploi et à un quasi-blocage des 
rémunérations, avait eu des effets prévisibles sur le moral des agents et leur attitude à l'égard de la 
direction. La plupart des cadres interrogés l'ont reconnu. Le problème clé semble être la combinaison 
dune incompétence de l'encadrement (lorsqu'elle existe} el du degré d'autonomie et de flexibilité dont 
il jouit siius le nouveau régime. L'incohérence non accorhpagnéc de prescriptions est un mélange 
explosif, et on comprend que cela cree de l'appréhension au sein du personnel. Les hauts responsables 
sont cciiiscicnts qu'il y a là un problème, et pensent que les mesures d'ordre général qu'ils ont prises 
devraienl le r&,oudre. Mais dans un système déconcentré, cela ne marchcra bien que s'il y a un vrai 
suivi de5 pratiques concernant les ressources humaines, et il est évident que l'on n'y parvient pas 
toujours, notamment dans les grands ministères. Cela semble moins faire problème au Public Trust 
Office, qui est de loin le plus petit des trois ministères. La taille et la complexité ont été naturellement 
les principales raisons originelles de la bureaucratisation, c'est à dire de la formulation de règles 
universelles et prescriptives accompagnée d'une Iimitation des marges de jeu. 

Remarques pour conclure 

Les grandes questions de l'avenir tourneront autour du degré approprié de déconcentration. Cela 
se manifestera cieux niveaux - les relations cntre la SSC et les minislères, et les relations au sein des 
ministères entre gestionnaires opérationnels et services centraux. La tension entre la SSC et les 
ministères semble porter sur les pratiques plut& que sur les principes. Les ministères reconnaissent 
que la SSC est le bras séculier du gouvernement, et qu'il est tout à fait normal que ce dernier fasse 
connaître aux ministères les paramètres de sa politique. Dans la pratique, cependant, les ministères ont 
tendance à qualifier d'ingérence le rôle de la SSC, et à trouver qu'il va au delà d'une intervention ou 
d'un contrôle légitime. La question se trouve alors posée du rôle d'un organisme central s'occupant de 
ressources humaines dans un régime déconcentré. La nature des responsabilités incombant au secteur 
public signifie que la SSC a toutes chances de continuer dans son r81e de bras séculier du 
gouvernement, niais la question est de savoir si cela exige qu'ellc fasse appliquer la politique salariale 
du puvernement avec autant de vigueur. Les nouvelles dispositions prises pour les négociations de 
1994 lajsscnt pcnscr quc la SSC évolue progressivement vers un mode d'approche inoins directif. 

La SSC va probablement conserver aussi sa fonction de défenseur de l'intérêt collectif du 
gouvernement et continuer à surveiller l'acticin des directeurs exécutifs (ainsi qu'à les recruter et à les 
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révoquer). Cette dernière fonction donne à la SSC le levier dont elle a besoin pour faire respecter 
l'obligation d'être un bon employcur et pour obtenir l'information dont elle a besoin pour exercer ses 
responsabilités concernant les questions de personnel et d'égalité des chances d'emploi. Bien qu'il y ait 
énormément de discussions quant à l'efficacité avec laquelle elle s'acquitte de ces responsabilités, elle 
serait très gênée pour le faire sans ce levier. Les relations entre la SSC et les ministères vont sans 
doute aller en se consolidant au fil du temps. Après le vote de la Loi sur le Secteur public, la tension 
entre la SSC et les ministères venait de la contradiction entre la philosophie de déconcentration de la 
loi et le fait que la SSC restait responsable de la négocialion des conditions d'emploi. De même, la 
tension actuelle provient du conflit entrc le transfert aux ministères de ce pouvoir de négocier opéré 
ostensiblement en 1992 et le rBle de la SSC qui continue à veillcr il ce que soient observées les limites 
tracées par la politique gouvernementale. Pour résoudre progressivement ces divergences la meilleure 
voie consiste probablement à faire peu à peu émerger des compromis et des arrangements 
pragmatiques. 11 n'y a actuellement aucune formule simple que l'on soit tenté de préconiser. De telles 
relations evoluent avec le temps. Les participants apprennent peu à peu ce qu'ils peuvent et ne peuvent 
pas faire, et découvrent la façon de concilier leurs positions et responsabilités respectives. Le directeur 
exécutif du DSW a fait observer qu'il appartient aux ministères d'établir avec la SSC des relations qui 
leur permettent de mener leur propre politique des ressources humaines sans porter atteinte aux 
responsabilités légitimes de la SSC envers le gouvernement. Comme noté plus haut, les dispositions 
prises pour 1994 étaient beaucoup moins directives, et ceci peut servir de modèle aux rapports futurs 
entre la SSC et les ministères. 

On continuera de toute évidence à discuter avec vigueur des rclations entre services centraux et 
gcstionnaires opératicinnels et du degré convenable de déconcentration au sein des ministères. 
L'équilibre des opinions connaîtra probablement des fluctuations au fil du temps. 11 est cn outre visible 
que le coeur du débat s'est sensiblement déplacé depuis 1988. En dépit de l'ampleur des changements 
intervenus depuis, personne n'est partisan d'en revenir au systeme d'avant 1988. L'utilité de pousser 
davantage la déconcentration et sur la manière dont il faudrait procéder continuera d'être discutée. 
L'expérience du DSW donne une idée des limites de la déconcentration, compte tenu notamment des 
responsabilités propres au secteur public. Le problème crucial que pose la déconcentration concerne la 
compétence des gestionnaires opérationnels qui sont effectivement responsables des ressources 
humaines. La question de l'aide eficace à leur apporter, en particulier le niveau approprié de 
forniaticin, revêtira dans le proche avenir une importance décisivc, surtout s'il est tenté de remédier à 
la démoralisaticin acluelle du personnel. 

Quelle que soit l'ampleur dc la mutation, i l  y a en même temps des choses qui ne changent pas. 
L'éthique traditionnelle du secteur public continue d'exerccr son influence sur les principes et les 
pratiques concernant les ressources humaines. La plupart des directeurs exécutifs de ministères sont 
des fonctionnaires de carrière ct se considèrent comme les gestionnaires des deniers publics, ce qui 
limite ce qu'ils sont disposés à faire. Ils restent également conscients que leur politique de l'emploi 
peut être soumise de la part du public à un examen plus attentif que ce ne serait vraisemblablement le 
cas pour une entreprise privée, et qu'ils ne doivent donc pas exposer sans nécessité leur ministre à un 
risque inutile par des pratiques inadmissibles ou prêtant à controverse. En outre la notion d'intérêt 
collectif pèse comme une contrainte sur lcs directeurs exécutifs. Même s'il y a des choses qu'un 
niinistére aimerait faire, il lui faut être aitcntif aux intérêts globaux du gouvernement. Celui-ci est le 
scul actionnaire de l'ensemble dcs ministères et il a légitimement intérêt à veiller à ce qu'aucun d'cntre 
eux n'agissc au détriment des autrcs. Il est vrai aussi que si le gouvernement use trop de ce droit, il ïait 
disparaître la responsabilité'des directeurs exécutifs. 
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La relation derriploi dans le secteur public est à coup sûr vécue aujourd'hui très différemment par 
rapport à ce qu'elle était il y a moins de dix ans. Elle est maintenant moins réglementée, et davantage 
affaire de jugement et de souplesse. Pour l'encadrement comme pour les agents le recul du prescriptif 
crée à la fois des opportunités et des chausse-trapes. Jusqu'ici il est évident que les cadres jugent les 
changements intervenus de manière plus positives que le personnel. On peut le comprendre compte 
tenu de l'inspiration manageriale des récentes réformes, et des perturbations que le personnel n'a, 
semble-t-il, pas cessé de subir depuis la fin des années 80. L'appréciation future portée par les 
fonctionnaires sur leur vécu professionnel, tout comme l'efficience, la productivité et l'intkgrité du 
secteur public, dépendront largement de la manière dont fonctionnera le nouveau rkgime deconcentré 
de la gestion des ressources humaines, 

Le ministère de la Protection Sociale (Department ufSociul Welfare, DSW) 

Introduction 

Le ministère de la Protection sociale distribue des prestations aux personnes ayant besoin dune 
garantie de revenu ainsi qu'aux enfants et aux jeunes. Il est organisé en quatre unités autonomes 
distinctes. La plus importante est l'lncorne Slsppurt Services, qui consomme 63 pour cent du budget de 
fonctionnement du ministère et emploie 4 653 personnes sur un effectif total de 7 503. Il est chargé de 
calculer les droits et de verser des prestations en espèces au titre de diverses catégories de prestations - 
prestations liées à l'activite, personnes à charge, invalidité, pensions d'ancien combattant, pensions de 
réversion, allocations complémentaires. Il est egalement chargé de lutter contre la fiaude aux 
prestations sociales. Le Children and Young Persans Service absorbe 32 pour cent du budget et 
emploie 1 900 personncs. Ses attributions sont de trois sortes - garde et protcction (enfants maltraités 
ou négligés), les jeunes et la justice (poursuite contre les délinquants juvéniles hors procédures 
officielles) et l'adoption (conseil et aide aux parents biologiques et adoptifs, ainsi qu'aux personnes 
adoptées adultes et aux parents biologiques souhaitant entrer en contact). Les deux autres unités 
autonomes sont beaucoup plus petites car chacune ne représente que 2 pour cent des dépenses du 
ministère. La Cammunity Funding Agency (137 agents) répartit et distribue des fonds aux services 
sociaux communautaires dans trois domaines : familles en difficulté (foyers pour femmes maltraitées, 
aide à l'enfance et à la famille, conseils et prévention), action sociale (conseil et assistance, gestion 
ménagère, interventions d'urgence en cas d'attentats la pudeur ou de viols, logements sociaux), 
personnes handicapées (aides à domicile, formation professionnelle, conseils et informations, 
logements sticiaux médicalisés). La Social Policy Agericy (104 agents) est un service d'aide à la 
décision dans les domaines de compétence des quatre unités autonomes. Le dernier un pour cent des 
dépenses du ministère correspond à l'administration centrale et à la section infiirmatique TRITEC. 
L'administration centrale (371 agents) est au service du directeur exécutif dans toute une série de 
domaines - financement, audit interne, gestion des ressources, droit, entreprises et Communication. 
L'administration centrale a également en charge le cabinet particulier du ministre de la Protection 
sociale (correspondance, questions parlementaires, etc.). Les besoins en information des unités 
autonomes et de l'administration centrale sont assurés par TRITEC (338 agents). 

La décennie qui s'est écoulee depuis le milieu dcs années 80 a été pour le DSW, comme pour la 
plupart des ministères néo-zélandais, une période de restructuration continuelle. La structure en unités 
autoncimes fut introduite en mai 1992 après que le ministère a fait l'objet d'une étude approfondie. 
Cette étude conclut que l'on pouvait obtenir d'appréciables gains d'efficience en crkant des unités 
séparées disposant d'un haut degré d'autonomie les unes par rapport aux autres. Mais l'introduction de 
cette structure était consécutive à une période de restructurations fréquentes, Avant 1992, le DSW 
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disposait dune structure inatricielle. Au troisième echelon de la hiérarchie, en dessous du directeur 
exécutif 'et de son adjoint, il y avait une série de sous-directeurs pour les domaines suivants : 
programmes et services, définition des politiques, gestion des ressources, systèmes d'information, 
audit, sécurité et fonctions particulières. Au même niveau se trouvaient les directeurs opérationnels, 
dont le nombre avait été ramené de six à quatre après une étude de la structure régionale du ministère 
en 1990-91. Les services des directeurs opérationnels constituaient la structure régionale du ministère, 
et avaient en charge l'ensemble des attributions du ministère dans chacune des zones. A peu près au 
mêinc moment le DSW a réorganisé profondément ses services de district, en en réduisant le nombre 
de 45 A 27, et en a resserre l'organigramme en le ramenant de six à quatre niveaux. Cet exercice a 
entraîné la disparition de 600 postes. Le nombre totai'des agents du DSW en 1993 (7 503) n'a guère 
baissé depuis le vote de la Loi sur le Secleur public en 1988, où il se montait a 7 29X. Les effectifs ont 
atteint un maximum de 8 175 en 1990 et étaient tombés à 7 104 en 1992 avant de remonter au tiiveau 
actuel. 

La mise en place de la structure en unités autonomes a été l'exercice de restructuration le plus 
important de l'année 1992, mais on pourrait illustrer la continuité du processus de changement par 
bien d'autres exemples. De grandes transformations ont été introduites à cause de l'obligation de bon 
employeur de la Loi sur le Secteur public, qui oblige le directeur exécutif à mettre en oeuvre un 
programme d'égalité des chances devant l'emploi (EEO). Le DSW a créé une Unité d'EEO à 
l'administration centrale pour superviser l'élaboration et la mise en application de son Plan d'EEO. 11 a 
pris toute une série d'initiatives pour aider à réaliser ce plan. Il a par exemple adopté ou aidé a réaliser 
des programmes de formation à la gestion pour les femmes, les Maoris et les insulaires dù Pacifique; 
il a accordé aux membres des groupes cibles d'EEO le droit de se réunir entre eux deux heures par 
mois; il a mis au point un programme de sensibilisation de l'encadrement à I'EEO, exigé des directeurs 
de district qu'ils affectent une fraction de leur budget à la promotion de l'égalité des chances d'emploi, 
et fait de 1'EEO une responsabilité du personnel d'encadrement. En 1991, le DSW a supprimé les 
structures spéciales qu'il avait mises en place pour I'EEO et à fait de cette question une responsabilité 
normale de l'encadrement, tout en conservant un expert en EEO pour superviser ce domaine. 

Même sous le régime antérieur à la Loi sur le Secteur public, le DSW avait commencé à se 
pencher sur le problème de son propre monoculturalisme. Bien qu'une forte proportion de sa clientèle 
soit constituée de Maoris et d'autm Polynésiens, le DSW donnait une image fermement 
monoculturelle du point de vue de son style d'action, de ses valeurs et de la cornposition de son 
personnel. Au cours des années 80 le DSW s'est attaché à y remédier. L'adoption du Rapport "Puao- 
to-Atn-tu" (rapport de la commission consultative du ministère sur une perspective Maorie pour le 
ministère de la Protection sociale) en 1986 a servi de base aux efforts de redressement du 
tnonoculturalisme du DSW. Le ministère a noué des rapports plus étroits avec les Maoris et d'autres 
groupes ethniques et a négocié avec les Zwi (autorités tribales} locales des contrats de prestation de 
services. Le DSW a également amorcé la mise en place de Comités exécutifs de district. 

D'autres grands changements d'organisation se sont traduits par l'introduction de deux grands 
projets de développement de systèmes d'information - SWIFïT (Social Welfare information for 
Tomorrow Tuday} et CYPFis (Children, Ymmg Persons and their Families information system) à la 
suite de recommandaticins émanant du rapport de 1987 sur les Systèmes d'information suatkgiyue. Ils 
ont été progressivement mis en place au cours des quatre années suivantes et ont fortemeni amélioré 
l'efiicience du ministère. Comme tous les autres ministères, le DSW a dû réorganiser scs systèmes de 
gestion financière conformément aux obligations figurant dans la Loi sur les Finances publiques. En 
1990 le DSW est passé à la comptabilité d'entreprise. 11 a fallu du même coup mettre au point tout un 
système comptable indépendant pour remplacer le système de comptabilité basé sur les paiements 
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dans lequel le ministère des Finances réglait toutes les dépenses du ministère et fournissait toutes les 
justifications comptables. 

Le ministère a introduit en outre de très profonds changements dans la gestion des Ressources 
humaines (en dehors de I'EEO), et plusieurs d'entre eux seront examinés ci-dessous, 

IRS relations entre le Department of Social Welfare (DS W)  et la State Services Commission (SSC) 

Les relations entre le minisiCrc e l  la SSC se dtroulcnt prcsquc cnlièrctncni au niveau de 
l'administration centrale du DSW. Lcs unites üutcmomcs ont tri3 peu de rapports avec la SSC. Les 
relations sont les mêmes que pour les autres ministères. A partir de 1'388, le directeur exécutif du 
DSW est devenu l'employeur de tous les agents du ministère et a exerce toutes les attributions d'un 
employeur, à l'exception du fait que c'est la SSC qui négociait les conditions d'emploi pour les agents 
du DSW. Depuis 1992, ce pouvoir a été délegué au directeur exécutif mais, d'après la iÔi, il doit être 
utilisé en consultation avec la SSC dont ia mission est de maintenir les ministères à l'intérieur des 
contraintes de la politique gouvernementale. Lors des négociations de 1992-93 la SSC a adopté une 
démarche prescriptive lorsqu'elle s'est assurée que les paramètres de la poli tique gouvernementale 
étaient bien respectés. Le DSW a été perçu comme un ministère "à risque" : c'était un grand ministère, 
l'accord le concernant aurait de fortes incidences budgétaires et risquait d'entraîner des retombées dans 
d'autres ministères, et enfln son personnel avait démontré dans le passé qu'il était disposé à se lancer 
dans des mouveinents sociaux. La SSC fut présente dans les négociations, elle suivit de près les 
6vénements, et toutes les modifications significatives intervenant dans la position de négociation du 
ministère durent être approuvées par elle. Comine indiqué dans la présentation générale, la démarche 
de la SSC a considérablement changé lors des négociations de 1994. Les conditions dans lesquelles 
les directeurs exécutifs reçurent le pouvoir de négocier furent moins spécifiques qu'en 1992, et 
beaucoup moins prescriptives. La SSC est peu intervenue dans le processus de négociation, et n'a pas 
été représentée à la table de négociation. Il y a cependant eu débat entre le ministère et la commission 
sur la stratégie proposée par le DSW et sur les points qui pourraient figurer dans l'offre globale de 
négociation avant que celle-ci soit finalement soumise au gouvernement pour approbation finale. 

Le directeur exécutif estime qu'à l'intérieur des paramètres fixés par le gouvernement, les 
ministères disposent d'un espace suffisant pour définir leurs propres solutions. Leur responsabilité est 
d'établir avec la SSC des relations qui, tout en satisfaisant les préoccupations légitimes de la politique 
gouvernementale, permettent aux rriinislèrcs d'avoir lc maximum de maîîsc de leurs conditions 
d'eniploi . 

Les relmïons entre l'administration centrale et les gestionnaires opérationnels 

Au DSW la question doit être abordée à deux niveaux : les relations entre les unités autonomes et 
l'administration centrale du ministère, et les relations au sein des unités autonomes entre leur propre 
service central et l'encadrement opérationnel. 

Les reLdions entre l'administration cenîrale du ministère et les unités autonomes 

Dans la gestion du DSW la question qui domine toutes les autres est celle des pouvoirs qu'il 
conviendrait de transférer aux unités autonomes. Ceci s'applique autant, sinon davantage, aux 
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ressources humaines qu'aux autres domaines de la gestion. Les unités autonomes ont vu le jour en mai 
1992 avec un programme de déconcentration radical. Le directeur exécutif de l'époque avait conçu ces 
unités comme étant en mesure d'exister comme organisations distinctes. C'est pourquoi il fut 
considéré que la duplication des fonctions administratives centrales importait plus que les économies 
d'échelle. Cette position fut fortement appuyée par les hauts fonctionnaires qu'il avait recrutés avec 
pour mission explicite de mettre en oeuvre un programme de déconcentration radicale. Les unités 
créées fonctionnèrent comme des agences autonomes (certaines d'entre elles éliminèrent toute 
référence formelle au DSW et se présentèrent au public comme des organisations indépendantes 
uniques dans leur genre). 

La trialadie força le directeur exécutif à prendre sa retraile en 1993. Celle qui lui succecia à ce 
poste était en désaccord avec l'ampleur de la déconcentration opérée au DSW. A son avis, la 
responsabilité du directeur exécutif à l'égard du ministre était incompatible avec le degré d'autorité 
détenu dans les unités autonomes et avec la manière dont cette autorité était exercée. 11 était possible, 
selon elle, d'introduire des améliorations dans la gestion du personnel en se conformant à l'obligation, 
énoncée dans la Loi sur le secteur public, de traiter équitablement le personnel. Elle estimait que le 
manque de formation des gestionnaires opérationnels en ressources humaines constituait un gros 
problème. Sans formation un cadre opérationnel n'avait aucune idée de la complexité des questions de 
discipline et des normes à appliquer quant au fond et à la procédure. Une indication de la mauvaise 
qualité fréquente des pratiques de l'encadrement était l'augmentation notable du ncinibre des 
réclamations personnelles formulées contre le ministère. Les unités aiitonomcs ont peu à peu fini par 
admettre que la mise en oeuvre des mesures intéressant les ressources humaines posait problème, et de 
gros progrès ont été faits pour y remédier. 

Le directeur exécutif a rait valoir qu'un modèle déconcentré sans ccintrdles au centre était 
inacceptable, et il s'est attaché à faire prévaloir un rûle plus actif pour l'administration centrale. Il a 
créé un Comité de direction composé des quatre directeurs généraux des unités autonomes et des trois 
directeurs généraux pour le Financement, les services centraux et TRITEC. Toutes les grandes 
décisions relatives au fonctionnement du ministère passent par lui. Les directeurs généraux 
responsables du financement et des services centraux se réunissent en outre chaque mois avec leurs 
homologues des unités autonomes pour organiser un échange d'informations et d'idées et faciliter la 
coordination. 

Le directeur exécutif du DSW n'est pas porté à la centralisation. Pour elle la relation qui doit 
exister entre l'unité autonome et l'administration centrale est une relation où les unités sont 
responsables de leur poli tique des ressources humaines. Le rhle de l'administration centrale doit 
consister à fixer les directives et à laisser aux unités autonomes la tlexibilité nécessaire pour 
fonctionner en function dc leurs besoins propres dans le cadre de ces directives. Les attributions de 
chaque unité autonome du DSW en matière de ressources humaines couvrent tout l'éventail des 
activités concernant les ressources humaines. Le ministère fait cependant peser certaines contraintes, 
notamment en matière de relations professionnelles. Jusqu'en 1994, le ministère avait un seul contrat 
collectif couvrant toutes les unités autonomes. Les négociations étaient centralisées sous la 
coordination de l'administration centrale, mais avec la participation des gestionnaires de ressciurccs 
humaines et des gestionnaires optrationnels des unités autonomes. L'adininistraticin centrale el les 
unités autonomes étaient d'accord sur la nécessité de poursuivre la déconcentration sous la forme de 
contrats collectifs distincts pour chaque unite autnnomc. En 1993, le syndicat s'opposa au ministère 
qui désirait des contrats séparés, mais le contrat collectif conclu comportait des "additifs" au contrat 
principal, qui portaient sur les points particuliers intéressant les unités autonomes. Lc syndicat accepta 
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toutefois en 1494 de scinder le contrat du ministère en six contrats collectifs - un pour chacune des 
unités autonomes et pour les deux groupes d'appui. 

Les unités autonomes sont totalement libres en matière de recrutement, à une exception près. 
Dans le secteur public la pratique traditionnelle était que la décision finale en matière de nomination 
ne pouvait pas être prise par une personne faisant partie du panel d'entretien. Le précédent directeur 
exécutif considérait cependant que le supérieur direct devrait à la fois siéger dans le panel et prendre la 
décision fînde. La seule exception est que pour un poste dépenùant directement du directeur général 
de l'unit6 autcmcirne, cclui-ci devrait s'assurer de l'accord du directeur exécutif avant qu'une décision 
n'intervienne. 

La question des révocations a dom6 lieu à controverses. Lorsque les unitCs autonomes ont étk 
créées en mai 1992, ce pouvoir était exercé par les directeurs généraux des unités autonomes. Le 
nouveau directeur exécutif a repris en main pour une certaine période les attributions en matière de 
révocation et de licenciement, mais a ensuite admis qu'il faudrait les rendre aux directeurs généraux. 
Elle exige cependant d'être informée de toute proposition de révocation dans des délais suffisants pour 
lui permettre de faire les commentaires qu'elle juge utiles. Les unités autonomes disposent dune 
latitude considérable quant à leurs systèmes de gestion de la performance, mais elles sont tenues de le 
faire fonctionner d'une manière compatible avec l'intérêt collectif du ministère. II en va de même avec 
I'EEO, où les plans dEEO des unités autonomes doivent s'harmoniser avec le pian global d'EEO du 
ministère. Chaque unité a la maîfise de son programme d'évaluation des emplois. Les unitts 
autonomes sont tenues d'utiliser le service juridique du minislèrc lorsqu'une plainte individuelle o u  un 
contlit du travail parvient devant le tribunal ou la Cour d'appel de l'Emploi. 

Relations au sein des unités autonomes entre les gestionnaires opérationnels et les services 
centraux de ces unités 

Dans la Comrnuniq Funding Agency (CFA) la responsabilité de la gestion au quotidien des 
ressources humaines incombe aux Area mamgers. Il y a centralisation pour les embauches et les 
licenciements mais les Area managers formulent des recommandations au directeur général. Les 
ntgociations salariales sont centralisées, mais certains Area managers participent aux ntgociations. Le 
système de gesticin de la perfcirmance a été mis au point par le responsable Ressources humaines de 
l'unité autonome et un Arecl Manager, mais son exploitation relève de l'encadrement opérationnel. A la 
CFA le service centrai des ressources humaines apporte son concours aux gestionnaires opérationnels 
pour tous les domaines touchant les politiques des ressources humaines. Ce concours prend la forme 
de conseils, de directives et de documentation (en particulier sur les questions dEEO et dc discipline). 
La CFA consacre 10 pour cent de son budget à la formation, dont une partie va à la formation 
consacrée aux ressources humaines. Les responsabilités en matière de formation sont partagées entre 
échelon central et services régionaux. Pour l'instant les gestionnaires opérationnels ne cherchent pas à 
acquérir de nouvelles attributions, et sont encore en train de se familiariser avec celles qu'ils ont déjà. 

Dans les Incorne Support Services (ISS), il y a un consultant en ressources humaines pour chaque 
régiun à l'échelon central, dont le r0le est de fournir aux directeurs de district de la région des conseils 
en matière de ressources humaines. Mais ces conscils n'ont pas de caractère prescriptif. Les 
responsables de district nomment tous les agents jusqu'au niveau hiérarchique inirrikiiatemeiit 
inférieur, mais ce sont les chefs des équipes qui sont effectivement chargés de proCCder aux 
nominations pour les postes d'entrée. La plupart des chefs d'équipe ont deux 5 quatre ans d'expérience 
professionnelle. L'ISS a fortement mis l'accent sur le travail en équipe, avec l'intention de délégucr 
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nombre d'attributions aux chefs d'équipe. Les directeurs de district, qui sont eux-mêmes nommés par 
les directeurs régionaux, possèdent les attributions courantes pour tous les aspects de la gestion des 
ressources humaines à l'exception des révocations. Ils sont aidés en cela par un cadre opérationnel 
dont les attributions comportent expressément les ressources humaines, bien que tous les gestionnaires 
opérationnels soient supposés disposer d'attributions concernant la gestion courante des ressources 
humaines. Les révocations continuent d'incomber au directeur général. Certains directeurs régionaux 
de I'ISS aimeraient que cette prérogative soit transférée aux directeurs de district. Jusqu'ici I'ISS n'a 
pas eu de politique nationale des ressources humaines, cc qui veut dire que les mesures prises varient 
d'un district à l'autre. L'ISS es1 loulefois en lrain de mettre au point une politique nationalc dc 
recrutement. 

Le Childreri and Yuung Persons'Service (CYPS) a d'abord sous-traité par conLrat ses attributions 
concernant la politique des ressources humaines au directeur du service ccptral dcs rcssourccs 
humaines du ministère. Au bout d'un an, il a choisi d'utiliser à cet effet son propre personnel. Comme 
dans les autres unités autonomes, les gestionnaires opérationnels gardent la responsabilité pratique des 
ressources sauf en ce qui concerne les révocations et les licenciements. Avant juillet 1994 les 
directeurs régionaux du CYPS étaient compétents en matière de ressources humaines, sauf dans la 
région Nord où les chefs d'agence avaient des attributions explicites. Dans toutes les régions, les chefs 
d'agence avaient des attributions en matière de gestion au jour le jour, les directeurs régionaux jouant 
à leur égard un rSle de suivi ou de surveillance. Depuis juillet 1994, le CYPS a aboli sa sîructure 
régionale et ses 15 Area Managers dépendent directement du directeur général. 

Cornmnt utilise-t-on la flexiuilité en matière de gestion des ressources humaines ? 

Le DSW utilise à fond la flexibilitt dont il dispose dans ses relations avec la SSC. En ce qui 
concerne la gestion interne du DSW, le directeur exécutif estimait que d'une manière générale le 
ministère avait besoin de s'assurer que les nonnes minimales adéquates avaient été mises en place, et 
que c'est seulement ensuite qu'ils pourrait souhaiter devenir plus innovateur. Elle s'est attachée à ce 
qu'il en soit bien ainsi. 

Nous avons déjà évoqué la question clé qui se pose quant à l'utilisation par le DSW des éléments 
dc flexibilité inhérents à la gestion des ressources humaines. Dans quelle mesure les directeurs 
d'unités autonomes sont-ils inùépendants à l'égard de l'administration centrale, et de quels degré 
d'indépendance les gestionnaires opérationnels disposent-ils à l'intérieur des unités autonomes '? 
Apparemment le DSW et ses unités autonomes se sont servis des éléments de flexibilité dont ils 
disposaient pour créer un système de gestion des ressources humaines qui d'une manière générale est 
plus déconcentré que la plupart des ministères, sinon de la totalité. En matière de nominations, de 
révocations et de discipline, de gestion de la performance et de négociation des conditions d'emploi, la 
gestion des ressources humaines au DSW est beaucoup plus déconcentrée que dans la plupart des 
ininis tères, 

Il y a une très grande diversité dans les politiques de ressources humaines propres aux unit& 
autcsnomes. Par exemple, la CFA a modifié sa politique de recrutement de manière à définir un profil 
d'agent plus fidèle et plus adapté à sa clientèle. La CFA encourage également son personnel à 
travailler à domicile et 25 pour cent des effectifs le font, contre zéro il y a deux ans. La plupart sont 
des travailleurs sociaux itinérants qui rédigent et négocient des contrats de services assurés par des 
prestataires privés. Le télétravail est dépendant d'un climat de grande conilance et contribue à 
l'encourager. 
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Toutes les unités autonomes ont introduit des horaires et des journaux de travail plus flexiblcs 
pour leurs agents, bien qu'il y ait des variations d'une unité à l'autre. L'ISS a obtenu le droit d'ouvrir 
ses bureaux le dimanche en cas de nécessité. Les contrats collectifs concernant la CFA et la TRITEC 
prévoient pour le personnel, si celui-ci en est d'accord, la possibilité de situer ses heures de travail 
entre zéro heure et minuit n'importe lequel des cinq jours de la semaine, pour une durée hebdomadaire 
de 37h55 de travail. 

LISS accorde une énorme importance à la qualité et à la ponctualité des services rendus. Chaque 
matin les "infrmnations de 9 heures'' sont îkllécopiées depuis l'administration centrale jusqu'à chaque 
district, en indiquant explicitemeni comment chaque bureau s'est comporte du point de vue de la 
qualité et de la ponctualité du service. L'autonomie accrue des unités autonomes a permis au CYPS de 
mener des travaux sur lc développement des compétences et des qualifications qui n'ont pas 
d'équivalent. Ainsi en l'an 2000, tous les travailleurs sociaux doivent posséder une qualitkation 
professionnelle. La politique de recrutement en est le reflet, et conformément à cela on s'attache à 
développer les compétences au sein du service. Auparavant, avant la création des unités autonomes en 
mai 1992, le service aurait dû entrer en concurrence avec d'autres parties du DSW pour entreprendre 
ce projet. Maintenant, une fois que l'état-major du service s'est prononcé en ce sens, il en a la 
possibilité. 

L'intégration stratégique de la gestion des ressources humaines et des objectifs de l'organisation 

Le DSW a fait de gros efforts pour intégrer les principes et les pratiques des ressources humaines 
et les objectifs globaux du ministère. Des responsables des unités autonomes pensent que l'on est 
parvenu à un haut degré d'intégration, alors que certains cadres supérieurs sont plus sceptiques. 

Le service central des ressources humaines est une petite unité à la disposition du directeur 
exécutif, qui apporte des soutiens logistiques aux directeurs généraux qui en ont besoin. Chaque unité 
autonome a sa propre fonction "ressources humaines" et la gère comme dIe l'entend. Le service 
central des ressources humaines dépendait auparavant du directeur exécutif, mais il est maintenant 
sous l'autorité du directeur gçnéral des services centraux, comme tous les directeurs fonctionnels. Les 
responsables des ressources humaines des unit& autonomes dépendent directement de leur directeur 
géneral respectif, 

Le DSW a un descriptif de ses missions, un plan d'action et un plan d'activités. mais pas de plan 
spécifique pour les ressources humaines. Ce sont les stratégies de ressources humaines qui figurent 
dans le plan d'action et dans le plan d'activités. Ainsi le plan d'action 1994 énumère comme objectifs 
de ressources humaines pour I'ISS l'introduction dune nouvelle classification des grades et des 
rémunérations pour le personnel en contact avec le public à l'appui d'un système de rémunérations 
liées aux performances, l'élaboration de programmes de formation au commandement et à la gestion 
pour tout le personnel de maîtrise et la construction d'un Système d'information sur les ressources 
humaines. Au CYPS les objectifs concernant les ressources sont d'avoir l'une main-d'oeuvre stable, 
professionnelle et bien formée". 11 est précisé que cela exige de réaliser à 90 pour cent le programme 
de développement des compétences, de pourvoir Y0 pour cent des postes vacants de travailleurs 
sociaux par des diplômés en travail social, de définir les caractéristiques maîiresses à utiliser comme 
critères de sélection dans le Service, et enfin d'élaborer un programme visant comme objectif le 
recruternent d'agents Maoris et insulaires du Pacifique. 
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Ces plans comprcnnent des niveaux de service et des indicateurs de receptivité. Les différentes 
unités et sous-unités nkgocient des accords de service avec leurs clients internes. Le DSW a fixé des 
objectifs de perfcirmance exhaustifs pour chaque catégorie et sous-catégorie de produits sur lesquels le 
gouvernement s'est engagé dans son contrat d'acquisition. La cohérence est recherchée par une 
démarche descendante et ascendante qui répartit les produits en sous-catégories avec des normes de 
perfcirmance (qualité/quantité/coût) pour chacune d'elles. 

Ces objectifs de performance sont fixés par le biais d'accords de performance. Ces documents 
forment toute une hikrarchie, depuis le contrat passé par le ministre avec le directeur exécutif, le 
contrat du directeur exécutiî avcc lcs dircclcurs dcs unitCs autonomes el les accords de performance de 
ces dcrniers avec leurs directeurs régionaux (dans les unités où il en existe). Les directeurs régionaux 
concluent des accords avcc leurs gestionnaires opérationnels, lesquels en passcnt avec leur personnel. 
Tous tirent leur origine des produits quc lc DSW et lcs unités aulonomcs sont convenus de fournir. Le 
but recherché est d'assurer la cohérence entre les objaiifs fixés au niveau global, opérationnel et 
individuel. En principe c'est ce qui devrait se passer, mais il y a bien des possibilités de 
fonctionnement sous-optimal dans une chaîne de dispositions contractuelles aussi longues. 
L'importance accordée aux normes de niveaux de service dans les accords passés avec les clients 
internes et externes reflète le souci primordial de transformer le ministère en une organisation axée sur 
le client. La gestion du personnel par le biais des accords de performance est étroitement liée à cet 
objec tj f gl cibal prédcinii nant. 

Les hauiuls fonctionnaires ont participé aux grandes réformes de la gestion des rcsscwrccs 
humaines au DSW (y compris les unités autonomes). Il y a eu également participation du syndical, 
notamment lorsque les changements étaient concernés par les clauscs du contrat collatif concernant la 
consultation. La CFA a établi pour les ressources humaines un Prcijet cadre où elle élabore une série 
de mesures concernant les ressources humaines pour l'unité autonome. Ce travail est assuré par des 
consultants qui utilisent des groupes de convergence composés de membres du personnel pour essayer 
de susciter un sentiment d'appropriation à l'égard du produit final et rendre ainsi celui-ci acceptable. A 
I'ISS, le service des ressources humaines met au point avec la collaboration de l'encadrement une 
orientation prioritaire qui focalisera les activités en matière de ressources humaines pour chaque 
exercice financier. 

Stratégies de rifurme 

Après l'entrée en vigueur de la Loi sur le Secteur public en 1988, le DSW s'est trouvé, comme 
tous les ministères, confronté à la tâche &rasante de passer du jour au lendemain d'un système de 
gestion des ressources humaines contrôlé par un organisme central à un système où chaque ministère 
était tenu de prendre en main ses principes et ses pratiques en matière de ressources humaines. La 
démarche initiale du DSW a consisté initialement à transposer au niveau du ministère les principes et 
les pratiques de la SSC. Les uns et les autres se sont transformés au fil des années, mais ils ont 
continué à porter la marque de leurs origines. La création des unités autonomes en mai 1992 a fourni 
l'occasion de procéder à un réexamen. Depuis lors on a mis l'accent sur l'allégement des règles 
procédurales et sur l'établissement de directives à l'intérieur desquelles l'encadrement pciurrait exercer 
son autonomie. Celui-ci dispose ainsi dc la souplcsse dont il a besoin pour gérer, mais i l  y a aussi le 
danger, particulièrcrnent dans une grande organisation, que le personnel ait l'impression de ne pas être 
traité de inanih-c juste ou égalitaire. Le problème se pose en particulier lorsqu'un supkrieur 
récompense un CIU plusieurs agents et pas les autres. Le DSW est le rninistère le plus imporiant par la 
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taille, et son personnel a montré dans le passé qu'il était disposé à se lancer dans un conflit social. 
L'encadrement à tous les niveaux doit en être conscient. 

Changements dans les structures. Depuis 1988, le grand changement a été la restructuration en 
unités autonomes. On a remplacé une structure matricielle par des unités fonctionnelles que le DSW a 
continué depuis lors à peaufiner. Alors que le DSW était fortement centralisé, la déconcentration a 
créé quatre unités autonomes appuyées par deux groupes centraux, TRTTEC (informatique) et Services 
centraux. La structure hiérarchique a été sensiblement resserrée. A la CFA, par exemple, les 
17 niveaux ont été ramenés à 5 (y compris le directeur exécutif du DSW). L'ES et plus récemment le 
CYPS ont supprimé leurs services régionaux. Les directeurs régionaux de I'ISS travaillent à partir 
d'une voiture munie d'un téléphone cellulaire, et passent la majeure partie de leur temps à faire le tour 
des services de district. Leur principale préoccupation concerne les responsabilités des personnels de 
guichet. 

Classification des emplois et des grades. Jusqu'en 1994, le DSW a conservé le système de 
classification des emplois hérité de l'époque d'avant la Loi sur le Secteur public. Le contrat collectif 
prévoyait 23 catégories de métiers qui ne pouvaient être modifiées que par négociation. En 1994 le 
DSW et la PSA sont convenus de remplacer ces 23 catégories par une échelle pour chaque unité 
autonome, qui figurerait dans le contrat collectif de chacune d'elles. On y introduirait le principe de la 
rémunération liée à la performance. En compensation de cette décision une somme de 500 dollars a 
été versée une fois pour toutes au personnel. 

Systèmes de rémunération. A m  1988, le DSW a supprime les échelles de traitements 
traditionnelles du secteur public pour introduire des fourchettes de &ai tement (généralement appelées 
fourchettes de niveaux de traitement) au sein desquelles chaque agent était positionné; toute 
progression à venir était conditionnée par les résultats obtenus appréciés par le biais du système 
dévaluation. Bien que l'introduction des fourchettes de traitements ait prêté à controverse, en pratique 
il s'est agi d'un changement limité. Dans l'ensemble les agents ont continué à progresser chaque année 
jusqu'à ce qu'ils atteignent le plafond. Aucune disposition ne prévoit de rétrogradation au sein dune 
fourchette. Ce système a changé en 1994 (voir ci-dessous), mais ne comporte toujours pas la 
possibilité de rétrogradation. L'octroi par le contrat collectif de 1994 dune somme de 500 dollars 
(cf: supra) a été financé par un excédent dégagé grâce A des améliorations de rendement. Le ministère 
a obtenu l'accord du gouvernement pour affecter l'excédent à cet usage. 

Taille et composition des eflecfijk Les effectifs sont restés quasiment les mêmes (environ 7 500 
personnes), mais de nouvelles formes d'organisation du travail et de nouvelles technologies leur ont 
permis de devenir plus productifs, Initialement les nouvellcs technologies étaient supposées 
économiser environ 600 postes, mais le ministère a assumé d'autres fonctions, ce qui a stabilisé dans 
une large mesure les effectifs. Il y a eu de substantiels redéploiements, environ 130 licenciements et 
un volume de recyclage très limité. Toutes les nominations ont été bloquées. Le DSW traite 
maintenant un pius grand nombre de clients à partir du même montant de ressources. Les 
financements ont baissé bien que la comparaison soit difficile, du fait que l'on est passé d'une 
comptabilité bas& sur les paiements à une comptabilité d'entreprise. La composition du DSW s'est 
modifiée. Comme tous les ministères, le DSW emploie un nombre accru de spécialistes de questions 
financières, de communication et de marketing. Le ministère s'est rendu compte qu'il lui fallait 
devenir plus professionnel dans l'art de vendre son image et de faire connaître son action au public. 

, 

Gesfiion de la performance. Comme tous les ministères, le DSW a décidé après la Loi de 1988 
sur le secteur public d'introduire son propre système de gestion de la performance. Il n'y a 
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généralement pas eu de systèmes de rémunération liés à la performance. On en a connu une formc très 
limitée par le biais du système des hurchettes de traitements, mais cllc s'est heurtée comme on l'a vu 
à des difficultés considérables. 

Depuis lors, le DSW a fait de gros efforts pour élaborer des objectifs de performance exhaustifs 
et, comme déjà noté, pour les intégrer dans l'ensemble des accords de performance de l'organisation, 
depuis le contrat conclu entre le ministre et le directeur exécutif jusqu'aux accords de performance que 
les gestionnaires opérationnels concluent avec leur personnel. Le but visé est que tous ces acccirds se 
complètent mutuellement et contribuent à la réalisation, selon des normes de qualité convenucs, des 
produits que le gouvernement a acccpté par contrat d'acquérir. Les réservcs émises quant au degr6 de 
réussite atteint ont été mentionnées plus haut. 

Tous les cadres sont sur contrat d'empIoi individuel, et tous on1 une partie de leur réalunération 
liée à la performance s'ajoutant au traitcinent de base, avec une composante "non garantie". Jusqu'cii 
1994 il n'y avait en revanche aucun système de rémunération liée à la performance pour le reste du 
personnel, qui progressait de façon quasiment automatique le long des fourchettes de traitement. Au 
lieu de servir de base aux rémunérations, le système de gestion de la performance visait à réaliser les 
objectifs globaux, à améliorer les performances du personnel et à le valoriser. Le fonctionnement du 
système dans l'ensemble du ministère relevait de l'encadrement opérationnel. 

Le système a changé en 1994. Les unités autonomes ont introduit chacune dans son contrat 
collectif un système de rémunération liée à la performance. Une seule fourchette pour chaque unité a 
été introduite, en supprimant le plafond et le plancher de la fourchette. Il exisle pour chüquc poste une 
série d'échelons à l'intérieur de la fourchette générale de l'unit6 autonome. Dans au rncsins une unité, 
les nouveaux agenis sont etnployés à 85 pour cent de la niédiane de leur poste, et ils progressent 
chaque année en fonction de leurs résultats jusqu'à 105 pour cent. La plupart des unités autonomes 
tinancent cela grâce aux 2 pour cent de gains de productivité que le gouvernement a accepté de 
restituer au ministère. Une unité autonome, la CYPS, a intégré ces économies dans ses fciurchettes de 
traitements, mais elle a également adopté un système de rémunération liée à la performance, ce qui 
veut dire qu'il lui faut 2 pour cent de gains de productivité de plus sur les deux ans que dure le contrat 
pour financer cette composante. La PSA a consenti à cunlre-coeur à l'introduction de ce système, car 
elle aurait préféré un système de rémunération fondé sur les qualifications. Le syndicat a tgalement 
plaidé en faveur de l'idée de systèmes de récompense fondé sur I'kquipe. A 1'1SS et TRTTEC, où le 
travail en équipe n'a cessé de prendre dc l'importance, il est iriainlcnant admis que la rémunération lice 
à la pcrfmnance peut s'effectuer sur la base d'une performance d'équipe et non sur une performance 
individuelle si chaque membre de l'équipe l'accepte. Certaines unités autonomes reccment pour les 
équipes A des incitations collectives non monetaircs. 

Les responsabilités touchant les ressources humaines figurent dans les accords de performance 
des gestionnaires opérationnels. Chaque cadre est évalué selon plusieurs rubriques - capacité à 
travailler en équipe, gestion budgétaire, aptitude à déléguer, appui fourni au directeur exécutif quant à 
l'obligation légale d'être un bon employeur, plus le critère, qui englobe tous les autres, de respect des 
impératifs du plan d'activité, o ù  figurent des objectifs de rewiurccs humaines. En outre l'appréciation 
portée par les cadres tend à conférer une haute priorité A la qualité de la gestion des ressources 
humaines. Le DSW reconnaît que la formation des cadres, ntitammcnt a la gestion des ressources 
humaines, est un prohlèine irnportant. Avant que les unitCs autonomes ne soieni créées, il existait un 
programme bicn précis à l'intention des cadres supérieurs pour l'ensemble du ministkre. Depuis lors, la 
formation de I'encadrenient opérationnel est devenu une responsabilité de chaque unité autonome, et 
elle varie selon les unités. 
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Structure de négociation. Comme tous les ministères, le DSW est passé d'unc multiplicité 
d'acccmis professionnels couvrant tout le secteur public à un accord unique en 1988. En outre la 
plupart des cadres ont été placés sur contra& individuels d'emploi. Comme déjà observé, jusqu'en 
1994 le DSW avait conservé un seul contrat collectif de ministère mais avec des "additifs'' distincts 
propres aux particularités de chaque unité autonome. En 1994, le DSW et le syndicat se sont mis 
d'accord sur des contrats collectifs distincts pour chaque unité autonome. Ces contrats collectifs 
étaient négociés par chaque unité autonome, mais avec la participation d'un représentant du service 
central des ressources humaines. Le dirccteur de ce service suivait de près les negociations, et durant 
la phase intense des négociations il organisait chaque jour une réunion de tous les responsables de 
ressources humaines des unités aulrinomes. Tous les cadres relèvent aujourd'hui de contrats 
individuels d'emploi. Seuls lcs cadres supérieurs rclcvant directement du directeur exécutif et quelques 
spkcialistes ont des contrats 3. dur& déterminée, dont le contenu est asscz uniforme. Il y a eu certains 
dCbats au DSW lorsqu'on a commencé à introduire les contrats individuels pour les cadres en 1988, 
mais la formule a fini par être acceptée. On a surmonté les craintes initiales éprouvées à l'égard des 
contrats individuels, soupçonnés de n'être qu'un moyen de porter atteinte aux avantages des cadres ou 
de les rendre plus vulnérables. Dans l'ensemble du secteur public de Nouvelle-Zélande, Ia formule des 
contrats individuels pour les cadres est maintenant largement admise, bien que certains ministères 
aient conservé des contrats collectifs séparés pour les cadres moyens. 

Relatiuns avec les syndicats. Le DSW est fortement synàicalisé, el comme déjà signalé son 
personnel a montré qu'il était disposé à se lancer dans un conflit du travail, Ccla tend à exclure toute 
pratique nettement anti-syndicale de la part du ministère. Les prérogatives dc l'encadrement ont été 
ferniement réaffirmées, de manière inégale selon les unités autonomes, mais sans porter sensiblcment 
atteinte au rôle du syndicat, du moins jusqu'à présent. La PSA a eu de la difficulté à réagir au nouvel 
environnement, mais elle a pris quelques initiatives importantes, comme par exemple le passage dune 
attitude d'affrontement à une attitude pragmatique. Cela veut dire que le DSW et le syndicat sont en 
train d'aboutir à de vraies solutions qui s'attaquent aux problèmes et ont des chances d'être durables. 
C'est un prrxxssus qui prend énormément de temps, et à une époque d'incertitude et d'anxiété pour les 
deux parties, il faut un véritable acte de foi pour s'y engager. 

Les incidences des réformes 

Aucune évaluation ofkielle de la fonction "ressources humaines" ou des réformes introduites 
dans le ministère à cet égard n'a été pratiquée. Certaines appréciations sont portdes par le biais des 
accords de performance des gestionnaires opérati»nnels. Certains cadres des unités autonomes ont une 
opinion favorable du moral des agents et pensent que le personnel est enthousiaste à l'égard de la 
réorganisation du ministère et des politiques ct pratiques nouvelles mises en oeuvre depuis lors. 
D'autres, notamment à l'administration centrale, étaient au début moins élogieux à cause de la 
médiocrité des pratiques de gestion des ressources humaines qu'ils avaient constatée dans certaines 
unités autonomes. Il est estimé cependant que ces difficultés ont été surmontées depuis la nomination 
de l'actuel directeur exécutif qui avait accordé une haute priorité à cette question. 

Ces difïérences entre cadres du ministère reflètent des différences d'attitude à 1'Cgard du degré 
souhaitable de déconccntration quant aux ressciurces humaines et autres fonctjons de gestion. Le 
directeur exécuüf qui a présidé à la créalion des unités autonomes était d'avis que presque tout devrait 
être déconceniré B leur profit. Il n'aurait probablemcnt pas pensé qu'il y avait durablement place pour 
une fonction Ressources humaines importante au niveau central. Certains des cadres qu'il avait 
nommés partageaient ce point de vue. Le nouveau directeur exécutif est pour sa part fermement 
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partisan de la déconcentration, à condition qu'il y ait au centre une aide et une coordination vigoureuse 
grâce à laquelle il pourrait s'acquitter de son obligation Ikgale d'être un bon employeur. 

Pour les agents du DSW les questions importantes en matière de Ressources humaines ont été la 
sécurité de l'emploi, des conditions d'emploi justes et équitables, l'absence d'augmentation des 
traitements de base depuis plusieurs années, de saines conditions de travail (sur le plan physique et à 
l'égard des tracasseries), des perspectives de carrière, et un encadrement en qui on puisse avoir 
confiance. Les agents sont préoccupés par la transférabilité de l'ancienneté d'unité à unité : jusqu'où ira 
la déconcentration ? Le syndicat estime qu'avant la nomination de l'actuel directeur exécutif le DSW a 
régressé en matière d'égalité des chances d'emploi. Une préoccupation plus générale a porté sur 
l'élaboration de normes et de pratiques variables selon les régions ct les districts, et le désir de 
disposer de normes nationales cohérentes. 

Pour l'avenir, la grande question concerne le degré de déconcentration adéquat. Certains 
considèrent que la déconcentration doit aller plus loin, et que les problèmes qui sont apparus viennent 
de ce que l'on est resté en deçà du modèle intégral d'unité autonome. D'autre estiment que la 
déconceniration a fait apparaîîe toute une série de problèmes difficiles, essentiellement liés à la 
cohérence des normes et à l'équité de traitement. Ils pensent que l'adminjstration centrale doit jouer un 
rôle de coordination plus affiimé, ils notent avec approbation que cela commence déjà à se produire, 
et jugent que les problèmes sont en train dc se résoudre. Cela permettrait aux unités autonomes de 
retrouver la maîtrise des principes et des pratiques de la gestion des ressources humaines, mais cn 
restant dans le cadre de grands paramètres compatibles avec les responsabilités de bon employeur du 
directeur exécutif. Personne ne prCconise un retour au modèle d'avant 1988, ct le problème pratique du 
point de vue du modele (déconccntré) d'après 1992 est de trouver le bon équilibre. 

Service du Curateur d'État aux Successions (Public Trust OfJice - PT) 
Introduction 

Lc Service du Curateur d'État aux successions (Public Trust OfSice - PT> est I'un des très rares 
ministères à vocation commerciale qui subsistent dans la fonction publique néo-zélandaise. La plupart 
des activités commerciales ont été soit privatisées soit lransformées en Entreprises d'Élat (stute-nwned 
entreprises - SOE). Les SOE sont créées en vertu de la Loi sur les Sociétés et sont tenues par elle de 
fonctionner de manière aussi rentable que des firmes comparables du secteur privé. Bien qu'elles 
restent dans le domaine public et relèvent donc du ministre des Entreprises d'État, elles ont une 
orientation nettement commerciale et jouissent d'une substantielle autonomie, tant dans leurs rapports 
officiels avec le gouvernement que du point de vue des modes d'exploitation qui s'y sont développés. 
PT n'est pas une entreprise d'État. Il a été créé par la Loi de 1957 en tant que société possédant le 
statut dune entité juridique séparée et distincte de la Courome. Cependant le Curateur d'État aux 
successions est nommé comme directeur exécutif du ministère en vertu des dispositions de la Loi sur 
le Secteur publit, et il dépend directement du ministre chargé du Public Trust Office pour la gestion 
financihre, la gestion du personnel et la gestion générale du ministère. Pour ce qui regarde les 
fidéicommis, successions, représentations ou autres, le Curateur d'État est dans chaque cas 
juridiquement responsable vis-à-vis des ayant-droits ou autres personnes véritablement et 
légitimement intéressées. A cet égard le Curateur d'État intervicnt de la même faGon que toute autre 
trustee compaay du secteur privé. 
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La principale mission du Public Trust Ofice, telle qu'elle est énoncée dans le plan d'action 1993- 
94, est "de fournir de manière compétitive des services de fiducie, concernant notamment la rédaction 
de testaments, la gestion de successions et fidéicommis, et toute intervention comme représentant 
agissant sur procuration". 11 veille à ce que "indépendamment de i'ampleur ou de la valeur de la 
succession ou du fidéicommis, des services personnels de fiducie soient accessibles 2 un coût 
raisonnable à tous les Néo-Zélandais". Le PT intervient pour protéger les biens de personnes décédées 
et de celles qui sont hors d'état de s'occuper de leurs biens. Il s'efforce de maintenir à son bas niveau 
actuel la fréquence des intestats et encourage les individus à assurer leur propre avenir et celui des 
personnes à leur charge. Il remplit également pour le gouvernement toute une série de fonctions de 
nature fiduciaire imposées par la loi. 

Le Public Trust Oflice ne reçoit pas dc financement de l'État. 11 dépend totalement des recettes 
d'exploitation qu'il dégage grâce à ses activités commerciales, qui Comprennent notamment les 
honoraires qu'il reçoit du gouverncmcnt pour l'accomplissement de certaines de ses fcmctions 
correspondant à une obligation légale. Commercialement il est axé sur la fourniture de services de 
fiducie aux personnes plutôt qu'aux sociétés. Les successions de la majorité de ses clients n'ont pas 
une valeur élevée, mais l'Office ne refuse jamais une commande quelle que soit la taille dune 
succession ou d'un fidéicommis, et indépendamment du fait que la recette correspondant à cette 
désignation couvre ou non le coût de la gestion. Ces facteurs poussent fortement le Public Trust 
Office à fonctionner de manière efficace et rentable. II y parvient, puisque ses bénéfices avant impôt 
en 1993 atteignait 14.2 millions de livres néo-zélandaises, soit unc hausse considérable par rapport 
aux 2.7 millions de 1989. 

L'Office a connu unc profonde réorganisation ces dernières années. SCS effectifs n'ont cessé de 
diminuer, de 579 en 1988 à 477 en 1993, soit une baisse cumulée d'environ 20 pour cent. Ce résultat a 
été obtenu presque uniquement par attrition. La productivité, mesurée d'après les recettes par agent, a 
progressé de plus de 40 pour cent depuis 1988. L'organisation du ministère a changé avec 
l'introduction d'une structure régionale. Auparavant l'administration centrale coordonnait directement 
les activités des 53 agences , mais ceci se fait maintenant par le biais des quatre régions. Ceci s'est 
inévitablement accompagné dune certaine déconcentration des attributions de l'administration centrale 
aux régitm. 

Les relah'ons entre le Public Trust Office (PT) et la State Services Commission 

En tant que ministère à vocation coinmerciaie, le PT est dans une situation différente de celle de la 
plupart des autres ministères. Il est entièrement autosuffisant dans son exploitaiion et ne reçoit aucun 
argent d'origine fiscale du gouvernement. Les ressources dont il dispose reflètent son niveau dactivitk 
commerciale. Ses relations avec la SSC ne sont pourtant pas différentes de celles des autres 
ministères. Il est autonome en matière de ressources humaines, à l'exception de la négociation des 
contrats d'emploi. Dans les négociations concernant l'emploi le PT est en effet soumis aux mêmes 
contraintes de la politique gouvernementaie que les autres ministères. 

Ces contraintes visaient essentiellement les ministères classiques, et n'étaient parfois pas adaptées 
ii un organisme qui s'autofinance le1 quc lc PT. Ce problème a été aggravé par lc fait que pendant 
quelques années il s'est trouvé que le PT était l'un des premiers à entamer les négociations salariales 
publiques. Tout en reconnaissant que le PT étajt différent des autres ministères, la SSC continuait de 
craindre que comme dans tout ministère, une percée dans les négociations du PT pourrait avoir des 
incidences sur les autres ministères. De fait il est arrivé une année que le protticcile d'accord du PT a 
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servi de modèle aux autres ministères. Le PT a donc été contraint de négocier un prolnngement de la 
durée du contrat d'emploi collectif en vigueur pour se mettre à l'écart du début du cycle des 
négociations. Le ministère a essayé d'encourager la PSA et la SSC à le considérer comme une SOE 
commerciale plutcît que comme un ministère classique. Néanmoins la délégation du pouvoir de 
négociation est maintenant plus sensible depuis que le PT n'est plus perçu par la SSC comme un 
ministère "à risque". Les ministères classés "à risque" par la SSC (ministères de grande taille avec 
probabilité de voir naîîe des conflits sociaux) sont suivis de plus près par la Commission. Le syndicat 
a eu néanmoins le sentiment que la SSC était très activement interventionniste dans les négociations 
du PT. 

Comme pour la plupart des ministères, il en a été particulièrement ainsi dans les négociations 
1992-93. Le fait que lc gouverncmcnt fut décidé à ce que lcs accords soient budgétairement neutres 
(ne coûtent pas davantage) ne concernait pas directement le PT dans la mesure oG l'accord conclu par 
celui-ci n'avait littéralement aucune incidence budgetaire. Mais la crainte de la SSC qu'une hausse 
substantielle - ou même une hausse tout court - des salaires au PT pourrait de nouveau se répercuter 
sur d'autres ministères excluait toute initiative de la part de ce ministère. Ceci a créé des difficultés à 
la direction car le personnel a été en mesure de souligner les bénéfices très convenables affichés par le 
PT, et obtenus en partie au moins grâce à ses agents, et de demander quand ils pourraient recueillir 
une part des fruits de leur travail. Les fonctionnaires du PT avaient tendance à comparer leur ministère 
à ses concurrents du secteur privé, où des bénéfices record et de fortes augmentations de productivité 
avaient plus de chance de se traduire soit par des primes au personnel soit par des hausses de salaires 
d'une ampleur acceptablc. Ils ne se comparaient pas aux autres ministères, et ne considéraient pas que 
l'accord les concernant devrait être lié aux accords d'autres ministèrcs. Pour le gouvernement, ccla 
illustre naturellement le problème qui se pose lorsqu'on attend que les ministères à vocaiion 
commerciale maximisent leur niveau de bénéfices sans leur permettre, à cause des retombées dans 
d'autres ministhes, de récompenser les agents publics d'y avoir participé. Dans la mesure cependant 
où le PT est l'un des très rares ministères à vocation commerciale qui subsistent, ce problème ne s'est 
pas souvent posé. 

Comme indiqué dans la présentation générale, les ministères ont constaté que la SSC avait joué 
un r6le beaucoup moins restrictif dans les négociations les plus récentes intervenues en 1994. Au 
début des négociaticins le PT a présenté par écrit sa position à la SSC et a été autcxisé 5 négocier sur 
cette base, La SSC n'a pas été représentée aux négociations, et bien que le directeur des relations 
humaines du F T  ait tenu la SSC au courant du déroulement des événements, le mini'stère a bénéficié 
d'une considérable autonomie dans la conclusion d'un accord. A cette occasion le problème des 
retombées a opéré dans le sens opposé à celui qui était indiqué au paragraphe précédent. Le PT a 
ajourné les négociations dans l'attente d'un reglement dans les grands ministères qui étaient en train de 
négocier en de négocier au même moment. L'accord qu'ils ont conclu a servi de précédent aux 
ministères plus petits, dont le PT. Sa caractéristique était le versement à tous les agents d'une somme 
forfaitaire unique de 600 dollars. Ceci fut présenté au personnel du PT comme une récompense pour 
les gains de productivité réalisés et pour leur contribution aux bénéfices records du ministère, bien que 
l'on puisse douter que les intéressés aient trouvé cette logique convaincante étant donné le grand 
nombre de primes similaires versées au personnel de tous les ministères qui avaient jusqu'alors conclu 
leurs négociations. Le contrat a une durée de 27 mois, cc qui donne au PT unc ptriodc dç stibilit6 
avant de devoir rcnégcicier les conditions d'cmploi. 

La direction du PT accorde de l'importance aux contraintes exercées par la SSC par le biais des 
niveaux de salaires fixés pour les postes du Senior Executivc Scrvicc (SES). La SSC SC sert d'un 
système Hay modifié, ce qui d'après le PT aboutit à des traitements inférieurs à ceux du marché. Le 

245 



PT préfère pour sa part le système Price Waterhouse. Selon lui le résultat est que les ministères 
essaient de sortir certains postes du SES afin de pouvoir leur verser les vrais tarifs du marché. Pour le 
PT il s'agit d'un problème sérieux car il est directement en concurrence avec le secteur privé pour les 
spécialistes qu'il utilise. La direction du PT a également noté ce qu'elle considère comme des 
incohérences dans le suivi de son programme d'égalité des chances d'emploi par la SSC. Selon le PT 
de temps en temps se modifient de manière inattendue les priorités de la SSC, à des moments qui 
coïncident avec des changements de personnel dans la section EEO de la Commission. 

Les relations entre le service central des ressources humaines et les gestioaaaires opérationnels 

Lorsque le PT a créé une structure régionale en 1988-89, le consultant Price Waterhouse a 
recommandé quc l'on régionalise égalenient la gestion des ressources humaines. Celle-ci est en fait 
restée à l'administration centrale, en dehors de quelques attributions spécifiques déléguées aux quatre 
directeurs régionaux. Le ministère a prkfkrk conserver une coordination centrale, de crainte que la 
régionalisation de la gestion des ressources humaines n'aboutisse à quatre modes d'exploitation 
différents. 

Une certaine déconcentration a eu lieu. La régionalisation visait à assurer une coordination plus 
efficace que celle que l'on aurait avec 50 directeurs d'agence dépendant du directeur exécutif, mais 
pour que cela marche il fallait déléguer aux directeurs régionaux des attributions auparavant détenues 
p a  le centre. C'est pourquoi ces directeurs disposent d'une certaine autonomie dans le cadre dune 
délégation de pouvoirs précise. Les décisions de nomination leur ont été transférées jusqu'à un certain 
niveau, soit deux échelons en dcssous des directeurs d'agence. Auparavant ces dcrnicrs procédaient 
aux nwninations pour les niveaux de début de carrière, mais il leur faut maintenant consulter leurs 
directeurs régionaux. La qualité du personnel est un élément crucial dans l'organisation, et le faible 
renouvellement des effectifs le pousse à s'assurer que les employés sont des agents de valeur car ils 
sont susceptibles d'être là pour vingt ou trente ans. Le ministère a donc tendance à faire preuve de 
conservatisme dans ses recrutements comme dans ses licenciements. Les décisions touchant les 
révocations et la discipline sont prises par l'administration centrale sur proposition des directeurs 
régionaux. Ces derniers décident des hausses de rémunérations individuelles, mais ils le font lors 
d'une réunion des quatre directeurs régionaux à laquelle se joignent des hauts fonctionnaires de 
l'administration centrale. On s'efforce ainsi de faire prkvaloir cohérence et @quite à travers toute 
l'organisation. Les directeurs régionaux sont responsables de la mise en oeuvre du système de gestion 
de la perfmiiance. Les chefs d'agence évaluent leurs agents par rapport aux objectifs qui leur ont été 
assignés, mais les directeurs régionaux visitent chaque agence locale ct interviewent chaque membre 
du personnel dans le cadrc de l'évaluation de leur perforrnance. Cela est rendu possible par la faible 
taille des agences locales, chaque directeur régional ayant affaire à une centaine de personnes. 

Toutes les négociations salariales sont centralisées. Les directeurs régionaux et les chefs d'agence 
n'y participent pas. Le service central des ressources humaines considère que les directeurs régionaux 
ont leur mot à dire, mais ceux-ci le contestent. Pour eux la négociation du contrat collectif est un 
domaine où la consultation ne s'est pas suffisamment développée. Les directeurs régionaux se 
considèrent comme les mieux placés pour apprécier le inoral du personnel. Ils font valoir que bien 
souvent des problèmes soi-disant triviaux ont provoqué une amertume qu'une consultation adéquate 
des directeurs régionaux aurait permis d'éviter. 

Le service central des ressources humaines considère que sa fonction consiste à offrir conseils, 
formation et aide aux gestionnaires opérationnels. Il a mis au point un guide du personnel pour les 
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chefs d'agence. Les nouvelles mesures prises en inatiere de ressources humaines cnmporient de la 
formation, mais les questions de discipline ne sont pas abordées. Les directeurs régionaux et le 
syndicat critiquent l'absence de formation des gestionnaires opérationnels en matière de ressources 
humaines. Les chefs d'agence sont promus s'ils sont de bons fonctionnaires en matière fiduciaire. Cela 
ne veut pas dire qu'ils soient de bons gestionnaires des ressources humaines. Le ministère admet la 
nécessité d'améliorer la formation de son encadrement. 11 a mis au point une liste de compétences 
nécessaires à la carrière d'un cadre et introduit un programme de perfectionnement où le ministère et 
le cadre acceptent d'Ctre conjointement responsables de la gestion de la carrière. Le but visé n'est pas 
simplement de pr6parer a des progrès de carrière futurs mais de penser aux chefs d'agence âgés 
d'environ de 40 ans, dont il est réaliste de penser qu'ils resteront chcfs d'agence pendanl toute leur 
présence au PT, et qui doivent trouver le moyen de garder la flamme et d'affronter lc changement. 

Comment utilise-t-on les éléments de souplesse de IQ gestion des ressources humaines ? 

Le PT utilise de plus en plus les éléments de souplesse dégagés dans les ressources humaines par 
l'autonomie que la SSC a octroyée aux ministères. L'accent a été mis au début sur les relations 
professionnelles, et sur la mise au point des règles cdiectives appropriées. Une fois ce but atteint, le 
ministère a été amené à se pencher sur d'autres questions telles que le développement de carrière et 
l'évaluation des performances. 

Pour la première fois des sptcialistes en ressources humaines ont été utilisés. Une nouvelle 
structure de négociation a été mise au point. Il a eLé fait appel à de nouvelles quaiificalirins et défini à 
leur intention de nouvelles formules de rkcompense. Le classement des grades du ministère a été 
resserré de façon a mettre en place un système à multi-qualifications. L'année dernière s'est dçroulée 
une révision approfondie du système d'évaluation des performances. Une formule de rémunération liée 
aux performances a été mise en place depuis 1989. Le ministère commence à introduire un régime de 
primes pour les fonctionnaires ayant de bons résultats. 

Un changement culturel considérable s'est produit dans l'organisation, y compris dans la gestion 
des ressources humaines. Il s'est harmonisé avec le système d'évaluation de la performance et avec les 
efforts faits pour amener les agents à se sentir partie inlégrante du ministère. Chaque fonctionnaire 
d'agence signc un accord qui le lie au plan d'agence, el les objectifs individuels s'articulent avec les 
objectifs de l'agence. Un nouveau système informatique évalue la performance de chaque agence et sa 
capacité i réaliser les objectifs assignés. Tout ceci a contribué à cc que le personnel se mobilise sur les 
résultats à obtenir plutôt que sur les tâchcs il accomplir. Chacun a l'oeil fixé sur ce qui se fait dans les 
agences comparables. Chaque agent se rend maintenant compte qu'il a son avenir en main, et que ce 
qu'il réalise dépend entièrement de lui. 

L'interaction stratégique entre gestion des ressources humaines et stratégie globale 

A la suite de la Loi sur le Secteur public, le PT a pour la première fois utilisé des spécialistes en 
ressources humaines. Auparavant les ressources humaines étaient du ressort de la SSC. Le PT n'utilisait 
que des agents de paye ct, dans l'année qui a précédé la Loi sur le Secteur public, un gestionnaire du 
personnel charge essentiellement de problemes pratiques. Étant donné la taille du ministCre le service 
central des ressources humaines reste relativeiiient petit. La directrice des ressources humaines a deux 
agents chargés de la paye qui s'occupent égaiement de problèmes de personncl. Elle a un responsable 
de la fcmnation et un coordonnaleur EEO qui dépend directement du directeur exécutif. Elle dispose 
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également d'attributions plus générales en matière de personnel. Les deux agcnts responsables de la 
paye étaient là avant 1988, de sorte que le sccteur des ressources humaines ne s'est pas fortement 
développé. La directrice des ressources humaines dépend du directeur exécutif. 11 n'y a pas de Comité 
de direction, mais il existe un groupe interne des hauts fonctionnaires du ministère, et des liens 
oftïcieux ont été établis entre les services des ressources humaines et du financement. 

Au PT il n'existe pas de plan propre aux ressources humaines (il y a un plan spécifique pour 
l'égalité des chances d'emploi, comme l'exigc la Loi sur le Secteur public). Les ressources humaines 
font partic du plan d'action du ministére. Le pian d'action 1994, par exemple, comprcnait comme 
cib-jcctifs en ressources humaines la mise en oeuvre d'unc stratégie visant l'accroissemcnt de la part des 
Matiris et des insulaires du Pacifique dans le persmicl du ministère, la création d'un Groupe 
consultatif sur les questions culturclles intéressant le personnel et le ministère, l'adoption des normes 
réceinment imposées par la récente Loi sur l'Hygiène et la sécurité dans l'cmploi comme minima pour 
le ministère, et l'inclusion d'objectifs d'égalité des chances d'emploi dans les accords de performance 
de tous les cadres. On trouve dans les plans des agences des objectifs concernant le financement, 
I'EEO, les ressources humaines, les activités, et il en est de même tout au long de la filière jusqu'au 
plan global en passant par les plans régionaux. II doit s'agir d'un processus intégré à la fois descendant 
et ascendant. La gestion des ressources humaines fait partie du processus de planification des 
activités. Le fait que le directeur des ressources humaines dépende maintenant directement du 
directeur exécutif aide à intégrer cette gestion dans les objectifs globaux. Les directeurs régionaux 
interviennent davantage dans l'élaboration des politiques de ressources humaines, et ils sont davantage 
consultés au stade de la conception. Ceci reflète le fait que l'administration ceiitrale est de plus en plus 
consciente de la nécessité d'une participation de l'échelon régional. Le personnel a de plus en plus de 
possibilite: de s'exprimer à propos des IImures concernant les ressources humaines - tous les agents 
ont eu par exemple l'occasion de coiunenter la conception et l'exploitation du nouveau systkine de 
gestion de la perïorniançe. 

Stratégies de réforme 

Le PT s'est trouvC confronté à la même situation que les autres ministères. A partir de 1988, il a 
dû prendre en mains toutes les attributions auparavant detenucs par la SSC en matière de ressources 
humaiiics, à l'exception de la négociation des conditions d'emploi. A partir de 1992 cette dernière 
atiribulicin a égdemcnt été déléguée au ministère d,ms le cadre des coniraiintes fixées par la politiquc 
gouvernementale (cf. supra). Ainsi un  changement radical en 1988 a été suivi par un changement 
progressif. En un sens, il y a eu un processus où  une révolution a été suivie par une évolution. 

Structures et organisation. Le changement d'organisation le plus important a été la mise en place 
de la régionalisation en 1989. Auparavant Ie ministère exploitait plus de cinquante agences qui 
n'étaient responsables qu'à l'égard de l'administration centrale. Il a maintenant créé une structure 
régionale, où les directeurs régionaux sont en position d'autorité par rapport à ces agences. Comme le 
montre l'analyse faite du rôle de ces directeurs régionaux en matière de ressources humaines, un degrC 
limité de déconcentration a Cté ainsi rendu possible dans ce domaine. Cettc analyse a également 
inontré les changements dans lcs domaines de la classification des métiers et dcs grades, les systèmes 
de rémùnération, l'appréciation des performances et l'intégration des objectifs individuels et collectifs. 

Smclure de n&:ociation. Comme les autres ministères, le PT est passé d'une série d'accords 
professionnels avant 1988 à un accord unique. Avec l'entrée en vigueur de la Loi sur les Conlrats 
d'emploi, le PT a tiré parti de la souplesse qu'elle o f i e  pour négocier deux contrats collectifs, 
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complétés par des contrats d'emploi individuels pour trente à quarante fonctionnaires qui avaient 
refusé de faire partie du contrat collectif. Les dispositions de lcur contrat étaient identiques A celles du 
contrat collectif. L'un des contrats collectifs couvre la majorité du personnel, l'autre couvre les chefs 
d'agence. Ceux-ci sont traités à part pour éviter tout conflit d'intérêts. Il existe de douze à quinze 
cadres, et en particulier les directeurs régionaux, qui sont sur des contrats d'emploi individuels. Il 
s'agit de contrats à durée non déterminée. Ils se caractérisent par une large uniformité des conditions, 
malgré une certaine diversité des avantages offerts. 

Relatiuns avec le syndicat. La nouvelle structure a été négociée avec le personnel et le syndicat, 
mais dans l'ensemble il n'y a pas eu autant de consultation des syndicats au PT que Cians d'autres , 

ministères. Ainsi i l  n'existe aucune instance permanente de consultation; dans le nouveau système de 
gcstion de la performance, par exemple, le PT consulte maintenant plus directement le personnel, plus 
peut-être que ce n'est le cas avec lc syndicat. Mais le taux de syndicalisation reste proche de 90 pour 
cent. L'inquiétude pour l'avenir était qu'après l'entrée en vigueur de la Loi sur les Contrats demploj ce 
taux serait dépassé, mais celui-ci est maintenant revenu à son niveau antérieur. Mais s'il y a forte 
syndicalisation le niveau d'activité est assez bas. Le PT crée bien des groupes de travail mixtes sur 
certaines questions, et procède à un échange de documents que la PSA envoie ensuite à ses délégués. 
C'est une formule plus fréquemment utilisée que celle consistant à fonctionner en face à face dans des 
groupes de travail. La démarche pragmatique qui a été introduite dans certains ministères n'a pas 
encore fait son apparition au PT. Selon le syndicat, si le PT essaie de pratiqucr la consultation les avis 
divergent sur ce qu'il faudrait faire, mais dans l'ensemble, il y a de bonnes relations avec le personnel 
et le syndicat. 

Reclussifacalion des métiers et des grades. Après le vote de la Loi sur lc Secteur public, le PT a 
hérité comme tous les ministères de la classification des métiers et des grades en vigucur dans le 
service public. Le premier accord collectif négocié au PT prévoyait dix catégories de métiers, bien que 
l'immense majorité du personnel du ministère fasse partie de quatre catégories - comptabilité, droit, 
secrétariat et dactylographie - avec de multiples grades pour chaque catégorie. Le F T  s'est empressé de 
réviser son système de classification. En 1989, il a introduit trois catégories, niveau d'entrée, 
opérateurs qualifiés et technico-professionnels, les chefs d'agence formant une catégorie séparée. 
Chaque catégorie contient des fourchettes de traitements, avec en outre des fourchettes propres il 
certains postes. 

Systzme de gestion de lu performance. L'initiative concernant le nouvcau système d'kvaluation de 
la performance du ministère est venue du personnel, et sa mise au point a donne lieu à une forte 
implication de la part du personnel, ce qui reflète l'ampleur du changement culturel Înlervenu dans 
l'organisation. Cela reflétait aussi l'insatisfaction à l'égard de l'exploitation du système des fourchettes 
de traitements créé en vertu de la Loi sur le Secteur public de 1988. Les fourchettcs de traitements 
impliquaient que les échelles de traitements comportant une série d'échelons soient remplacées par 
une fourchette de traitements où les agents étaient positionnés en fonction de l'évaluations de leurs 
performances. L'une des critiques adressées à ce système concernait le fait que la progression ou 
l'absence de progression à l'intérieur de la fourchette manquait de plausibilité. Une autre critique 
portait sur le secret ou la non-transparence des décisions relatives à chaque agent. Un sys the  de 
gestion de la performance objectif et crédible était nécessaire pour servir de base au positionnement 
des agents. Désrirmais les fonctionnaires sont nommés à 90 pour cent de la médiane nationale de leur 
postc, comme le montre l'enquête Price Wnterhuuse, et ils peuvent progresser jusqu'à 105 pour cent 
ou, dans de rares cas, 110 pour cent en fonction dcs kvaluations de performance obtenues. Tout 
paiement supplémentaire revêt probablement la forme de primes. 
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Le système de gestion de la performance est centré sur les performances des agents et sur le 
changement culturel plutôt que sur les objectifs globaux proprement dit, mais performances et 
changement sont considérés comme un moyen de réaliser les objectifs glsbaux. La responsabilité du 
système de gestion de la performance incombe principalement aux directeurs régionaux, bien que le 
processus soit coordonné par le directeur du service central des ressources humaines. Les directeurs 
régionaux évaluent les performances des chefs d'agence, et interviewent tous les fonctionnaires de la 
région au titre du système de gestion de la performance. Ce sont également eux qui décident de la 
promotion des chefs d'agence et de leur pcrsonnel, mais ils le font en consultation avec le service 
central dcs ressources humaines pour établir une cohérence entre les régions. La façon dont les 
ressources humaines sont gérées figure dans les accords de performance des directeurs de région et 
d'agence. 

Le système de gestion de la performance contient des objectifs (avec intégration effective des 
objectifs jndividuels et collcctifs), des accords de performance entre le personnel et l'encadrement, 
l'appréciation des résultats individuels des agents par la hiérarchie, et des récompenses individuelles 
liées aux performances. Dans le passé le PT a recouru aux hausses de traitements plutôt qu'aux 
primes, mais il commence maintenant à introduire des primes à titre de récompenses non récurrentes. 
Il y a là pour une part l'influence de ses homologues du secteur privé, où il est habituel de verser des 
primes pour récompenser le personnel. Les primes recueillent certaines critiques adressées aux 
fourchettes de traitements, et notamment le fait que tout recours contre une décision particulière doit 
être adrcssée à la personne qui l'a prise. Les principales lacunes du système de gestion de la 
performance son1 les récompenses de groupes et les sanctions pour insuffisance professionnelle. En 
dépit de l'importance considérable accordée aux performances d'agence et au travail commun 
permettant d'atteindre des objectifs communs, le PT n'a pas encore décidé d'introduire des 
récompenses au niveau de l'équipe. Il n'existe aucune disposition prévoyant la rétrogradation 
d'échelon. Du point de vue des sanctions il a été cependant procédé ces dernières années à une 
évaluation plus réaliste des performances de l'encadrement. La retraite anticipée a été encouragée et 
plusieurs cadres ont saisi cette possibilité. Pour le syndicat, le nouveau système de gestion de la 
performance est un gros progrès, notamment en raison des occasions offertes aux agents d'avoir leur 
mot à dire dans leur évaluation, par exemple lors des deux phases de l'entretien, d'abord avec le chef 
d'agence puis avec le directeur régional. 

Ihcidences des stratégies de réforme 

L'incidence des stratégies de réformes en matière de rcssourccs humaines n'a pas été explicitement 
évaluke. Il n'existe aucune évaluation explicite de la fonction ressources humaines au PT, ce qui 
traduit actuellement la modeste taille de l'organisation (470 personnes environ) et le faible taux de 
renouvellement. La manière dont les cadres exercent la fonction ressources humaines est appréciée au 
titre de leur propre évaluation. L'évaluation des réformes qui a été opérées dans le domaine de la 
gestion des ressources humaines s'est fait au quotidien ou de façon informelle plutôt que de manière 
explicite. 

La deconcentration par rapport à la SSC a été essentielle parce qu'elle a permis d'autres 
changements dans le PT. Mais dans ce ministère il y a probablement eu moins de déconcentration que 
pour d'autres grandes fonctions concernant les ressources humaines. En outre la deconcentration au 
sein du PT n'est pas allé aussi loin que dans d'autres ministères. 
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Le personnel a au début regardé d'un oeil swpçonneux la déconcentration pourtant limitée du 
PT. Le faible taux de renouvellement du personnel favorise des points dc vuc intransigeants et pousse 
au culte du précédent. Mais à mesure que le temps s'est écoulé et que le PT a fait des progrès du côté 
de la mise en oeuvre de la déconcentration, l'attitude du personnel est devenue plus positive. Le 
syndicat n'est pas opposé au principe de la déconcentration, et le représentant syndical que nous avons 
interviewé au titre de ce projet a appelé de ses voeux une déconcentration plus poussée, tout en 
signalant qu'il parlait à titre personnel et n'exprimait aucun point de vue syndical officiel. Il a affirmé 
que l'administration centralc cst encore considérk comme détenant plus de pouvoir qu'on ne le 
souhaiterait. Il est d'avis quc lc pcrsonncl csl plus satisfait lorsque les décisions sont prises au niveau 
régional, car elles interviennent plus rapidement et semblent mieux adaptées. 

Le syndicat et la direction sont d'accord sur ce que sont les principaux sujets de préoccupation du 
personnel aprks les réformes concernant les ressources humaines. L'absence d'augmentation des 
rémunérations conslitue un gros problème, tout coiilme la sécurité dc l'emploi. L'équité constitue aussi 
un problème crucial, qui vaut pour toute une série de domaines comme les actions en faveur de 
l'égalité des chances d'emploi, mais que l'on trouve le plus souvent exprimé à propos de l'exploitation 
du système de gestion de la performance. Une récente enquête sur les attitudes des agents menée par 
le ministère a montré que le personnel s'inquiétait du caractère secret de l'appréciation portée sur 
chaque individu au titre du système de gestion de la performance. Les agents admettaient l'idée de 
gestion de la performance, mais voulaient qu'elle fut franche et transparente pour assurer l'équité. Tant 
que l'on n'y serait pas parvenu, ils risquaienl de rester soupçonneux quant au sérieux du système de 
rémunération iik à la performance. 

Le degré de déconcentration de la gestion des ressources humaines suscite généralement la 
satisfaction. Comme noté plus haut, le représentant syndical interrogé aimerait la voir aller plus loin. 
La direction du ministère considère comme essentiel qu'elle ait été en mesure de gérer l'organisation 
comme une entité commerciale etficiente et compétitive. On remarquera cependant que des trois 
ministères étudiés, c'est au PT qu'il y a eu le moins de déconcentration. Plusieurs des personnes 
interviewées ont qualifié le ministère d'organisation conservatrice. Voilà qui reflète peut-être la nature 
du travail et la nature du personnel - les fidéicommis et successions, comme les fonctionnaires qui les 
traitent, ont naturellement tendance à être conservateurs, et ce facteur peut peser plus lourd que les 
pressions de la concurrence. Il est très possible que lcs cabinets juridiques s'occupant principalement 
de tidéicommis et de successions aient aussi une tendance au conservatisme et soient également plus 
centralisés. 

Ministère des Impôts (Inland Revenue Department - IRD) 

Introduction 

Le ministère des Impôts est l'une des plus importantes organisations de la Nouvelle-Zélande, qui 
employait en juillet 1993 5 952 agents publics en équivalent plein temps. Le chiffre total des effectifs 
n'a pas beaucoup diminué ces dernières années du rait que le ministère a assumé de nouvelles 
rcsponsabilités. La principale activité du ministère concerne la perception des recettes fiscales et la 
fourniiure au gouvernement dc conscils à la décision quant à la politique fiscale, Ceci absorbe 75 pour 
ccnt de son budget. Le reste est consommé par la mise-en-oeuvre de mesures non fiscales. Celles-ci se 
divisent en quatre catégories. En juillet 1992, a été créée au sein du ministère la Child Support 
Agevicy, qui a repris les fonctions du Liable Parent Scheme auparavant géré par le ministère de la 
Protection sociale. La Chilcl Support Agency, chargée de l'aide à l'enfance, calcule les sommes dues 



par les parents divorcés n'ayant pas eu la garde d'enfants, intente des poursuites contre les débiteurs 
défaillants, verse les sommes dues aux parents ayant la garde des enfants, et d'une manière générale 
informe la population sur ses droits et obligations en la matière. L'IRD gère deux systèmes de garantie 
de revenu grâce auxquels il est possible de faire bénéficier les titulaires de bas revenus de crédits 
d'impôt en fonction du nombre d'enfants. Le ministère est chargé de recueillk les sommes remboursées 
au titre du système des prêts aux étudiants créé en 1992, grâce à une taxe perçue lorsque les revenus 
d'un individu atteignent un certain seuil. Il encaisse également les primes correspondant au régime 
d'assurance des accidents du travail qui sont versées par les employeurs et les salariés et intente des 
poursuites en cas de défaut de paiement. Enlin I'IRD fournit des quantités limitées d'informations 
spécifiques à d'autres organismes publics pour établir le droit à rccevoir certaines prestations en 
espéces versées par l'administration. 

L'IRD est organise sur la base de programmes. Un Conseil de direction comprenant le 
Commissaire aux Impôts, quatre Commissaires adjoints et quatre Contrôleurs régionaux supervise 
12 Directeurs de programme, quatre Directeurs de centres d'exploitation des déclarations fiscales et 
quatre Directeurs fonctionnels. Chaque région est divisée en un certain nombre de districts et 
d'agences d'aide à l'enfance. La grande majorité du personnel (72 pour cent) est localisée dans les 
régions, avec 14 pour cent dans les centres d'exploitation, 5 pour cent dans l'informatique et tout juste 
9 pour cent dans l'administration centrale. Les principaux programmes sont Tuxpuyer Audit (23 pour 
cent des effectifs), Taxpuyer Services (19 pour cent), Revenue Assesmevat (16 pour cent), Deht und 
Return Management (11 pour cent), H u m  Resourcss and Support Services (11 pour cent), Child 
Support Agency (10 pour cent) et Informatique (5 pour cent). Les cinq autres programmes (Legal 
Services, Legislutive Affairs, Finance, Planning and Development et Speciab Prujects) emploient les 
5 pour cent restants. 

Comme dans beaucoup de ministères néo-zélandais, I'IRD a fait l'objet d'un programme 
apparemment ininterrompu de restructuration et de réorganisation depuis 1988. En 1988, I'IRD a mis 
en place sa nouvelle structure de programmes et a substantiellement diminué le nombre de ses 
échelons hiérarchiques. En 1990-91 il a introduit une exploitation centralisée des documents fiscaux, 
ce qui lui a permis d'alléger substantiellement le volume et les fonctions de ses services de district. 
Entre 1991 et 1993 il a restructuré les scrvices Debr and Return Management, Cruwn Revenue, 
Tuxpayer A ~ d i t  et Technicul Policy. Durant la même période il a créé les services Child Support, 
Revenue Furecasting, Interna1 Audit, Programme Evaluation, Small Business Advisory Service, et a 
élabork une Charte du Client. La période 1988-94 a étC. témoin d'un processus incessant de grands 
changements dans le développement de l'organisation : introduction de politiques et de plans 
concernant l'égalité des chances d'emploi en 1988, Total Quulity Management Awareness et Strategy 
Development en 1990, et un Competency-bused Manager Developrnent Programme en 1992. Des 
changements importants ont eu lieu dans les services System Technology et Strategic Planning. En 
1993-94, une étude approfondie du ministère a été réalisée. Cette étude aura visiblement des 
implications de grande portée pour la structure et le fonctionnement du ministère. 

Les relations entre le ministère des lm@& et la Commission de la Fonction publique 

Comme pour les autres ministeres, les relations entre la SSC et 1'IRD comprennent deux 
catégories : la négociation des conditions d'emploi, où la SSC joue un r81e primordial, et les autres 
aspects de la gestion des ressources humaines où I'IRD est autonome, sous réserve du rôle de la SSC 
quant au suivi des actions du ministère en matière d'EEO. 
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Dans la négociation des conditions d'emploi, I'IRD comme les auires ministères, est obligé par la 
SSC de se conformer il la politique gouvernementale. L'uniformité des contraintes gouvernementales 
peut soulever des difficultés. Lors des négociations 1992-93 l'obligation faite 6 tous les ministères de 
réaliser des économies grâce B une diminution des indemnités de licenciement n'était guère pertinente 
pour I'IRD, dont la politique avait consisté jusqu'ici à réduire les effectifs par attrition et 
redéploiement plutôt que par voie de licenciements. L'insistance sur la réalisation d'économies 
budgétaires par une diminution des indemnités de licenciement a éveillé au sein du personnel le 
soupçon que I'IRD pourrait envisager de procéder à des licenciements. Tout cela a prolongé les 
négociations et créé une atmosphère dans laquelle il était difficile de progrcsser sur d'autres 
propositions de grands changements n'entrant pas dans lc programme de la SSC. Dans le cas de I'IRD 
il aurait pu s'agir d'kctmornies budgétaires cibtenucs par la suppression dc son indemnité de rattrapage, 
griîce à laquelle des fonctionnaires soumis à redéploiement gardent leur ancien traikmcnt jusqu'à ce 
que le nouveau traitement l'ait rejoint. Dans l'ensemble, I'IRD a quand même été moins soumis à 
contrainte dc la part de la SSC que beaucoup d'autres ministèrcs. La SSC n'a pas envoyé d'observateur 
lors des quatre dernières négociations collectives de I'IRD. Ceci traduit l'opinion de la SSC que I'IRD 
n'est pas un ministère "à risque", en ce sens qu'il y a eu peu de risque de mouvements sociaux de la 
part de son personnel. 

L'IRD a cependant la maîtrise de tous les autres aspects de sa gestion des ressources humaines. 
L'encadrement de I'IRD ne se sent pas bridé par l'obligation faite par la loi à la SSC de promouvoir et 
d'çlaborer des politiques du personnel et de surveiller les politiques d'égalité des chanccs d'emploi. Le 
directeur exécutif de I'IRD est I'eniployeur de tout le personnel, et il est responsable de la relation 
d'emploi dans sa globalité. Ce pouvoir a permis à I'IRD d'élaborer des politiques de ressources 
humaines adaptées 5 sa situation propre, qui sont différentes de celle des autres ministères. 11 s'agit de 
la mise au point de son propre système d'évaluation des performances et dévaluation des emplois, de 
sa politique de recrutement et de promotion, des proCedures d'installation des fonctionnaires et de la 
mise en place d'un système d'information sur les ressources humaines. La gestion des ressources 
humaines a connu une évolution depuis 1988. A mesure que les ministères progressent en savoir-faire 
et en assurance, ils sont disposés à innover dans un plus grand nombre de domaines. L'IRD envisage 
maintenant d'introduire de grands changements dans certaines politiques et dans certains systèmes 
installés lors des premières années qui ont suivi la Loi sur le secteur public. Il a cr& un  groupe de 
travail chargé de réfléchir à l'orientation de sa politique de rémunérations, et il a lancé une vaste étude 
de ses procédurcs de nomination. Le programme d'installation des fonctionnaires est en bain d'être 
renforcé, et sont examinks lcs articulations entre rémuneration et performance. D'autrcs domaines de 
la politique des ressources humaines sont également en cours d'examen. 

Le rôle des gesîionnaires opérationnels dans la gestion des ressources humaines et leurs relations 
avec le service central des relations humaines 

Sur le pian interne, I'IRD a transféré nombre d'attributions en ressources humaines aux 
gestionnaires opérationnels, et en particulier aux Commissaires de district (qui dirigent les services 
fiscaux de district) ainsi qu'aux cadres des services de district en dessous du niveau de Coinmissaire. 
Ils exercent ces pciuvciirs dans le cadre dc la politique du ministère. Les paramètres et les critères de la 
politique du personnel ne sont donc pas maîlrîsés par les gestionnaires opérationnels, ce qui est en 
rcvanche le cas pour les décisions prises B titre individuel. C'est là un changement radical par rapport 
à il y a six ans oh l'encadrement ne prenait aucune décision en matière de personnel. C'est 
l'encadrement opérationnel qui décide s'il y a un poste vacant, comment le faire savoir, qui interviewer 
et qui recruter. C'est lui qui fixe le point dans la fourchette de traitement où l'on positionnera le 
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nouveau fonctionnaire, qui apprécie ses performances, qui détermine sa progression indiciaire et prend 
les décisions touchant les primes, lcs promotions et la discipline, bien que les Commissaires de 
district soient chargés de prononcer les révocations. 

Le service central des ressources humaines a augmenté en taille, mais plus important, il se 
compose maintenant de professionnels des ressources humaines, et il est orienté vers les questions de 
conception des politiques alors qu'avant 1988, il était plongé dans les problèmes d'application. Il 
cstime que sa foncüon consiste à aider les gestionnaires opérationnels A faire leur métier de 
gesüonnaires. Lorsqu'il met en place une nouvelle procédure ou une nouvelle mesure, il fournit une 
formaüon adéquate, des brochures d'information et des guides de formation aux cadres supérieurs 
opérationnels, à charge pour ceux-ci de former ensui te leurs subordonnés. Ainsi l'encadrement 
opérationnel est fortement aidé, mais c'est lui qui est responsable de la mise en oeuvre. La démarche 
de I'IRD consiste il choisir ce dont les gestionnaires opcrationnels ont besoin comme attributions pour 
gérer le personnel au quotidien, et ensuite à les leur donner. Quant aux applications, le niveau central 
ne donne que des aides et des conseils. Il s'agit d'un modèle déconcentré où les décisions sont prises 
sur le terrain. Une source importante d'appui sur le terrain réside dans la présence dans chaque district 
d'un chef des services centraux assisté de quelques collaborateurs. Il est il même de fournir sur le 
champ aide et conseil aux gestionnaires opérationnels, et peut en cas de besoin répercuter certains 
problèmes à son homologue du niveau régional voire, si nécessaire, à I'adminiswation centrale, Les 
questions ainsi posées constituent pour l'échelon central une importante remontée d'informations sur 
les problèmes que rencontrent les gestionnaires opérationnels, et sur la clarlé et la pertinence des 
informations fournies par le centre aux districts. 

Le service central des ressources humaines joue un r6le essentiel dans la furmulalion de la 
politique des ressources humaines, mais il le joue en liaison avec les gestionnaires opérationnels. 
Ceux-ci participent de manière importante à la définition de la politique du ministhre en matière de 
négociations salariales. L'IRD dispose d'un comité de pilotage composé de hauts fonctionnaires 
opérationnels, qui examine l'éventail des propositions émanant d'autres gestionnaires opérationnels ou 
du service centrai des ressources humaines. Formellement, le comité adresse des recommandations au 
directeur exécutif, mais c'est en fait lui qui prend les principales décisions sur les priorités de 
négociation et supervise ensuite le déroulement des négociations. Sur d'autres aspects des relations 
humaines, les gestionnaires opérationnels seront représentks au comité de projet chargé de définir une 
politique, et/ou seront responsables de la mise en oeuvre d'un projet pilote. 

Le syndjcat convient que le service central des ressources humaines aide effectivement 
l'encadrement opérationnel, mais il trouve qu'il fait par moments preuve de dircctivité à l'égard 
d'initiatives ou de décisions prises au niveau central. Quant aux gestionnaires opérationnels, leur point 
de vue est que leur rôle a radicalement changé quant aux ressources humaines. Avant 1988 il était 
facile de les gérer, car ou bien la réponse se trouvait dans le guide du personnel, ou bien la question 
était répercutée à l'administration centrale qui la traitait elle-même ou la transmettait à la SSC. Il est 
rare aujourd'hui que les gestionnaires opérationnels aient à en référer à l'administration centrale. Ils 
disposent de l'autonomie nécessaire pour faire leur métier dans les limites de leur budget et des 
paramètres de la politique du ministère, et c'est ce que chacun attend d'eux. Pour eux le fait d'avoir la 
mufise et la responsabilité de leur budget est un grand changement. L'amplitude des fourchettes de 
traitements constitue une source de flexibilité importante pour les Commissaires de district. Elle leur 
permet de décider par eux-mêmes la coniposition de leur personnel et le niveau des rdmunérations 
pourvu qu'ils ne dépassent pas leurs crédits. L'amplitude des fourchettes de traitements atténue 
également les pressions qui s'exercent en faveur du reclassement des emplois. Alors qu'avant 1988 la 
plupart des postes se situaient à l'intérieur d'une fourchette comprise entre 3 O00 et 4 O00 dollars, ils se 
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situent le plus souvent maintenant dans une fourchette 3 ou 4 fois plus étendue. Le personnel n'a pas 
besoin d'un nouveau classement des grades pour continuer à voir progresser ses rémunérations. La 
classification des emplois continue à être établie à Iléchelon central. 

Il semble qu'un certain nombre de gestionnaires opérationnels ne sont pas vraiment à l'aise dans 
leur nouveau r6le. Pour le service central des ressources humaines, l'encadrement a généralement la 
situation bien en main, mais beaucoup de cadres préféreraient une voie d'approche plus prescriptive et 
qui les aiderait davantage dans lcs décisions a prendre. Selon le syndicat, beaucoup de cadres ayant 
une formation technique et possédant peu d'expérience des ressources humaines ont de la difficulté à 
utiliser dans ce domaine l'autonomie nouvellc dont ils disposent. 11 leur faudrait être plus souknus 
qu'ils ne le sont maintenant dans ces frsnclicms. Pour les hauts fonctionnaires l'explication est à 
chercher notamment dans la culture particulière qui caractérise une administration tiscalc. Les lois qui 
guident les foncthnnaires dans l'accomplissement de leur métier de base - la perception des impôts - 
ont un fort contenu prescriptif et ne laissent guère de place à la souplesse ou au pouvoir 
d'appréciation. Les gestionnaires opérationnels ayant une formation technique ou fiscale ont du mal à 
s'habituer à faire preuve de souplesse ou à user de leur pouvoir d'appréciation, facultés si importantes 
dans la gestion des ressources humaines. Ils préféreraient recevoir davantage de recommandations, 
d'aide voire de directives de la part du service central des ressources humaines, lequel se trouve du 
même coup replongé plus qu'il ne le souhaiterait dans les problèmes d'application, 

Comment est utilise en fait la souplesse caractérisant la gestion des ressources humaines 

Lcs préctdcnis cvrnrnentaircs ont évoqué une série de domaines oQ I'IRD a pris dcs initiatives 
quant à la formulation des principes et des pratiques touchant les ressources humaines. Il s'agit 
notamment du recrutement et de l'avancement, de l'évaluation des emplois, des négociations 
collectives et de l'évaluation des performances. LIRD essaie d'utiliser les marges d'appréciation et la 
flexibilité dont il dispose quant aux ressources humaines pour mettre au point les principes et les 
pratiques les mieux adaptés à ses besoins organisationnels. Il n'y a pas toujours réussi, du moins dans 
l'immédiat, L'exemple de la déconcentration des attributions en matière de ressources humaines au 
protit de l'encadrement opérationnel analysé ci-dessus est un exemple de succès jusqu'ici mitigé. Les 
changements dans la composition du personnel, l'existence d'un nouveau système de négociation et de 
nouveaux systèmes de comptabilitt financière ainsi que, comme on l'a note plus haut, un processus 
quasi-continuel de changement, ont soumis les responsables des ressources humaines à de forles 
pressions. 

Prévoir la trajectoire future des traitements est devenu essentiel à la maîtrise des dépenses. Ces 
prévisions se sont en général révélées exactes. L'encadrement a été obligé d'adopter une attitude plus 
active à l'égard du Comité de direction, qui a dû lui-même s'habituer à de nouveaux problèmes. 
Auparavant les gestionnaires opérationnels n'étaient responsables ni des décisions touchant les 
rémunérations ni de leur crédits de personnel. Maintenant, ce que I'IRD verse à ses fonctionnaires 
dépend entièrement de ce que le gouvernement est disposé à payer pour les produits de I'IRD. 

L'auionomie dont bénéficie I'IRD lui a donné la faculté de définir une déinarche propre quant au 
processus de réorganisation du ministère. L'IRD a progratrirnt sa restructuralion sur une certaine 
durée. Il a recouru à l'altrition et au recyclage pour résoudre les problèmes de déficit en personnel 
qualifié. Les nouvelles marges de libcrté acquises vis-à-vis des ressources humaines ont égalerrient éG 
mises à l'épreuve par les grands changements qu'a connus la composition du personnel. Au moment 
même où il réduisait ses effectifs de 1400 personnes au total, I'IRD a dû également faire face à un 

25 5 



gros arrivage de nouveaux salariés. Il a fortement accru l'emploi de comptables et d'informaticiens. Il 
a été du inême coup forcé de mettre au point de nouvelles pratiques d'emploi à leur intention, 
notamment du point de vue des politiques de rémunération où il lui fallait rester compétitif avec le 
secteur privé. Les départs de personnel dans d'autres secteurs lui ont permis d'y parvenir en pleine 
période de contrainte budgétaire. 

L'IRD a également tiré parti de l'assouplissement de la gestion des ressources humaines pour 
innover dans la structure et la procédure de négociation. S'agissant des négociations collectives, I'IRD 
communique maintenant directement avec son personnel sans avoir toujours à passer par le syndicat. 
Le ministère insistc auprCs de ses cadres pour qu'ils fassent comprendre la position du ministère 
auprès de leurs agents, et nc sc croit pas obligé de se contenter du syndicat comme truchement auprès 
du pxsonnel. LIRD a également introduit de grands changements dans la structure des négociations 
et dans la représentation syndicale, changements maiysés ci-dessous. Au cours des dernières années, 
I'IRD a profit6 de tous ces assouplissements pour innover dans des domaines tels que l'assurance 
maladie et les retraites du ministère (le système s'appliquant à l'ensemble de la fonction publique est 
maintenant fermé aux nouveaux arrivants). L'IRD utilise une société d'investissement bien connue 
pour ses fonds de retraites. 

L'intégraîion stratégique de la gestion des ressources humaines et des buts et activités de 
Z'organisatinn 

Le statut, la iaille et les responsabiütes du service central des ressourccs humaincs ont bcaucoup 
changé par rapport à la situation d'avant 1988. Un Commissaire adjoint du ministère, qui dépend 
directement du directeur exécutif, est responsable des ressources humaines. La taille de ce service s'est 
accrue. Le directeur dispose de 22 collaborateurs s'occupant de la conception des politiques, il 
l'exception des 6 agents des services d'information qui ont des tâches essentiellement pratiques. 
L'augmentation de taille est cependant moins importante que la composition et la nature des 
attributions. Auparavant le personnel se composait de fiscalistes qui avaient changé de service. 
Maintenant il s'agit de professionnels expérimentés de formation universitaire. Comme il a été noté 
plus haut, avant 1988 l'administration centrale de I'IRD avait une section du personnel qui travaillait 
essentiellement sur des problèmes pratiques. Il lui était inutile d'intervenir dans la formulation dune 
politique du personnel puisque c'est la SSC qui en était chargée. De même I'IRD a maintenant une 
section des relations professi»nnellm qui n'était pas nécessaire auparavant. 

Le service ceniral des ressources humaines estime que son rhle est de servir les grands objectifs 
de 1'IRD. Ainsi le ministère cherche a intégrer ses politiques et ses pratiques touchant les ressources 
humaines et sa stratégie globale. Le service central est d'avis que I'IRD a un processus de planification 
sophistiqué grâce auquel il existe une intégration suffisante entre la gestion des ressources humaines 
et les objectifs globaux du ministère. Le processus de planification doit faire en sorte que toutes les 
actions des agents du ministère soient cohérentes avec la stratégie globale et contribuent à son succès. 
L'IRD organise chaque année une série de réunions de planification stratégique à l'intention du "cercle 
intérieur" des principaux cadres. Dans ces réunions sont passés en revue les objectifs principaux pour 
l'année suivante, la discussion portant notamment sur les objectifs dc rcssources humaines. Le 
ininistkre réunit ensuite une conférence nationale de ses principaux responsablcs, où l'on assigne h 
I'IRD un cadre d'activité pour les 12 prochains mois. Vient ensuite une conférence nationale h 
l'intérieur de chaque programme, où il est examiné comment intégrer les grands objectifs du ministère 
et les préoccupations propres du programme. Puis chaque programme rédige ses demandes de crédits 
lors d'un cycle budgétaire, pour lui permettre d'atteindre les objectifs spécifiques qu'il s'est fixé. Un 
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Comité de direction élargi cornprcnant les directeurs de prograrrirnes éludie les demandes de crédits et 
prend les décisions. On alloue des ressources aux directeurs de programmcs, à charge pour eux de 
réaliser leurs objectifs dans les limites du budget. Les gestionnaires opérationnels sont responsables de 
la mise en oeuvre. Les ressources humaines font partie de ce processus afin que celui-ci s'intègre dans 
les objectifs généraux du ministère. 

Le ministère a un descriptif de ses missions et un Plan d'Action, mais bien que le service central 
des ressources humaines dispose d'un plan d'activités, il n'existe pas dc plan spécifique des ressources 
humaines, Le Plan d'Action comprcnd sur ce dernier point des objectifs spécifiques, formules de façon 
assez générale, Le Plan d'Action 1993-94 définit les principaux enjeux de l'année commc ktant la 
réussite de la mise en Oeuvre de l'évaluation du programme Taxpayer Audit, la participalion à une 
étude globale portant sur le ministère et la mise au point d'une stratégie de ressources huiiiaines plus 
exhaustive. Des normes dc service sont insérées dans le plan, et le directeur des ressources humaines 
en rend compte chaque lrimestre auprès du Comité de direction. L'Abrégé dcs principes et des 
pratiques actuelles de gestion des ressources humaines. document substantiel de 96 pages établi par le 
ministère, présente de façon beaucoup plus détaillée les principes et les pratiques actuels et les 
objectifs pour l'avenir dans chaque domaine des ressources humaines. 

Le directeur des ressources humaines et le directeur financier sont placés sur le même plan 
fonctionnel. Ceci, s'ajoutant aux contacts étroits nouts entre les deux services, garantit qu'ils son1 en 
mesure de lier les considérations financières à celles qui touchent aux ressources humaines. Les 
gestionnaires opérationncls ont le sentinient que toutes les questions de ressources humaincs sont 
maintenant bien maîtrisées tïnancièrement. Antérieureinent les gestionnaires opérationnels nc sc 
souciaient guère des limites budgétaires. S'ils avaient besoin de personnel ils le deriiandaienl. 
Maintenant ils sont dominés par leur budget et se demandent sans cesse "en ai-je les moyens ?". On ne 
peut faire appel à de nouveaux agents que si l'on réduit les effectifs ou les activités ailleurs. 
L'existence des contraintes budgétaires signifie que l'encadrement doit sans cesse consul ter le 
personnel pour recueillir ses idées. Le mot d'ordre est : "travailler plus intelligemment'' et dans les 
limites du budget. Mais les cadres reconnaissent que le prcxessus a ses limites, et que les amputations 
budgétaires peuvent porter atteinte à la qualité. 

L'IRD a connu quelque succès dans l'intégration des ressources humaines et des grands objectjfs 
du ministère, mais il reconnaf qu'il y a encore du chemin à faire. Cela tient notamment au problème 
évoqué plus haut des diftkultés que rencontre une partie de l'encadrement dans l'exercice dc scs 
attributions en ressources humaines. Une autre raiscm est liée aux pressions que le processus de 
restructuration a exercées sur le service central, et qui lui a rendu difficile d'adopter une vision 
stratégique. Inévitablement il a fallu affronter en priorité les problèmes que posaient l'ampleur et le 
rythme du changement. Il y a eu également la tension qui existe entre l'accent mis dans l'organisation 
sur le travail en équipe et le caractère individuel des structures de récompense. Plus généralement, la 
dimension et la vitesse du changement, l'accroissement des niveaux de travail résultant des réductions 
de personnel accompagnées d'un quasi-blocage des rémunérations, ont sérieusement porté atteinte au 
moral du personnel, en dépit du fait que la politique du ministère ait consisté à recourir à l'attrition 
plut& qu'aux licenciements. Lors d'une récente enquête sur les attitudes des agents, l'item "le moral 
du personnel" est celui des vingt items dont le scm-c a été le plus bas. Le ministère a jugé pourtant 
encourageant le fait que les items "importance de la qualité", "service du client" et "compr6hension du 
métier" aient eu un bon score. Jusqu'ici l'apport organisationnel des ressources huinaines et du service 
central qui en est responsable a consisté h se inontrer directif aIin que se réalisent les changemenls 
dont le ministère avait besoin. Il faudra maintenant oeuvrer pour obtenir l'adhésion aux changements 
de l'ensemble du personnel. 
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Stralégies de réforme 

Beaucoup de stratégies de réformes structurelles introduites dans la fonction publique sont issues 
de la Loi de 1988 sur le Secteur public. Cela a été le cas de l'obligation d'être un bon employeur, qui a 
nécessité l'élaboration d'un plan d'EEO dans chaque ministère. Bien d'autres aspects des ressources 
humaines ont également été concernés du fait que les directeurs exécutifs sont devenus les employeurs 
de leur personnel. 

L'IRD a opér6 de grands changements dans son organisation, qui ont des incidences sur la 
gestion des ressources humaines, le point le plus important étant le passage à une structure de 
programmes et le resserrement de sa pyramide hiérarchique. Comme on l'a analysé plus haut, une 
autre grande stratégie de réforme a étk le transfert au profit des gestionnaires opérationnels 
d'attributions en matière de ressources humaines. 

Il y a eu d'importantes stratégies de réforme dans les principaux domaines des ressources 
hum aines . 

Structure de négociution 

L'IRD a mis au point une nouvelle structure de négociation. En vertu de la Loi de 1988 sur le 
Secleur pubiic, I'IRD est passé comme tous les ministeres dune série complexe d'accords 
professionnels pour toute la fonction publique à un accord de ministère. Cet accord couvrait tous les 
agents de I'IRD sauf l'encadrement supérieur qui a été transféré sur des contrats d'emploi individuels. 
Ce dernier point a suscité une certaine opposition de la part du syndicat, la Public Service Association 
(PSA). Avant 1988, tous les fonctionnaires autres que les directeurs exécutifs et leurs adjoints étaient 
couverts par une négociation collective, et le syndicat s'est opposé à l'extension des contrats d'emploi 
individuels au niveau des cadres supérieurs voire, dans certains cas, des cadres moyens. Cette 
structure de négociation a de nouveau changé du fait de la Loi de 1991 sur les Contrats d'emploi qui 
permet à une organisation de mettre au point une combinaison quelconque de contrats d'emploi 
individuels et collectifs. La structure de négociation de I'IRD a sept composantes : 

La grande majorité du personnel de I'IRD (4 800 personnes) est couverte par le contrat 
collectif que négocient le syndicat et I'IRD. 

Un groupe beaucoup plus restreint d'agents non syndiqués (environ 700) sont employés 
sur un contrat collectif distinct du contrat collectif du syndicat mais identique à lui (toutes 
les références au syndicat ont été enlevées). Ce contrat est négocié par le ministère avec 
une association du personnel propre à I'IRD (cf infra). 

Un très petit nombre d'agents non cadres a choisi l'option qui leur était proposée en vertu 
de la Loi sur les Contrats d'emploi et a négocié des contrats d'emploi individuels, qui sont 
identiques aux contrats collectifs. 

Trois membres du personnel qui etaient auparavant couverts par le précédent contrat 
collectif ont choisi une autre option que leur offrait la Loi sur les Contrats d'emploi, et ont 
décidé de ne pas renégocier leurs conditions d'emploi. Cela veut dire qu'ils restent 
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couverts par les conditions d'emploi de ce précédent contrat collectif, mais que ces 
conditions sont maintenant insérées dans des contrats d'emploi individuels séparés. 

0 L'IRD a négocié un contrat collectif séparé pour ses cadres, de façon à les mettre à part du 
contrat collectif et prévenir d'éventuels conflits d'intérêts. Cela a également permis à 
I'IRD de faire intervenir pour les cadres une "rémunération non garantie" (5 pour cent du 
traitement) qui dépend de l'évaluation de leurs performances. 

Des contrats individuels identiques s'appliquent à une vingtaine de cadres qui sont restes à 
l'écart du contrat collectif des cadres. 

Les cadres supérieurs sont employés sur des contrats individuels contenant une 
composante "non garantie" de 10 pour cent. 

En 1994, 1'IRD a renégocié ses deux principaux contrats collectifs sur une durée de 19 mois. 
Comme la plupart des contrats collectifs du secteur public, ils comportaient un versement comptant 
unique au personnel sans relèvement des rémunérations de base. Les contrats étaient à tous autres 
égards essentiellement inchangés. 

Relation avec le syndicat 

Le taux de syndicalisation reste très Clevé à I'IRD (de 80 à 90 pour cent), et la direction ne peut pas 
envisager une stratégie consistant à combatire ou h éviter le syndicat. Le contrat collectif oblige à 
consulter le syndicat sur le processus de restructuration, bien que le contenu des décisions de 
restructuration reste la prérogative de la direction. En pratique il est difficile au ministère de limiter la 
consultation au processus et den exclure le contenu. L'IRD a cherché à renégocier la clause de 
consultation du contrat (qu'il a héritée de la SSC en 1988), mais il s'est .heurté a un refus 
compréhensible de la part du syndicat. Le service central des ressources humaines considère que son 
mode d'approche doit consister à coopérer avec le syndicat et à consulter le personnel et ses 
représentants, en respectant le principe que le droit de décider appartient à la direction. Le syndicat est 
d'avis que c'est bien la voie que suit I'IRD, mais il a tendance à insister davantage sur les limites du 
processus de consultation. Ainsi il fait valoir que la consultation prend souvent la forme d'une 
information du syndicat sur les changements plut& que celle d'un authentique processus de 
consultation prealable à la niise en oeuvre de ces changements. Cependant I'IRD ne manque jamais de 
nommer des représentants du syndicat à des groupes de travail sur les grandes questions de politique 
des ressources humaines, bien que les recommandations émanant de ces groupes soient parfois (mais 
pas toujours) modifiées par la direction. Le syndicat décrit la démarche générale du ministère comme 
une démarche empreinte de pragmatisme plutôt que d'agressivité. 

L'IRD finance en fait l'association du personnel propre au ministère qui négocie le contrat 
d'emploi collectif pour les agents non syndiqués. L'association a maintenant une véritabie structure 
avec des délégués nationaux et locaux. Elle est égaiement représentée dans les groupes de travail. La 
PSA et l'association du personnel se font une concurrence limitée au niveau des adhérents. 
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Classificution des emplois et des grades 

L'IRD a apporté de grands changements dans sa classification des grades. Sa démarche a 
essentiellement consisté à unifier un certain nombre de grades en faisant correspondre au grade unique 
obtenu une large fourchette de traitement. Il a en outre sérieusement diminué le nombre des catégories 
de métiers. L'une des conséquences indirectes a été de réduire les possibilités d'avancement d'échelon, 
ce qui a rendu le personnel pessimiste à l'égard de la structure des carrières et des possibilités de 
progression de carrière. 

Orgrnisution du travail, formation qualijknte, redéploiement, recyclage 

Un important programme d'informatisation a changé les lkhes administratives de manière 
significative et a conduit à effectuer un recyclage et un redéploiement à grande échelle pour pallier le 
déficit de personnel qualifié et adapter les agents à de nouveaux types de 'tâches. L'IRD lable sur une 
moyenne de 15 jours de formation par an et par agent. Dans les domaines en mutation le chiffre peut 
atteindre 22 jours par an, tandis que là où les changements sont dans une large mesure achevés, 
comme la gestion des ressources humaines, il tombe à 8. Le recrutement porte maintenant sur du 
personnel plus fortement qualifié. Le ministère a établi des profils de compétences pour chaque poste, 
et il demande aux agents de faire davantage preuve d'esprit d'innovation et d'analyse que par le passé. 

Le service central des ressources humaines a pris des initialivcs dans des domaines tels que 
l'évaluation des emplois, l'analyse des circuits administratifs, les processus de définition des postes, au 
lieu d'y être contraint par la néccssitb. D'aulres changements ont été provoqués par la dynamique 
même de la restructuration, comme par exemple l'amélioration des processus de travail grâce h 
l'informatisation. Le service fait valoir les avantages de ces initiatives auprès de la dirdtion et obtient 
son accord, puis il consulte le personnel et ses représentants. Il lui faut en effet démontrer l'intérêt, 
pour l'organisation, que représente ce qu'il propose. 

Gestion de la performance 

L'JRD a introduit de grands changements dans son système de gestion de la performance. Le but 
visé est de réaliser les objectifs globaux du ministère, d'améliorer les performances du pcrsonnel et 
d'assurer sa valorisation. Mais ce sont en définitive les objectifs globaux que l'on cherche à atteindre. 
L'accent mis sur l'eftïcience - l'obtention d'un rksultat identique ou meilleur avec moins d'intrants - 
signifie qu'améliorer les performances du personnel et valoriser ce dernier sont deux choses 
importantes. Le service central des ressources humaines fournit aux gestionnaires opérationnels les 
instruments leur permettant d'assurer la gestion de la performance, mais c'est eux qui en ont la 
responsabilité. La description de l'emploi afférente à chaque poste personnalise les objectifs globaux. 
Les objectifs individuels se combinent avec eux, et le personnel est jugé sur la réalisation des deux 
séries d'objectifs. Comme noté plus haut, malgré l'importance accordée au travail d'équipe il n'existe 
pas d'évaluation ou de récompenses au niveau des performances de groupe, bien que I'IRD commence 
à se pencher sur la question. Les résultats obtenus à la suite d'une évaluation permettent aux agents 
d'obtenir une augmentation de trailement, un avancemenl d'échelon, une progression accélérée ou des 
primes. Ces résultats sont un des éléments intervenant dans la détermination de la rémunération de 
chaque agenl. L'IRD est limité quant aux sanctions directes qu'il peut utiliser en cas d'insuffisance 
professionnelle. Le contrat collectif exclut en effet toute rétrogradation de la rémunération. Toutefois 
le ministère n'est pas totalement démuni et il dispose dune procédure discipiinairc destinéc à 
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améliorer les performances des agents. Les gestionnaires opérationnels se sont souvent plaints de ne 
pouvoir rien faire à l'égard des fonctionnaires professionnellement insatisfaisants. Beaucoup pensent 
que les cadres du secteur privé doivent se trouver dans une situation différente, et ont du mal à croire 
que l'on y applique les mêmes textes de Loi sur les réclamations à titre personnel. Le service central 
des ressources humaines estime qu'à propos du système de gestion de la performance, il y a encore du 
travail à accomplir de concert avec l'encadrement. 

Les incidences des réformes 

L'exercice de la fonction ressources humaines est regulièrcmcnt Cvalu6 de diverses manières. 
L'Enquête d'attitude auprès du personnel donne des indications sur le point de vue des clients. Il y a 
évaluation sur le plan intcrnc par le biais du processus général de gestion. Le service central des 
ressources humaines confronte chaque trimestre les réalisations et les objectifs. Le cycle de 
négociations fait l'objet dune appréciation distincte par le directeur exécutif. LIRD a participé à 
l'enquête d'étalonnage effectuée par Price Waterhouse, qui lui a permis de se comparer à d'autres 
organisations du point de vue du financement et des ressources humaines. Les performances de 
l'encadrement opérationnel sont elles aussi évaluées, et le déroulement de la fonction ressources 
humaines - la gestion des personnes - en constitue l'un des critères. 

Le personnel et la direction portent un jugement très différent sur l'incidence des réformes. La 
préférence du personnel va plutôt à cc qui est certain et prescriptif plutôt qu'à ce qui est flexible. Les 
cadres voient d'un oeil favorable la margc dautcinomie dont ils disposent, mais il en va tout autrement 
des agents, comme le montre l'Enquête d'attitude. La direction de I'IRD d m c t  volontiers que lcs 
agents ont un point de vue négatif à l'égard des cadres. Dans leur optique, la margc dautonomic dc 
l'encadrement signifie que le personnel ne peut pas prévoir ce qu'un supérieur va faire ou la façon dont 
il réagira dans telle ou telle situation. Certains agents souhaitent par exemple que le système de 
gestion de la performance comporte un chiffrage plus précis de façon à ce qu'ils puissent être sûrs 
d'être augmentés si le niveau exigé est atteint. D'autres s'opposent au principe même de la 
rémunération liée à la performance, en partie au moins parce qu'ils n'ont pas confiance en la hiérarchie 
qui la met en oeuvre. 

Il est clair que tous les fonctionnaires sont Ires préoccupés par l'absence de relèvement des 
traitements de base depuis plusieurs années. Pour le syndicat le mauvais mural ne vient pas 
uniquement de 12, mais tient au fait que I'IRD n'a pas associé son personnel aux grands Changements 
qu'il a effectués. Le syndicat considère en outre que l'on ne s'est pas donné le temps nécessaire pour 
consolider Ia skrie des changements qui ont eu lieu. Au lieu de cela sont introduits ou annoncés, 
encore d'autres changements. Le personnel juge cela fort déstabilisant, et il est devenu très sceptique à 
l'égard de la fonction ressources humaines. Le ministère comme le syndicat sont tout à fait convaincus 
qu'après une ère de turbulence ininterrompue, le personnel de I'IRD a le désir et le besoin d'une 
période de stabilité. 

Le ministère estime pour sa part que I'IRD a très bien réussi à gérer un processus de changements 
continuels profonds, y compris les aspects clés de la fonction ressources humaines (en particulier la 
rémunéralion liée à la performance et la définition des emplois), tout en améliorant ses relations avec 
le syndicat. Pendant tout ce temps il a fait en srim que l'activité primordiale de l'organisation s'exerce 
de manière efficiente. C'est à son avis un remarquable résultat. 
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LES REFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES EN ESPAGNE 

par James Adams 

1 n troduction 

Pour comprendre les réformes dont l'administration espagnole a pris l'initiative quant à la gestion 
de ses ressources humaines, il faut bien s&ir le contexte social, politique et économique du pays. Les 
quatre principaux déterminants de ce contexte sont, premièrement, le processus de transfert de 
compétences à d'autres niveaux d'administration (les Communautés autonomes); deuxièmement, la 
volonté de moderniser la fonction publique en tant qu'élément clé de l'effort de modernisation de 
l'ensemble du pays; troisièmement, l'incidence de l'adhésion de l'Espagne à la Communauté 
Économique Européenne; quatrièmement, les limitations financières actuelles, communes à de 
nombreux pays, qu'impose un climat de récession dconomique. 

Le transfert de compétences de l'État aux gouvernements régionaux et locaux a eu pour effet que 
l'admjnistration centrale a représenté une part de plus en plus réduite des fonctionnaires, et a dû 
affronter de sérieux problèmes de réorganisation et de mobilité du personnel (actuellement 
l'administration centrale, en excluant les forces armées, les forces de sécurite et les entreprises 
publiques, représente moins de la moitié de l'ensemble du personnel du secteur public). Un tel 
contexte explique l'importance des réformes de la gestion des ressources humaines concernant la 
mobilité des agents et la rationalisation des structures. 

C'est le souci de moderniser progressivement les vieilles structures bureaucratiques qui explique 
la plupart des efforts de réforme de la gestion des ressources humaines : uniformisation, 
rationalisation, flexibilité, équité, participation des syndicats, modernisation technologique, service du 
client, efficacité, efficience et décentralisation sont autant d'objectifs correspondant B ces efforts. 

Si l'adhésion à la Communauté Européenne a influe sur la gestion des ressources humaines du 
secteur public espagnol, c'est principalement par son incidence sur l'abolition des monopoles publics, 
par exemple dans les secteurs des communications et de la distribution des produits pétroliers. On 
verra plus loin que ceci lance parfois de sérieux défis aux gestionnaires des ressources humaines. 

L'influence des considérations financières a toujours été présente derrière la politique suivie 
quant à la gestion des ressources humaines, mais jamais autant qu'aujourd'hui. Le blocage général des 
recrutements et des salaires mis en place depuis 1992 illustre clairement cet important facteur, que l'on 
retrouve naturellement de façon implicite derrière des objectifs d'efficience, d'efficacité, d'utilisation 
optimale des ressources, etc. 

L'administration considère que les trois réformes les plus importantes des cinq dernières années 
dans ce domaine étaient la rationalisation des structures de classification et de carrière; l'instauration 
dune représentation syndicale intégrée dans la fonction publique; et l'accord gouvernement-syndicat 
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sur l'amilioration des conditions de travail qui a associé les syndicats au processus de modernisation 
en générai et au Plan de modernisation de 1992 en particulier. 

Les raisons qui sous-tendent les réformes touchant la gestion des ressources humaines réalisées 
en Espagne ces dix dernières années correspondent moins à une stratégie cohérente et intégrée qu'à 
une série de mesures prises pendant une certaine période en vue de moderniser la gestion des 
ressources humaines dans le secteur public tout en répondant aux changements intervenus dans la 
société. La modernisation est expressément perçue comme une tâche de longue haleine, dans la 
mesure où elle implique le remplacement progressif d'une culture administrative par une culture faite 
de responsabilité, dc souplesse et de volontarisme. 

Bien que les études de cas cxaminées ci-après fassent quelquefois apparaîîe des variations 
subtiIes dans l'expérience des composantes de la fonction publique espagnole -- le statu1 des Entités 
publiques (Entes Publicos) comme l'Agence des impôts, les Aéroports, les chemins de fer (RENFE) 
constitue la variation la plus notable -- toutes les organisations sont essentiellement régies par le 
même cadre juridique qui définit la nature des réformes de la gestion des ressources publiques et 
l'étendue de la décentralisation opérée dans ce domaine. Puisque ce cadre est souvent mentionné dans 
les études de cas, nous allons esquisser ici ses traits essentiels. Il comporte quatre instruments. 

Premièrement, la Loi no. 30 de 1984 sur les mesures de réforme du secteur public (et ses 
nombreux amendements). Cet instrument a créé les compétences fondamentales et le cadre 
réglementaire de chaque niveau d'administration en matière de ressources humaines. Ses 
amendements se sont efforcé de rationaliser les systèmes de corps et de classification; de faire 
davantage appel aux concours pour les nouveaux recrutements et de généraliser l'avancement au 
mérite; de garantir l'égalité d'accès cl d'accroître la représentation des femmes et des handicapés 
physiques dans la fonction publique; de mieux faire correspondre les descriptions de poste et les 
fonctions effectives; d'améliorer les procédures de sélection et les niveaux de rémunération; d'accorder 
aux ministères plus de souplesse dans les calendriers et les horaires; de transférer divers aspects de la 
gestion des ressources humaines des organismes centraux aux ministères; et, tout récemment, de 
définir les conditions s'appliquant aux Plans d'Emploi. 

L'amendement créant les Plans d'Emploi est devenu une loi le ler janvier 1994. Cet instrument a 
pour but d'encourager une utilisation et une répartition souple et rationneHe du personnel; d'instaurer 
un contrdie des entrées en fonction; de libérer des postes par des incitations à la retraite anticipée, 
l'élimination progressive de certaines aches et un plus grand recours aux formules de tcmps partiel. 
L'initiative peut être prisç soit dans les organismes centraux, soit dans les ministères, et les plans 
peuvenl être adaptes à des domaines ou à des unités administratives spécifiques. Les plans comportent 
trois étapes de réaffectation possible : la première, mise en oeuvre par le ministère intéressé, entraîne 
la réaffectation d'agents mal placés ou en surnombre dans leur propre ministère; si cette option n'est 
pas disponible, la seconde étape prévoit le placement par le ministère de l'Administration publique 
(Ministerio para las Administraciones Ptiblicas - MAP) dans d'autres ministères ou organismes 
administratifs; si rien de tout cela n'est possible, la troisième étape implique le placement temporaire 
des agents au MAP en position de réaffectation temporaire. En dernier lieu les intéressés feraient 
l'objet de licenciements secs, 

La Loi no. 9 de 1987 (et ses amendements) sur les instances de représentation a introduit les 
syndicats dans la fonction publique par la grande porte, en fixant les règles de la représentation 
syndicale et les conditions de la négociation, en créant des instances de représentation, en 
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réglementant le droit d’organiser des réunions, et en définissant le rôle des syndicats en matière de 
conditions de travail. de formation et de médecine du travail. 

Les Lois de finance fixent les limites à l’intérieur desquelles le processus de négociation peut se 
dérouler et les dispositions régissant la création de nouvelles sociétés. 

En dehors de ce cadre juridique, il existe une série supplémentaire de mesures qui a trait à une 
composante essentielle de tout le processus de modernisation, à savoir l‘informatique. Un grand 
nombre de réformes évoquées dans ce rapport dépendent fortement de l’informatisation. Le traitement 
des informations sur la gestion des ressources humaines et l’accès rapide à de gros volumes de 
données ont évidemment révolutionné le domaine, et dans certains contextes, cela a même donné un 
sens différent au concept de décentralisation. Comme on le verra, certaines dkcenhaiisations (en 
particulier entre les ministères et leurs services extérieurs régionaux) ont eu lieu en partie parce que 
l’informatique permet un plus grand degré de contrôle du centre sur les régions. A cet égard la 
métaphore géographique qui se trouve denière les mots centralisation/décentralisation est peut-être 
trompeuse car grâce à l’informatique, le “centre” peut également être effectivement “présent”, en 
direct, à ia “périphérie”. En fait cette commodité a permis à bien des organisations centrales de 
décentraliser des processus, notamment de type administratif, sans s’inquiéter de perdre en contrôle ou 
en qualité. 

S’agissant des bases théoriques des réformes de la gestion des ressources humaincs, bien qu’on 
puisse discerner dans certaines d‘entre elles des kléments de la doctrine de la ‘houvelle gestion 
publique” -- en particulier dans le Plan de modernisation et dans les programmcs de formation à la 
gestion -- on ne peut pas encore dire qu‘en Espagne il y a là une force d’impulsion. Ceci peut êtrc en 
partie attribue au stade auquel se trouve la réforme du secteur public, à savoir qu’il faut peut-être 
arriver à certains niveaux de rationalisation avant de pouvoir passer à des programmes plus “avancés”, 
notamment dans un contexte de transfert de compétences à d‘autres niveaux d‘administration. A cet 
égard il est logique que dans la réponse au questionnaire de Première étape on lise qu’entre 1987 et 
1992, les pratiques en matière de gestion des ressources humaines sont en fait devenues “beaucoup 
plus uniformisées” en Espagne. 

En ce qui concerne l’acceptation et l’utilisation pratique de cette doctrine, un autre facteur 
important a cependant joué, à savoir les différences de réceptivité des pays à l’égard d’idées qui tirent 
pour l’essentiel leur origine du secteur privé d‘autres pays, avec des conlextes spécifiques, et en 
réponse à des problèmes différents. I l y  a naturellement des groupes et des secteurs qui sont fort 
réceptifs à l’introduction de telles idées, mais la doctrine reste encore quelque peu incongrue, dans le 
secteur public certes mais même dans le secteur prive. Il y a des signes qui montrent que cette 
réceptivité va croissant du fait de la pression de plus en plus forte de la concurrence et de l’existence 
d‘un public plus exigeant : on verra que dans le secteur public ceci vaut particulièrement pour les 
organismes gouvernementaux opérant dans un contexte de marché concurrentiel (par exemple, 
l’Établissement autonome des Postes et Télégraphe) ou qui sont en contact direct avec le public (par 
exemple, l’Institut national de la Sécurité sociale et l’Agence des Impôts); de son côté l’ensemble du 
secteur privé ressent le besoin de s’adapter à la concurrence, notamment étrangère, à laquelle il est de 
plus en plus exposé. 

Dans ce contexte, le concept clé de décentralisation de la gestion des ressources humaines n’est 
pas sans soulever des problCmes d‘analyse. Comme le montre le rapport, même si le terme est défini 
de fqon  à couvrir un large champ, ce qui lui pennet d’être utilisé par la plupart de ceux qui répondent 
au questionnaire de manière à cadrer avec le sens qu’ils lui attribuent, il arrive quelquefois que ce qui 
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pour l'un est une décentralisation bienveillante devient pour l'autre une limitation contraignante par le 
centre. En dépit de cette grande dispersion aucune des réponses n'a pu identifier complètement 
l'expérience espagnole de décentralisation de la gestion des ressources humaines avec celle qui est 
implicite dans la formulation de l'enquête. En d'autres termes, le programme espagnol de 
décentralisation n'a pas été caractérisé par les traits dont le questionnaire pour cette étude présume 
l'existence. Ceci n'a cependant pas sérieusement compromis son efficacité en tant que moyen de voir 
clairement quel est le statut des réformes de la gestion des ressources humaines dans l'administration 
centrale espagnole. 

Dans ce rapport nous traiterons d'abord des réponses des organismes centraux de gestion, c'est à 
dire le MAP et le ministère de 1'Economie et des Finances (Ministerin de Ecnnomia y Hacienda, 
MEH). Les commentaires porteront ensuite sur les réponses de l'Établissement autonome des Postes 
et Télégraphe, de l'Institut national de la sécurité sociale du ministère du Travail et de la Sécurité 
sociale, et de l'Agence des impôts. 

Le rôle des organismes centraux de gestion dans la gestion des ressources humaines 

DécentPalisalion 

Il existe, du point de vue des organismes centraux, un certain nombre de raisons de fond à la 
décentralisation de la gestion des ressources humaines : 

0 promouvoir une gestion efficiente dans les ministères et les organismes publics, ce qui, 
estime-t-on, exige l'assouplissement de la gestion des ressources humaines; 

0 accorder aux cadres une plus grande capacité de décision en gestion des ressources 
humaines, tout en leur donnant une plus grande responsabilité quant à l'utilisation 
efficiente de ces ressources; 

0 adapter les statuts des personnels (recrutement, carrière, etc.) des différentes organisations 
du secteur public aux besoins particuliers à satisfaire et au personnel disponible; 

0 encourager la motivation et la performance des agents; 

renforcer le rôle des organismes centraux en ce qui concerne l'élaboration des politiques, 
le contrôle et l'évaluation. 

La décentralisation, et les réformes de la gestion des ressources publiques en général, sont 
essentiellement des initiatives d'un organisme centrai, bien que le processus comporte également une 
piiase de consultation avec les ministères. 

La politique de décentralisation a conduit jusqu'ici à la situation suivante : les politiques sont 
définies, coordonnées et contrôlées de façon centrale par le MAP et le MEH. La coordination MAP- 
MEH se fait ici essentiellement dans le cadre de la Commission interministérielle des rémunérations 
(CIR), qui contrâle tous les aspects liés à la classification des emplois, aux rémunhüons, au volume 
des effectifs, et qui figurent dans les Relacioaes de Puestos de Trabajo (que l'on désignera ci-après 
sous les initiales habituelles de RPT), ainsi que les éléments pertinents des conventions collectives. La 
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CIR est l'instance de décision centrale la plus importante en matière de ressources humaines. Les 
Plans d'emploi sont coordonnés par le MAP et le MEH. 

La coordination entre organismes centraux (MAP-MEH) fonctionne généralement bien, encore 
qu'il y ait des désaccords. Par exemple le MAP aurait souhaité promouvoir (et contrôler) plus de 
décentralisation dans le domaine du changement des classifications. 

Toutes les politiques liées aux recrutements externes (offres d'Emplois publics), à l'offre de 
postes, etc. sont de la responsabilité du MAP, bien que celui-ci travaille en liaison avec un organisme 
interministériel, le Conseil supérieur du personnel administratif, par le biais duquel s'effectue la 
participation des autres ministères. 

La décentralisation s'applique indistinctement à l'ensemble des ministères, bien qu'en raison de la 
nature spéciale de leurs ressources humaines l'enseignement, la recherche, la santé, les postes et 
télégraphe, la justice, l'administration pénitentiaire et les télécommunications disposent à cet égard de 
plus d'indépendance. D'autres organismes publics comme les Aéroports, les Ports et t'Agence des 
impôts sont des entités publiques et bénéficient de degrés d'indépendance plus élevés. Mais dans tous 
les cas c'est au centre que réside en dernière analyse la responsabilité financière, de façon à assurer le 
respect des limites budgétaires de l'État. 

La mise en oeuvre de la gestion des ressources humaines a été d&entraii& au profit des 
ministères. Ces derniers, utilisant des critères fixés par les organismes centraux, gèrent des aspects tels 
que : le recrutement à l'extérieur; l'offre de postes; les promotions; certains changements dans les RPT 
(par exemple, la redistribution des postes dans une unité administrative ou la suppression d'un poste 
sans titulaire); la formation; l'évaluation de la performance et les primes; enfin la rédaction des Plans 
d'Emploi, qui seront ensuite discutés et approuvés par les organismes centraux. 

Le statut des Entités publiques, qui s'occupent toutes de fournir des services directement au 
public, fournit probabiement une bonne indication de certains des modèles d'organisation que le 
gouvernement risque d'inscrire dans son Projet de loi sur l'organisation des pouvoirs publics. Ce texte 
offrira un cadre typologique global et précis aux diverses organisations et on pense qu'il devrait 
donner une forte impulsion au processus de réforme de la gestion publique, La texte a disparu de 
l'ordre du jour lorsque des élections ont été organisées en 1992, et bien que le MAP et le MEH 
travaillent en commun à une nouvelle rédaction, les détails de sa présentation et de sa discussion au 
Parlement ne sont pas encore connus. 

Il est cependant important de souiigner que le projet de loi contient des propositions visant à 
accorder à l'encadrement plus de souplesse quant à la gestion des ressources humaines et sur d'autres 
points, bien que ceci s'accompagne d'un renforcement des contrôles, ce qui montre clairement que les 
organismes centraux ressentent le besoin de faire avancer la décentralisation tout en la maîtrisant. Par 
exemple le projet prévoit que les responsables disposeraient, dans des limites fixées par la CRI, dune 
certaine latitude pour modifier les RPT, notamment les niveaux de traitement des agents. Le projet 
reflétera égaiement les intentions de l'administration quant aux types d'organismes publics qu'elle 
privilégie pour différentes catégories d'activitCs, en adaptant leur degré d'autonomie à la nature de leur 
mission tout en renforçant les contrôles sur les budgets et les objectifs : à cet égard l'expérience de 
l'Agence des impbts est importante. 

Les questions relatives au contrôle, au suivi et aux sanctions spécifiques de la décentralisation ne 
sont pas directement pertinentes, car à l'exception des Entités publiques comme l'Agence des Impôts, 
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les attributions décentralisées sont de nature essentiellement administraüves et relèvent de la loi. 
L'informatique fournit en tout cas aux organismes centraux la capacité constante de contrôlc et de 
suivi dont ils ont besoin. Il n'existe pas de sanctions concernant la décentralisation, et les services 
d'inspection de chaque ministère, et ceux des organismes centraux, couvriront ces problèmes dans 
leurs vérifications et leurs rapports; il est considéré que ces systèmes de.contrÔie des organismes 
centraux devraient être renforcés parallèlement aux progrès de la décentralisation, par exemple en ce 
qui concerne les Entités publiques. 

Le déroulement de la décentralisation de la gestion des ressources humaines est favorablement 
jugé par les organismes centraux, bien que l'on estime nécessaire de poursuivre les efforts. Ceci vise 
l'aide à apporter aux ministères dans l'exercice de leurs missions, par le biais de conseils touchant 
l'informatique, les systkmes d'évaluation des performances et la direction par objectiîs. 

Comme il a déjà été noté, les primes de résultats sont la seule composante de la rémunération qui 
ait été décentralisée. La plupart du temps, cette prime est simplement accordée aux agents travaillant 
en deux équipes, matin et soir, au lieu du matin et de l'après-midi, ce qui n'a évidemment pas grand 
rapport avec la productivité. La prime a donc généralement perdu tout son pouvoir d'incitation et elle 
est considérée le plus souvent comme une partie fixe du traitement. 

Certains, ministères ont toutefois élaboré, généralement en collaboration avec les syndicats, des 
critères devaiuation des résultats valables pour le versement des primes. 11 y a déjà eu des expériences 
en ce sens à l'Institut national de la Météorologie, au Conseil supérieur des Sports, au ministère de 
l'Éducation et de la Culturc et à l'Institut national de la Sécurité sociale; elles font appel à des critères 
plus syslématiques et impliquent le recours à des niveaux de notation et à dcs objcctifs & 
performance mesurables, et elles doivent être étendues et appliquées ailleurs, notamment au scin du 
MAP (cinq projets de ce type figurent dans le Plan de modernisation). 

Puisque le montant des ressources allouées au fonds de paiement des primes varie selon les 
ministères, il peut exister entre eux de sensibles disparités : en fait l'ampleur de ces primes peut 
aboutir à des écarts atteignant jusqu'à 15 pour cent dans la rémunération de deux postes de la même 
grille et du même échelon dans deux ministères différents. 

11 est prévu qu'à l'avenir les fonctions d'klaboration des politiques, de conseil, d'orientation et 
d'évaluation des organismes centraux iront en se développant et en se précisant. Les Plans d'emploi et 
la seconde phase du Pian de modernisation -- qui est, comme la première, est axée sur des projets et 
met I'accent dans son volet ressources humaines sur l'optimisation de la main-d'oeuvre -- constituent 
les deux initiatives nouvelles qui vont beaucoup contribuer à définir le sens de l'évolution dans le 
proche avenir. 

Les organismes centraux assurent, comme ils y sont tenus, le suivi de la décentralisation par le 
biais de comptes rendus portant sur les recrutements, la mobilité, les promotions, etc. A l'exception 
des Entités publiques, ils ont égaiement la haute main en matière de Plans d'emploi, de RPT, de 
concours administratifs, etc. 11 existe également des organismes interministériels comme la CRI et le 
Conseil supérieur du personnel administratif, qui suivent les problèmes de ressources humaines pour 
l'ensemble de la fonction publique. En outre le Registre central du personnel -- qui contient toute la 
base dc données Concernant les RPT et grâce auquel chaque ministère peut avoir accès à ses propres 
RPT -- établit périodiquement des &~dçs et des rapports sur la gestion des ressources humaines dans 
les ministeres (par exemple, les effectifs, la répartition des corps de fonctionnaires dans les ministères, 
et la rkpartition par zone géographique et par secteur d'activité, etc.). 
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Le processus de décentralisation a permis aux organismes centraux d'acqukrir une vision plus 
stratégique de la politique de gestion des ressources humaines. Il en est résulté de profonds 
changements stnicturels, par exemple dans la Direction générale de la Fonction publique, après la 
décentralisation des tâches administratives intervenue en 1990. Quelques réductions d'effectifs ont été 
opérées, mais d'une manière générale les profils de postes ont été modifiés pour tenir compte des 
nouvel1 es si tuati ons. 

Bien que l'on n'ait pas élaboré d'indicateurs de succès lorsque la décentralisation a été mise en 
oeuvre, les objectifs visés étaient d'aboutir à plus de souplesse dans la gestion, et d'avoir moins de 
procédures et d'interventions administratives. Couplée à l'informatique, la décentralisation a 
notamment abouti aux résultats suivants : accélération des procédures dans la gestion courante du 
personnel; capacité relativement accrue des ministères à adapter leur organisation interne; plus grande 
participation des ministéres à la gestion de leur personnel; accroissement du temps dont disposent les 
organismes centraux pour s'occuper des grands problèmes; simplification de la gestion pour les 
ministères grâce à l'utilisation des RPT. 

La stratégie de réforme 

Il existe une stratégie générale de réforme en ce qui concerne la gestion des ressources humaines, 
mais elle est classée dans les stratégies de modernisation et d'optimisation des ressources menées au 
cours des dix dernières années, et dans la stratégie plus récente visant la réduction des déficits. Elle a 
revêtu un caractère progressif, c'est à dire qu'elle s'est traduite par une série d'initiatives décalées dans 
le temps (rationalisation des grades et des classifications, RPT, accroissement de la mobilité, 
informatisation, decentralisation, Plans d'Emplois, etc.). Ces initiatives ne correspondent pas à une 
stratégie intégrée de gestion des ressources humaines, mais constituent des mesures s'insérant dans 
une action continue pour rendre la fonction publique plus moderne, plus efficace et plus efficiente. Il 
s'agit d'un processus qui s'adapte à un contexte changeant et intègre les enseignements recueillis tout 
au long de la mise en oeuvre. 

On estime aujourd'hui qu'à la lumière des progrès réalisés par la décentralisation de la gestion des 
ressources humaines et par l'informatique, et compte tenu de ce facteur important que sont les 
contraintes budgétaires, la priorité va à l'optimisation des ressources humaines. Celle-ci s'obtient en 
limitant les recrutements externes (d'où l'amputation des Offkes d'Emplois publics) el en rationalisant 
le personnel en activité (d'où le nouvel instrument qu'est le Plan d'Emploi). 

Au sein du gouvernement ce sont les organismes centraux qui ont pris l'initiative et la direction 
de la stratégie. Les projets de loi donnent lieu à contributions et à commentaires des ministères, des 
organismes inîermjnistériels et intergouvernementaux, et des organisations syndicales intéressées. 

De même la plupart des réformes (par exemple, celles qui impliquent des amendements à la Loi 
no. 30) ont suivi une démarche descendante, bien que certains cas -- dont le plus important est le Plan 
de Modernisation de 1992 -- aient donné lieu à de larges et abondantes discussions au sein des 
ministères et avec des experts extérieurs. Ce processus a également comporté l'organisation en 1990 
d'une enquête Delphi pour obtenir les réactions anonymes des hauts fonctionnaires eux-mêmes 
(31 3 directeurs généraux, directeurs généraux adjoints et secrétaires généraux). Les résultats ont 
montre que pour ce groupe les quatre principaux enjeux futurs étaient, par ordre d'importance : la 
formation à la gestion; l'introduction des nouvelles technologies; la création d'une nouvelle culture 
administrative; et la décentralisation de la prise de décision. 
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Certaines composantes de la stsatkgie, comme l'évaluation de la performance, les formules de 
primes et les programmes de direction par objectifs ont été lancées à titre expérimental, mais ce n'est 
pas vrai de la plupart. 

Les besoins de formation découlant des réformes ont été pris en considération; la gestion des 
ressources humaines et la "gestion publique" en général figurent parmi les thèmes proposés dans les 
programmes de formation de I'INAP (Imtitut national d'Administration publique), dont le contenu fait 
l'objet de consultations régulières auprès des ministères. En outre des programmes de formation 
interne ont lieu dans les ministères et orga&smes administratifs, et certains comportent des cours 
traitant de la gestion des ressources humaines. 

L 't!vuirratian des réformes de la gestion d e s  ressources humaines 

Les critères utilisés pour évaluer les divers éléments des réformes sont naturellement variables. 
Par exemple le succès lié à l'investissement informatique dans les services de ressources humaines est 
avéré s'il libère des agents de procédures routinières et leur permet de s'attaquer à d'autres tâches. 
Quant à la décentralisation, elle devrait se traduire par une plus grande souplesse de gestion, alors que 
dans le Plan de modernisation chaque projet de réforme possède son propre mécanhme dévaluation. 

En générai, les réformes sont également évvalu&s selon des considérations de coût, d'efficience et 
d'efficacité, ce qui reflète la stratégie d'optimiskon de l'usage des ressources humaines exislantes et 
de limitation des nouvelles embauches. 

L'évaluation s'effectue dans les ministéres eux-mêmes, tandis que le Conseil supérieur du 
Personnel administratif et la Commission de coordination de la Fonction publique offrent la 
possibilité d'une boucle d'apprentissage du fait de leur rôle de coordination, de communication et de 
contact. 

Le Plande modernisation dispose de sa propre procédure d'évaluation, dont la direction est 
assurée par le Ministre responsable (qui fait rapport au Parlement sur les réformes de son ministère) en 
collaboration avec le MAP, et il est suivi par deux commissions : l'une présidée par le Ministre de 
l'Administration publique, et l'autre, d'un rang plus élevé, est présidée par le Vice-Premier Ministre. 
En outre le Ministre de l'Administration publique fait rapport au Parlement sur la mise en oeuvre du 
Plan de modernisation. 

L'incidence sur l'affectation des ressources s'est principalement traduite en termes de niveau de 
recrutements extérieurs. A titre indicatif, disons qu'en 1994 il y aura croissance négative : les 
6 O00 nouveaux postes offerts -- qui sont tous des exceptions au regard du gel des embauches -- ne 
compensent pas les quelque 15 O00 suppressions de postes attendues. 

Ces réformes impliquent des conséquences bénéfiques pour le public, ne fût-ce qu'indirectement. 
Cela tient au fait qu'en fin de compte une gestion des ressources humaines plus efficiente et des 
fonctionnaires mieux motivés se traduisent par des services publics de meilleure qualité et plus 
efficaces. S'agissant du contact avec le public, un "Observatoire de la Quaiitk" a été créé pour mcsurer 
les résultats; il couvre 12 types de services publics et on pense qu'il s'y en ajoutera d'autres. En outrc 
un certain nombre d'organismes et de ministères directement en contact avec le public ont fait appel à 
des questionnaires et à d'autres instruments pour obtenir les réactions du public à leurs programmes. 
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Les organismes centraux contrôlent l'application de la réforme par des contacts continus avec les 
ministères, des rapports adressés au MAP et au MEH, ainsi que par l'intermédiaire d'organismes 
comme la CRI, le Conseil supérieur du Personnel administratif et la Commission intermifiistérielle de 
1 'informatisation. 

On trouve des mécanismes plus spécifiques dans les inspections effectuées sur le terrain par 
l'Inspection générale des Services publics du MAP, et dans les services du Contrôleur général d'État 
du MEH, qui traite essentiellement, mais non exclusivement des questions financières. 

En ce qui concerne les projets de Plan de Modernisation, il y a eu institutionnalisation de 
l'évaluation. La décentralisation figure parmi les domaines couverts par les organismes centraux de 
contrôle. Dans les ministères eux-mêmes, I'évaluation est chose de plus en plus commune, comme en 
témoigne l'existence en leur sein de cellules dévaluation. Celles-ci peuvent proposer des améliorations 
en se fondant sur les résultats. 

Établissement Autonome des Postes et Télégraphe (Urganisrnu Autonumo Curreus Y Telegrafus, 
ACT) 

Introduction 

L'Organisme autonome espagnol des Postes et Telégraphe (ACT), comme ses homologues dans 
d'autres pays de l'OCDE, affronte les défis liés au changement rapide des technologies des 
communications et au rôle croissant du secteur privé dans cette branche. En réponse à cette situation -- 
qui s'est reflétk dans le déclin des parts de marché des ACT sur certains secteurs et par de sérieux 
déficits -- elle a changé de statut et de Direction générale : elle est devenue un organisme autonome le 
ler janvier 1992. Dans sa nouvelle capacité, elle n'en reste pas moins sous la tutelle du ministére des 
Travaux publics et des Transports (Ministem de Transportes, Turisrno y Cornmicaciones). 

L'objectif du nouveau statut était de donner aux ACT plus de souplesse de gestion, en se fixant 
comme objectif à moyen terme de les faire devenir pleinement capables de s'autofinancer, tout en 
donnant toute satisfaction aux demandes des clients. Le principal changement lié au statut 
d'autonomie réside dans la capacité nouvellement acquise par l'organisation de négocier les conditions 
de leurs transactions avec les clients, et de répondre ainsi au défi des concurrents prMs. Son statut et 
son terrain d'action n'ont cependant pas été compIètement définis, puisqu'jl lui faut réagir A un marché 
très concurrentiel sur certains marchés où il n'y a pas de monopole (par exemple, counier rapide, 
service des colis), tout en fournissant sur d'autres marchés, à tous les citoyens, des services postaux 
universels en tant qu'opérateur public doté d'un monopole. Les implications précises de cette situation 
du point de vue de l'indépendance et du financement des ACT, et sur leur rôle dans l'introduction et 
l'exploitation de nouvelles technologies de télécommunications sont encore à établir. 

Dans ce contexte non stabilisé, les ACT opèrent comme l'un des plus gros employeurs du pays : 
en 1993 leur personnel comprenait 65 579 personnes, niveau semblable A celui de ces dernières 
années, alors qu'il connaissait auparavant de fortes variations. Ce personnel est naturellement fort 
dispersk : il y a 52 Directions provinciales, coordonnées par 10 Directions Régionales. Les besoins en 
services et en personnel sont bien entendu particulièrement sensibles aux changements de répartition 
de l'activité kconomique et de la population, et aux évolutions affectant les systèmes de transport et la 
technologie. 
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La flexibilité en matière de gestion des ressources humaines 

Le nouveau statut n'a pas entraîné une plus grande autonomie dans la gestion des ressources 
humaines. L'organisation n'a donc pas connu en la matière de processus de décentralisation distinct 
des processus généraux évoqués dans l'introduction à ce rapport. Le statut a toutefois donné à ceux qui 
étaient chargés de la gestion des ressources humaines un accès plus direct à la CRI, par exemple pour 
leurs propositions de nouveaux recrutements (il leur fallait auparavant passer par l'intermédiaire du 
ministkrc responsable). Pour répondre aux questions qui supposaient qu'une sérieuse décentralisation 
avait eu lieu, il a été choisi de prendre comme principal point de référence le statut autonome de 
1 'organisation, 

Les ACT sont l'une des organisations évoquées explicitement dans la Loi no. 30 comme 
disposant de leur propre mécanisme de négociation collective (pour les traitements et les conditions 
d'emploi), mais le déroulement s'effectue naturellement à l'intérieur des paramétres du budget de 
l'État. 

Les ACT doivent donc obtenir l'approbation des organismes centraux pour les nouveaux 
recrutements ou pour les modifications des RPT. Leurs marges d'autonomie concernent 
essentiellement la gestion du personnel, c'est à dire la reprise de fonction, les retraites, etc. En août 
1992, la CRI a accordé aux ACT unc autorisation spéciale pour accroître ses effectifs dans les groupes 
les plus élevés (A el B), et la possibilité de recruter des agents sur contrat pour des postes spécifiques 
de nature technique, administrative et manageriaie (par exemple, médecin, chef de la sécurité, 
directeur cornmerciai). 

Puisque les libertés dont disposent les ACT en matière de gestion des ressources humaines 
concernent essentiellement l'administration du personnel, ils ne possèdent pas la marge de jeu dont ils 
estiment avoir besoin pour gérer de façon dynamique leurs ressources humaines et répondre ainsi aux 
exigences de leur environnement, que celui-ci soit déterminé par le marché ou par la société. 

De manière plus précise, les ACT ont d'abord le sentiment qu'il leur faudrait avoir bien davantage 
voix au chapitre dans le processus de sélection, parce qu'à leur avis les critères utilisés ne reflètent pas 
convenablement leurs besoins. Une proposition qui vise à résoudre ce sérieux problème est 
actuellement en attente d'approbation; dans ce cas elle aurait notamment pour conséquence que la 
possession d'un permis de conduire serait un préalable exigé des candidats à un poste de préposé. 

Deuxièmement, les ACT ont de sérieux problèmes avec la répartition de leurs ressources 
humaines; selon leurs calculs il y a environ 1500 agents mai utilisés. Ceci est le résultat de la 
combinaison de deux facteurs : opérer dans une branche qui connaît un changement rapide, et avec 
une main-d'oeuvre que l'on ne peut pas redéployer. Ce dernier problème tient en partie aux 
changements dans la répartition de la population, mais il y a aussi les changements intervenus dans les 
manières d'opérer de la poste. Celle-ci a par exemple des agents occupés à des tâches liées à un passé 
où jusqu'à 95 pour cent de la distribution du courrier se faisait par les chemins de fer. Ce pourcentage 
est maintenant en train de diminuer fortement, ce qui oblige à réaffecter ces agents. C'est pourquoi les 
ACT se montrent optimistes quant à l'introduction des Pians d'Emploi comme manière de répondre ii 
ces problèmes. 

Troisièmement, les ACT ont une forte proportion (20 pour cent, en baisse par rapport aux 
25 pour cent de 1992) d'agents contractuels temporaires, dont la plupart se trouvent dans les niveaux 
inférieurs de la hiérarchie; pour eux l'une des priorités est de changer leur statut juridique pour en faire 
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des fonctionnaires. Ceci stabiliserait et homogénéiserait la main-d'oeuvre et rendrait ainsi la gestion 
plus efficace, tout en améliorant les perspeclives et la mobilité de ces agents (dans la mcsurc où 
beaucoup de postes sont réservés à des fonctionnaires), Les ACT sont en train d'y parvenir, mais pas 
aussi rapidement qu'ils le souhaiteraient. Ils estiment qu'il leur faudrait disposer d'environ 3 O00 
postes dans les RFT pour une partie de leurs agents temporaires (ceci n'influerait que sur leur statut, et 
n'aurait pas d'incidences financières). S'agissant d'une procédure qui doit passer par la CRI, il faut plus 
de temps que les ACT ne le jugent souhaitable. 

L'organisation de la fonction gestion des ressources humaines 

Des réorganisalions ont récemment été o@rées au sein des ACT. En novembre 1992 la Sous- 
direction des Ressources humaines a été transformée en une Direction distincte, qui comporte trois 
Sous-directions : Gestion du personnel (250 personnes); Relations humaines (13 personnes) et Gestion 
prévisionnelle (90 personnes). Les 52 Directions provinciales ont des Sections des Ressources 
humaines dont la taille dépend du nombre de services d'exploitation et de l'ampleur des effectifs dans 
chaque province, 

Depuis l'acquisition d'un statut d'autonomie il n'y a pas eu de changements sérieux dans le 
volume des effectifs s'occupant des ressources humaines ou dans leur composition. 

Le directeur et les sous-directeurs chargés des ressources humaines siègent au Comité de 
Direction des ACT et font rapport au Directeur général. 

La Direction des Ressources humaines et la Direction financière ont le même niveau dans 
l'organisation. Du point de vue de Vue de l'expioitation, la première gère tous les chapitres budgétaires 
liés aux dépenses de personnel, tandis que la seconde s'occupe de toutes les formalités administratives. 

Les ACT sont actuellement en train de lancer un processus de décentralisation régionale dans 
tous les domaines de leur gestion, notamment l'exploitation, le financement et les ressources 
humaines. L'objectif visé est de rapprocher la gestion de la clientèle, en vue de répondre plus 
efficacement et plus rapidement aux besoins immédiats. En ce qui concerne les ressources humaines, 
l'objectif est de décentraliser les divers aspects de la gestion du personnel (par exemple, toutes les 
formalies ayant trait aux entrées en fonction, aux cessations de fonction, aux absences, aux 
réintegrations, aux diparts il la retraite, etc,). Ils seront tous soumis au contrôle des Directions 
régionales correspondantes. La Direction des Ressources humaines à l'échelon central gardera le 
dernier mot en ces matières et pour toutes les compétences qui sont par définition de portée nationale 
(par exemple, les concours administratifs). C'est également aux services centraux qu'incombent les 
négociations avec les syndicats. 

Un point important de ce processus de décentralisation a trait à la nécessité de former à de 
nouvelles qualifications ceux qui se sont attaqués à des tâches nouvelles et ceux qui vont le faire à 
l'avenir. Des programmes de formation ont éte organisés en interne et se voient accorder une 
importance croissante. 

Les ACT sont une organisation très centralisée. Les compétences en gestion des ressources 
humaines de leurs services extkrieurs ne vont pas au delà des responsabilités en matière de paye. Les 
responsables des services extérieurs aimeraient que l'organisation soit beaucoup plus attentive à la 
réalité de la clientèle. 11 y a eu en réponse à cela une cxpérience, qui accorde aux directeurs 
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provinciaux, sous la coordination de leurs directions régionales respectives, une certaine souplesse 
dans l'utilisation de leurs agents intérimaires, souplesse qui peut être décisive lorsqu'il y a de fortes 
variations de la demande (par exemple, durant les périodes de vacances dans les zones touristiques). 

Descriptif des rnissions/plun d'action 

Les ACT ont un Plan d'Action, qui recouvre tous les aspects de leur activité et comporte un volet 
ressources humaines. Il s'agit donc d'une sorte d'hybride entre plan d'action-plan d'activités. Les 
rubriques du volet lraitant des ressources humaines concernent le renforcement des équipes de gestion 
(formation et valorisation, définition des qualifications, recrutement); le modèle d'organisation 
(évolution vers une organisation prenant modCle sur Ic secteur privé); l'uniformisation et 
l'amélioration des relations dans l'entreprise; les règles concernant le personnel (systèmes de sélection 
améliorés et plus décentralisés, classification des postes, place accrue donnée aux qualifications, 
spécialisation et performances); la main-d'oeuvre (diminution du nombre d'agents intérimaires); la 
formation. 

Le plan comporte des objectifs de qualité à réaliser dans le service de la clientèle. Il ne comprend 
cependant pas des normes de productivité, qui font actuellement l'objet de négociations avec les 
syndicats à la suite des études qui ont été menées à la fois en interne et sur le terrain. 

L'intégration d'éléments de gestion des ressources humaines dans le plan d'action et dans les 
plans d'activité se produit en fait par le biais de l'élaboration des mesures et des stratégies 
d'organisation touchant tous les aspects des activités des ACT. Le plan fixe des objectifs spécifiques 
de ressources humaines en prkisant le volume maximum des effectifs, la répartition par catégories 
d'agents, les plafonds de dépenses et le financement. 

La gestion de la performance 

Il n'existe pas d'objectifs de performance au niveau de la division, de l'équipe de travail ou de 
l'individu. Au niveau global, on a toutefois mis en pratique la direction par objectifs. 

Les ACT n'ont pas de systèmes de gestion de la performance, qu'elle soit individuelle ou de 
groupe. La seule composante du traitement liée à la rémunération est la prime de productivité que l'on 
verse à ceux qui travaillent systématiquement en deux équipes, le matin et le soir. Les ACT pensent 
qu'ils pourraient faire un bon usage des primes de résultats s'ils disposaient du triple des moyens 
financiers disponibles -- la prime correspond actuellement à 2 pour cent de la masse salariale -- et si 
elles dépendaient du type de critères objectifs -- par exemple nombre d'articles distribués -- que l'on 
est en train d'établir au titre de l'exercice de définition de normes mentionné plus haut. 

Ce même exercice comporte la définition de normes de productivité et de qualité de service, et il 
inclut une composante réceptivité à la clientèle dans chaque poste de l'organisation. 

L'kvaluutton de la gestion des ressources humaines 

La Commission des Ressources humaines, présidée par le Directeur gén&aI des ACT, se réunit 
tous les quinze jours pour apprécier la gestion des ressources humaines. En dehors de la mise au point 
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d'initiatives et de projets nouveaux, la commission évalue toutes les initiatives déjà appliquées, en 
usant de critères quantitatifs tels que nombre d'agents, ressources financières utilisées, etc. 

Institut National de da Sécurité Sociale (IrzsWo Nacional De La Seguridars Social, INSS) 

Introduction 

L'Institut national de la Sécurité sociale (INSS) est l'organisme gouvernemental qui, sous la 
tutelle du ministère du Travail et de la Sécurité sociale (Ministerio de Trabaju y Sepuidad Social, 
MTSS), est responsable de la fourniture des prestations sociales concernant les retraités, les invalides, 
les conjoints survivants et les orphelins. 11 gère à ce titre un budget substantiel qui dépasse 
6.3 milliards de pesetas, et dont environ 90 pour cent sont liés au versement de pensions à environ 
6.5 millions de citoyens. 

L'INSS a réduit son personnel au cours des dernières années, et il a maintenant un effectif de 
13 545 personnes, dont 891 au siège centrai, le reste étant dispersé dans 52 Directions provinciales et 
370 Centres de service et d'information de 1'INSS (chiffre qui devrait passer à 490). 

L'énorme quantité de citoyens concernés par I'ZNSS et la nécessité de moderniser ses activités ont 
fait de cette organisation le lieu idéal pour instaurer un programme de changement. Ceci a commencé 
en 1988, avec l'arrivée dune nouvelle équipe dirigeante. Le programme a ét6 focalisé sur 
l'introduction d'une culture de service de la clientèle pour remplacer la culture administrative 
traditionnelle. Ceci s'est traduit par un vaste ensemble de mesures comprenant une refonte matérielle 
complète des points de contact avec les "clients" (c'est le terme nouveau que l'on emploie), comme par 
exemple le fait de servir les clients à un bureau et non à un guichet; un sérieux investissement en 
informatique; un programme de formation approfondi pour inculquer une culture de service de la 
clientèle; des changements dans le langage administratif; l'introduction de la direction par objectifs 
(qui furent en général liés au début à la simplification et à la rapidité du service du client); enfn 
l'introduction d'un système dévaluation des performances. 

Les réactions des clients, que l'on obtient de manière continue par voie de questionnaires, 
révélent un taux d'approbation très favorable (80 pour cent environ des usagers considèrent Ie service 
comme "très bon"). De ce fait I'INSS est devenu une sorte de vitrine de l'administration pour son 
programme de modernisation du secteur public. 

Chose peut-être étonnante, ces réalisations ne se sont pas accompagnées de changements en ce 
qui concerne la situation de I'INSS au sein des structures gouvernementales. Un examen de la place de 
I'INSS dans l'organigramme montre qu'il possède l'organisation la plus enchevêtrée des trois études de 
cas examinées dans ce rapport. 

Le Directeur général de I'INSS relève d'un Secrétariat général (Sécurité sociale) qui dépend lui- 
même du ministre du MTSS. Toutefois les choix politiques en matière de gestion des ressourçes 
humaines, comme par exemple les changements dans les FWT, sont soumis au ministre par un Sous- 
secrétariat distinct (Travail et Sécurité sociale) par le biais de la Sous-direction et de la Direction 
générale correspondante. Cette voie compliquée que les propositions de I'INSS doivent emprunter au 
sein du ministère avant de pouvoir être évoquées devant les organismes centraux est source de 
découragement pour les gens de 1'INSS. 
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Lu flexibilité en matière de gestion des ressources humaines 

Comme noté plus haut, I'INSS constitue en fait, sur le plan des ressources humaines, une unité 
opérationnelle du MTSS. Le ministère pour sa part a fait l'objet de la décentralisation qui a touché 
d'autres ministères, mais I'INSS n'en a bénéficié que de façon limitée. Au cours des dernières années 
des décrets lui ont délégué quelques-unes des compétences administratives qui avaient été transférées 
par un décret de 1985 à un niveau hiérarchique plus élevé. Ces décrets fixent les limites de son action. 
Une telle situation a amené les réponses. à se concentrer sur ce qui fait l'originalité de l'expérience de 
l'INSS, au lieu de prendre comme cadre de référence quelque chose qui apparaissait comme un 
processus de décentralisation inexistant. 

Dans la gestion des ressources humaines, les instniments les plus importants dont dispose I'INSS 
sont la formation, l'évaluation des performances, plus une certaine latitude pour redistribuer les postes 
au sein des RPT. En tout premier lieu, les gens de l'Institut aspirent à ce que toutes les attributions en 
matière de gestion des ressources humaines soient déléguées au ministère lui-même, ce qui leur 
donnerait la maîîse directe de la politique des ressources humaines, même s'il fallait se contenter des 
marges de flexibilité dont dispose l'administration en général. Les réformes relatives à la gestion des 
ressources humaines ont été préparées par l'échelon central, avec la collaboration des services 
extérieurs et des syndicats. 

L'orgunisation de la fonction gestion des ressources humaines 

Au totai 500 personnes environ travaillent dans le secteur des ressources humaines pour 
l'ensemble de l'organisation, dont 80 au siége central. La fonction ressources humaines a en charge les 
actions liées aux variations de la vie administrative des agents de 1'INSS (prises de fonctions, 
cessations de fonctions, nominations provisoires, mutations, etc.). C'est aussi à elle qu'il appartient de 
proposer des mesures concernant le personnel, d'établir des rapports sur les besoins en personnel des 
autres services, de définir la politique d'action sociale de 1'INSS -- celle qui concerne les avantages 
sociaux du personnel comme les bourses d'études, l'assurance-maladie complémentaire -- et 
d'intervenir en matibre de formation, de médecine du travail, de ponctualité des agents et de contrôle 
des présences, de calcul et de paiement des primes de productivité. L'encadrement opérationnel 
souhaiterait pouvoir disposer de plus de pouvoirs en matière de promotion, de mobilité des agents et 
d'horaires. 

L'INSS n'emploie aucun cadre sous contrat. 

La Sous-direction de l'ûrgariisation intérieure, qui est en charge des sections Gestion des 
Ressources humaines, Formation, Organisation intérieure et Installations, ne date que de 
deux ans. Le Sous-directeur qui en est responsable dépend directement du Directeur 
général de I'INSS, et siège au Conseil de direction. 

Le seul changement s6rieux qui soit intervenu dans la gestion' des ressources humaines 
concerne principalement la possibilité qu'a I'INSS d'utiliser comme il le juge bon la prime 
de productivité, dans le cadre d'une rémunération véritablement articulée avec la 
réalisation des objectifs. 
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0 Les liens entre ressources humaines et fonction financière apparaissent à l'occasion de 
l'élaboration des projets de budget, 

La relation avec les unités opérationnelles consiste en communications ayant trait au 
budget, au financement et aux inspections, à des fins de financement et de contrôle des 
coûts. Les services du Bureau de conseil juridique sont sollicités pour des questions et des 
rapports spécifiques, et les contacts sont permanents avec les unités opérationnelles pour 
déterminer les besoins en personnel à des fins de gestion prévisionnelle. 

Comme déjà indiqué, un décret a décentralisé certaines attributions administratives 
relatives aux ressources humaines au profit du sous-directeur de l'Organisation intérieure 
et des Directeurs provinciaux. 

Les negociations salariales sont menées au niveau national (celui de la fonction publique) dans le 
cadre des Lois de finances, sans la moindre participation de I'INSS. Il existe cependant une 
convention collective couvrant le personnel administratif de la Sécurité sociale à la négociation de 
laquelle l'Institut participe, bien que l'approbation finale du texte incombe au MTSS. 

Les services opérationnels sont responsables du contrôle de l'assiduité de leurs agents, et du 
contrBle des performances de leurs catégories de cadres. Ils disposent dune certaine souplesse quant à 
l'organisation, dans la mesure où ils peuvent modifier leurs structures internes. 

En matière de gestion des ressources humaines l'aide fournie à l'encadrement opérationnel revêt 
diverses formes. Tout d'abord, un accueil, des visites de services et des stages de formation sont 
prévus pour les agents nouvellement recrutés. Deuxièmement, un programme interne parallèle est 
organisé pour mettre à la disposition de ceux qui auront à s'occuper des ressources humaines les 
instruments et mécanismes de gestion dont ils ont besoin. Enfin, on a créé à l'intérieur de 1'INSS un 
bureau d'information chargé de fournir aux agents des renseignements sur les problèmes de personnel, 
et qui représente en outre un moyen de liaison permanent à la disposition des bureaux provinciaux. 

En ce qui concerne la formation à la gestion des ressources humaines, ses moyens financiers et 
en personnel ont été accrus. LINSS, en collaboration avec les syndicats, a apporté beaucoup de soin à 
la préparation des programmes de formation. Il existe des procédures d'évaluation pour permettre un 
suivi et une adaptation des cours, et les plans futurs prévoient l'organisation d'une formation sur le tas. 

Une autre initiative de I'INSS, d'un genre inhabituel, a consisté à créer une boite h idées pour 
recueillir les suggestions des agents visant à améliorer les façons de travailler ct les systèmes 
d'organisation. Les meilleures suggestions sont récompensées par des prix en espèces. 

Descriptif des PrmissionsLPlan d'Action 

En même temps qu'il s'efforçait de changer de culture, 1'INSS s'est rendu compte qu'il était 
important pour lui de disposer d'un descriptif de ses missions. Ce document est intégrk dans le Plan 
d'Action, principalement par le biais de la formation des cadres supérieurs et moyens. La composante 
ressources humaines est essentiellement ax& sur l'accroissement de l'efficience et de l'cfficacité. La 
gestion des ressources humaines est intégrée dans le plan dans la mesure où les études de besoins, les 
plans de formation ainsi que les caractéristiques générales de la politique sociale et de la médecine du 
travail y trouvent leur reflet. 
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L'évuhatim des performunces 

Le système des objectifs de performance est l'un des mieux conçus de l'administration espagnole. 
Des objectifs de performance sont assignés à tous les services opérationnels ayant affaire avec le 
public, et font appel à des chiffrages objectifs liés au volume et à la qualité des tâches effectuées (par 
exemple, nombre de dossiers traités, qualité du service, qualité de l'information). 

L'Institut dispose d'un système de gestion de la performance, d'une procédure de fixation des 
objectifs, de plans de performance, d'une procédure d'évaluation des individus, de récompenses et de 
sanctions, et de primes de résultats individuelles et collectives. Les objectifs sont fixés dans un cadre 
annuel. Ils sont negociés avec les services opkrationnels après que les éléments à évaluer ont été 
arrêtés h l'échelon centrai. Ils peuvent changer d'une année sur l'autre. Ainsi cette année certains 
aspects de la politique du personnel des unités figureront dans les éléments soumis à evaluation, à 
savoir la formation, le contrôle des absences et les communications internes. Cette année, et pour la 
première fois, la médecine du travail fera également partie des critères utilisés pour apprécier les 
résultats. 

Comme déjà mentionné, la prime de productivité est la seule partie décentralisée de ce que 
touche le personnel, et elle est à ce titre utilisée par I'INSS pour les rémunérations versées par lui. La 
formulc a été introduite en 1991. La prime est versée tous les six mois et comprend deux parties : les 
primes béneficiant aux membres de l'encadrement (échelons 24 et plus) et celles que perçoivent les 
niveaux inférieurs en tant que membres de groupes opérationnels. Les objectifs sont quantifiables et 
les appréciations se situent à trois niveaux : haut, normal, et bas; le haut niveau reçoit 50 pour cent de 
plus que le niveau normal, et le bas niveau 50 pour cent de moins. Les primes sont réparties 
égalitairement au sein du groupe, bien que le montant perçu par chaque agent puisse varier en fonction 
des résultats individuels. Les primes individuelles accordées aux cadres sont liées au succès du groupe 
qu'ils dirigent. 

La prime ne s'est pas dévalorisée, non seulement parce qu'elle est liée aux résultats, mais parce 
que seuls les treize meilleurs services peuvent obtenir l'appréciation haute. Chaque unité 
opérationnelle est informée de sa position et de celle de l'unité de tête, de manière à fournir un point 
de référence. Initialement l'appréciation haute se traduisait par une hausse de 1 à 3 pour cent du 
irailement de base, alors qu'aujourd'hui elle atteint 7 à 10 pour cent, ce que I'INSS considère comme 
suffisant. Un autre problème réside dans le fait de pouvoir appliquer un systkme similaire aux activités 
moins faciles à mesurer que l'on accomplit à l'échelon central. 

Le système de gestion de la performance a finalement pour objet de rapprocher 1'INSS de ses 
clients, en créant une entité moderne efficace et efficiente régie par une culture de service de la 
clientèle. La valorisation du personnel est implicitement présente derrière tout cela. Dans chaque 
secteur les cadres sont responsables de la gestion du système de performance de Ieurs groupes, tant à 
l'échelon central que dans les provinces. Les performances concernant la gestion des ressources 
humaines ne sont pas directement intégrées dans l'évaluation des cadres, bien qu'elles le soient 
implicitement puisque l'appréciation et les primes des cadres sont liées à l'appréciation et aux primes 
de ceux qu'ils gèrent. 
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L'évaluution de La gestion des ressources humaines 

La décentralisation de la gestion des ressources humaines est vue comme tout à fait insuffisante. 
L'organisation est d'avis qu'il lui faudrait disposer de beaucoup plus de flexibilité en la matière pour 
atteindre ses objectifs. Le fait qu'il n'y ait pas eu de changement sérieux des RPT depuis 1987 donne 
une idée des problèmes rencontrés. Bien qu'elle ait sensiblement modernisé son fonctionnement, la 
structure et la répartition de son personnel sont souvent le reflet de systèmes d'organisation antérieurs. 
Le résultat est que I'INSS a des groupes d'agents appartenant à des classifications différentes (donc à 
différents niveaux de rémunération) tout en faisant le même travail. Dans certains secteurs I'INSS a 
également des problèmes d'agents en surnombre que l'on ne peut pas transférer. L'évolution actuelle 
des besoins de l'lnslitut, où les activités des centses de Service et d'Information au niveau provincial 
pèsent d'un plus grand poids, pourrait rendre souhaitables des transferts émanant du niveau régional. 
Les Plans d'Emploi sont susceptibles de se montrer utiles (I cet égard, bien que l'on ne sache pas quels 
sont les critères utilisés par les organismes centraux pour accorder leurs autorisations. 

L'agence des Impôts (Agenciu Tributuria) 

Introduction 

L'Agence des Irnpfits a commencé à fonctionner le ler janvier 1992, dans le cadre des efforts 
faits par l'administration pour moderniser son systeme de perception des impets. Elle emploie 
actuellement 26 253 personnes, dont 85 pour cent sont localisés dans les services extérieurs. Les 
effectifs ont diminué de 1.01 pour cent depuis le démarrage de l'Agence, du fait du blocage général 
des recrutements que pratique le gouvernement. 

La loi portant création de l'Agence des Impôts a doté celle-ci de compétences en gestion des 
ressources humaines qui étaient précédemment l'apanage de l'appareil dirigeant du MEH (le ministère 
au sein duquel se trouvait auparavant les services de perception des impôts), en y ajoutant d'autres 
attributions que ne possède aucun autre ministère. Cette autonomie a conféré à l'Agence une situation 
enviable aux yeux de nombreuses autres organisations gouvernementales, et causé quelques soucis 
aux organismes centraux. Elle a également fourni l'occasion de faire naître une nouvelle culture de 
direction par objectifs au sein de la fonction de perception des impôts. 

L'autonomie de l'Agence des Impôts fait d'elle une organisation unique dans le contexte 
espagnol, et provoque bien des commentaires dans l'administration. L'une de ses caractéristiques qui a 
été souvent évoquée lors des entretiens concerne le fait que les niveaux de rémunération de ses agents 
tendent à être les plus élevés de l'administration publique. L'explication foumie est que l'Agence 
emploie des professionnels hautement qualifiés et formés qui sont très demandés dans le secteur privé, 
et qu'elle doit donc essayer de rivaliser avec les taux de rémunération de ce dernier. 

En fait, l'Agence a eu dans le passé de la difficulté à garder son personnel, notamment aux 
niveaux Inspecteur et Sous-inspecteur. Ce problème a perdu de son acuité avec l'adoption en 1993 
d'un amendement & la Loi no, 30 de 1984 obligeant tout agent de l'État à rester dans son poste cinq 
ans avanl d'obtenir le droit à une mise en disponibilité. En outre l'Agence a le droit de garder par 
devers elle les agents qui appartiennent aux corps, grilles de traitements et spécialjsations qui lui ont 
été assignés. Un problème supplémentaire à cet égard réside dans le fait que la réglementation 
espagnole des incompatibilités d'intérêts permet à tout fonctionnaire de l'Agence des ImpBts de 
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travailler pour un "client" de l'Agence immédiatement après avoir cessé de lravailler pour cette 
dernière, la seule exception concernant les cadres supérieurs, qui doivent attendre deux ans. 

Cette disparité des niveaux de traitement peut évidemment susciter des ressentiments dans la 
fonction publique et, dans le contexte dune mobilité accrue (qui est l'un des résultats des réformes 
récentes), cela pourrait poser des problèmes de gestion du côté du personnel dans la mesure où 
d'autres fonctionnaires risqueraient d'être tentés par des postes au sein de l'Agence -- encore que celle- 
ci estime que les dits postes sont assortis d'exigences qui rendront ce risque peu probable. C'est 
pourquoi il a quelquefois été émis l'idée que ce problème de disparité (qui met en cause le moral des 
fonctionnaires et leur mobilité) sera en partie résolu avec l'adoption du projet de loi portant 
organisation des pouvoirs publics, qui définira clairement les différents types d'organisation, et 
limitera prnbablement la mobilité des agents d'un type à l'autre. 

Lu flexibilifé de la gestion des ressources humaines 

Les attributions les plus importantes dont dispose l'Agence, et qui la distinguent des autres 
ministères, concernent le droit de : publier des Offres d'emplois publics; de réserver ses postes aux 
seuls agents appartenant aux corps, grilles et spécialités qui lui sont propres; d'approuver les FWT et 
leurs changements; de définir et d'autoriser des concours internes; et d'approuver les conditions aux 
corps, grillcs et spécialités qui lui sont propres. En dépit de ces libertés l'Agence continue de relever 
cxpressément de la Loi no. 30 ce qui, à son avis, amoindrit considérablement sa flexibilité en lui 
imposant un modèle commun et limite sa capacité d'innover dans ce domaine. Toutes les réformes de 
la gestion des ressources humaines introduites dans l'Agence sont issues du Département des 
Ressources humaines, avec la participation des unités concernées, des organismes centraux, des 
syndicats et des associations professionnelles. 

Bien que beaucoup de ces contraintes soient purement formelles, comme par exemple la 
nomination des fonctionnaires affectés à l'Agence, certaines sont considérées comme pesantes. Par 
exemple le MAP garde le contrôle de certains aspects liés aux corps et aux grilles de traitements de 
l'Agence (par exemple suppression de poste, nomination à titre temporaire, réintégration). Vis-à-vis 
des Plans d'Emploi de l'Agence des Impôts qui pourraient être appliqués, le MAP dispose égalemcnt 
d'un certain nombre de pouvoirs. Enfin les organismes centraux ont la possibilité de retarder de vingt 
jours la datc de cessation de fonction des membres du personnel de l'Agence qui changent de poste 
ap&s leur succks à un concours. 

Les deux autres grands problèmes ont trait aux Offres d'emplois publics, Comme on l'a signalé 
plus haut, l'Agence a tous pouvoirs à cet égard, mais les difficultés financières actuelles ont amené le 
gouvernement à suspendre ce droit et à reprendre le contrôle des recrutements de l'Agence à 
l'extérieur. Le second problème est que l'Agence doit participer aux plans m i s  en oeuvre dans d'autres 
ministères. En 1992, par exemple, elle a dû intégrer 36 salariés de la CAMPSA, le monopole d'État 
pour la distribution des produits pétroliers, dont la restructuration a été provoquée par les directives de 
la Coiiimunauté Européenne dans ce secteur. 

L'Agence est néanmoins satisfaite de certains résultats obtenus dans la gestion des ressources 
humaines, Le premier intéresse la transformation de 2750 membres de son personnel qui, de 
contractuels, sont devenus fonctionnaires, ce qui a de ce fait porté la part des fonctionnaires à 70 pour 
ccnl de l'effectif total, aidé le processus d'homogénéisation dcs effectifs et amélioré l'intégration de ces 
agents ainsi que leurs perspectives de carrière. 
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Le second point concerne l'homologation par les organismes centraux de deux spécialisations 
(Agents de l'Administration fiscale et des Finances publiques), ce qui marque un pas de plus vers 
l'élaboration de filières de promotion et de carrière pour les corps, grilles de traitements et 
spécialisations propres à l'Agence. En troisième lieu, des mesures ont été prises pour établir un 
modèle très participatif de relations du travail intégrant à la fois les syndicats et les associations 
professionnelles (qui n'ont aucun rôle à jouer de droit, mais ont une grande importance de fait). Enfin, 
le programme de formation n'a cessé d'être renforcé, dans le but non seulement d'améliorer les 
compétences techniques et managériales du persorkel, mais également de diffuser une culture 
commune dans l'organisation. 

L'organisation de la fonction gestion des ressources humaines 

Le Départernent des Ressources humaines est un service central qui depend directement du 
Directeur général, et qui est situé au même niveau de l'organigramme que les autres départements. Il 
existe également dans les Bureaux régionaux un petit nombre de postes administratifs s'occupant de 
tâches de gestion du personnel simples -- comme les traitements et les autorisations. Le personnel 
comprend 134 agents, et l'effectif n'a pas varié depuis la création de l'Agence. Les cadres ont tous un 
statut de fonctionnaire et ne peuvent pas être employés comme contractuels. 

En 1992, lorsque I'Agence a été créée, la plupart des attributions pour la gestion courante des 
ressources humaines -- par exemple les retraits, les absences, les traitcments -- ont été transférées au 
niveau provincial. En 1994 cette expérience a étd &udi&eet il a été décidé que les problèmes de paye 
devraient être concentrés à l'échelon régional (initiative rendue possible par les nouvelles capacités 
informatiques), tandis que les autres aspects pourraient rester au niveau provincial. L'autre décision 
prise à l'époque a consisté à centraliser au Département des Ressources humaines le contrôle des 
activités exceptionnelles pouvant avoir quelque incidence sur les niveaux de rémunération, par 
exemple celles qui résultent de décisions de justice, dont on a pensé que vu leur importance et ieur 
complexité, elles exigeaient le maximum d'homogénéisation des critères d'évaluation. 

Quelques autres services centraux se sont vu accorder des attributions limitées en matière de 
ressources humaines, comme les autorisations concernant la formation et autres points dépourvus 
d'implications financières, ainsi que la prise de mesures disciplinaires. Mais des considérations 
d'harmonisation et d'eficience ont conduit à lancer un processus général de centralisation de la 
fonction gestion des ressources humaines, qui est passée des départements du Bureau central au 
Département des Ressources humaines du Bureau centrai. 

Les responsables des Bureaux régionaux disposent d'un certain nombre d'attributions pour les 
questions courantes de personnel, les aspects les plus importants étant réservés au Bureau central, 
comme par exemple les réintégrations provisoires après mise en disponibilité ou départ à la retraite 
volontaire, les demandes de mise en congé pour convenance personnelle, l'octroi d'avances, etc. Pour 
toutes ces opérations les services centraux et régionaux bénéficient du concours du Département des 
Ressources humaines sous diverses formes : instructions et circulaires; cours de formation; réunions; 
guides de procédures; rapports sur des points particuliers évoqués; possibilité d'être consulté en 
permanence, 

Les négociations salariales se déroulent au niveau national dans le cadre fixé par les Lois de 
finances. Eu égard aux attributions dont l'encadrement aimerait disposer, l'Agence estime que le désir 
d'avoir plus d'autonomie au niveau régional est une constante dans toute organisation, notamment 
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avec une teIle dispersion géographique et une telle variété de taille et de catégorie d'agents, mais la 
situation actuelle est considérée comme adéquate. 

Descriptif des missions/plun d'action 

La mission de l'Agence est présentée dans le texte de loi qui la crée, et il a essentiellement trait à 
la mise en oeuvre efficace du système fiscal et douanier de l'État. La loi précise également que le 
Président de l'Agence doit présenter un Plan d'Action et un projet de budget correspondant à la 
réalisation de la mission. Le Département des Ressources humaines prépare chaque année un 
document retraçant les objectifs, et indiquant les actions les plus importantes à lancer au cours de 
l'année à venir pour les atteindre. Quant aux pians d'actions sectoriels, ils comportent des normes de 
réceptivité vis-à-vis de la clientèle. La politique des ressources humaines est déterminée par les 
objectifs gknéraux de l'Agence. Le Plan stratégique définit comme objectifs globaux 
l'accomplissement volontaire par les citoyens de leurs obligations fiscales, et l'élimination de la fraude 
fiscale. En outre le Plan d'Action comporte des programmes spécifiques qui définissent des objectifs 
et des actions spécifiques auquels participent tous les départements et tous les bureaux régionaux. On 
y trouve notamment les objectifs, programmes et actions concernant les ressources humaines, ce qui 
implique du même coup le Département des Ressources humaines dans la mission d'ensemble de 
l'organisation. 

ÉvaEuadion des performances 

Les objectifs généraux des Plans d'action sont ventilés entre les secteurs responsables, puis 
décomposés en fonction des unités opérationnelles qui doivent les réaliser. Des objectifs sont dès lors 
fixés pour chaque secteur et chaque unité, chaque responsable assignant des objectifs aux différents 
agents. Les dits responsables sont également chargés dévaluer individuellement les agents. 

Le systkme de gestion de la performance a pour but d'améliorer les résultats et les performances 
du personnel. La responsabilité en incombe non au Département des Ressources humaines, mais aux 
diffkrentes unités centrales et aux services extérieurs de l'organisation. Dans le cas des Inspecteurs et 
des Sous-inspecteurs les primes de résultats sont liées à des objectifs à atteindre (par exemple, nombre 
de dossiers, montants des impôts perçus), Ces objectifs varient d'une direction à l'autre à cause des 
difîérences dans la composition de l'assiette fiscale selon les zones (agricoles ou industrielles). Dans 
d'autres secteurs, des primes de performance sont également versées, et c'est au chef d'unité à décider 
de la procédure à suivre. Dans le secteur technico-juridique du Département des Ressources humaines, 
par exemple, le montant des primes est réparti de manière égale, mais au prorata de la position 
occupée par chacun -- autrementdit tous les agents ont reçu la même évaluation de performance et ont 
été ensuite récompensés selon leur position -- puisque l'encadrement estime que l'ensemble de l'unité 
est satisfaisant. Le responsable de l'Agence des Impôts souhaite voir la prime utilisée de manière 
beaucoup plus active, comme instrument de gestion. Le système d'évaluation des échelons 
hiérarchiques les plus élevés de l'Agence a besoin d'être retravaillé, et la performance en gestion des 
ressources humaines n'y tient pas une grande place. Les indicateurs de niveau de service ne sont pas 
inclus dans les descriptions de poste, bien qu'ils fassent partie du système de gestion de la 
performance. 
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L'évaluation de AI gestion des ressources humaines 

Il n'a pas encore été mis en place de système pour l'évaluation de la fonction gestion des 
ressources humaines, bien qu'il y ait eu des contrôles partiels sur des points spécifiques, et des 
opérations de vérification. Le caractère récent de l'Agence n'a pas permis de créer un système de 
communication interne grâce auquel on pourrait obtenir une remontée d'information dans ce domaine, 
et l'on n'a pas non plus organisé des enquêtes à cet effet. La communication à l'intérieur de l'Agence 
est considérée comme fort peu développée, et l'on pense qu'un magazine interne constituerait un 
progrès à cet égard. La décentralisation de la gestion des ressources humaines, au sens où l'Agence des 
ImpBts formerait une unité distincte, fait l'objet dune appréciation très positive; le problème est qu'à 
en juger d'aprés les attributions dont l'Agence aimerait disposer, cette décentralisation est considérée 
comme n'ayant pas ét6 poussée assez loin. 
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LES REFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES EN SUEDE' 

par Bo Smith et Christine Lidbury 

Introduction 

Un vaste programme de renouvellement de la fonction publique se déroule en Suède depuis plus 
dune décennie. Les réformes de la gestion mettent l'accent sur une flexibilité plus grande, une 
efficience et une productivité accrues, ainsi qu'un meilleur service du client. Le secteur public a 
largement déconcentré la gestion des ressources humaines. Les autorités suédoises signalent qu'il n'est 
pas rare que les ministères opérationnels soient responsables de toute une série de tâches relevant de la 
gestion au jour le jour du personnel. Les décisions prises par le gouvernement dans ce domaine ont été 
essentiellement conçues pour créer les conditions permettant aux agences d'assumer leurs nouvelles 
responsabilités. Panni les grandes initiatives prises au titre de la réforme de la gestion, on citera par 
exemple : 

un accord sur la sécurité de l'emploi (1990) qui rend possibles des réformes de structures 
et des réductions d'effectifs; 

un changement sensible dans la politique des rémunérations OU les formules centralisées 
font place à des rémunérations différenciées déterminées par des négociations au plan 
local: 

une réforme budgétaire d'ensemble s'appuyant sur des plafonds globaux de dépenses 
plutôt que sur des dotations détaillées, de façon à permettre une réelle déconcentration 
tant dans les attributions en gestion des ressources humaines que dans les négociations 
avec les syndicats. 

Comme dans beaucoup d'autres pays de l'OCDE, le renouvellement du secteur public s'opère 
sous de sérieuses pressions budgétaires et fiscales. Le secteur public que possède la Suède est l'un des 
plus importants au sein de l'OCDE. Les salariés du secteur public représentent environ un tiers de la 
population active totale. Les dépenses publiques constituent près de 70 pour cent du PNB, ce qui est 
le chiffre le plus élevé de tous les pays de l'OCDE. Le problème de la taille et du coût du secteur 
public est devenu de plus en plus préoccupant au cours de la dernière décennie, à mesure que la Suède 
a été confrontée à un gros déficit budgétaire, à la récession économique et à des niveaux de fiscalitk 
élevés. Il a été observé que même en l'absence de tout déficit budgétaire, des réductions de dépenses 
seraient nécessaires dans le secteur public pour assurer l'harmonisation fiscale avec les autres pays 
européens. 

Ces pressions financières ont connu au début des années 90 une ampleur qui a conduit à mettre à 
nouveau l'accent sur l'évaluation de la dimension et du coût du secteur public, dans le but d'opérer 
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ainsi des coupes sévères dans les dépenses publiques. Il en est résulté une substantielle restructuration 
des organisations appartenant à l'administration publique (généralement dénommée le "secteur de 
l'État"). Les réformes se sont traduites par des transferts de fonctions de l'échelon central vers les 
collectivités locales, un allégement des contrôles de l'État sur les fournihues de services au niveau 
local, fa création de sociétés par actions et d'entreprises publiques à partir des services d'utilité 
publique et des services de transport auparavant offerts (et subventionnés) par le secteur public, et la 
suppression de programmes budgétaires et de services jugés non indispensables, ou susceptibles d'être 
mieux assurés par les universités ou le secteur privé. Dans le secteur de l'État, certains ministères et 
certaines agences ont entièrement disparu. Dans les institutions qui ont subsisté les budgets et les 
effectifs. ont souvent été considérablement réduits. Ainsi l'Office national de l'éducation a été 
transformé en Administration nationale des koles, et ses effectifs sont passés de 600 agents en 1980 à 
150 en 1993. 

Il n'y a pas h s'étonner que ces changements structurels aient été accompagnés par des réformes 
concernant la fagon dont les ressources humaines sont gérées, avec en particulier un accent mis de 
plus en plus sur la déconcentration des attributions portant sur l'affectation des moyens (personnel et 
budgets) et sur les décisions opérationnelles, et ce en échange d'une responsabilisation accrue. Une 
grande partie des réformes stnicturelles de fond ne sont intervenues qu'à partir du début des années 90. 
Cependant elles peuvent être considérées comme faisant partie intégrante des réflexions sur le 
fonctionnement du secteur public qui ont lieu depuis le milieu des années 80. En 1985 un projet de 
loi prhoyant une déconcentration des fonctions de gestion des ressources humaines a été présenté. 
Son principal but était de renforcer le lien entre agences, leurs enjeux op&ationnels et leur politique 
du personnel. Trois ans plus tard a été. mis en place le nouveau système budgétaire, qui prévoyait lui 
aussi un degré accru de déconcentration. Ca réformes ont été depuis lors mises en oeuvre et, au 
moins en thbrie, elles donnent aux agences et aux institutions un degré fortement accru d'autonomie 
de gestion dans l'usage qu'elles font aussi bien des ressources économiques que des moyens humains. 

Compte tenu dune situation économique grave et de changements profonds intervenus dans 
l'administration publique, le but de cette étude de cas est d'examiner la situation de la gestion des 
ressources humaines en Suède au début et au milieu des années 90 tant d'un point de vue théorique 
que sur le plan pratique. L'essentiel de cette étude porte sur la façon dont la gestion se pratique dans 
m i s  organisations publiques : l'Office national des assurances (Riksforukriragsverkef), l'Office national 
des impôts (Riksskutteverket) et la Poste suédoise. Une attention particulihe portera sur des enjeux 
stratégiques tels que : 

l'kquilibre entre décisions centralisées et décisions déconcentrées quant aux politiques de 
gestion des ressources humaines ; 

la façon dont les gestionnaires de terrain et les hauts fonctionnaires voient le déroulement 
des réformes et leurs incidences sur les effectifs et le fonctionnement des services ; 

l'intégration des problèmes de gestion des ressources humaines dans la planification 
stratkgique de chaque institution ; 

l'articulation entre les réformes de la gestion du personnel et les grandes priorités de 
réforme dans l'ensemble de l'administration. 

286 



Les réformes de la gestion des ressources humaines au sein de i7Etat suédois et le rôle des 
organismes centraux de gestion 

La Suède dispose d'un important secteur public employant environ 1.4 million de personnes, soit 
près d'un tiers de la population active suédoise. Les communes sont responsables notamment de 
l'éducation, des services sociaux et de l'urbanisme, et les conseils régionaux de comté sont chargés 
principalement de la santé et des services médicaux. Ce secteur local constitue l'essentiel du secteur 
public suédois, et il emploie 1.2 million de personnes. Les 250 O00 personnes restantes sont 
employées par l'administration nationale ou "secteur de l'État''. Notre étude de cas couvrc seulement 
la fraction minoritaire étatique de la fonction publique. 

Le secteur de l'État est organisé en deux niveaux - les ministères et les organismes. Le prcmier 
niveau est principalement responsable de la conception des politiques publiques, le second, de leur 
exécution. Lcs ministéres suédois sont petits par rapport aux normes internationales, et leurs effectifs 
combinés sont inférieurs à 2 O00 personnes (ministère des Affaires étrangères exclu). Il y a en outre 
près de 100 organismes centraux d'État dont dépendent des directions régionales et locales. 

Lu réforme du secteur public 

Au début des années 90, la Suède a entrepris de réorganiser totalement le secteur de l'État afin 
d'en accroître l'efficience, l'efficacité et la productivité. Les demandes concernant l'augmentation de la 
qualité, une meilleure satisfaction des besoins du client et l'offre d'un plus large choix se sont heurtées 
à la récession économique et au manque de moyens nouveaux pour les programmes publics. La 
recherche de meilleurs résultats ne pouvait donc être satisfaite que par une utilisation plus efficiente 
des moyens disponibles. La réorganisation s'est traduite par des efforts visant à moderniser et à 
rationaliser les programmes, à mieux se coordonner avec les collectivités locales et à décentraliser 
davantage au profit de ces dernières, et enfh à recourir plus largement à la contractualisation. 

Dans le domaine de la gestion des ressources humaines au début des années 90, les réformes ont 
comporté un programme de déconcentration qui, en matière d'effectifs et de moyens d'organisation, a 
accentué les transferts d'attributions des services centraux du personnel des ministères fonctionnels au 
profit des gestionnaires opérationnels. Les réformes de la gestion des ressources humaines reposaient 
sur le principe que les gestionnaires ne peuvent être rendus responsables des rksultats que lorsqu'ils 
sont pleinement responsables de leurs actes (par exemple sur le. financement, les effectifs, 
l'organisation du travail). On s'est égaiement de plus en plus préoccupé de rendre les programmes 
gouvernementaux compétitifs sur le marché du travail. Par exemple, dans le but de maintenir cette 
compétitivité, les sociétés publiques de services avaient besoin de flexibilie pour concevoir des 
formules de rémunération comparables à celles qu'offrait le secteur privé. 

Parallèlement au programme de déconcentration de la gestion des ressources humaines, la Suède 
a créé un nouveau système de budget fonctionnel dans le secteur de 19État. En théorie le nouveau 
système permettrait 'aux organismes administratifs centraux d'influencer les activités de chaque 
ministère et autres institutions grâce à un processus d'affectation des moyens et de définition des 
objectifs, mais fournirait aux organismes une autonomie appréciable dans la gestion de leurs activités 
quotidiennes. Les principaux éléments du nouveau système de budgétisation comprenaient : 

Des budgets triennaux visant à assurer un certain degré de stabilité au niveau déconcentré. 
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0 Une procédure budgétaire plus rigoureuse tous les trois ans, où pourraient être analysés en 
détaii des facteurs tels que les coûts, les objectifs, la performance et l'efficacité. En 1995, 
cette disposition a été assouplie afin que ces analyses soient effectuées uniquement en cas 
de besoins et non à échéance fixe. 

0 Une plus grande autonomie de gestion au niveau du ministère quant aux décisions 
d'affectation des ressources. 

0 Un accent mis sur la responsabilité et sur la performance par le biais d'objectifs et de 
résultats spécifiés pour chaque insütution et chaque activité. 

Le budget et les réformes de la gestion des rcssources humaines sont sous-tendus par une 
philosophie manageriale simple. l'État et le Parlement devraient se préoccuper des objectifs, de la 
qualité des services et de la production, des résultats et des coûts totaux au lieu de faire de la gestion 
fine en intervenant sur la façon dont les objectifs sont atteints dans le cadre des moyens accordés. Les 
activités quotidiennes et les méthodes propres à obtenir les résultats souhaités devraient être de la 
responsabilité de la direction au plan local. Tous les trois ans, le gouvernement et le Parlement 
auraient la possibilité de procéder à un examen plus fouillé des objectifs et des moyens, mais entre- 
temps, les gestionnaires seraient libres de gérer de la manière qu'ils jugeraient la plus efficiente et la 
plus efficace. 

La composante politique de la déconcentration de la gestion des ressources humaines tient 
également une place importante dans le cas de la Suède. Celle-ci est peut-être le seul exemple d'un 
pays où la gestion des ressources humaines (y compris les salaires) du secteur public a cessé d'être un 
enjeu politique. Cela s'explique par la convergence d'un certain nombre de facteurs qui ont joué au 
cours des années 80 et 90, comme par exemple : 

une sérieuse crise économique qui a imposé non seulement une progression très modeste 
des salaires, mais également'une diminution de la taille du secteur public ; 

0 un système politico-administratif où des agences et autres institutions déconcentrés 
disposent dune autonomie peu commune ; 

des syndicats très puissants habitués à avoir un accès direct auprès du gouvernement et h 
travailler en étroit contact avec le niveau politique du systkme (du fait de la 
déconcentration l'influence politique des syndicats est en train de se réduire, et ils ne 
peuvent avoir cet accès que pour les questions qui concernent directement la gestion des 
ressources humaines pour autant qu'elle intéresse leurs adhérents) ; 

0 un fort consensus qui s'est manifesté depuis le milieu des années 80 en faveur dune plus 
grande réceptivité de la gestion des ressources humaines au plan local. 

Les autorités suédoises signalent qu'au cours des dernières années, l'état d'esprit de la fonction 
publique suédoise en matière de gestion a changé dans la bonne direction. Il a été estimé que la 
réussite des mesures de déconcentration reposait sur l'existence d'un corps de gestionnaires 
compétents, attentifs aux résultats, et prêts à prendre en mains leurs nouvelles fonctions. 
Traditionnellement les qualités d'un bon gestionnaire venaient en second, derrière la compétence 
professionnelle apportée à l'accomplissement des tâches. Certes on continue il attendre des 
gestionnaires qu'ils soient de bons spécialistes dans leur domaine, mais la déconcentration les a 
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également obligés à bien gérer. En conséquence les organismes centraux de gestion ont mis encore 
plus l'accent SUT la formation et le perfectionnement des cadres de direction, y compris la formation 
dans des domaines tels que le commandement, les relations avec le personnel et la gestion de la 
performance. A l'heure actuelle chaque agence est responsable de la formation de son propre 
encadrement (formation que l'on peut obtenir à titre payant auprès d'organismes centraux de l'État ou 
auprès de firmes privées). En outre le ministère de la Fonction publique organise maintenant un 
programme spécial de formation à la gestion pour les cadres supérieurs. 

Dans le cadre du système réformé, deux organismes centraux de gestion ont en charge les 
politiques de gestion des ressources humaines pour l'ensemble de la fonction publique' : le ministère 
des Finances et l'Agence nationale des employeurs publics. Lc ministère des Finances est responsable 
de la politique concernant les hauts fonctionnaires et il supervise le budget. L'Agcnce nationale des 
employeurs publics est un organisme de négociation représenîanl les employeurs du secteur public 
dans les négociations sur les salaires et autres conditions d'emploi. En outre le Bureau national de 
vérification effectue des enquêtes sur les pratiques suivies dans le secteur public suédois en matière de 
gestion des ressources humaines. Ces institutions sont brièvement décrites ci-dessous. 

Les organismes centraux de gestion 

Le rninistzre des Finances 

Le ministère des Finances est chargé de la réforme budgétaire, de la préparation du budget, de la 
politiquc du personnel pour les hauts fonctionnaires, ainsi que des pensions, et il a la responsabilitC 
globale de la coordination de la réforme de la gestion publique. En 1991 la gestion des ressources 
humaines au ministère a été regroupée en un seul service. Sur un effectif total de quelque 
270personnes 5 à 10 agents seulement travaillent directement sur des problèmes de gestion du 
personnel. 

Le ministère des Finances est responsable au premier chef de la supervision de la procédure 
budgétaire. S'agissant du nouveau système budgétaire, il conseille les agences opérationnelles tant sur 
les procedures que sur le fond. Il a également introduit une formule d'entretiens annuels entre les 
responsables d'agences et les différents ministres, et il entretient des contacts officieux avec les 
ministères pour superviser l'évolution des agences dans le cadre du nouveau systéme. 

Dans ce nouveau système budgétaire un élément clé réside dans l'explicitation des objectifs 
spécifiques de chaque agence, lesquels peuvent ensuite être évalués au cours du cycle budgétaire 
triennal. Pour être efficaces les objectifs doivent être opérationnels et concrets, autrement dit la 
direction de l'agence doit avoir la possibilité de vérifier si oui ou non l'objectif peut être atteint. On n'a 
eu jusqu'ici que peu d'informations sur le bon fonctionnement du système en pratique. Une preyve du 
succès du nouveau système sera de savoir si à la longue le processus de formulation des objectifs 
marche bien. Fait intéressant, alors que la réforme de la gestion des ressources humaines et la réforme 
budgétaire font partie de la même philosophie de la réforme, il est rare que des éléments de la gestion 
des ressources humaines soient expressément articulés avec des objectifs budgétaires. 

Outre la supervision de la procédure budgétaire, le ministère des Finances exerce plusieurs 
fonctions centrales en matière de gestion dcs ressources humaines. L'une de ses principales fonctions à 
cet égard consiste à fixer les traitements des responsables d'agence et des directeurs généraux. 
Lorsqu'il supervise la politique suivie à l'égard des hauts fonctionnaires, le ministère s'attache à faire 
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prévaloir un certain professionnalisme dans la gestion. Le ministère des Finances intervient également 
à titre de conseiller auprès des ministères lorsqu’il s’agit de pourvoir des postes vacants, et il exerce 
diverses autres fonctions en donnant par exemple son avis sur la question du rattachement d‘un conseil 
d’administration à une agence ou à une direction de ministère. 

Dans le passé le ministère des Finances exerçait également une influence sur la politique de 
gestion des ressources humaines par le biais des activités de l’Agence nationale des employeurs 
publics (la “SAGE’ est l’abréviation suédoise qui la désigne), L‘exercice d’une tutelle sur la SAGE 
donne au ministère des Finances un moyen d‘inIluer sur d’autres domaines de la gestion du personnel, 
notamment les négociations sur les salaires et les conditions d’emploi. La SAGE est toutefois devenue 
à partir du milieu de 1994 une entité indépendante qui représente les organismes relevant de 1IÉtat et 
qui est financee par des cotisations des agences ou “organisations membres” qu’elle sert (au lieu d’être 
financk directement par le budget de l’État>. La tutelle de l’action de la SAGE ne sera plus exercée 
par le ministère des Finances mais par un Conseil indépendant comportant des représentants des 
organisations membres. 

L’Agence nationale des employeurs publics (SAGE) 

L’Agence nationale des employeurs publics (Svensku Arbetsgivuvverket ou SAGE) est l’agence 
centrale du secteur de l’État en Suède en ce qui concerne la gestion des ressources humaines. La 
SAGE est responsable des négociations avec les syndicats du secteur public en matière de salaircs, dc 
pensions et de questions d’ordre géneral touchant l’emploi public. Elle représente les inti5rêts de l’État 
en tant qu‘employeur, et coordonne la gestion des ressources humaines entre les trois niveaux - État, 
comtés et communes. 

La SAGE fonctionne avec une centaine de salariés. Ce niveau d‘effectifs a été grandement 
diminué ces dernières années, dans la mesure où la gestion des ressources humaines a été 
déconcentrée au profit des ministères et des agences. D’une manière générale la SAGE est organisée 
en unités dont chacune est responsable d‘un domaine fonctionnel tel que les conditions de travail, la 
participation à la prise de décision, les qualifications, la politique salariale, la sécurité de l’emploi. Il y 
a égaiement une infrastructure correspondant aux “clients” des différents secteurs représentés par 
l’agence, tels que la défense, la justice et la culture. La SAGE fonctionne sous l’autorité d‘un Conseil 
des Directeurs Généraux. Cette structure de conseil assure un dialogue régulier avec les ministères et 
les agences. En outre dix “délégations” composées de représentants des différents secteurs servent 
d’organisme consultatif du Conseil. 

A partir de juillet 1994 la SAGE a cessé de dépendre du ministère des Finances pour acquérir un 
nouveau statut d‘agence indépendante financée par des cotisations des utilisateurs. Cette position 
nouvelle constitue une transformation importante en vertu de laquelle la SAGE sera exploitée, dirigée 
et financée par les divers employeurs étatiques plutôt que par le ministère des Finances. Un tel 
changement, décidé par le gouvernement et le Parlement, est apparu comme un prolongement logique 
du programme de déconcentration transférant la responsabilité de la gestion des ressources humaines 
des autorités centrales au profit des agences. Le principe qui sous-tend cette initiative est tout 
simplement que dans la mesure où chaque agence se voit confier la responsabilité de la gestion des 
ressources humaines, les employeurs en queslion devraient avoir aux aussi la liberté corrélative de 
determiner la forme et le contenu des relations et des négociations avec les syndicats concernés. 
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La SAGE et les syndicats continuenl à mener des négociations de façon centralisée en ce qui 
concerne le montant total des hausses de salaires et le taux minimum d'augmentation des salaires. Cc 
chiffre, une fois décidé, s'applique à tous les salariés du secteur de l'État. Les employeurs de chaque 
agence peuvent ensuite négocier au niveau local des augmentations supplémentaires pour des groupes 
ou pour des individus dans les limites fixées pour l'accroissement total. 

En principe, en vertu du nouveau statut de la SAGE, ce sont les employeurs eux-mêmes qui 
décident de la façon dont l'équilibre entre négociations centrales et négociations décentralisées 
s'opérera à l'avenir. Pratiquement cela veut dire que les politiques concernant les salaires et traitements 
des différents agents se décideront au niveau local. Après négociation avec les syndicats locaux les 
employeurs sont libres de verser aux agents un salaire qu'ils considèrent comme nCccssaire ou 
souhaité en fonction des qualifications ou de la valeur sur le marché. Seules les rémunérations des 
cadres de très haut niveau sont fixées de façon centrale par le ministère des Finances. 

Le changement de statut de la SAGE résulte d'idées de réforme remontant au milieu des années 
80. Les réformes de la gestion des ressources humaines ont abouti à un changement dans la relation 
entre les organismes centraux de gestion et les agences opérationnelles. Alors que dans le passé les 
autorités centrales étaient responsables des choix politiques et ne déléguaient que l'administration au 
niveau de l'agence (il y avait donc une relation hiérarchique), on s'attend à l'avenir à ce que les 
agences soient le principal acteur pour la conception de la politique de gestion des ressources 
humaines. Les agences et autres institutions auront le "pouvoir" de fixer cette politique. En outre le 
choix de l'ampleur et des formes des délégations ascendantes d'attributions au profit de la SAGE sera 
à la discrétion des agences. Pour l'instant toutefois, ce seront les décisions du Conseil de la SAGE ct 
de son organisme consultatif qui guideront les activités de la SAGE et conserveront le caractère 
décentralisé de la procédure. 

La SAGE exerce également un certain nombre de fonctions de gestion des ressources humaines 
qui sont en rapport avec son rôle d"organisation des employeurs''. Il s'agit des fonctions de porte- 
parole, de conseiller technique, de consultant et de vecteur "pédagogique", qui ont toutes pour objet 
de professionnaiiser la gestion des ressources humaines dans le secteur public. On pense que la 
plupart de ces fonctions persisteront même après que l'agence sera devenue indépendante. Promouvoir 
le "professionnalisme" est considéré comme une ache particulièrement importante dans la mesure où 
l'on espère que les gestionnaires au niveau local seront capables de prendre en mains de nouvelles 
activités telles que les négociations de salaires, les rémunérations (liées le cas échéant à la 
performance), les adaptations des effectifs et lcs licenciements, qui étaient auparavant traités à 
l'échelon central. 

En tant que porte-parole la SAGE surveille les intérêts des employeurs qui sont concernés dans 
les projets de loi ou de règlement, et elle essaie d'influencer en conséquence la prise de décision. A cet 
égard la SAGE est susceptible d'intervenir dans les discussions politiques six des enjeux tels que les 
conditions de travail et l'hygiène du travail, la coopération entre le personnel et la direction, les 
questions d'équité entre hommes et femmes sur le marché du travail, la sécurité de l'emploi et les 
limites aux adaptations des effectifs, et les décisions ou accords concernant la création de fonds 
spéciaux à des fins éducatives ou autres ainsi que la manière dont ces fonds pourraient être utilisés. La 
SAGE intervient égaiement dans des procès ou dans des interprétations complexes de textes de loi ou 
d'accords dans lesquels l'intérêt des employeurs est spécifiquement mis en jeu. 

Au titre de sa fonction de conseiller en gestion la SAGE donne aux agences des avis d'expert sur 
la gestion prévisionnelle, l'administration et la gestion des ressources humaines. Elle effectue 
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également des études sur ces questions (ct plus gknéralement sur les questions de marché du travail du 
secteur public) de façon à se tenir au courant des évolutions les plus récentes pour en faire bénéficier 
les organisations membres. 

En tant que vecteur pédagogique la SAGE fait connaître les mesures prises et les conseils offerts 
à la fois bilatéralement et par des intermédiaires tels que les réseaux existants, les conférences et les 
séminaires. Elle a par exemple noué des contacts étendus et systématiques avec les directeurs des 
ressources humaines et les agents des services du personnel à l'échelon local. Ces réseaux ont été créés 
à la fois par secteur et géographiquement. En outre l'agence est de plus en plus impliquée dans 
l'exercice d'activités très variées dtnseignement ainsi que d'organisation de conférences et de 
séminaires. 

Lcs mesures de déconcentration ont entrafné pour la SAGE un certain nombre de dilemmes qui 
n'avaient pas été surmontés au moment où cette étude était réalisée en 1994. Par exemple, on ne voit 
pas encore clairement si les employeurs désirent avoir un système comportant une organisation 
centrale relativement forte, comme la SAGE, ou s'ils préfèrent une organisation centrale plus 
restreinte dotée de fonctions plus limitées qui laisseraient un champ d'activité à exercer aux différents 
employeurs. On pense que sur cette question les points de vue peuvent différer entre les grands et les 
petits employeurs du secteur de 1,État. 

Auparavant, les effectifs et la stnicture de la SAGE reflétaient l'accent mis sur une gamme 
étendue mais spécialisée de questions touchant la gestion des ressources humaines. Feu après, les 
agences membres ont décidé de rkduire la taille de la SAGE d'environ 15 pour cent, La SAGE a 
également été engagée 2 restructurer ses activitils afin de centrer davantage ses efforts sur la 
coopération stratégique entre les agences concernant les questions relatives à la gestion des ressources 
humaines. 

Le Bureau national de vérification 

Le Bureau national de vérification effectue des études et des analyses du coût et de l'efficacité 
des administrations et organismes de l'État. Tous les aspects de la gestion et des smctures, fonctions 
et systèmes intéressant l'administration sont examinés, et des recommandations et des analyses sont 
formulks. Le Bureau de vérification a consacré des études particulières à l'analyse de la gestion des 
ressources humaines de certaines institutions. 

Le Bureau de vérification a généralement abouti à la conclusion que le niveau de qualification du 
personnel a d'importantes répercussions sur la réalisation des objectifs dune institution. Pour aboutir il 
un secteur public efficace il est'indispensable de donner la priorité aux qualifications des agents et aux 
moyens d'en améliorer le niveau. 

Selon les rapports du Bureau de v6rification les ministères et organismes de l%tat disposent, 
pour améliorer les qualifications du personnel, dune latitude plus large que celle que la hiérarchie a 
effectivement utilisée ou dont les agents ont fait l'expérience. Il a été généralement constaté que les 
questions de qualifications et d'effectifs sont des responsabiiités cruciales mais souvent négligées. 11 y 
a 18, estime-t-on, un vrai problème parce que la hibarchie doit meme au premier pian la gestion des 
ressources humaines pour assurer le succés des effmts visant à améliorer le niveau de qualification du 
personnel. Les rapports concluent en outre que le relèvement du niveau de qualification est avant tout 
une affaire d'organisation : c'est par l'organisation des fonctions, par les transferts de personnel entre 
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différentes fonctions et par l'instauration d'un bon ajustement entre tâches, fonctions et agents que l'on 
peut améliorer les qualifications et, en fin de compte, les performances. 

Le Bureau de vérification a également analysé le "système de récompense" que comporte le 
système des salaires après sa réforme, et il a constaté que les possibilités offertes par le nouveau 
système des salaires ne sont pas utilisées aytant qu'elles pourraient l'être. Le système permet une 
différenciation des récompenses beaucoup plus poussée que celle qui est effectivement mise en 
oeuvre. En outre le sysîkme de récompense a souvent été décrit comme trop "passif' et arbitraire, au 
lieu d'être actif et raisonné. 

Selon le Burcau de vérification, la hiérarchie adminislrative devrait se préoccuper des effets d'une 
gestion déconccntrk des ressources humaines sur la capacité à maintenir (notamment dans les 
organisations de grande taille) une vue d'ensemble cohérente grâce h une gestion coordonnée du 
personnel et la formulation de règles communes. Sa recommandation est que les administrations 
s'efforcent d'intégrer la gestion des ressources humaines dans la planification stratégique d'ensemble 
de chaque organisation. Il souligne également combien il est important d'inclure la gestion des 
ressources huInaines dans les analyses et les évaluations détaillées intervenant dans la procédure 
budgétaire triennale. 

L'Office national des assurances 

L'Office national des assurances (Riksfurakringsverket) est responsable au niveau national du 
système suédois d'assurances sociales. Il constitue l'agence nationale chargée de la mise en oeuvre des 
décisions du gouvernement et du Parlement dans le domaine des assurances. Cet Office recouvre un 
système complexe d'assurance dont les attributions concernent : 

0 l'aide financière aux familles ayant charge d'enfants ; 

l'aide aux personnes invalides (par exemple aide financière, aide à la réinsefion, 
indemnisation des handicaps et accidents du travail) ; 

pensions de vieillesse ; 

autres assurances ; 

prévention des maladies et accidents (depuis 1992 seulement). 

Au moment où cette étude était effectuée, le système d'assurances gérait une masse financière 
d'environ 300 milliards de couronnes par an. Le montant total des assurances versées équivalait à 
30 pour cent de la consommation privée. Le système était financé par des cotisations des employeurs 
(assises sur le total des salaires versés) qui couvraient 60 pour cent des coûts, ainsi que par des 
cotisations provenant de l'État, par le biais d'une caisse centrale, et des communes. 

L'ensemble du système administratif des organismes d'assurance se composait de l'Office des 
assurances (l'organismes national), de 25 agences d'assurance (kusser) et d'environ 370 sections 
locales, Au total le système d'assurance employait 15 500 salariés dont environ 690 étaient employés 
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par l'Office des Assurances (430 au siège central à Stockholm et 260 dans un centre informatique à 
Sundsvall). 

En 1994, l'Office des assurances avait pour objectif global : d'apporter en tout.es circonstances 
une sécurité économique à tous les citoyens suédois par le biais du système d'assurance ; et d'assurer 
la prévention des maladies et des accidents. L'agence souhaitait se faire connaître par la grande 
compétence de ses agents, la haute qualité des services offerts et la diversité de ses initiatives. Elle 
devait assumer les tâches suivantes : 

0 surveiller la mise en oeuvre des décisions, des lois et autres textes officiels ; 

analyser les incidences des lois et rQlements ; 

évaluer les services et les informations fournis au public ; 

0 juger l'efficacité de l'appareil administratif du système d'assurance ; 

0 proposer des changements de nature législative, réglementaire ou autre dans l'ensemble du 
système d'assurance. 

Pour les hauts responsables de l'Office des assurances, la gestion des ressources humaines avait 
connu une révolution, un changement radical de paradigme au cours de la deniiére décennie. Au coeur 
de cette mutation l'ancienne philosophie taylorienne a été remplacée par une nouvelle philosophie 
axée sur l'individu. Avant les réformes, la doctrine en matière d'organisation insistait sur le fait que 
l'efficacité passait par une hiérarchie, des règles et des procédures. Après, l'idée que c'est l'individu, et 
la capacité de développer et d'utiliser les qualités propres de chaque agent qui importe le plus pour le 
succès était communément admise. La déconcentration a été perçue comme le prolongement logique 
de cette nouvelle philosophie. C'est seulement dans une organisation déconcentrée qu'il est possible de 
donner à chaque membre du personnel la liberté qui est indispensable pour trouver des solutions 
adaptées à chaque problème et intervenir avec le maximum d'efficacité. 

Ce changement de philosophie a eu d'importantes conséquences pour la gestion. L'ancien 
système, consistant à dessiner la "bonne" organisation à partir dune analyse des tâches et des liens 
avec les clients et à essayer ensuite de façonner chaque travailleur pour qu'il s'ajuste à ce moule, allait 
à l'encontre du but visé avec cette nouvelle orientation donnée à la gestion. Dans le cadre du nouveau 
système, il fallait partir des membres du personnel qui se trouvaient dans l'organisation, et concevoir 
ensuite les systèmes de gestion et d'organisation pour qu'ils s'accordent avec les qualités et les besoins 
du personnel. La question primordiale était : comment peut-on donner au personnel les conditions 
optimales de développement et l'environnement idéal pour réaliser les tâches qu'il faut accomplir ? 

A l'office des assurances le changement de philosophie peut être illustré à l'aide de plusieurs 
petits exemples : 

0 Pour donner aux agents s'occupant des clients la liberté d'assurer le meilleur service les 
attributions ont été déconcentrées au profit du personnel en contact avec le public. 

L'organigramme de chaque organisme d'assurance a été déconcentré. Auparavant c'était 
l'Office des assurances qui prenait les décisions touchant l'organigramme et celles 
concernant les relations entre le siège et les sections locales des organismes d'assurance. 
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Après les réformes, les décisions sur l'organigramme étaient prises au niveau de la section 
locale. 

L'OfFice des assurances ne nomme que le directeur de chaque organisme d'assurance. 
Dans les années antérieures, il nommait également une grande partie de l'encadrement. 

La gestion des ressources humaines à l'Office des assurances et dans l'ensemble du système des 
assurances a été elle aussi déconcentrée. La tendance a été à l'abandon de la gestion par voie de 
directives au profit dune gestion par objectifs. En particulier les pouvoirs de décision en matière de 
recrutement, de rémunération et de formation on1 été pour l'essentiel transférés au niveau déconcentré. 
Le service du personnel de l'Office des assurances a continué d'exercer des fonctions consultatives ct il 
a fourni aide et conseils aux gestionnaires. 11 en est allé de même de chaque agence d'assurance. Un 
document spécial décrivant les qualifications que doivent posseder les agents dans le nouveau mode 
d'organisation a été établi. L'accent était mis sur le fait que les agents devaient chercher à viser "plus 
haut" dans leur organisation, et que pour ce faire il leur fallait être réceptifs à tous les messages en 
provenance de l'environnement, de leurs clients et du public. 

Les relations entre l'Office des assurances et les instances centrales politico-administratives, 
ministères et autres organismes, ont commencé à reposer sur des contacts informels et sur des 
rencontres. En moyenne un entretien informel était organisé toutes les six semaines entre ie ministre et 
les hauts responsables de l'Office des assurances et toutes les questions d'actualité pouvaient y être 
débattues. L'Office des Assurances informait le ministre des travaux en cours et dcs nouvelles 
initiatives ou des changements de procédure, et lui présentait les évaluations faites de ses efforts. 
C'était également l'occasion pour le ministre de réagir et de suggérer des changements d'orientation, 
ou de soulever des questions qu'il souhaitait voir analyser. 

Ce contact informel était considéré comme beaucoup plus important que les "entretiens annuels" 
entre le ministre et le Directeur général. Ces entretiens étaient perçus comme des événements à 
caractère officiel relevant d'un système constitutionnel où le Directeur général s'adresse à l'ensemble 
du gouvernement plutôt qu'à un ministre particulier. En outre, la notion d'entretiens annuels donnait à 
penser que les ministres voulaient "gérer" el étaient qualifiés pour le faire, alors qu'en fait les 
ministres ne sont pas des gestionnaires mais des politiques. 

Au moment où l'dtude a été réalisée, les responsables de l'Office des assurances se montraient 
sceptiques vis-à-vis du nouveau système budgétaire triennal. Ils pensent qu'il était irréaliste que le 
cadre financier de quelque chose d'aussi compliqué que le système d'assurances puisse être fixé pour 
une période de trois années. La planification et les décisions devaient en fait avoir un horizon 
temporel beaucoup plus rapproché. 

L'évaluation des changements intervenus en matière de gestion des ressources humaines a été 
cependant très positive. Ces changements ont beaucoup contribué à rendre possible la transformation 
du système d'assurance en une organisation administrative moderne et qui marche bien. 

L'Office national des impôts 

En 1994, les divers services fiscaux de la Suède &aient regroupés sous l'égide de l'Office national 
des Imp6ts (Riksskutteverket}. Cet Office regroupait les services fiscaux nationaux et infranationaux, 
dont 24 services fiscaux régionaux, 131 agences locales, 24 services régionaux de recouvrement et 
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leurs 89 agenccs locales. Le nombre total d'agents des services fiscaux avoisinait 15 400 (1993) dont 
environ Ci00 étaient employés par l'Office national des impôts, 11 600 dans les services régionaux et 
locaux et 2900 dans les services de recouvrement. 

Cette étude de cas porte essentiellement sur la gestion des ressources humaines au niveau 
national de l'office national des impôts au début des années 90, en se bornant à quelques références à 
titre de comparaison au rôle que joue ce service national en matière de supervision et de coordination 
des échelons infranationaux. 

Sur le plan administratif, l'Office national des impôts fonctionnait avec un Conseil de direction, 
un groupe central de gcstion et des serviccs administratifs centraux pour des fonctions telles que le 
personnel, l'informatique et la gestion financière. L'Office national des impôts relevait directement du 
ministère des Finances et du Parlement, et également du ministère de la Justice pour les voies légales 
de recouvrement. Ses attributions sur le plan des programmes et des politiques comprenaient : 

+ la fiscalité, dont l'impôt sur le revenu, la taxe à la valeur ajoutée, et tous les autres types 
d'impôts à l'exception des droits de douane ; 

le recouvrement des sommes dues à la fais par les personnes physiques et par les 
entreprises ; 

i'enregishement ; 

les élections au plan national et au plan régional el local. 

Au début des années 90, l'Office national des impôts a connu un certain nombre de changements 
au niveau national et infranational. L'impôt suédois sur le revenu a été modifié et il y a eu un gros 
travail de mise en oeuvre de la réforme fiscale. Parallèlement les moyens de l'Office national des 
impôts ont été diminués tandis que la rotation des effectifs baissait sensiblement (de 4.6 pour cent en 
1990 à 1.6 pour cent en 1992). Pour la première fois, il est devenu nécessaire de licencier du 
personnel pour faire face à la baisse des moyens. Une grande réorganisation interne, "SOL 90", a été 
également mise en oeuvre. 

Pour les années à venir, le défi majeur auquel l'Office national des impôts est confronté en 
matiére de gestion sera de transformer la mission et les priorités de l'agence dans le sens des directives 
du Parlement, et de continuer en même temps à réaliser des gains d'efficience de fqon 2 faire plus 
avec moins. Le Pariement a, par exemple, ordonné qu'à l'avenir on insiste moins sur les relations du 
fisc avec les citoyens ordinaires et qu'on accorde une importance particulière au contrôle des 
entreprises et aux efforts pour réduire la fraude économique. Un tel travail exigera toutefois un 
personnel dont le profil de qualifications soit différent du personnel qui collaborait au début des 
années 90 à l'agence, comme par exemple une qualification en science économique et en comptabilité 
d'entreprise. 

Pour répondre avec promptitude et efficacité aux nouvelles demandes qui s'exprimaient sur les 
lieux de travail, les gestionnaires ont indiqué vouloir plus de flexibilité pour réorganiser les effectifs et 
rcmplacer les agentq dont les qualifications étaient dépassées. Mais en dépit de l'évolution vers une 
plus grande déconcentration de la gestion des ressources humaines, les gestionnaires ont fait observer 
que les pratiques de l'Office national des impôts en la matière continuaient d'être limitées à certains 
égards par des règles centrales. Les limites se manifestaient sous la forme de la législation sur les 
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conditions de travail et sur les consultations obligaloires, et des règles applicables à l'ensemble du 
secteur de l'État pour décider quels sont les agents qui peuvent être licenciés. Bien que la tcndance ait 
déjà été à une plus grande liberté pour la direction et à moins de règles et de règlements détaillés, en 
pratique, en 1994, le secteur de i7État en Suède continuait de vivre sous un régime complexe de règles 
régissant les relations du travail entre employeurs et salariés ainsi que les conditions de travail. Par 
exemple, si la direction de l'Office national des impôts voulait diminuer l'emploi, elle ne pouvait pas 
simplement sélectionner les agents qu'elle estimait les moins nécessaires. Conformément aux 
conditions définies dans un accord sur la sécurité du travail valable pour l'ensemble du secteur de 
l'État, seuls les agents du domaine spécifique où le volume de travail avait baissé pouvaient être 
licenciks. En outre les règles d'ancienneté s'imposaient quant à l'ordre dans lequel ies licenciements 

. devaient s'opérer. 

Au moment où l'étude était réalisée, l'agence disposait de plus de souplesse dans le domaine des 
salaires. Ceux-ci étaient en général décidés par une combinaison de négociations centralisées et 
décentralisées. Lors des négociations de 1993, la SAGE, autorité centrale du secteur de l'État en 
matière de négociations, et les syndicats s'étaient mis d'accord sur une hausse de salaires de 3.5 pour 
cent. Dans cette hausse, 2 pour cent étaient accordés à tous les agents à titre d'augmentation minimum. 
Le reste était disponible pour des rémunérations individualisées négociées de façon décentralisée. 
Pour l'Office national des impôts (et pour les autres organismes du secteur public national), cela 
voulait dire que la direction devait décider à quel niveau les rémunérations individualisées devaient 
être négociées et quelles catégories d'agents y serait incluse. Il est important de noter que les 
rémunérations individualisées ne peuvent pas être décidées par la seule direction mais doivent être 
négociées avec les syndicats et approuvées par ceux-ci. 

En fin de compte les rémunérations individualisées dans l'ensemble de l'Office national des 
impôts (niveau national et infranational) ont été réparties comme suit : 

Une répartition entre différents groupes d'agents a été décidée. Le montant disponible 
était assez restreint de sorte qu'il n'a pas été possible d'en réserver une partie à des groupes 
auxquels la direction aurait pu vouloir accorder une priorité particulière. 

Une série de critères ont été fixés pour guider la sélection des agents susceptibles de 
recevoir une rémunération inàividualiske. Les critères mettaient l'accent sur les 
compétences professionnelles, la producü vite et les fonctions impliquant un contact avec 
les clients. 

Des négociations ont eu lieu dans chaque partie de l'organisation (l'Office national des 
impôts à l'échelon central et les niveaux régionaux et locaux). 

L'ensemble de la procédure a été suivie par le service du personnel de l'agence, pour être 
sûr que dans l'ensemble de l'Office seraient adoptés des procédures et des critères 
uniformes. 

En 1994, l'Office national des iinpûts disposait d'un service central du personnel, qui suivait les 
changements et les holutions en matière de gestion des ressources humaines pour l'khelon national 
et infranational de l'Office. Par exemple, voici à peine quelques années, le problème de personnel le 
plus important était la rotation rapide des effectifs, car le pourcentage d'agents quittant 1'0ftice deux 
ans après y être entrés atteignait 40 pour cent. Au moment où cette étude était réalisée, les stratégies 
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du service du personnel devaient se transformer et affronter le problème inverse où il n'y a quasiment 
plus de départs volontaires. Le service central du personnel exerçait d'autres fonctions telles que : 

des programmes centraux de formation (le système de formation combine des 
programmes de formation centraux et des programmes exploités régionalement) ; 

des programmes spéciaux de formation tels que le perfectionnement des cadres ; 

l'élaboration de lignes directsices centrales dans des domaines tels que les rémunérations 
individualisées ; 

soutien en matière de gestion des ressources humaines et du conseil aux agences 
regionales et locales ; 

des évaluations de la gestion des ressources humaines dans des régions sélectionnées 
(chaque année huit régions sont désignées pour des évaluations détaillées). 

L'Office exerçait également un certain nombre de fonctions d'administration centrale au niveau 
national et infranational, par exemple superviser la nomination du Directeur général et des directeurs 
régionaux. Les nohinations à d'autres postes (y compris des postes de direction) étaient sont plus ou 
moins diconcentrées. Il existait cependant une procédure centrale de notification des vacances de 
postes de cadre h toutes les agences sous l'égide de l'Office des Impôts, Les niveaux globaux de 
ressources faisaient également l'objet d'une répartition centralisée par l'office national des impôts. Il 
existait des différences de taille considérables entre régions, et lorsque les divers services fiscaux ont 
été regroupés pour former l'Office national des impôts il y avait des disparités dans le niveau des 
ressources affectées dune région à l'autre. On estimait qu'il était plus efficient que les moyens soient 
répartis dans le cadre de la procédure budgétaire centralisée et à partir d'éléments de mesure plus 
objectifs teIs que la charge de travail. 

Ce n'est qu'au début des années 90 que les services fiscaux régionaux ont été placés sous 
l'autorité de l'Office national des impôts. Auparavant, les activités des services fiscaux régionaux et 
locaux étaient déconcentrées par le biais des administrations de l'État au niveau local. La nouvelle 
Yation établie entre l'Office national des impôts et les services fiscaux regionaux et locaux s'est 
caractérisk par un certain degré de centralisation. 11 existait quelques champs d'activité où les 
décisions d'organisation étaient prises au niveau central ou suivant des principes directeurs élablis par 
l'Office national des impôts. C'était le cas : 

des règles concernant l'assiette et le recouvrement des impôts ; 

des procédures établies dans le cadre de la conception de systèmes informatiques 
nationaux ; 

de la conception des formes d'organisation, lorsque la conception d'une organisation-type 
régionale ou locale est décidée à l'échelon central ; 

du nombre des services locaux. L'Office des Impôts a récemment voulu ramener le 
nombre d'agences de recouvrement au niveau régional de 24 h 8,  mais ceci a été rejeté à 
l'échelon politique. 
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Pour coordonner le processus de préparation des choix au sein de cette énorme diversité de 
services fiscaux, l'Office national des impôts a mis au point un système de planification très étudié qui 
couvrait en principe toutes les activités de l'organisation. La procédure de planification comportait les 
étapes suivantes : 

Le niveau décisionnel de l'Office national des impôts définissait les objectifs généraux 
dans les principaux domaines fonctionnels pour l'année à venir. Ces objectifs étaient 
notifiés par la voie hiérarchique aux responsables de l'organisme au niveau central et aux 
directeurs régionaux. 

Les objectifs et les activités pour l'année à venir étaient discutés entre le niveau central cl 
le niveau régional. Un certain nombre de commissions étaient créées en vue d'étudier les 
différentes tâches et fonctions. La planification de l'année à l'avenir était égaletiient un 
thème important des trois réunions de planification organisées à l'intention de tous les 
hauts responsables. 

Les objectifs et des activités concernant le niveau régional étaient décidés, ainsi que les 
différentes unités des services centraux au sein de l'Office national des impôts. 

Des objectifs détaillés étaient ensuite discutés et décidés en ce qui concerne les bureaux 
locaux et les unités de base. 

Au cours de l'année, il y avait un suivj continuel des performances. Pour le service 
financier cenirai de l'Office national des impôts, la tâche consistant à que de vérifier si les 
pians sont bien respectés au niveau régional, et à enîreprendre des discussions avec les 
directions régionales si les performances effectives semblent s'écarter du plan est encore 
aujourd'hui essentielle. 

La gestion des ressources humaines faisait désormais partie intégrante de la procédure de 
planification de l'ensemble de l'organisation. Chaque unité régionale était supposée analyser les 
qualifications et la composition de son personnel, et évaluer dans quelle mesure celui-ci était à même 
d'effectuer les îâches futures. Comme noté plus haut, il y avait un dialogue constant entre la direction 
régionale et le service central du personnel. Au moment où cette étude était réalisée, constatait une 
pénurie de personnel possédant les qualifications nécessaires pour travailler avec les entreprises (haute 
priorité pour l'Office des impôts dans les a n n h  à venir). 11 incombait à la direction régionale de faire 
des propositions sur la manière dont on pouvait changer le personnel ou perfectionner les agents afin 
d'effectuer les tâches exigées par les plans. Grâce à un travail détaillé d'analyse et de planification en 
matière de gestion des ressources humaines, le service central du personnel se tenait continuellement 
au courant de la sihiation de ses agents et projetait les besoins en personnel à horizon de cinq ans. 

Les adaptations structurelles qui s'effectuent dans des organisations telles que l'Office national 
des impôts ont également posé aux syndicats une série de nouveaux problèmes. Il y a quelques années 
les syndicats se préoccupaient des efforts faits pour rendre attirante une carrière dans l'Office national 
des impôts face aux taux élevés de rotation des effectifs. En 1994, ils se centraient sur le changement 
organisationnel, les rémunérations individualisées, les licenciements, les demandes de qualifications 
nouvelles, et les pressions en faveur des gains de productivité. 

En s'attaquant aux défis organisationnels, les syndicats ont été d'accord pour coopérer avec la 
direction de l'Office des impôts pour les changements de structures et les problèmes de productivité, à 
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condition qu'ils soient consultés et que leurs points de vue soient pris en considération. Lorsque la 
direction a réclamé des hausses de productivité, le principal souci des syndicats a été d'obtenir un 
accord sur le maintien de la "qualité" du lieu de travail. Ils ont accepté les rémunérations 
individualisées, et en 1994, la direction et les syndicats se sont mis d'accord sur la répartition des 
montants financiers que l'on pouvait leur consacrer, Les syndicats voulaient toutefois une procédure 
plus transparente où des critères de décision précis montreraient clairement pourquoi certains agents 
obtiennent une augmentation et d'autres non. Ils préconisaient un système prévoyant des pourcentages 
d'accroissement égaux pour les différentes catégorics d'agents. 

En revanche les syndicats n'apportaicnt aucun soutien aux décisions de licenciement. Au lieu 
d'une diininution du volume des effectifs, ils préconisaient une augmentation des niveaux de services 
et de production. Lorsque des agents étaient licenciés, les syndicats demandaient que des efforts et des 
moyens considérables soient déployés pour les aider et les assister (la Convention sur la sécurité de 
l'emploi, qui a été négociée avec les syndicats et s'applique à l'ensemble du secteur de l'État, assurait, 
et continue d'assurer, des protections, des services d'une ampleur notable aux agents qui perdaient leur 
emploi du fait des restructurations ou des compressions d'effectifs). 

Les hauts responsables de l'Office national des impôts opéraient dans le cadre d'orientations et 
d'objectifs fixés par le Parlement, qui prenaient la forme de textes de loi ou de décisions spécifiques 
sur des questions d'ordre fiscal ou liées au budget, notamment le budget triennal qui est plus détaillé. 
L'Office dialoguait également de façon informelle avec le gouvernement. La gestion quotidienne de 
l'Office national des impôts incombait toutefois pour l'essentiel à la direction de l'agence. La gestion 
déconcentrée représentait en Suède la politique officiellement suivie, mais elle était aussi évidente 
dans les modalités de travail.. 

Étant donné le changement de statut de l'Agence nationale des employeurs publics (SAGE), il 
appartenait désormais aux employeurs tels que l'Office national des impôts et autres organismes d'État 
de prendre des décisions sur les aspects de la gestion des ressources humaines qui n'étaient pas 
couverts par la loi. Les négociations salariales sont devenues une affaire de gestion plutôt qu'une 
question politique. Dans ce contexte, qui était nouveau pour les organismes au moment où l'étude 
était réalisée, les responsables de l'Office national des impôts considérèrent qu'une organisation 
centrale telle que la SAGE, capable de négocier au nom de l'ensemble du secteur de l'État, était 
nécessaire. Ils estimaient que des questions fondamentales - par exemple cadre général des salaires, 
conditions de travail - devaient être négociées à l'échelon central et non point séparément par chaque 
agence. Cela n'impliquait pas forcément que la SAGE doive avoir une grande taille. Ils étaient au 
contraire d'accord pour que le plus de choses possible restent déconcentrées. 

Au milieu des années 90, l'Office national des impôts a dû affronter un certain nombre de défis 
en matière de gestion des ressources humaines. Le souci était de préserver la crédibilité de la qrection 
vis-à-vis de son personnel en période de changement rapide. La continuité et l'échange d'informations 
étaient considérés comme particulièrement importantes dans le contexte actuel de la réforme, contexte 
où la structure de l'organisation, ses missions, ses besoins en personnel étaient en mutation, alors que 
parallèlement, on licenciait un nombre d'agents considérable tout en en recrutant simultanément 
d'autres du fait des nouvelles qualifications qui etaient nécessaires. La direction de l'Office des impôts 
pcnsait également que les changements devaient etre compris et accepth par le personnel pour être 
efficacement mis en oeuvre. 

S'agissant de l'avenir, la préoccupation constante est d'élever le niveau général des qualifications 
au sein de l'organisation. Cette tâche est rendue d'autant plus ardue par les possibilités de mobilité très 
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limitées dont dispose le personnel. Enfin on tient beaucoup à ce que l'Office national des impôts reste 
une organisation efficace et un lieu où l'on ait envie de travailler. Bien que dans l'état actucl du 
marché du travail suédois il ne soit pas difficile d'attirer du personnel qualifié, l'administration fiscale 
doit conserver une perspective à long terme en étant en mesure de recruter et de conserver une 
nouvelle génération d'agents hautement qualifiés. 

La Poste 

La Poste est une entreprise d'État qui assure la fourniture des services postaux traditionnels, 
notamment la distribution des lettres et des colis nationaux et internationaux, les services "bancaires" 
et lcs transferts de fonds électroniquement ou par lettre (appelé le Giro}. Avant 1984, la Poste 
fonctionnait comme une organisation unique. En 1984, et dans les années qui ont suivi, elle a été 
divisée en plusieurs groupes d'activités : deux groupes en 1984, quatre groupes en 1988 et cinq 
groupes en 1989. Au moment de la réalisation de cette élude en 1994, ces cjnq entités opéraient 
comme des entreprises indépendantes sous l'autorité d'un siège social unique, 

En mars 1994, la Poste a fait un pas de plus vers le mode de fonctionnement d'une entreprise 
privée lorsqu'elle est passée du statut d'organisation gouvernementale traditionnelle à celui de société 
par actions. La division "Banque et Transfert de fonds" fonctionnait déjà selon ce système. La 
décision de faire de l'ensemble de l'organisation une aktiebolag - une société par actions - relevait 
d'une stratkgie politique destinée à faciliter l'émergence d'une gestion indépendante et professionnelle 
et, en tïn de compte, dune organisation plus efficace. Sous ce régime, la Poste relevait de la même 
législation que les tirmes du secteur privé (bien qu'elle continuc d'être en 1996 entièrement possédée 
par l'État), ce qui fail bénéficier la direction de marges de liberté égales à celles de ses concurrents 
privés. Chose intéressante, les parlementaires sociaux-démocrates qui ont lancé et appuyé la 
modernisation du service postal sont devenus sceptiques à l'égard de ce changement de statut. On 
s'inquiète toujours à l'idée que la prochaine étape pourrait être de privatiser l'entreprise en vendant les 
actions, et que l'une des conséquences de la privatisation pourrait être de diminuer les niveaux de 
service, notamment dans les zones les plus reculées et les plus rurales du pays. 

La Poste a connu ces dernières années une forte rationalisation des effectifs. Sur cinq ans, le 
nombre total d'agents est passé de 72 O00 à 50 000. Rien qu'au cours de 1993 et 1994, environ 
7 000 emplois ont été supprimés. En 1996, il est prévu de réduire encore les effectifs de 7 000 agents. 
Au totaï il y aurait fin 1996 une diminution du nombre des emplois de 29 O00 (40 pour cent). Sur les 
emplois qui ont été perdus, moins de 3 000 ont résulte de licenciements ; l'essentiel des diminutions a 
été obtenu par un arrêt des embauches et des incitations financières aux departs volontaires à la 
retraite. 

L'initiative de la réforme de la Poste est venue principalement de la direction. Ce n'est pas par 
hasard qu'un certain nombre d'emplois de haut niveau y ont été occupés par des cadres ayant une 
expérience d'entreprise privée. Cependant, il importe de noter que tous les changements de quelque 
importance dans l'organisation ont été négociés avec les syndicats. 

En dépit de leur nature radicale, les changements inlervenus dans la Poste ont été acceptés par les 
syndicats. Ceux-ci se sont rcndus compte que le monopole détenu par le système postal avait survécu 
grâce à une protection politique appuyée sur son statut de service d'intérêt vital pour le public. A 
mesure que les services offerts par la Poste ont été confrontés 2 une concurrence croissante de la part 
de firmes du secteur privé, on a en même temps senti qu'il y avait des changements quani aux attentes 
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de la classe politique et du public en matière d'offre de services. Les syndicats ont en conséquence 
accepté la transformation stnicturelle de la Poste en groupes d'activités commerciales. Initialement les 
syndicats n'ont pas kté favorables au plan visant à changer le statut de la Poste pour en faire une 
uktiebolag, car ils craignaient qu'il en résulte une dégradation des conditions d'emploi pour les 
travailleurs. Par la suite, cependant, les syndicats ont accepté les changements, et les relations entre 
les organisations syndicales et la Poste se sont normalisées. 

Au sein de chacune des cinq divisions, les fonctions de gestion du siège social et des directions 
des divisions ont été déconcenîrées au profit du niveau régional et local. Cette déconcentration était 
considérée comme particulièrement importante dans les divisions offrant directement des services au 
public, comme les 2 O00 bureaux locaux dispersés à travers la Suède. Ainsi les services bancaires ont 
été organisés en 13 zones géographiques, chacune ayant de larges attributions de gestion dans son 
secteur. 

La direction et la régulation de la Poste reposaient sur un système de planification perfectionné 
qui servait de cheville ouvrière à la gestion de l'institution. Le système a été conçu au niveau global et 
recouvrait l'ensemble de l'organisation. Cette planification tournait autour de trois objectifs 
fondamentaux : 

O Efficience : 5 pour cent des crédits de fonctionnement en moyenne étaient affectés à un 
fonds de réserve pour un nombre déterminé d'années. Les investissements étaient financés 
à partir de ce fonds. 

Satisfaction du client : la satisfaction du client était vérifiée iï tous les niveaux de service 
et dans l'ensemble de l'organisation grâce à des enquêtes périodiques. 

Satisfaction de l'agent : des enquêtes périodiques étaient effectuées pour s'assurer de la 
satisfaction de chaque agent. 

La planification était devenue une procédure itérative qui démarrait avec les objectifs de 
l'organisation et descendait progressivement niveau par niveau avec la fixation des objectifs pour 
chaque division, pour les sièges de chaque division, et enfin pour les niveaux régionaux et locaux. Le 
plan comportait des objectifs budgétaires pour chaque partie de l'organisation. 

Une fois les objectifs arrêtés, les responsables au niveau déconcentre avaient toute latitude pour 
choisir la faqon de les atteindre. Par exemple, le nombre de bureaux locaux était précisé dans chaque 
zone, mais la direction régionale etait libre de diminuer les coûts en coopérant, par exemple, avec les 
commerces locaux pour la fourniture de services postaux : l'idée mafesse était que la façon dont les 
services étaient assurés au plan local est décidée non à l'échelon central, mais par la direction locale. 
La dotation en personnel au niveau local était elle aussi à la discrétion de la direction locale (dans le 
cadre des limites budgétaires globales). 

La gestion des ressources humaines a été elle aussi déconcentrée. il y avait des services de 
gestion des ressources humaines à chaque niveau (siège, division, région et bureau local), mais les 
effectifs au niveau du siège ont été diminués de moitié (d'environ 30 à 15) du fait de la 
déconcentration. Les fonctions qui faisaient encore l'objet d'une certaine centralisation par le biais du 
siège social et des sièges divisionnaires comprenaient : 
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l'insertion de la gestion des ressources humaines dans les plans stratégiques et 
l'appréciation des incidences que les changements d'organisation inscrits dans les plans 
stratégiques auront sur la gestion des ressources humaines ; 

les négociations avec les syndicats ; 

l'élaboration d'orientations et de conseils sur des questions concernant l'ensemble de 
l'organisation (par exemple, le système de rémunération) ; 

le traitement des dossiers ou des conflits où la direction est concernk (par ex. les 
iicenci emen ts} ; 

l'enseignement et la formation à l'échelle de l'organisation : 

le suivi des objectifs, des plans et des activités de gestion des ressources humaines tels 
que les enquêtes sur la satisfaction du personnel et autres contacts avec la direction, les 
représentants syndicaux et les agents, ainsi que le relevé des dépenses en gestion des 
ressources humaines et en formation. 

Plusieurs fonctions importantes de gestion des ressources humaines ont été transférées des sièges 
au niveau régional : 

le recrutement, le volume et la composition du personnel ; 

l'organigramme pour la direction régionale et la zone géographique (encore que, comme 
on l'a vu, le nombre des bureaux dans une zone soit une quantité fixe) ; 

0 le licenciement (sauf pour motif disciplinaire, ce qui relève du niveau du siège) ; 

0 les avancements (qui doivent être approuvés à deux échelons hiérarchiques au dessus de 
l'intéressé) ; 

0 la répartition des rémunérations individualisées ; 

l'enseignement et la formation visant à améliorer les qualifications des agents. 

Le système salariai en vigueur à la Poste illustre bien les degrés de souplesse dus aux réformes 
du syst&me de rémunération du secteur public intervenues au niveau national. Comme d'autres 
organismes d'État, la Poste a continué d'avoir un certain pourcentage des hausses de salaires annuelles 
négocié au niveau de l'administration centrale. Lors des négociations de 1994, la hausse générale 
(relevant d'une négociation centrale} a été de 3 pour cent. Initialement 60 pour cent étaient affectés 
aux augmentations du salaire de base, mais des changements ont pu intervenir par voie de 
négociations entre la direction de la Poste et les syndicats représentant les employés de la Poste. Le 
solde a été réservé aux hausses de salaires individualisées négociées au niveau local. Les responsables 
du siège et les syndicats ont fourni des principes directeurs pour la conduite des négociations au plan 
local. 

A la Poste, le système des salaires individualisés a été utilisé comme moyen de fournir des 
incitations économiques au service des objectifs du plan. L'une d'elles passait par des systèmes de 

303 



primes à l'encadrement. La structure du systéme de primes variait selon les divisions. Par exemple, 
dans la division "Services bancaires", les directeurs régionaux pouvaient obtenir jusqu'à 
75 O00 couronnes suédoises par an en primes. Une moitié de la prime était liée aux objectifs 
économiques de la zone, et l'autre moitié aux indices de satisfaction du client et de l'agent. Sur 
13responsables régionaux, 11 ont reçu des primes en 1992 et 9 en 1993. La même répartition 
s'appliquait aux responsables de district (le niveau immédiatement inférieur), bien que les primes 
soient un peu plus faibles. Au moment où l'étude était réalisée, il était prévu de mettre en oeuvre des 
formules similaires pour lcs autres échelons de la hiérarchie. 

A l'opposé, dans la division "Transferts de fonds" (Giro), 20 pour cent seulement du montant de 
la prime étaient versés pour des performanms individuelles en matière de gestion liées à des objectifs 
de l'individu ou de l'unité administrative, L'encadrement ne percevait ensuite 60 pour cent de la prime 
que si l'ensemble de la division réalisait ses objectifs du plan, les 20 pour cent restants ktant mis en 
réserve pendant deux ans et versés uniquement si les objectifs des années deux et trois étaient atteints. 
L'évidence qui sous-tendait cette structure de prime de la division "Transferts de fonds" était d'inciter 
à une réflexion en équipe et de favoriser un succès durable de l'ensemble de la division. 

En dépit des avantages offerts par l'évolution vers des groupes d'activité distincts et vers la 
déconcentration, une question qui se pose à l'avenir est celle du maintien d'une certaine continuité 
propre à préserver la cohésion de l'organisation. La réforme de la Poste comportait à la fois une 
restnicfaration horizontale par la création de cinq divisions très indépendantes, et une restructuration 
verücale par la déconcentration de la gestion opérke depuis les sièges au profit des niveaux régionaux 
voire locaux. De I'avis des responsables de la Poste, divers facteurs maintiendraient l'unité de la Poste 
en tant qu'entité juridique : 

des systèmes de planification et de définition des objectifs pour l'ensemble de 
l'organisation ; 

des principes communs pour la gestion des ressources humaines (notamment le système 
de salaires) ; 

des principes et des programmes propres. en matière d'enseignement et de formation, 
notamment pour l'encadrement ; 

des décisions centralisées en matière d'avancement pour les 300 principaux postes 
d'encadrement. 

Les hauts responsables de la Poste ont reconnu qu'il était important de maintenir la souplesse 
indispensable à une organisation efficace, tournée vers le marché, et capable d'être compétitive face au 
nombre croissant d'entreprises de transport et de prestataires de services du secteur privé. La direction 
avait le sentiment que la réorganisation avait pris un bon départ et qu'il restait peu d'obstacles 
siructurels. Le principal défi au cours des années à venir consistera à passer du changement des 
structures au changement des attitudes. 

En 1994, le prochain grand défi pour la Poste était le changement de mentalité. Cette 
organisation était encore dotée de cadres et d'employés qui n'avaient pas tout à fait compris les 
conséquences d'une orientation vers le marché. Au cours des prochaines années, une très forte priorité 
dcvait être accordée aux programmes à destination des cadres visant à faire naîîe les valeurs et 
attitudes nouvelles dont on a besoin pour que se crée une nouvelle culture d'entreprise. 
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II &ait clairement perçu que ces changements radicaux n'auraient pas été possibles si la Suède 
n'avait pas traversé une crise économique. C'est sur un arrière-plan de crise que les agents comme les 
syndicats ont accepté l'équivalent dune révolution dans la gestion et l'organisation de l'institution. 
Une fois que l'on a perqu que la crise doit être affrontée à la fois par le personnel et par la direction, le 
grand problème sera d'entretenir la dynamique nécessaire à la poursuite du changement sur le long 
terme. 

Remarques pour conclure 

Jusqu'au milieu des années 90, les réformes du secteur public suédois ont été amples el 
spectaculaires. Considérées dans une perspective nationale elles ont marqué une rupture par rapport 
aux principes et aux traditions. Dans une optique internationale les changements survenus dans les 
relations entre le niveau politique et le niveau administratif, tout comme la déconcentration opérée 
dans les niveaux administratifs, constituent des réformes remarquables et de grande portée. 

11 n'est pas douteux que c'est la crise de l'6conomie suédoise qui a rendu à la fois indispensables 
et possibles des réformes aussi radicales. Si la nécessité de diminuer les dépenses publiques et de les 
utiliser à meilleur escient n'avait pas été rendue aussi évidente aux yeux du public aussi bien que des 
décideurs, on a du mal .à croire que les syndicats tout comme les partis politiques auraient accepté 
aussi vite des réformes d'une telle ampleur. Cela ne veut pas pour autant dire que si l'économie n'avait 
pas été dans un tel état il n'y aurait pas eu de réformes ou qu'elles n'auraient pas pris la même 
orientation. Qu'il s'agisse du budget ou des ressources humaines les réformes remontent aux années 
80. La trajectoire des réformes et les principes les régissant avaient été décidés avant que la crise 
économique ne devint manifeste. 

S'agissant des modifications intervenues dans la gestion des ressources humaines, l'élément le 
plus frappant est le changement de statut de l'Agence nationale des employeurs publics (SAGE). Le 
changement de statut signifie que les salaires et les autres questions concernant le personnel qui ne 
sont pas du domaine de la loi sont retirés de l'agenda politique. Aucun autre pays Membre de l'OCDE 
n'a connu une évolution semblable. Au premier abord l'effet produit est particulièrement frappant du 
fait que les syndicats ont un tel pouvoir en Suède et disposent d'une intluence politique considérable. 
A bien y réfléchir on peut cependant faire valoir que la position forte qu'occupent les syndicats fait 
peut-être partie des conditions préalables qui ont conditionné la nature des changements intervenus. 
Confronté à la necessité de diminutions et de changements auxquels les syndicats seraient forcés de 
s'opposer,, le gouvernernent n'a peut-être pas eu d'autre choix que de déconcentrer et de supprimer 
l'accès direct des syndicats au système politique national. De fait, après les élections de 1994, le 
nouveau gouvernement s'est déclaré favorable à ce nouveau système et a assuré que les réformes se 
poursui vraient . 

Compte tenu de la convergence de facteurs tels que la crise économique, la nécessité de changer 
à la fois les coûts et la qualité de l'offre de services, et le besoin qui en résultait de rBduire les effectifs, 
on pourrait soutenir que tous ces défis n'étaient susceptibles d'être relevés que dans un système 
déconcentré. Par exemple la direction de la Poste était à même d'expliquer à son personnel que la 
concurrence et d'autres considérations rendaient indispensable de modifier les structures, de diminuer 
les effectifs et de mettre en place de nouveaux systèmes de rémunération. Grâce au fait que la 
direction peut expliquer les changements comme des mesures nécessaires pour préserver les emplois 
face à la transformation des forces économiques et de celles du marché, ces changements peuvent, au 
moins dans une certaine mesure, être acceptés même s'ils exigent une rupture par rapport aux droits 
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acquis et à la culture de l'organisation. Si de tels changements étaient introduits et décidés au niveau 
politique, ils pourraient être perçus comme une façon de sacrifier politiquement les agents du secteur 
public et susciteraient en conséquence condamnation et refus. 

En outre le cas suédois illustre l'interdépendance des réformes. La gestion des ressources 
humaines ne peut pas être envisagée séparément du système budgétaire ou des macrostructures. 
L'examen de la situation suédoise donne l'impression que la réussite de la mise en oeuvre des réformes 
du secteur public exige une intervention simultanée sur tous les aspects de l'organisation. Il faut en 
outre que toutes les transformations reposent sur les mêmes principes, valeurs et attitudes. 

En Suae ,  cette approche coordonnk a débuté par une perception commune de la situation et des 
défis à relever. La forte position qu'occupe l'encadrement pour ce qui est d'infiuer sur le Changement 
montre également qu'un tel changement n'a pas à être préparé en détail à partir du sommet. Lorsque 
les responsabilités sont déconcentrées, on peut penser qu'à chaque niveau les gestionnaires élaboreront 
des stratégies pour affronter les situations nouvelles et qu'ils réagiront en conformité avec les 
principes et les objectifs formulés à l'échelon politique. 

La réforme du secteur public a bénéficié en Suède dune forte priorité politique. La privatisation 
et la soumission à l'épreuve du marché des services auparavant fournis par le secteur de 17État sont 
encouragées dans nombre de domaines. Le rythme des restructurations et des diminutions d'effectifs 
s'est ralenti ces dernières années, mais les pressions financières montrent que l'amputation des 
dépenses devra se poursuivre. Dans cc contexte la gestion des ressources humaines paraît devoir 
affronter des défis de court terme et de long terme. Dans le court terme, il sera essentiel de réaliser 
l'intkgration entre planification stratégique et gestion prévisionnelle des ressources humaines. Il est 
également très nécessaire de créer des capacités de mesure des performances et d'évaluation. A plus 
long terme, la question la plus primordiale sera peut-être de savoir si les équipes politiques futures 
continueront de rester à l'écart des activités des agences, en acceptant par exemple que les salaires et 
les aspects importants des conditions de travail soient déterminés par des fonctionnaires. Il y aura sans 
nul doute des cas où les administrations utiliseront le pouvoir que leur confère la déconcentration des 
attributions pour faire des choses que certains hommes politiques n'approuveront pas ou pourront 
souhaiter modifier. Il y aura en outre des cas où des pressions s'exerceront sur les hommes politiques 
pour qu'ils interviennent dans les négociations salariales afn de proléger les intkrêts de telle ou telle 
catégorie d'agents. 

A i'heure actuelle les effets des réformes intervenues dans la gestion des ressources humaines 
sont majoritairement positifs. Lcs agences semblent avoir commence à prendre en mains leurs 
nouvelles responsabilités en tant qu'employeurs, et l'on voit apparatte des changements dans les 
attitudes et les mentalités que certains gestionnaires estimaient inimaginables il y a seulement dix ans. 
Par rapport à bien des pays de l'OCDE les gestionnaires publics jouissent en Suède d'une autonomie 
considérable : les agences sont pleinement responsables de leur politique du personnel, de leur gestion 
financière et, pour une large part, de leurs investissements ; en outre, elles sont libres de décider leur 
organisation interne et de combiner leurs moyens de production de la manière la mieux appropriée à 
leurs  activité^,^ En dépit de ce qui a pu être une période éprouvante de mutations et de 
restructurations, le changement d'orientation consistant à passer de la maximisation des moyens à une 
focalisation sur les résultats est incontestable et grâce à lui la poursuite de la réforme dispose dune 
assise stable. 
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NOTES 

1. Les entretiens et la collecte des données ont été rkalisés en 1993 et 1994. 

2. Daiilberg, Lars, l’Expérience suédoise d’administration déconcentrée pat le biais des agences, 
communication présentée à Barcelone, 12 février 1993, Cour des Comptes de Catalogne. 

3. Ibid. 
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LES REFORMES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES AU ROYAUME-UNI 

par Sylvie Trosa et Christine Lidbury 

Introduction 

En prks de dix ans, le secteur public anglais a fait l’objet d’une profonde réforme et d’une 
redéfinition impliquant de nombreux changements stnicturels, procéduraux, administratifs et culturels. 
Comme cela a été le cas dans de nombreux pays Membres de l’OCDE, divers facteurs ont été à 
l’origine de ce processus. Outre l’évolution de la demande de travail ainsi que des exigences des 
travailleurs sous l’effet de la modernisation provoquée par les changements sociaux, on peut 
mentionner : la transformation de la structure démographique de la main-d’oeuvre, les contraintes 
budgétaires et la nécessité de contrôler les dépenses publiques après la croissance significative des 
effectifs du secteur public au cours des années 70 ; les nouvelles technologies ; l’amélioration des 
systèmes de gestion ; et plus récemment, enfin, les exigences imposées par la participation à l’Union 
européenne. Trois initiatives politiques majeures -- “Nexf Steps”, “Citizen’s Charter” et “Competing 
for Quality” -, en préparant le terrain, ont permis de poursuivre cette réforme dans la dernière partie 
des années 80 et le début de la décennie 90 et d’établir un cadre de travail approprjé à la réalisation 
des objectifs qui lui étaient fixés. L’élaboration du programme de réforme se fondait et (se fonde 
toujours) sur deux priorités politiques majeures. Ii s’agissait, tout d’abord, d’élaborer et de faire 
respecter des normes claires en matière de services et d’objectifs de résultats (en fixant, par exemple, 
des normes de prestation de services ou des objectifs de performance). 11 fallait, en second lieu, 
s’assurer que le contrôle rigoureux des coûts de fonctionnement de la Fonction publique demeure 
toujours au centre des préoccupations. Dans le cadre de ces deux prioritks, l’on a du parfois 
déterminer le rôle et le champ d’intewention adéquats du secteur public dans la fourniture des 
services. 

Au départ, fa gestion des ressources humaines ne constituait pas un thème spécifique de la 
réforme et ne se distinguait pas des buts plus larges d’amélioration de l’efficience assignés au secteur 
public, L’on cherchait surtout à réaliser un changement structurel par l’intermédiaire de la création 
d’unités administratives autonomes (les agences opérationnelles) au sein d’agences gouvernementales 
et de ministères techniques plus importants. Afin de faciliter la réalisation des résultats attendus, l’on 
confia aux cadres supérieurs de chaque unité administrative la responsabilité de l’organisation des 
ressources allouées à leur unité, y compris les ressources humaines. L’on considérait que cette 
autonomie améliorerait directement et automatiquement la gestion du personnel car les cadres des 
agences opérationnelles devraient organiser le travail et motiver leurs équipes de façon à réaliser les 
objectifs difficiles qui leur étaient assignés. Dans cet esprit, l’on délégua donc d’importantes 
responsabilités en matiere de gestion des ressources humaines -- auparavant assumées par les 
spécialistes de la direction centrale des agences gouvernementales -- aux directions du personnel des 
agences opérationnelles qui en déléguèrent, à leur tour, aux cadres opérationnels. 
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En 1994, le Gouvernement élargit la stratégie de réforme qui engloba dorénavant la question de 
la gestion des ressources humaines. Il présenta la nouvelle approche qu’il entendait appliquer à la 
Fonction publique dans deux Livres blancs qui mettaient l’accent sur la nécessité d’une identité 
unificatrice et insistaient, encore une fois, sur la dévolution et la souplesse en matière de gestion. Les 
autorités comptaient sur ces deux leviers principaux pour faire progresser la réalisation de leur objectif 
plus large de réforme, à savoir l’amélioration de la performance et le contrôle des coûts. 

La redéfinition de la gestion du secteur public (1987-1993) 

Le lancement de l’initiative “Next Steps”, en 1988, constitua le principal catalyseur poussant à 
entreprendre le programme actuel de réforme.’ Au travers de cette initiative destinée à améliorer 
l’efficience et la fourniture de services publics, les autorités désiraient, en particulier, s’assurer que le 
secteur public ne fournisse que les services essentiels. Le rapport présentant cette initiative (que l’on 
désigne également comme le “Rapport Ibbs”) établissait trois priorités principales en matière de 
changement’ : 

L’organisation des activités de chaque ministère technique doit être axée sur le travail à 
effectuer. Les procédures et les systèmes doivent, de leur côté, permettre d’exécuter les 
politiques et de fournir les services de façon plus efficace. 

Les cadres de chaque ministère doivent s’assurer que leur personnel dispose 
l’expérience et des compétences requises pour effectuer les iâches nécessaires à 
réalisation des activités. 

Il convient d’exercer une pression réelle et permanente sur chaque ministère afin 

de 
la 

de 
l’inciter à améliorer continuellement l’efficience et l’efficacité qu’il démontre dans 
l’application des politiques et la fourniture de services. 

Le Rapport Ibbs analysa la gestion de la Fonction publique et des systèmes de soutien (tels que le 
personnel, le budget, les décisions, l’encadrement) chargés d’assister la direction dans 
l’accomplissement de ses tâches. Ces résultats mirent en évidence une série de problèmes de gestion 
tenant principalement aux facteurs suivants : les pratiques inefficaces et non fonctionnelles créées par 
la structure uniforme appliquée à toute la Fonction publique qui ne présentait pas suffisamment de 
souplesse pour refléter l’étendue et la diversitk du secteur public ; le manque de responsabilisation des 
cadres en raison de l’importance excessive accord& aux inputs ; l’intérêt insuffisant accordé aux 
questions de “gestion’’ opérationnelle sous l’effet d’incitations mal orientées qui amènent à 
s’intéresser aux préoccupations politiques à court terme au détriment des investissements à plus long 
terme tels que l’amélioration de la fourniture des services, le perfectionnement du personnel et la 
communication au sein de l’organisation. 

Analysant les pratiques de gestion au Royaume-Uni en 1987, le Rapport Ibbs constata que les 
directives régissant les activités de l’administration cherchaient à répondre aux préoccupations de la 
direction supérieure et des autres responsables, qui s’intéressaient surtout aux politiques, et non à 
celles ùe la grande majorité des cadres impliqués dans la fourniture des services. Or, cette dernière 
catégorie regroupe jusqu’à 95 pour cent des cadres et des fonctionnaires. Comme l’affirmait le 
Rapport Ibbs (page 3) : ‘Les cadres internédiaires avaient, en particulier, le sentiment que leur 
autorité était sérieusement limitée par les contrôles inutiles et les interventions des ministères et des 
responsables supérieurs dans des questions relativement peu importantes”. Dans Ie même esprit, le 
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rapport soulignait la sur-représentation au niveau de la direction supérieure de cadres qui avaient été 
promus à ces postes en raison de leur capacité à formuler des politiques mais qui avaient peu 
d’expertise ou d’expérience dans la gestion et la fourniture de services. Il notait que de nombreux 
cadres supérieurs n’avaient pas, en conséquence, conIliance dans leur capacité de gestion et 
s’attachaient principalement aux questions politiques. Enfin, ce qui intéresse sans doute encore plus la 
gestion des ressources humaines, le rapport constatait que la Fonction publique, avec des effectifs de 
600 O00 personnes, était beaucoup trop large et diversifiée pour fonctionner dans un seul cadre 
organisationnel et réglementaire. 

“A tous les niveaux, la grande majorité des cadres de la Fonction publique ne 
peuvent contrôler le recrutement, les licenciements, le choix du personnel, la 
promotion, la rémunération, les horaires de travail, les conditions de logement, la 
classification, l’organisation du travail ou i’utilisation des équipements informatiques. 
Les principales décisions en matière de règles et de réglementations sont prises au 
centre de la Fonction publique, ce qui implique qu’elles sont siructurées de façon à 
convenir à toutes les situations en général et à aucune en particulier ... Des discussions 
que nous avons menées à ce sujet, il ressort clairement que l’on considère que les 
désavantages pratiques surpassent les avantages censés découler d’une Fonction 
publique unifiée”(Rapport Ibbs, page 5 ) .  

En vue de résoudre ces problèmes, le Rapport Ibbs recommanda principalement de séparer les 
fonctions de gestion et de fourniture des services des fonctions d’élaboration des poiitiques. Quant à 
l’initiative N a t  Steps, elle reposait principalement sur l’établissement d’un cadre permettant à des 
uniiés de gestion spécifiques, dénommées Agences d’exkcution, de remplir les fonctions de gestion.’ 
Le Premier Ministre désigna un responsable de projet chargé d’établir, en collaboration avec les 
ministères techniques, un programme de création progressive de telles agences, d’identifier les 
fonctions qui leur seraient confiées et d’appliquer dans d’autres domaines les leçons de ces 
expériences. L’initiative Next Steps était, également, fondée sur la reconnaissance de la nécessité de 
former et de préparer le personnel à gérer la fourniture des services dans le cadre de la nouvelle 
structure. Enfin, le projet prévoyait que l’on testerait les fonctions confiées aux Agences d’exécution 
en tenant compte d’options alternatives telles que la suppression de I’activité en question, la 
privatisation ou encore le recours des sous-traitants. Ces tests permettraient de vérifier s’il convenait 
de fournir les services par un autre canal que la Fonction publique et si cela améliorerait l’efficience et 
1’ efficacité. 

En 1991, le Gouvernement lança l’initiative “Competingfor Q~aZis,”~ en vue de faire progresser 
le programme d’amélioration de l’effrcacité ainsi que l’idée du recours au marché pour tester les 
services publics. ‘Xe Gouvernement estimait que l’on accroîtrait l’efficacité et l’efficience si l’on 
établissait une distinction claire entre ses activités d’acheteur et de fournisseur de services ... Les 
programmes accompagnant l’initiative Competing for Qualis, introduisent la concurrence dans la 
fourniture des biens et des services nécessaires au gouvernement au travers des privatisations, de 
l’utilisation stratégique de sous-traitants ou de l’appel à des prestataires extérieurs autorisés à 
soumettre des offres pour remplacer l’entité qui, au sein de la Fonction publique, est en chargé de la 
fourniture d’un service donné.”’ A la suite de ces changements, l’évaluation de la qualité, de 
l’efficience et de l’efficacité des programmes et des services du secteur public ainsi que le recours au 
test du marché sont devenus des éléments habituels de la gestion des organisations.6 

En 1991, le Gouvernement publia un Livre blanc consacré à la Citizen’s Charter, un document 
politique essentiel élaboré en se fondant sur les priorités auxquelles s’attachaient les programmes 
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poursuivis dans le cadre de l’initiative N a t  Steps. La Charte engageait tout le secteur public dans un 
programme sur dix ans destiné à améliorer les nonnes de services et à mieux adapter les services 
publics aux attentes des usagers et des contribuables. Les responsables de chaque agence 
gouvernementale doivent élaborer un ensemble de normes mettant en évidence ce que le public est en 
droit d’attendre, et offrant aux clients des possibilités de recours et de compensation lorsque les 
normes ne sont pas satisfaites. A l’instar de l’initiative de test par le marché, la Charte des Citoyens 
souligne l’importance du choix public dans la sélection des scrvices et la concurrence comme l’illustre 
la citation suivante extraite de la Charte : “Nous pensons que l’amélioration des services publics 
requiert une intensification significative de la concurrence”. 

A la fin de 1993, 92 Agences d’exécution avaient été créées. Deux ans plus tard, soit à la ijn de 
1995, on en comptait 109, la proportion de fonctionnaires y travaillant augmentant de 60 64 pour 
cent durant cette période. Dans le cadre dc liinitiative Next Steps, chaque Agence d’exécution doit 
fonctionner en disposant d’une définition claire de sa mission, de ses objectifs et de ses 
responsabilités. En outre, elle doit pouvoir se référer à des normes de performance et à des objectifs de 
prestation de services précis, le Ministre devant approuver ses objectifs annuels de performance. Par 
ailleurs, son Directeur Général dispose d’une certaine marge de manoeuvre dans le domaine de la 
gestion -- notamment de la gestion du personnel et des finances -- qui dépend de son activité et de 
son environnement. Comme l’affirmait la “ Next Steps Review” de 1993 : 

‘‘ Le Directeur général de chaque Agence est personnellement responsable de la 
performance que manifeste l’organisation dans la réalisation de ses objectifs. Celle-ci 
est suivie par son ministère technique qui publie, dans son rapport et ses comptes 
annucls, des informations détaillkes sur les tâches confiées à l’agence et sur ses 
résultats” (page 7). 

Le programme Next Steps se distingue, entre autres, par la grande latitude accordée au Directeur 
général qui gère son agence de façon à optimiser sa capacité à réaliser les objectifs de performance. 
Lors des ajustements ultérieurs de l’initiative Next Steps, on insista encore plus sur ce principe.’ En 
effet, les agences centrales (telles que le Treasury ou l’Office of Public Service) ont délégué une part 
importante des fonctions de gestion, particulièrement celles liées à la gestion des ressources humaines, 
aux Directeurs Généraux qui, à leur tour, en ont délégué certaines à leurs cadres opérationnels. Dès 
1990, sous l’effet du processus de définition des buts et des objectifs au sein de l’organisation, de la 
délégation de pouvoirs de gestion et de l’octroi d’une marge de manoeuvre dans l’accomplissement 
des tâches, on a pu constater une évolution de la culturc organisationnelle de Ia Fonction publique qui 
s’est davantage intéressée aux outputs et aux 

La réforme de la gestion du secteur public et des ressources humaines (années 1994 et suivantes) 

Entre juillet 1994 et la fin 1995, le Gouvernement publia deux Livres blancs consacrés à la 
Fonction publique intitulés “Continuity and Change” (juin 1994) et “Taking Fowizrd Continuiv und 
Change” (‘janvier 2995). Il s’agit là de la première tentative d’aborder directement la politique 
gouvernementale en matière de gestion de la Fonction publique et des ressources humaines dans le 
cadre plus Iarge du processus de reforme. Alors que par le  passé on s’intéressait surtout au 
changement structurel, ces rapports se distinguent par l’importance accordée aux politiques et 
l’affirmation que “l’amélioration de la performance dépend d’abord et avant tout de l’efficacité de la 
gestion et de l’adaptabilité du per~onne1.”~ Ces deux documents réaffirment l’engagement de 
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maintenir les valeurs et la structure d’une Fonction publique de carrière dans le processus de réforme 
en cours dans le secteur public. 

En ce qui concerne la gestion des ressources humaines, les rapports ont clairement affirmé 
l’engagement du gouvernement à faire en sorte que “la Fonction publique (continue de fonctionner) 
comme un bon employeur offrant, à chacun de ses employés, l’égalité des chances ainsi que des 
possibilités de formation et de perfectionnement, et maintenant les caractéristiques principales d’une 
structure de carrière.”’o Les documents redéfinissent, égaiement, le rôle des fonctionnaires supérieurs 
en créant une structure spécifique à leur intention et en établissant un environnement qui favorise le 
plus possible le sentiment unificateur d’appartenance à la Fonction publique. Ces documents 
permettent de constater que les liens inextricables existants entre, d’une part, la capacitd de réaliser les 
objectifs de la réforme et, d’autrc part, la structure de la Fonction publique et les politiques de gestion 
des ressources humaines sont désormais clairement reconnus au Royaume-Uni. Enfin, pour que la 
Fonction publique puisse relever les défis d’un secteur public de qualité, le Gouvernement s’engage 
à :  

“mieux utiliser sa ressource la plus importante -- les employés des ministères 
techniques et des agences gouvernementales -- en leur offrant la perspective de faire 
carrière avec un bon employeur, l’égalité des chances, des emplois et des récompenses 
intéressants ainsi que des possibilités de perfectionnement leur permettant de relever 
les déI‘is managériaux, techniques et concurrentiels auxquels ils sont confrontés ... 
L’attribution de responsabilités claires aux organisations et aux cadres opérationnels à 
i’égard des résultats obtenus les ménent à considérer positivement leur implication 
dans la gestion et le perfectionnement du personnel ... C’est pourquoi, dans le cadre de 
l’initiative N a t  Steps, la responsabilité de la gestion du personnel a été déléguée des 
ministères techniques aux agences gouvernementales. Il en a été de même en ce qui 
concerne la définition du travail, l’établissement d’objectifs clairs et l’élargissement 
de la mesure de la performance. Enfin, que ce soit au sein des agences ou des 
directions centrales des ministères techniques, les cadres opérationnels se voient de 
plus en plus confier de véritables responsabilités en matière de gestion et de formation 
du personnel. Cet ensemble de mesures a déjà permis des changements 
spectaçui aires .’” ’ 

Dans le cadre des efforts déployés pour améliorer la performance du secteur public et maintenir 
l’attention sur le contrôle des coûts, les Livres blancs assignent deux ensembles de priorités à la 
Fonction publique. Tout d’abord, ils insistent sur l’importance de la délégation et la souplesse de 
gestion considkrées comme des leviers facilitant le changement. Les auteurs du rapport estiment que 
de telles mesures permettront à la direction de faire un usage stratégique de la gestion des ressources 
humaines en vue d’améliorer significativement la performance du secteur public. En second lieu, le 
Gouvernement réaffirme son engagement de maintenir un ensemble de valeurs centrales qui 
renforceront le cadre de la Fonction publique et le sentiment d’appartenance de ses membres à une 
seule organisation. Le rapport “Cantinuity and Change” définit ces valeurs comme suit : 

intégrité; 
0 impartialité politique ; 
0 objectivité ; 
0 

O 

sélection et promotion au mérite ; 
responsabilisation par l’intermédiaire des ministres vis à vis du Parlement. 
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Dans le cadre de ce processus d’établissement et de renforcement des valeurs, le Gouvernement a 
proposé de créer un nouveau Code de la Fonction publique (qui a été adopté en janvier 1996). 11 désire 
aussi renforcer le rôle des Commissaires chargés de veiller au respect des principes de mérite dans 
toute la Fonction publique. 

Pami les diverses propositions de délégation faites dans ces Livres blancs, on note : l’octroi 
d’une plus grande autonomie en ce qui concerne l’élaboration des plans annuels d’efficience 
(concernant, par exemple, la façon dont l’unit6 prévoit de fonctionner et de réaliser ses objectifs dans 
le cadre des contraintes budgétaires qui lui sont fixées) ; l’extension des pouvoirs en matière de 
rémunération et de classification du personnel (hormis les cadres supérieurs) ; la realisation d’examens 
des activités de l’agence tous les cinq ans seulement. Le rapport propose, également, d’encourager 
l’innovation au sein des ministères techniques ct des agences gouvernementales grâce au l’utilisation 
d’indices de référence, l’introduction de nouveaux processus et l’adoption d’une approche permettant 
aux employés des niveaux inférieurs de faire remonter des informations vers le haut. Enfin, comme 
nous l’avons déjà indiqué, les rapports proposent d’établir une nouvelle structure à l’intention des 
hauts fonctionnaires qui leur permettrait de diriger avec plus de clarté et de cohérence les efforts de 
réforme. Parmi les autres propositions figurent la signature de contrats d’emploi ainsi que 
l’amélioration des processus de gestion des tanières et de planification des remplacements de postes. 

Lcs réformes de la gestion publique mises en oeuvre à la suite de la série de rapports publiés 
depuis 1987 ont fixé un ensemble de priorités claires et cohérentes aux gestionnaires du sccteur 
public. Ces priorités mettent l’accent sur la décentralisation des outils de gestion, la mesure de la 
performance et des résultats des agences et la responsabilisation en matière de gestion. Les rapports de 
suivi et les études consacrées à la réforme et à la stratégie poursuivie indiquent que ces politiques ont 
exercé une influence significative sur le fonctionnement des ministères techniques et des agences 
gouvernementales.” L’importance accrue accordée à la responsabilisation des gestionnaires, la 
séparation des fonctions d’élaboration des politiques et de prestation de services ainsi que le maintien 
d’une structure centrale unifiant la Fonction publique ont provoqué des changements spectaculaires du 
style de gestion et des priorités tout en contribuant à décentraliser le plus possible la gestion des 
ressources humaines. L’on a pu constater, dès 1990, que l’utilisation par la direction des pleins 
pouvoirs de gestion et des incitations qui lui étaient octroyés, conjugué à la délégation la plus poussée 
des tâches, contribuent de façon déterminante au bon fonctionnement de ces structures fondées sur la 
responsabilisation. l 3  Dans le cadre de l’initiaüve “ContinuiS, and Change”, des mesures fort poussées 
ont été prises afin de s’assurer que la direction dispose des moyens nécessaires pour atteindre ce 
résultat. 

La décentralisation de la gestion des ressources humaines 

Comme nous l’avons déjà indiqué, la politique de gestion des ressources humaines appliquée au 
Royaume-Uni se distingue, entre autres, par la décentralisation et la délégation de l’autorité. Dans ce 
contexte les ministères centraux -- I’OfSicce of Public Service et le Treasury -- délèguent de larges 
responsabilites aux autres ministères techniques et agences d’exécution qui, à leur tour, transfèrent des 
responsabilitks auparavant assumées par leur administration centrale aux cadres opérationpels. Au 
niveau centrai, l’Office of Public Service et le Treasury continuent d’établir des directives centrales, 
notamment en ce qui concerne les bonnes pratiques en matière d’emploi et l’application des principes 
dc mérite, la détermination des paramètres budgétaires et la déontologie. Les Ministres, pour leur part, 
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continuent de fixer les orientations ainsi que les grands objectifs politiques, de diriger le processus de 
délégation des pouvoirs de gestion et d’évaluer la performance des agences gouvernementales. 

Ce sont les responsabilités dévolues à la direction des Agences d’exécution qui ont le plus 
évolué. En règle générale, les cadres supérieurs et intermédiaires sont chargés de l’exécution des 
programmes et de la fourniture des services, de l’adaptation de la gestion du personnel à leurs activités 
spécifiques et de la délégation de la gestion des ressources humaines aux cadres appartenant aux 
directions opérationnelles. En outre, avec l’abolition des contrôles budgétaires détaillés, les 
gestionnajres doivent de plus en plus veiller à ce que leurs effectifs et les systèmes de rémunération 
correspondent aux ressources globales allouées à leur agence par le ministkre technique auquel elle est 
reliée. 

Les mesures récentes de décentralisation des systèmes de rémunération et des négociations 
salariales ont fortement accru les pouvoirs concws aux ministères techniques et aux agences en 
matière de gestion de ressources. En avril 1994, l’on confia à toutes les agences employant plus de 
5 O 0 0  personnes la responsabilité des négociations salariales. Cette délégation a été étendue, en 1995, 
aux agences dont les effectifs varient entre 2000 et 5f000 personnes ; et le reste des agences et 
ministères techniques devrait en bénéficier à partir d’avril 1996. Parallèlement, dans le cadre des 
efforts déployés pour améliorer l’efîicience, les gestionnaires des ministères techniques et des agences 
examinent les systèmes de rémunération et de classification appliqués au sein de leur organisation afin 
de s’assurer qu’ils correspondent bien à leurs besoins spécifiques. Ce faisant, ils sont encouragés à 
consulter leur personnel ainsi que les représentants des syndicats reconnus. 

La gestion des ressources humaines au sein des agences 

L’octroi d’upte plus grande souplesse dans lu gestion et les affectations 

Les gestionnaires, interrogés dans le cadre de cette étude, ont constamment exprimé leur souhait 
d’être pleinement responsables du recrutement et de la promotion de leur personnel ainsi que des 
responsables opérationnels. Et, comme l’indiquent les éléments disponibles, la plupart des agences 
leur ont donné satisfaction sur ce point. Quant aux Directeurs Généraux, ils se souciaient surtout de 
disposer d’une plus grande latitude dans la détermination des structures du personnel ainsi que la 
classification et la rémunération de leurs employb. 

Cette dernikre préoccupation s’explique par l’application à toute la Fonction publique d’une 
structure de classification déterminée par le centre, comportant des échelles de rémunération 
communes égaiement négociées au niveau central. Une agence était donc incapable, dans ces 
conditions, d’adapter ses structures de gestion à ses activités et à ses besoins en personnel car la 
fourchette des grades était définie de façon suffisamment large pour correspondre à des niveaux à peu 
près équivalents de responsabilités au sein de tous les ministères techniques et agences. N’ayant pas le 
pouvoir de contrôler la détermination des salaires, les cadres ne pouvaient s’ajuster aux conditions du 
marché du travail local ou élaborer, en prenant en compte les activités de leur agence, des systèmes de 
rémunération liée à la performance. L’Employment Service fut l’une des premières agences à 
développer et à appliquer ses propres systèmes de gestion des ressources humaines qui se 
caractérisaient, entre autres, par les éléments suivants : 

0 l’abolition de toute relation directe entre le grade et le salaire ; 
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la différenciation des salaires selon l’activité fonctionnelle et la difficulté des 
responsabiiités assumées ; 

l’abolition de la promotion automatique fondée sur l’ancienneté et la place occupée sur 
les tableaux de promotion (promution boards) (mesure que l’on généralisa ensuite à toute 
la Fonction publique) ; 

l’obligation de rendre publics tous les postes vacants, les employks étant libres de 
présenter leur candidature et les cadres opérationnels devant participer à la sélection. 

En outre, l’on abolit les exigences en matière de niveau d’instruction minimum, la possession des 
compétences nécessaires constituant dorénavant la condition préalable pour postuler à un poste donné. 
Désormais, avant tout recrutement ou transfert à un nouveau poste, l’on doit déterminer si l’individu 
remplit bien les critères fixés pour occuper cette position. 

En outre, dans le cadre de l’approche privilégiant les individus plutôt que les postes, 
1’EmpZoyment Service établit son propre programme de formation des nouvelles recrues. L’enquête en 
vue d‘évaluer l’attitude des employés, que l’agence effectue tous les ans depuis 1988 en complément 
de l’enquête annuelle sur la satisfaction des usagers, témoigne de cet investissement dans l’individu. 
Elle couvre divers sujets tels que la satisfaction au travail, l’image de l’organisation, la 
communication interne, la formation et les politiques de gestion du personnel. 

Le programme de gestion des ressources humaines de 1’EmpZoyment Service a été élaboré en 
s’appuyant sur l’analyse stratégique faite par l’organisation pour évaluer ses forces et ses faiblesses, 
compte tenu des attentes des clients. Dans le cadre de cette analyse qui a permis d’identifier de 
nouvelles priorités en matière de gestion, l’on s’est efforcé de redéfinir les responsabilités à tous les 
niveaux organisationnels. L’on a ainsi demandé à chaque cadre de remplir un document pour chaque 
grade, décrivant les compétences et les aptitudes requises pour occuper ce poste et la manière dont il 
est relié aux activités globales. En outre, chaque membre du personnel doit préciser les buts et 
objectifs de performance, exposé qui est pris en compte dans l’évaluation de sa performance actuelle. 
Même si la négociation des objectifs de performance continue de se faire sur une base individuelle, on 
s’attend A ce que cet exercice favorise la gestion et le travail en équipe. Enfin, i’ Employment Service a 
cr& un forum pour l’innovation et organise des réunions régionales destinées à favoriser le 
perfectionnement du personnel et la créativité dans la réalisation de ses objectifs plus génnéraux. 

La rémunération liée à la performance 

Les systèmes de rémunération qui sont appliqués au sein de la Fonction publique comportent 
également un élément de rémunération liée à la performance. En mettant de côté les cas où la 
rémunération a fait l’objet d’une délégation (permettant ainsi d’adapter le système aux particularités 
de l’agence concernée), on peut distinguer quatre méthodes principales de récompense de la 
performance : 

i .  Aux niveaux les moins élevés (en dessous du grade 7), la progression au travers de 
l’échelle salariale Qmys spines) dépend directement du niveau de performance attribué à 
l’individu lors de l’évaluation annuelle, le nombre de points d’augmentation gagnés 
s’accroissant avec le niveau de la performance. 
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ii . 

iii . 

iv. 

Aux niveaux plus élevés (grade 7 et au-delà), il n’y a pas de points d‘augmentation à 
l‘intérieur de l’échelle saladale. Toutes les hausses sont liées aux niveaux de 
performance, compte tenu du budget alloué à chaque organisation. 11 s’ensuit que la 
valeur des augmentations individuelles diminue avec l’augmentation du niveau moyen 
de performance. 

A tous les niveaux situés en dessous des échelons les plus élevés, un système de bonus 
spécial s’applique en plus de la récompense annuelle liée à la performance. Les bonus 
accordés varient selon les résultats ou les efforts particuliers ; en outre, ils ne sont pas 
consolidés et n’entrent pas en compte dans le calcul des retraites futures. 

Différentes dispositions s’appliquent, enfin, aux Directeurs Généraux et aux autres hauts 
responsables des Agences d’exécution qui sont recrutés hors de la Fonction publique dans 
le cadre de contrats à durée déterminde. En plus d’un salaire de base, qui correspond 
souvent aux conditions du marché, ceux-ci peuvent recevoir un bonus annuel représentant 
généralement 10 à 20 pour cent de leur salaire (et parfois plus). Ces bonus dépendent 
directement de la rhalisation des objectifs de l’agence, y compris les objectifs d’efficience 
et de qualité. Lorsque des fonctionnaires sont nommés à des postes de Directeurs 
Généraux, ils peuvent choisir de bénéficier de ce mécanisme de bonus plutôt que du 
système de rémunération liée à la performance appliqué par leur agence. 

Grâce à ces responsabilités plus étendues en matière de rémunération, les ministéres techniques 
et les agences ont la possibilité d’élaborer d’autres systémes de rémunération liée à la performance. 
Mais, en pratique, la plupart des systèmes qui existent aujourd’hui présentent les mêmes 
caractéristiques que ceux que nous avons décrits plus haut. Cependant, au sein des agences dont les 
outputs se prêtent mieux à des mesures, les augmentations salariales dépendent généralement 
directement de la réalisation des objectifs de production plutôt que d’indicateurs plus généraux de la 
performance. 

Les systèmes collectifs de bonus 

Seules quelques agences ont adopté des systèmes collectifs de bonus, Il s’agit, en général, 
d’agences qui vendent leurs services aux usagers ou d’agences de nature plus commerciale, telles que 
les fonds de commerce qui peuvent mesurer leurs coûts unitaires. Le montant du bonus représente 
habituellement une certaine proportion de la réduction du coût unitaire ou de la récupération des 
dépassements de coût par rapport aux objectifs convenus. 

La toute première Agence d’exécution créée, soit le Vehicle Inspectorate, applique un système 
collectif de bonus en plus d’une rémunération liée à la performance individuelle. Le bonus dépend 
directement de la réalisation des objectifs de performance de l’organisation, ce que l’on détermine en 
utilisant des’indicateurs spécifiques (fondés sur le coût unitaire global des activités). Enfin, il n’est 
accordé que si les résultats dépassent les objectifs. 

Les économies réalisées sont réparties entre le Treasury et l’agence, qui partageait initialement le 
montant lui revenant en deux parts. La première part, de loin la plus importante, servait à récompenser 
l’ensemble du personnel (à l’exclusion des employés dont la performance ne correspondait pas aux 
normes fixées pour leur grade). La seconde part, beaucoup plus réduite, était réparîie entre les 
Directeurs des départements et des divisions en fonction de leurs responsabilités de gestion. Mais, elle 
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dépendait de l’évaluation et de l’accord du ministère qui se fondait sur l’appréciation du travail réalid 
en cours d’m6e.  En 1994, on décida de supprimer cette autre composante (second-der part) du 
système de bonus (la rémunération additionnelle de gestion) et de verser un bonus identique à tous les 
membres du personnel. Si cette règle fut appliquée en 1995, il convient de préciser que le versement 
d’un bonus n’est pas automatique. C’est ainsi qu’après avoir versé une telle récompense durant ses 
trois premières années d’existence (y compris en 1992)’ le Vehicle Znspecturute ne l’a pas fait en 1993 
et n’a versé qu’une faible somme en 1994. Le National Audit Office vérifie toujours les gains de 
l’Agence et les calculs servant à déterminer le montant du bonus, ce qui permet de rendre compte au 
pubiic de la répartition des gains de productivité. 

A l’heure actuellc, la direction de l’Agence examine la façon dont le bonus collectif pourrait 
s’adapter au nouveau système de rémunération et de classification en vue d’améliorer, en particulier, 
1’6valuation de la performance individuelle qui determine l’éligibilité au bonus collectif. Dans 
l’intervalle, elle a décidé d’introduire, dès 1996, un nouveau mécanisme & trois composantes de 
gestion de la performance. En se fondant sur les objectifs de l’agence, elle fixera des objectifs précis à 
chacune des trois divisions qui, à leur tour, assigneront des objectifs déterminés des équipes 
composées de quelques personnes. Selon la direction, la structure de l’organisation a permis de 
distinguer naturellement ces équipes (l’on a identifié, par exemple, une Testing Station au sein de la 
Vehicle Testing Division). A partir de 1997, l’évaluation et la distribution de la rémunération liée à la 
performance se feront sur la base ce nouveau système. 

Décentraiisation des négociations avec les syndicats 

Le Cabinet ilfice (l’équipe en charge de l’initiative Next Steps) encourage la direction des 
agences à prévoir, en élaborant leurs Documents cadre, des négociations décentralisées avec les 
syndicats, ce que certaines agences ont réussi à établir. C’est ainsi que le Recruilment and Assessrnent 
Sewice organise des réunions mensuelles informelles avec les délégués syndicaux qui donnent 
l’occasion aux deux parties d’aborder des sujets d’intérêt général. Le nouveau système d’évaluation 
des postes a également fait l’objet de discussions avec les syndicats qui se sont impliqués à toutes les 
étapes du processus. De leur côté, les syndicats s’adaptent à la réforme et commencent à s’organiser 
sur un plan géographique afin d’être plus présents au sein des agences. On a pu constater que les 
réticences à décentraliser les relations avec les syndicats, lorsqu’il en existe, proviennent 
principalement des administrations centrales des Ministères ou des Agences. Celles-ci craignent, en 
effet, que les négociations locales aboutissent à des accords créant des préckdents qu’il faudrait 
ensuite appliquer à l’ensemble du personnel. 

Exemples de programmes intégrés de gestion des ressources humaines 

Plusieurs agences examinées dans le cadre de cette étude ont déjà mis en oeuvre des programmes 
intégrés de gestion des ressources humaines. L’une des premières fut le HMSU -- Her Majesty’s 
Statiunery OfJice -- qui est le principal fournisseur du Parlement et du Gouvernement en ce qui 
concerne la publication, l’impression, l’achat d’ouvrages, de papeterie et de matériel de bureau (y 
compris l’entretien). Il convient de souligner que le HMSO se différencie dans une certaine mesure 
des autres agences par certains traits atypiques. Elle possède, tout d‘abord, le statut de “Ministère”, ce 
qui signifie qu’aucune administration centrale ne s’interpose entre elle et Ie Ministre même si ce 
dernier est assisté par un conseiller spécialement chargé de son suivi. Elle exerce, en second lieu, une 
activité essentiellement commerciale (sa privatisation devrait d’ailleurs intervenir à l’été 1996). 
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Certes, la plus grande autonomie de gestion s dont disposait traditionnellement le HMSO par rapport à 
la moyenne des agences constituait un avantage dans le cadre de l’initiative N a t  Steps. Mais, il est 
intéressant de s’y attarder dans le cadre de cette étude parce qu’elle fut la toute première agence à tirer 
parti de la délégation des pouvoirs en matière de rémunération et de classification du personnel. 

La direction du HSMO réalisa, en effet, que les liens étroits existant entre le grade, la fonction et 
le salaire limitaient la flexibilité et l’initiative nécessaires pour affronter la concurrence à laquelle 
l’exposait le programme N a t  Steps. Ce constat l’incita à se restructurer et à élaborer son propre 
système de &munération et de classification qui remplaça les 8 grades existants par 8 fourchettes 
salariales. Un poste donné pouvait donc correspondre à une fourchette de rémunération spécifique 
sans alourdir inutilement les niveaux hiérarchiques de la structure de gestion. Cette réforme favorisa la 
flexibilité salariale tout en permettant aux cadres supérieurs de définir avec plus de souplesse des 
structures de gestion tenant mieux compte de leurs besoins. 

La direction reùéfinit les structures de gestion en vue de supprimer les niveaux inutiles et 
d’élargir les possibilités de contrôle. La redéfinition individuelle de tous ies postes s’est accompagnée 
d’une description précise des compétences et des aptitudes nécessaires pour les occuper. En 
appliquant un processus formel d’évaluation consu avec l’aide de consultants, on attribua à chacun 
des postes une fourchette de rémunération précise. L’on demanda ensuite à chaque employé de poser à 
nouveau sa candidature au poste qu’il occupait précédemment, ou à tout poste pour lequel il estimait 
avoir les qualifications requises. 

Ce processus, qui exigea six mois de travail intense, facilita l’abandon d’attitudes étroites 
associées à des groupes occupationnels et facilita l’accès des spécialistes à un plus large éventail de 
positions. Dans le cadre de ce processus, de nombreux employés bénéficièrent également 
d’opportunités plus étendues, et un certain nombre d’entre eux purent accéder d’un seul coup à des 
postes plus importants auxquels ils n’étaient pas éligibles auparavant, ou qu’ils n’auraient atteints 
qu’après des années de lente progression. Par ailleurs, un certain nombre d’employés furent laissés de 
côté et ne purent retrouver un poste correspondant à leur niveau antérieur. Cependant, leur 
rémunération et leurs conditions de travail ne subirent pas de changement et ils purent prendre une 
retraite anticipée s’ils le désiraient, Quant à la direction de l’agence, elle estimait qu’un tel processus, 
qui faisait prendre conscience de la nécessité d’un changement culturel, était en définitivcr positif. 

Dans le cadre de cette restructuration globale, la rkmunération liée à la performance individuelle 
a également évolué. Elle est dorénavant établie en référence aux Objectifs principaux. Ce concept 
suppose que chaque employé et son directeur fixent tous les ans 4 à 8 objectifs quantifiables et 
mesurables. Pour mériter cette récompense, les employés doivent atteindre ou dépasser les normes 
établies par les Objectifs principaux convenus avec leur directeur, ce qui est généralement le cas de 
707à 80 pour cent d’entre eux. En appliquant ce système, les autorités voulaient s’assurer que chaque 
membre du personnel axe son attention sur les activités contribuant directement à la réalisation du 
plan d’action de l’organisation et affirmer clairement que la récompense dépendait de leur 
participation à sa réalisation. Elles s’attendaient, égaiement, à ce que l’usage des Objectifs principaux. 
facilite le processus de changement culturel en cours au sein de l’organisation. L’on reconnaissait, en 
effet, que les efforts individuels ainsi quc le travail en équipe contribuaient à la réalisation des 
objectifs de l’agence et que le nouveau systeme permettait de relier certains Objectifs principaux à la 
performance collective des niveaux inférieurs. Ce bonus a été Bnancé par l’abolition de l’ancien 
mécanisme d’augmentation salariale basé sur l’acquisition de points et par les gains de productivité 
découlant d’efforts mieux ciblés. 
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Au cours des premières années, sous l’effet de la restructuration des postes et de la récompense 
de la performance, les rémunérations du personnel du HMSO ont davantage progressé que dans les 
autres sections de la Fonction publique appliquant le système traditionnel, même si ce coût a été 
partiellement compensé par la réduction des effectifs. Depuis, la différence s’est réduite à mesure que 
le reste de la Fonction publique a adopté des mécanismes similaires. La direction du HMSO négocie 
sa propre rémunération avec les syndicats. Les deux parties ont toujours réussi à s’entendre car les 
syndicats réalisent, comme nous l’avons déjà noté, la nécessité pour l’Agence de faire facc à la 
concurrence pour survivre. La direction, de son côté, affirme que les directives en matières de 
rkmunération émises par le Treasury n’ont pas constitué une contrainte trop sévére. 

Le processus de resîructuration se distingue, également, par l’incorporation de m~canismes visant 
à inciter les employés à envisager de façon positive leur évolution de carrière et leurs besoins 
correspondants de formation. En leur accordant davantage de responsabilités à cet égard, la direction 
désirait, encore une fois, renforcer la nouvelle culture entrepreniale. Par ailleurs, parallèlement à 
l’importance attachée à la responsabilité individuelle, on prit un certain nombre de mesures internes 
en vue d’identifier et d’encourager les employés qui assureront le développement futur de l’agence. Si 
l’on accorde toujours une haute priorité à la formation, la limitation des ressources rend nécessaire 
l’application d‘une gestion stratégique et axée sur les besoins afin d’en optimiser les effets. 

La dklégation de la responsabilité totale des systèmes de rémunération et de classification au 
HMSO constitue une étape majeure dans la transformation de ce ministère en une organisation à 
caractère tout à fait commercial, destinée à être privatisée. L’observation du processus de changement 
ainsi que des structures et des systèmes mis en place permettent de constater que cette délégation 
exerça des effets très significatifs sur le plan culturel, comme le montre l’importance nouvelle 
accordée aux résultats. Cependant, même si la réforme des mécanismes de rémunération et de 
classification fut conséquente, elle ne permetlait pas, à elle seule, de réaliser tous les changements 
souhaités par la direction. Les cadres supérieurs se sont donc impliqués dans divers programmes de 
ressources humaines fondés sur la décentralisation des moyens opérationnels en faveur des cadres 
impliqués dans Ia fourniture des services (business managers). La direction de l’Agence espère que, 
dans ce nouveau contexte, la gestion des ressources humaines jouera un rôle directeur sur les plans 
politique et stratkgique. 

Le Land Registry constitue un autre exemple intéressant en matière de gestion des ressources 
humaines. Cette organisation, responsable de la gestion des terres appartenant à l’État, possède tout 
comme le HMSO le statut de ministère et fonctionne sur une base commerciale. Elle a développé un 
plan intégré de gestion des ressources humaines qui traite le personnel comme la principale ressource 
de l‘organisation. Selon les affiimations de l’agence, chaque employé bénéficie du soutien nécessaire 
pour effectuer le mieux possible et dans les meilleures conditions son travail et d’une juste 
reconnaissance de ses efforts et de sa contribution. De leur côté, les cadres affirment que le travail et 
les résultats sont reconnus quelle que soit l’ancienneté, la position hiérarchique ou la qualification. 

Les recrutements et les promotions, au sein du Lund Registry, se font en appliquant les principes 
généraux de la Fonction publique et en prenant en compte les besoins particuliers de l’organisation. 
Dans le cadre du partage des responsabilités entre ia direction du personnel et les cadres, la première 
joue un a l e  de soutien et d’assistance tandis que les seconds sont chargés de la gestion directe du 
personnel. ‘ l a  responsabilité de l’application des politiques en matière de gestion du personnel 
incombe, en principe, aux directeurs de département. Les actes de gestion les plus courants doivent 
faire l’objet de la plus grande délégation possible. Le département central du personnel établit les 
principes généraux sur lesquels est fondée la politique du personnel de l’agence, coordonne les 
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programmes des divers départements et fournit son appui et son assistance. Les questions qu’il doit 
traiter directement sont précisées”. 

L’agence accorde une importance particulière à la formation. Elle élabore un plan global 
définissant ses besoins de formation ainsi qu’un plan détaillé et individuel pour chaque employé, 
l’ensemble du personnel devant bénéficier de 5 jours de formation par an. 

Le Land Registry évalue ses employés par l’intermédiaire de trois mécanismes : une évaluation 
de la performance, un rapport annuel et une interview d’orientation de la carrière. L’évaluation de la 
performance est effectuée par l’employé (ou le cadre) et son superviseur en référence aux objectifs 
déterminés plus tôt dans l’année. Cette évaluation ne débouche pas sur une conclusion précise (open 
end.@ mais donne lieu à la rédaction d’un rapport. En effet, à l’issue de cette rencontre, le superviseur 
rédige un rapport annuel dans lequel il évalue l’employé, précise ce qu’il devra réaliser au cours de la 
prochaine année et s’il convient ou non de lui accorder une promotion. Ce rapport est contresigné par 
le cadre situé à un niveau supérieur qui s’assure que les critère d’évaluation utilisés sont appropriés. 
Une fois rapport terminé, un cadre supérieur rencontre l’employé et l’interroge sur ses objectifs futurs 
de carrière et sur le programme qu’il faudrait mettre en place pour lui permettre de les réaliser. 

Les questions liées à la décentralisation et la dévolution de la gestion des ressources humaines 

Nos discussions avec les cadres et les employés des agences indiquent que la plupart des 
problèmes rencontrés en intégrant les nouvelles approches en matière de définition et d’organisation 
du travail sont liés à la gestion des “différences” (différences de culture, de pratique et de politique) au 
sein et entre les agences. Lorsqu’une organisation a fonctionné dans le cadre de réglementations et de 
pratiques très centralisées, il est en effet normal que des difficultés d’acceptation et d’application des 
nouvelles méthodes de gestion décentralisées surviennent. De telles difficultés s’expliquent par les 
attentes des employés qui désirent être fixés sur leur sort et bénéficier d’un traitement égal. Comme 
l’ont affirmé à maintes reprises les cadres, ces nouvelles méthodes ne seront largement acceptées par 
le personnel que si la direction supérieure manifeste une attitude ouverte à son égard et le tient 
informé des objectifs poursuivis par les réformes plus larges de la Fonction publique ainsi que de la 
contribution des nouvelles pratiques de gestion des ressources humaines à ces restructurations. En 
outre, l’expérience anglaise montre clairement que le personnel et les syndicats doivent avoir le 
sentiment qu’ils sont impliqués dans ce processus et i’wsurance qu’ils seront traités de manière juste 
et équitable dans le nouveau contexte crké par la décentralisation. 

En outre, l’expérience anglaise permet de constater que l’incitation au développement de la 
concurrence et à l’adoption de pratiques inspirées du marché à amené de nombreuses organisations à 
réaliser la nécessité de procéder à des changements culturels radicaux. A un niveau micro- 
économique, cette constatation s’applique égaiement aux administrations centrales du personnel 
servant le secteur public comme aux directions des ressources humaines des agences et des ministères 
techniques. Les agences sont maintenant libres de s’adresser à leur administration centrale ou à 
d’autres founiisseurs pour se procurer les services de soutien. Les administrations centrales (central 
departmenis), qui jouissaient auparavant d‘une situation de monopole, doivent maintenant faire face à 
la concurrence, ce qui peut provoquer des problèmes de compétition interne, de, I’insécuritk et affaiblir 
la perspective du r81e qui leur est assigné dans la réalisation des objectifs plus larges de l’organisation. 
Pour que ce nouvel environnement fonctionne de fqon efficace, les gestionnaires et les professionnels 
des ressources humaines doivent développer de nouvelles compétences qui leur serviront à harmoniser 
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les multiples attitudes et cultures existant au sein d’une même agence et à inciter les divers éléments à 
respecter l’identité plus large de l’organisation. 

A l’instar des différents rapports gouvernementaux, et notamment des livres blancs sur la 
Fonction publique publiés en 1994 et 1995, les interviews ont permis de constater que la question de 
“l’identité de l’organisation’’, appliquée de façon plus large à l’ensemble de la Fonction publique, fait 
toujours l’objet de discussions. Les livres blancs témoignent, en particulier, des défis auxquels on est 
confronté lorsque l’on désire maintenir les valeurs de la Fonction publique et le sens du service public 
et que l’on insiste, dans le même temps, pour que les ministères techniques et les agences 
fonctionnent en s’inspirant du secteur privé et tiennent compte uniquement de leurs besoins en 
adaptant la gestion de leur personnel. Le Gouvernement anglais estime, semble-t-il, que l’adhésion à 
des valeurs communes au sujet du rôle et de la concepüon de la Fonction publique -- qui devrait offrir 
à ses membres un traitement juste et équitable et respecter une éthique -- permettrait d’unifier ces 
diverses exigences. La faqon dont le Royaume-Uni applique les principes établis par ces livres blancs 
aura un grand intérêt pratique pour de nombreux pays Membres de l’OCDE qui s’efforcent d’établir 
un équilibre entre une Fonction publique unifiée et la décentralisation des responsabilités. 

Il reste encore beaucoup de travail à accomplir pour que la gestion quotidienne des agences 
intègre les questions de ressources humaines. Les études effectuées par Price Waterhouse sur les 
pratiques des agences dans ce domaine ainsi que les discussions avec les gestionnaires montrent que 
l’octroi d’une plus grande marge de manoeuvre dans la gestion des ressources humaines suscite plus 
de rberve que s’il s’agissait des finances. Les cadres supérieurs des agences estiment qu’il s’agit là 
d’un problème passager et soulignent la nécessité d’adopter un rythme moderé de changement. Ils 
craignent qu’une modification trop rapide des équilibres existant entre les differentes catégories 
d‘employés décourage ces derniers et affecte les efforts de productivité demandes dans d’autres 
domaines. Cela pourrait être un enseignement essentiel lorsque l’on désire réduire les effets négatifs 
du changement, gagner la confiance du personnel et l’amener à accepter les nouvelles structures de 
travail. On peut rappeler, à ce propos, que d‘autres pays Membres de l’OCDE rencontrent également 
des difficultés à réaliser cet équilibre. C’est le cas, entre autres, du Canada où la Fonction publique 
lutte -- à la suite d’une longue période de gestion difficile et parfois controversée des ressources 
humaines -- avec un sentiment de “fatigue du changement” qui semble miner ta productivité et le 
moral. 

Outre le rythme du changement, la réticence des gestionnaires face aux responsabilités plus 
grandes en matière de gestion des ressources humaines qui leur sont octroyées peut aussi s’expliquer 
par le comportement des gestionnaires de niveau intermédiaire. Comme l’avait noté le Rapport Ibbs, 
les incitations et les récompenses que ceux-ci reçoivent sont souvent liées ii la gestion financière et à 
la formulation des politiques. Ils manquent donc de motivation, d’expéfience et même de confiance 
dans leur capacité à remplir les tâches de gestion de ressources humaines -- tâches qui au cours des 
dernières décennies ont été considérées comme un domaine “facile” de gestion et subordonné à la 
réalisation des priorités immédiates. En dépit des importants changements culturels qui se sont 
produits dans ce domaine au Royaume-Uni depuis la publication du Rapport Ibbs, soit depuis 1987, il 
semble que cette situation freine toujours I’accomplissement des objectifs de réforme. La préférence 
des cadres pour les tâches liées à la gestion financière plutôt qu’à la gestion des ressources humaines 
peut susciter des conflits culturels et pratiques entre, d’une part, les demandes plus immédiates de la 
marge de manoeuvre dans la gestion financière et la responsabilisation en ce qui concerne les objectifs 
fondamentaux des réformes et, d’autre part, les demandes moins immédiates (et sans doute plus 
dificiles au plan personnel) liées à la gestion des ressources humaines et aux besoins d’évolution de 
la camière des employés. Il convient donc de manifester un intérêt constant à l’égard des systèmes qui 
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renforceat la décentralisation, rendent les cadres responsables de la gestion des ressources humaines, 
les incitent à assumer ces fonctions et -- ce qui est tout aussi important -- s’assurent qu’ils disposent 
des compétences et du soutien nécessaires à l’exercice de leurs responsabilités. 

Même si les nouvelles libertés en matière de gestion des ressources humaines n’ont été acceptées 
qu’assez lentement, des progrès considérables ont été réalisés en quelques années seulement dans 
plusieurs domaines de la gestion des ressources humaines, au sein de la Fonction publique. La 
décentralisation a ainsi accru considérablement la marge de manoeuvre dont disposent les agences 
gouvernementales sur les plans suivants : rémunération, établissement des grades et classification, 
possibilités de carrière et gestion des carrières du personnel et des cadres. La direction de nombreuses 
agences a, par ailleurs, déployé des efforts significatifs pour définir les compétences et les aptitudes 
requises pour chaque poste de façon à mieux réaliser les objecüfs stratégiques de l’organisation. En 
outre, l’on a remplacé les mécanismes de promotion liée à l’ancienneté par une évaluation individuelle 
fondée sur le respect des principes de mérite et le recours à des mécanismes mieux ciblés de 
récompenses individueiles ou collectives. Enfin, un certain nombre d’agences effectuent des enquêtes 
sur l’attitude de leurs employés à l’égard des politiques de gestion et sur leurs attentes. Ce travail 
conséquent (et risqué) contribue à instaurer un esprit de transparence et de responsabilité collective à 
l’égard de la réalisation des objectifs de l’organi~ation,’~ 

En conclusion 

De nombreux ouvrages traitent des réformes novatrices de gestion appliquées au sein de la 
Fonction publique au Royaume-Unj, et en particulier des enseignements que l’on peut tirer des efforts 
pour renforcer la concurrence et l’action des forces de marché dans le fonctionnement et la fourniture 
des services publics ainsi que des programmes de privatisation et des diverses initiatives prises pour 
redéfinir le rôle et le champ d’intervention du secteur public dans la fourniture de services. En ce qui 
concerne la gestion de la Fonction publique, il convient de souligner l’attention nouvelle apportée sur 
les conséquences humaines de ces réformes. Le Royaume-Uni semble, en effet, prêt à accepter l’idée 
que les réformes sîructurelles ne permettent pas, à elles seules, d’instaurer de nouveaux modes de 
travail. De son cîitk, la France est arrivée à la conclusion qu’il ne suffisait pas de changer les règles et 
les réglementations mais que l’on devait mettre en place simultanément des mécanismes permettant à 
la force de travafi de suivre le rythme du changement. En fait, en se référant aux discussions 
présentées dans les plus récents Livres blancs traitant de la Fonction publique, on peut faire 
l’hypothèse que le changement structurel a pu excéder la capacité à appliquer à un rythme égal le 
programme de réforme et à maintenir la dynamique de la reforme. Il se peut que la plus importante 
leçon en matière de gestion des ressources humaines découlant de la réforme en cours au Royaume- 
Uni soit la nécessité de mettre l’accent sur des valeurs et des principes unificateurs favorisant la 
création d’une identité pratique et culturelle au sein de la Fonction publique. Cela permettrait de 
combattre la fragmentation politique qui affecterait autrement le système destiné à favoriser et à 
récompenser la décentralisation et l’innovation. 
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NOTES 

4. 

5.  

6. 

7. 

a. 

9. 
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11. 
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14. 

Efficiency Unit, Improving Management in Government: The Next Steps, Report to the Prime Minister 
(Ibbs Report), HMSO, 1988. 

Rapport Ibbs, tel que discuté dans la Next Sleps, Agencies in Government, Review 1993, HMSO, 
décembre 1993. 

Le Rapport ibbs recommandait, entre autres, que “l’on crée des agences chargées d’exercer les 
fonctions de direction de gestion des affaires dans le cadre d’une politique et d‘un environnement 
définis par un ministere.”, Ibbs Report, page 9. 

Competing for  Qualiiy: Buying Better Public Services, HMSO, novembre 1991 

The Civil Service, Continuity and Change; HMSO, juillet 1994, page 24. 

Voir OCDE, Cornite de la gestion publique, Evolutions dans la gestion publique : Emmen 1993, Paris, 
1993, page 179. 

“Cela implique que les Directeurs Généraux devraient disposer de la marge de manoeuvre et de la 
souplesse voulues en matière de gestion et que les règles qu’on leur imposent soient adaptées aux tâches 
qu’ils doivent effectuer”. Next Steps, Agencies in Government, Review 1993, HMSO, décembre 1993, 
page 8. 

OCDE, Comité de la gestion publique, Evoluiions dans la gestion publique : Examen 1990, Paris, 1990, 
page 112. 

Taking Forward Continuiiy and Change: Briefing Pack, page 7. 

The Civil Service: Taking Forward Coatinuity and Change, HMSO, janvier 1995, page 2, 

ne Civil Service: Continuity und Change, HMSO, juillet 1991, p. 31. 

Voir par exemple, Next-Steps Agencies in Government Review, HMSO, décembre 1993 ; Sir Robin 
Butler, “The Evolution of the Civil Service: A Progress Report” Public Administration, Vol. 71, No. 3, 
septembre 1993, pp. 395-406 ; Doreen Wilson et David Wright, “ Next Steps: Inside Perspectives on 
Civil Service Reform in the United Kingdom”, Optimum, Volume 23-4, printemps 1993, pp.44-52 et 
Next Reps Review 1995, HMSO, février 1996. 

OCDE, Comité de la gestion publique, Evdutions dans la gestion publique : Examen 1990, Paris, 1990, 
page 113. 

C’est ainsi qu’une enquête conduite par le HMSO permit de se rendre compte que le personnel 
percevait la transformation de l’organisation en une Agence d‘exécution avait demandé trop d’efforts et 
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avait affecté le moral ; que seulement 40 pour cent des cadres étaient intéressés par les recommandtions 
soumise par le personnel ; que 80 pour cent du personnel désirait participer aux programms de qualité 
du service ; que Ies objectifs étaient le plus souvent déterminés sans participation du personnel ; et que, 
dans 70 pour cent des cas, la réalisation des objectifs étaient difficile mais possible. 
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Gestion du capital humain 
et réforme de la fonction publique 

Dans  de nombreux  p a y s  de l'OCDE l e s  ré formes  de la fonction 
publ ique  accordent u n e  attention croissante à la gestion des ressources 
humaines.  Ces poli t iques et ces  prat iques  permet ten t  aux cadres de la 
fonction p u b l i q u e  de mieux  s t ructurer  et gu ide r  les effectifs, afin de 
r é a I i s e r  de n o u v e a u x  objeciifs e n  m a t i è r e  d ' o r g a n i s a t i o n .  Mais 
l ' e x p é r i e n c e  m o n t r e  q u ' a m é l i o r e r  les p o l i t i q u e s  et les p r a t i q u e s  
i nd iv idue l l e s  n ' e s t  q u ' u n  aspect des réformes  : le p o i n t  cap i ta l  est 
d ' i n t é g r e r  la g e s t i o n  des  r e s s o u r c e s  h u m a i n e s  a u x  a c t i v i t é s  
o p é r a t i o n n e l l e s  de la fonc t ion  p u b l i q u e  - a u x  o b j e c t i f s  e n  t e r m e  
d' impact et de résultat des différents ministères et organismes publics. 
E t  de s o u l i g n e r  a i n s i  q u ' u n e  g e s t i o n  e f f i c a c e  des  i n d i v i d u s  est 
indispensable  à la réalisation de la mission de l 'administration. En se 
fondant  s u r  des e n q u ê t e s  et des é t u d e s  de cas p a r  pays ,  c e  rappor t  
i d e n t i f i e  les f a c t e u r s  q u i  o n t  c o n d u i t  à r é f o r m e r  la g e s t i o n  des 
ressources  humaines  d a n s  l e s  pays  de l'OCDE. Il dégage de ce large 
évantail d 'expér iences  des ense ignements  précieux pour les déc ideurs  
politiques et l e s  pra t ic iens .  il p r é s e n t e  des s t r a t é g i e s  de ré formes  
promet teuses ,  permet tan t  de s 'assurer q u e  l'évolution de la gestion des 
ressources humaines  est b ien  conforme aux réformes plus  larges de la 
gestion p u b I i q u e ,  d e s t i n é e s  à r e n d r e  la f o n c t i o n  p u b l i q u e  p l u s  
p roduc t ive ,  d a v a n t a g e  o r i e n t é e  v e r s  les ré su l t a t s  et à I ' é cou te  des 
citoyens. 

(42 96 O2  2) FF 280 
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